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Résumé non technique 

 

Introduction 

Le Conseil National pour la Sauvegarde de la Patrie CNSP à travers le Gouvernement de la République 

du Niger, a élaboré et adopté un Programme de Développement Économique et Social (PDES) qui 

prend en compte les projets et programmes des transports, en vue de renforcer et préserver son réseau 

routier national qui constitue lôune des principales infrastructures de son appareil ®conomique. 

Le Projet dôam®nagement et bitumage de la RN1 Est Diffa - NôGuignimi section PK103+500 au PK137 

cadre parfaitement avec le programme du. Conseil National pour la Sauvegarde de la Patrie qui a mis 

lôaccent sur la r®alisation et lôam®lioration des voies de communication. Côest dans ce cadre quóil a été 

r®alis® ce rapport dôactualisation des ®tudes dôimpact environnemental et social, pour les travaux 

dôam®nagement de la route diffa -NôGuignimi section pk103+500. 

La route Diffa - NôGuignimi- Frontière Tchad est une importante composante du réseau routier 

national. Le tronçon Diffa ï NôGuignimi est une route bitumée construite en 1976 par une société 

canadienne. Maintenant la chaussée et la couche de structure sont très endommagées ou même 

inexistantes.   

Description du projet 

Lôobjectif global du projet est ç Améliorer l'accès routier durable des populations aux marchés, aux 

sites de production agricole et aux services sociaux de base dans la r®gion de Diffa et lô®change avec 

le Tchad ». De manière spécifique, les objectifs poursuivis à travers le projet sont de : 

Á Augmenter lôefficacit® et assurer la s®curit® du transport ; 

Á Perfectionner et préserver la construction du réseau national du Niger ;  

Á Accroitre le développement socioéconomique et améliorer les conditions de production et 

de vie des populations ; 

Á etc  

Le projet consiste en lôactualisation de lôô®tude dôimpact environnemental et social, pour les travaux 

dôam®nagement de la route Diffa -NôGuignimi section PK103+500 au PK137.  

Les activités qui seront prévus sont : Travaux routiers pour lôam®nagement de la route dans les r¯gles 

de lôArt (y compris mise en îuvre des mesures environnementales et sociales ; Ouvrages de retenue de 

lôeau) ; les Aménagements connexes (Forages, éclairage solaire, plantations dôarbres, murs pour 

clôturer les écoles, latrines). 

Pr®sentation de lô®tat initial de la zone du projet  

Le projet est localis® dans la r®gion de Diffa ¨ lôextr°me Est du Niger. La zone dôinfluence ®largie 

concerne un (01) département NôGuignimi), deux (2) communes et plusieurs localités. Le climat de la 

région de Diffa est climat de type sahélien et couvre localement quatre saisons distinctes qui sont la 

saison de pluie, la saison de transition, la saison froide et la saison chaude (« Bê» ou «Chedu»).  

Les eaux de surface sont composées des mares temporaires qui se forment au niveau des bas-fonds et 

des cuvettes pendant la saison de pluie et ne durent pas plus de 1 à 2 mois. Par contre les eaux 

souterraines sont constituées de la nappe phréatique qui représente la seule et unique réserve en eau 

de la zone. 

Le relief de la zone dôinsertion du projet est caract®ris® par un vaste ensemble naturel qui prend le nom 

de ç Mangari è (pays de lôethnie manga) et se compose de deux zones naturelles distinctes qui sont « 

Cidi NôGurbaye è au Nord, qui d®signe lôespace de sable en manga et le çMandaramè au Sud de la RN 

qui signifie le lieu de sel. 

Les sols se distinguent de la géomorphologie où on rencontre des sols hydromorphes très fertiles au 

niveau des cuvettes et des sols sablonneux très lessivés au niveau des plateaux surmontés des dunes 

mobiles. 

La végétation se structure autour de la strate arborée composée de : Acacia raddiana, Acacia nilotica, 

Balanites aegyptiaca, les arbustes sont dominés par : Leptadenia pyrotchnica, Salvadora persica, 

Boscia senegalensis et Cenchrus bifloris repr®sente lôessentielle dôesp¯ce herbeuse couramment 
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rencontrée dans la zone. La région de Diffa, très peu fournie en flore, est caractérisée par une végétation 

de faible densité et une croissance lente et des régénérations naturelles faibles.  

Quant à la faune est très faiblement rencontrée dans la zone relativement aux conditions climatiques 

défavorables à leur épanouissement et lôessentiel est compos®e de lôavifaune et les rongeurs. 

La population de la zone du projet, estimée 593 821 habitants (INS, RGPH 2012), est majoritairement 

composée de sédentaires parmi lesquels on distingue les Kanouri ou "Béribéri" (58%), ainsi que les 

Haoussa (3%). Lôagriculture, lô®levage et le commerce sont les activités pratiquées par la population. 

Évaluation des changements probables 

Les principaux enjeux qui découlent du présent projet sont entre autres :  

- la destruction de 200 diverses infrastructures (boutiques, maisons, classes, mosquées, 

bornes fontaines poteaux électriques de la NIGELEC, panneaux publicitaires, hangars 

devantures boutiques, barricade sécuritaire de la FAN etc) ;  

- lôabattage de 111 arbres/arbustes ;  

- les émissions de poussières entrainant des nuisances pour les populations ;  

- la cr®ation dôemplois ;  

- le désenclavement des localités concernées par la route ;  

- des conditions de vie des populations locales dues ¨ la facilitation de lôacc¯s aux diff®rents 
services de base ; 

Impacts potentiels du projet 

 

Impacts positifs potentiels du projet  

Comme impacts positifs potentiels du projet, on peut retenir entre autres :  

Á la cr®ation dôemplois due ¨ lôembauche de mains dôîuvre locale pour les travaux et 

entretien de la route construite ;  

Á la facilitation de la circulation sur la route et réduction des coûts de transport ;  

Á le développement des activités socio-économiques (évacuations sanitaires, transport, 

commerce, etc.) et augmentations des revenus des ménages des villages dans la zone 

dôinfluence directe du projet ;  

Á le développement des activités génératrices de revenus et la réduction de la pauvreté ;  

Á lôaccessibilit® des zones de productions agricoles en toute saison et aux services sociaux de 

base,  

Á la relance des activités économiques (accroissement et écoulement des produits 

agropastoraux).  

 

Impacts négatifs potentiels du projet  

Á En ce qui concerne les impacts négatifs, on retiendra essentiellement :  

Á la destruction et/ou le d®placement dôinfrastructures socio-économiques dans les emprises 

du tronçon ;  

Á la contamination par les IST et le VIH/SIDA due aux comportements sexuels à risques du 

personnel de chantier et de la population féminine ;  

Á la pollution des sols par les déchets liquides et solide et la destruction du paysage dans les 

zones dôemprunt et carri¯res, les sites de d®p¹t de mat®riaux, la base-vie et les fuites 

éventuelles d'hydrocarbures peuvent se produire sur des engins de chantier et polluer 

ponctuellement et de façon limitée le sol ;  

Á lôalt®ration de lôambiance sonore et la qualit® de lôair par le soul¯vement de poussi¯re lors 

des travaux,  

Á le risque dôaccident pour les ouvriers et la population dans les villages travers®s  

Á la perturbation de la faune et la flore locale par les activités des chantiers et les bruits  

Á le risque de conflits entre les populations et les entreprises,  

Á le risque de violence basée sur le genre VBG à cause de la présence des travailleurs.  
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Consultations publiques 

Les séances de consultations publiques et des rencontres avec les acteurs ont eu lieu pour collecter   

plus dôinformations sur le projet, mais aussi de recueillir les avis et suggestions pour la conduite de 

lô®tude. Les entretiens se sont poursuivis aupr¯s des autorités administratives et les responsables des 

services techniques au niveau régional, départemental et communal ainsi que la consultation des 

autorités coutumières et des populations des localités affectées. Ces entretiens et consultations ont 

permis de diffuser les informations sur le projet et le contexte dans lequel sôinscrit lô®tude dôimpact 

environnement et sociale du projet et en retour, recueillir leurs avis et leurs attentes. Les consultations 

publiques ont ®galement dôavoir leur engagement pour la poursuite des études mais aussi à 

accompagner la mise en îuvre du projet. Les consultations publiques et la diffusion de lôinformation se 

sont déroulées lors de la mission terrain. 

Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) 

Le programme dôatténuation et de bonification des impacts d®crits lôensemble des mesures ¨ mettre 

en îuvre pour att®nuer les impacts n®gatifs et bonifier les impacts positifs du projet. Ainsi, ce 

programme comporte les éléments suivants : 

- Les composantes du milieu qui peuvent être affectées par le projet ; 

- Les impacts du projet en fonction de ces phases ; 

- Les mesures dôatt®nuation et de bonification des impacts ; 

- Les responsables de mise en îuvre des mesures ; 

- La p®riode de mise en îuvre des mesures ; 

- Lôestimation des co¾ts de mise en îuvre des mesures. 

Le programme de surveillance environnementale vise ¨ sôassurer de la mise en îuvre effective des 

différentes mesures proposées pour atténuer ou renforcer suivant les cas, les impacts découlant du 

projet, et cela conformément aux dispositions légales en vigueur au Niger. 

Plusieurs acteurs seront mobilis®s dans le cadre de lôex®cution de ce programme de surveillance. Il 

sôagit de : 

- Le Bureau National dô£valuation Environnementale (BNEE) ; 

- La Direction Générale des Travaux Publics et des Infrastructures (DGTPI) ; 

- La Direction Générale des Eaux et Forêts (DGE/F) ; 

- La Direction Générale du Développement Durable et des Normes Environnementales 

(DGDD/NE) ; 

- La Direction G®n®rale de la Salubrit® Urbaine et de lôAm®lioration du Cadre de Vie 

(DGSU/ACV)  

- La Direction de la Santé, Sécurité au Travail (DSST) ; 

- La Direction R®gionale de lôEnvironnement, et de lutte contre la désertification (DRE/LCD) de 

Diffa  

- Les Services techniques de la Commune Urbaine de Diffa (Environnement, Voiries urbaines, 

Hydraulique et Assainissement, Domaniale, etc.). 

Le programme de suivi environnemental, permet de v®rifier sur le terrain, la justesse de lô®valuation 

de certains impacts et lôefficacit® de certaines mesures dôatt®nuation ou de compensation prévues par 

le PGES et pour lesquelles, il subsiste une incertitude. Les connaissances acquises avec le suivi 

environnemental permettront de corriger les mesures dôatt®nuation et ®ventuellement de r®viser 

certaines normes de protection de lôenvironnement. 

Le Programme de suivi décrit : 

- (i) les éléments à suivre ; 

- (ii) les actions à réaliser ; 

- (iii) la périodicité du suivi ; 

- (iv) les indicateurs de suivi 

- (v) les responsabilit®s de mise en îuvre et de suivi ; 

- (vii) les coûts. 
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Le programme de renforcement des capacités des acteurs est nécessaire pour assurer une bonne 

appréciation de la mise en îuvre des mesures prévues dans le Plan de Gestion Environnementale et 

Sociale (PGES). Il permettra dôoutill er techniquement les acteurs afin quôils puissent valablement jouer 

leurs rôles. 

Le coût global de mise en îuvre du PGES de lôEIES est estimé à DEUX CENT VINGT ET UN 

MILLIONS  FRANCS CFA (221 000 000).
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INTRODUCTION  

Le Gouvernement du Niger a élaboré depuis 2017 la Stratégie de Développement Durable et de 

Croissance Inclusive (SDDCI-Niger 2035) ou vision prospective ¨ lôhorizon 2035. Suite aux ®v¯nements 

intervenues le 26 juillet 2023, les nouvelles autorités ont mis en place un Programme de Résilience pour 

la Sauvegarde de la Patrie (PRSP) qui est b©ti sur les acquis de la mise en îuvre des projets et 

programmes à forts impacts sur les conditions de vie de la population à travers (i) le renforcement de la 

d®fense et la s®curit® nationale, (ii) lôidentification des besoins r®els des r®gions et des communes pour 

un développement endogène, (iii) la mobilisation des communautés à travers une participation active et 

citoyenne dans des activit®s ¨ haute intensit® de main dôîuvre, la facilit® de lôacc¯s aux moyens de 

production, de commercialisation, de transformation des produits et ¨ lô®nergie, etc. 

Ainsi, pour mieux r®pondre ¨ lôaxe NÁ 3 du PRSP, le Gouvernement a sollicit® un appui aupr¯s de la 

Banque mondiale pour la préparation du Projet dôInt®gration et de Connectivit® du Sud Niger 

(PICSN) qui mettra lôaccent sur une strat®gie de d®veloppement int®gr®e misant sur (i) lôam®lioration 

de l'accessibilité et des performances logistiques et (ii) la résilience des infrastructures sur le corridor de 

la RN1 (Niamey-Diffa), dôune longueur de 1360 km. Cet axe routier constitue en effet lô®pine dorsale 

du réseau routier national et relie la capitale (Niamey) aux cinq (5) chefs-lieux des régions sur les huit 

(8) que totalise le pays. 

Côest en ce sens que le présent projet est assujetti à une Étude dôImpacts Environnemental et Social 

conformément à la loi n°98-56 du 29 décembre 1998 portant loi cadre relative à la gestion de 

lôenvironnement au Niger, la loi 2018-28 déterminant les principes fondamentaux et lôévaluation 

environnementale au Niger ainsi que le décret n°2019-027/PRN/MESU/DD portant modalités 

dôapplication de la Loi 2018-28 du 14 mai 2018 déterminant les principes fondamentaux et 

lôévaluation environnementale au Niger, le décret N°2000-398/PRN/ME/LCD du 20 octobre 2000 

déterminant la li ste des activi tés, travaux et documents de planifi cation assujettis aux études dôimpacts 

sur lôenvironnement et lôarticle 7 du décret n°2000 - 397/PRN/ME/LCD du 20 octobre 2000,portant 

sur la procédure administrative dôévaluation et dôexamen des impacts sur lôenvironnement. 

Le pr®sent rapport porte sur lôactualisation de lô®tude dôimpact environnemental et social des travaux 

dôam®nagement de la route Diffa -NôGuignimi section PK103+500 au PK137. 

Lô®tude dôimpact vise ¨ identifier, d®crire et ®valuer les diff®rents impacts (négatifs ou positifs) sur les 

milieux biophysiques et humains qui résultent de la réalisation du projet, et de proposer des mesures 

dôatt®nuation et dôoptimisation des impacts identifi®s ¨ travers lô®laboration dôun Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES). 

Ce qui a conduit à lôélaboration du présent rapport provisoire qui sôarticule autour des dix chapitres à 

savoir : 
 

V La présente introduction pour rapporter les grandes lignes du rapport ; 

V La description complète du projet pour décliner les éléments de justifi cation, les objectifs et 

les résultats attendus, ainsi que les limites géographiques dôinsertion du projet ; 

V Lôanalyse de lôétat initial du site et de son environnement ; 

V Lôesquisse du cadre poli tique, juridique et institutionnel du projet ; 

V Lôévaluation des changements probables que le projet est susceptible de générer au cours de 

ses différentes phases ; 

V La description des alternatives possibles; 

V Lôidentification et la description des mesures pr®ventives, de contr¹le, de suppression, 

dôatt®nuation et de compensation des impacts n®gatifs ; 
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V La Consultation Publique 

V Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale ; 

V La conclusion qui présente les principales mesures et 

V Les annexes comprenant les documents complémentaires comme les Termes de références, les 

références et la bibliographie. 
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1. CHAPITRE I -Description complète du projet 

1.1. Contexte justificatif 

Épine dorsale et principal axe structurant du système de transport routier, la RN1 relie l'ouest du Niger 

(fronti¯re malienne) et l'est (fronti¯re tchadienne) sur environ 1800 km et comprend lôaxe strat®gique 

Niamey -Diffa. Le corridor Niamey ï Diffa long de 1300 km relie la capitale (Niamey) à 6 régions sur 

les 7 régions totales du pays. Environ 80% de la population du pays est desservie par la RN 1, axe routier 

qui permet lôacc¯s aux services sociaux de base et aux opportunit®s ®conomiques, et le transport des 

produits agricoles vers les centres urbains (Niamey et les autres régions importantes telles que Tillabéri, 

Dosso, Maradi, Zinder et Diffa) et leurs zones rurales. Les contraintes croissantes en raison de 

lôaccroissement de la population et des activit®s ®conomiques ainsi que l'impact du changement 

climatique, exposent aux inondations ainsi quôaux d®gâts causés par les températures extrêmes cette 

partie sud du pays. La vulnérabilité du réseau ainsi que la dégradation des infrastructures routières sont 

des freins à la productivité agricole, au transport et à la distribution des produits.  

Au-delà de son r¹le dôaxe structurant pour la connectivit® du Niger, la RN1 a un r¹le important 

dôint®gration des bassins de vie localis®s de part et dôautre de cet axe, en soutenant les cha´nes de valeurs 

agricoles et le commerce r®gional par lôam®lioration des services de transport et de logistique rurale. Ce 

corridor est aussi lôaxe principal de connexion vers le Tchad et il dessert les voies dôacc¯s transversales 

vers le Nigeria car les villes principales de Maradi et Diffa sont parmi les principaux points dô®changes 

entre ces pays. 

Au regard de ce qui pr®c¯de, le Minist¯re des Transport et de lô£quipement a identifi® les sections 

prioritaires (routes revêtues et non revêtues) les plus dégradées à réhabiliter ou à construire. 

Côest pourquoi, lô£tat du Niger a sollicit® lôappui de la Banque mondiale pour financer la reprise des 

sections prioritaires les plus dégradées.  

Une priorisation visant ¨ d®finir les diff®rentes phases dôun engagement programmatique a ®t® discut®e 

sur la base de lôanalyse des donn®es techniques et de la strat®gie nationale de d®senclavement visant ¨ 

soutenir les zones à haut potentiel agricole et à stabiliser les régions ou le risque sécuritaire est élevé 

Les travaux de réhabilitation et construction des sections prioritaires les plus dégradées auront des 

impacts positifs mais aussi n®gatifs sur lôenvironnement et le milieu social et quôil est n®cessaire de 

r®aliser des ®tudes afin dô®valuer les risque et effets environnementaux et sociaux, et proposer des 

mesures de mitigation appropriées et proportionnelles. 
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Figure 1: Sections prioritaires de la RN 1 
Source : AMI, BM, mars 2023 

1.2. Objectifs du projet 

Le Projet dôInt®gration et de Connectivit® du Sud Niger (PICSN) a pour objectif de développement 

lôam®lioration de la connectivit®, des services de logistique et de transport autour du corridor de la RN1 

pour soutenir les chaînes de valeur agricoles et le commerce sous régional à travers : 

Í la réhabilitation des sections les plus dégradées de la Route Nationale N°1 (RN1) et des routes 

rurales connectées afin de relier les différents chefs-lieux de régions aux départements et 

communes du pays pour poursuivre le désenclavement interne, externe et des zones de 

productions afin dôam®liorer et faciliter lôint®gration sous-régionale et le développement du 

commerce ; et,  

Í le développement de services de transports intermédiaires nécessaires au développement des 

zones agricoles rurales et des villes et r®gions le long de lôaxe pour soutenir les chaînes de 

valeurs et le commerce sous régional. 

De manière spécifique, les objectifs poursuivis à travers le projet visent à : 

- Augmenter lôefficacit® et assurer la s®curit® du transport ; 

- Perfectionner et préserver la construction du réseau national du Niger ;  

- Accroitre le développement socioéconomique et améliorer les conditions de production et de 

vie des populations ; 

- Améliorer les revenus des populations. 
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1.3. Résultats attendus 

Les principaux résultats attendus du projet sont que : 

- 35 km de la route bitumée sont aménagés ; 

- Le niveau de transport et la sécurité routière dans la zone du projet sont améliorés ; 

- La sécurité des populations et de leurs biens est assurée; 

- Le niveau socioéconomique et les conditions de vie des populations sont augmentés; 

- Les composantes environnementales et de la biodiversité sauvegardées; 

- La santé et la sécurité des travailleurs préservés. 

1.4. Les différentes composantes du projet 

Pour atteindre cet objectif, le projet PICSN est articulé autour de deux (2) composantes principales à 

savoir : 

Í Composante 1 : La réhabilitation des tronçons routiers prioritaires sur la section RN1, de routes 

en terre moderne et de routes rurales qui permettent de connecter lôhinterland rural ¨ la RN1, de 

désenclaver les zones à fort potentiel agricole et commercial et connecter le Niger au Nigeria et 

au Tchad. Cette composante aura une approche modulaire et programmatique selon les 

ressources disponibles en priorisant les tronçons les plus vulnérables au changement climatique. 

Suivant les ressources disponibles, la RN6 (entre Niamey et la frontière du Burkina Faso) 

pourrait être intégrée au projet dans une phase ultérieure. Les activités de cette composante, le 

choix des priorités et le dimensionnement des infrastructures seront informées par lô®tude 

financée par le Centre Mondial pour lôAdaptation (GCA) qui intervient dans le cadre de son 

programme dôAcc®l®ration de lôAdaptation en Afrique (AAAP) afin dôaugmenter les 

investissements dans des projets dôinfrastructures r®silientes au changement climatique. Cette 

®tude pr®voit dô®valuer les risques climatiques, vuln®rabilit®s et impacts potentiels sur les actifs 

le long de tout le corridor Niger-Tchad (entre Niamey et Ndjamena) et de proposer des solutions 

innovantes pour la gestion intelligente des infrastructures de transport face au climat. Les 

propositions comprendront aussi des solutions en phase dôop®rations et de maintenance (O&M), 

avec des investissements pour améliorer la maintenance et la résilience des infrastructures. 

Í Composante 2 : Le développement des services de transport et de logistique en soutien aux 

chaînes de valeurs agricoles prioritaires et pour accroitre le commerce sous régional, en 

particulier avec le Tchad et le Nigéria. Cette composante comprendra des investissements pour :  

- Améliorer les services de transport et de logistique rurale notamment par le 

développement de MIT décarbonisé dans le cadre de projets pilotes de 2 et 3 roues 

électriques dans des villes secondaires du corridor et en milieu rural et les équipements 

logistiques commerciaux et agricoles tels que des marchés, centres de stockage et de 

distribution. Les activit®s ¨ financer seront inform®es par lôétude à venir sur la 

décarbonisation et la résilience climatique pour la logistique et la connectivité rurale 

dans la région du Sahel, financée par la Facilité Mondiale pour la Décarbonisation des 

Transports (Global Facility for Decarbonization of Transport, GFDT) de la BM.  

- Adresser les contraintes affectant la fluidité du transport entre le Niger et le Tchad et 

le commerce sous régional : par le renforcement et la mise en application des accords 

et du cadre de dialogue entre les deux pays (déjà engagé dans le cadre du projet de la 

Transsaharienne (RTS), y compris celles adressant les questions de passages aux 

fronti¯res). Lôharmonisation de la strat®gie de transport routier des deux pays et la mise 

¨ lô®chelle de la professionnalisation du secteur b®n®ficieront aussi de ce projet.  
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- Afin dô®valuer et suivre les impacts des activit®s de cette composante sur le 

développement du commerce sous régional et la mobilité des personnes, le cadre de 

concertation qui sera mis en place entre les pays pourrait inclure un observatoire sous-

régional de la mobilité et les échanges commerciaux.  Cet observatoire pourrait aussi 

héberger des solutions r®gionales de syst¯mes dôalerte pr®coce aux al®as li®s aux 

changements climatiques et de gestion proactive et concertée des infrastructures du 

corridor régional. 

Ces composantes permettront (i) au niveau des infrastructures, la mise en place de tronçons prioritaires 

de la composante Nig®rienne de la route transafricaine entre Dakar et Ndjamena et dôassurer une liaison 

directe avec le Tchad en toute saison sur le tron­on nig®rien, et dôam®liorer les chaines de valeur inter 

état entre le Niger et le Tchad et le Niger et le Nigeria et ; (ii) pour la partie service dôoptimiser la 

desserte des zones transfrontalières et la logistique régionale pour soutenir le commerce sous régional. 

Le projet comprendra également un large éventail d'activités d'engagement citoyens, des mesures 

d'engagement communautaire, des mesures de sensibilisation et de prévention et réponses à 

l'Exploitation et aux Abus Sexuels (EAS) et Harcèlement Sexuel (HS), un Mécanisme de Gestion des 

Plaintes (MGP) robuste et dôautres activit®s ç sociales è / communautaires cibl®es qui peuvent °tre 

financés par une sous-composante distincte du projet. 

Sur les risques li®s ¨ la situation de s®curit®, le projet inclura dans son design les le­ons pratiques dôautres 

projets de transport dans les contextes fragiles (Burkina Faso, Mali) pour atténuer les risques sur le 

terrain dans la phase de la mise en îuvre. 

Dans un contexte régional marqué par le terrorisme et le banditisme armé aux conséquences sociales et 

de la quasi absence de développement économique, le Niger est aujourd'hui confronté à d'immenses 

défis dont la réussite a pour enjeux le maintien de la paix et la sécurité sur le territoire. Lôapparition de 

Boko Haram dans le Nord-Nigéria et la région du Lac Tchad (année), mettent le Niger dans une situation 

de menaces sécuritaires.  

Le pays fait face à des actions terroristes et banditisme armé multiples et multiformes et à une criminalité 

transfrontalière inquiétante (trafics dôarmes, de munitions, dôexplosifs, de migrants, trafics dôêtres 

humains, de prises dôotage etc. ). Leurs impacts sur la vie sociale, politique, religieuse et économique 

sont incalculables. 

Dans la région de Diffa, la situation sécuritaire est restée relativement volatile. En effet, même si les 

op®rations militaires ont permis de baisser le nombre dôincursions des Groupes Arm®s Terroristes 

(GAT) et les attaques des positions militaires, les GAT pourraient conduire des attaques (pause dôengins 

explosifs improvis®s) ou sôen prendre aux civils qui r®sident dans leurs zones dôaction (kidnapping, 

assassinats cibl®s, extorsion des biens, etc.). Aussi, la r®gion de Diffa sôest distingu®e encore par des 

incidents liés aux enlèvements des personnes par la secte Boko Haram (BH) contre demandes de rançon 

et les risques li®s aux engins explosifs improvis®s (EEI). Ces typologies dôincidents continuent de peser 

sur la sécurité et le bien-être des populations. Cet environnement sécuritaire imprévisible accentue les 

incertitudes et la peur au sein des communaut®s. Notons quôactuellement les autorit®s r®gionales 

recommandent lôutilisation des escortes militaires sur la route Diffa-Maine Soroa 

Le projet devra aussi se conformer aux engagements de la Banque mondiale sur les aspects de 

changement climatique et du genre : 

¶ Décarbonisation, résilience et adaptation au changement climatique. Le projet devra 

sôinscrire dans lôengagement de la BM dôaligner toutes ses op®rations de financement sur les 

objectifs de lôAccord de Paris et dôintroduire des mesures dôadaptation (i.e. infrastructures 
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r®silientes) et dôatt®nuation gr©ce ¨ des investissements dans des infrastructures et services de 

transport et logistique décarbonisés.  

¶ Genre. Le projet intégrera des activités pour soutenir les femmes. Les femmes sont les actrices 

principales des activités agricoles et du petit commerce de la zone du Sud Niger sur toutes les 

étapes depuis la production, au transport (souvent à pied), la transformation et à la 

commercialisation sur les marchés, notamment sur les chaines de valeur agricoles prioritaires 

telles que lôoignon, le ni®b® et de riz. Par le financement dô®quipements et dôinfrastructures 

logistiques (stockage, v®hicules motoris®s, centres de distribution, syst¯mes dôop®rations, etc.) 

le projet aura un impact important sur les revenus de ces femmes. 

Ce projet est régi par le Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale (CES) et la note de 

bonnes pratiques en mati¯re dôexploitation et abus sexuels, harc¯lement sexuel. 

1.5. Consistance des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa- NôGuignimi 

Lôensemble des travaux projet®s se rapportent essentiellement ¨ :  

1.5.1. Travaux dôInstallation de chantier   

- Implantation de la Base vie du chantier et des différents ateliers ;  

- Aménagement des aires de stockages des produits et parkings pour les camions et engins.  

1.5.2. Travaux préparatoires 

- Mobilisation de la main dôîuvre ;  

- Abattage et dessouchage d'arbres;  

- Débroussaillage de l'emprise;  

- Décapage de la terre végétale ;  

- Déroctage, enlèvement et écrêtement des surfaces rocheuses ;  

- Am®nagement des voies dôacc¯s aux carri¯res ;  

- Ouverture et exploitation des zones dôemprunts ;  

1.5.3. Ouverture, exploitation des emprunts et carrières et transport des matériaux 

Des prélèvements opérés sur toutes les carrières pour essais au laboratoire afin de déterminer leurs 

caract®ristiques g®otechniques et sôassurer le leur qualit®. 

Selon la loi du 09 ao¾t 2006 portant modification de lôordonnance nÁ93-16 du 02 mars 1993 portant loi 

minière complétée par lôordonnance nÁ99-48 du 5 novembre 1999, toute personne désirant ouvrir une 

carri¯re doit soumettre un dossier de demande dôouverture et dôexploitation de carri¯re en bonne et due 

forme. 

Ce dossier est accompagné de  

- 50 000 FCFA Carrière permanente  

- 40.000 FCFA Carrière temporaire 

Toute personne physique ou morale qui pr®sente une demande concernant l`autorisation dôouverture et 

dôexploitation de carri¯re est assujettie au payement dôune redevance superficiaire annuelle dont les taux 

sont de:  

- 1000 FCFA/ha/an pour une carrière permanente  

- 1500 FCFA/ha/an pour une carrière temporaire 

Les prospections effectu®es dans le cadre de lô®tude technique ont permis dôidentifier plusieurs carri¯res 

argileuses. Leurs caractéristiques physiques sont récapitulées dans le tableau 01 suivant : 
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Tableau 1: Liste des carrières disponibles localisées 

N PK Localité 
Localisation 

géographique 
Position 

Distance 

Morte (m) 

Superficie 

(m2) 
Volume 

(m3) 
observations 

A1 PK8+00 Ngortogol 
N14009ô06.42ôô 

E13000ô39.15ôô 

Droite 200 15000 13500 
Extension 

possible 

A2 PK10+000 
Gonan 

Sarki 

N14012ô02.02ôô 

E13001ô42.28ôô 
Gauche 1500 60000 60000 

Extension 

possible 

A3 PK20+000 Nigelec 
N14014ô34.99ôô 

E13005ô38.18ôô 

Droite 1000 20000 20000 
Extension 

possible 

A4 PK30+000 Aéroport  
N14014ô24.94ôô 

E13007ô38.85ôô 

Droite 1000 20000 20000 
Extension 

possible 

A5 PK33+000 Tchindila  
N14016ô48.4ôô 

E13008ô51.58ôô 

Droite 200 20000 18000 
Extension 

possible 

 

1.5.4. Construction des ouvrages dôassainissement  

Les ouvrages dôassainissements retenus sont pr®sent®s dans le tableau ci-après : 

 

Tableau 2: Liste des ouvrages d'assainissement 

PK TYPE OUVRAGE 

2+700 Dalot 6x2x1 

11+300 Dalot 5x2x1 

13+700 Dalot 

31+400 Dalot 2x1 

Section courante rase campagne Fossés triangulaire 1.50 x60m 

Traversée urbaine Caniveau 1.50m x 1m 

 

1.5.5. Travaux de terrassement et bitume 

Les Travaux de terrassement comprennent:  

- Désensablement de la chaussée;  

- Purges;  

- Remblais - Déblais;  

- Préparation de la plateforme;  

- Exécution des fossés;  

- Travaux de chaussée;  

- Couches dôassises;  

- Curage des buses;  

- Béton, bitumen; 

- Couche de roulement. 

1.5.6. Installation des équipements de protection  

- Mise en place des panneaux de signalisation et de sécurité routière (verticale, horizontale); 
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- Mise en place des feux optiques et la construction des ralentisseurs;  

- Installation des ®quipements dô®clairage public (Pose des lampadaires solaires simple et 

double crosse). 

1.5.7. Repli du chantier et exploitation 

- Démantèlement des infrastructures temporaires ;  

- Remise en état du site ;  

- Travaux dôam®nagement et de remise en état des carrières et sites ; 

- Exploitation des voiries ;  

- Entretien des voiries. 

1.6. Objectif de lô®tude 

Lô®tude vise dôune part ¨  

- réidentifier, à caractériser et à évaluer, les risques et impacts environnementaux et sociaux 

potentiels (physiques, biologiques et socioéconomiques) potentiels associés aux travaux de 

réhabilitation de la route Diffa-NôGuignimi (Pk 103 au Pk 138), et dôautre part,  

- à actualiser les mesures de mitigation, permettant dô®viter ou de minimiser les impacts n®gatifs 

potentiels et de g®n®rer les informations en vue dôun plan effectif de gestion environnementale 

et sociale (PGES) contenant les mesures de mitigation qui seront appliquées pour assurer la 

conformité avec les exigences de la réglementation nationale en matière de gestion de 

lôenvironnement et celles du nouveau Cadre environnemental et social de la Banque mondiale. 

1.7. R®sultats de lô®tude 

Les r®sultats attendus de lôactualisation de lôÉtude dôImpacts Environnemental et Social sur 

lôenvironnement sont : 

V une identification des risques et effets environnementales et sociales (y compris ceux liés aux 

exploitations et abus sexuel et harcèlement sexuel, EAS/HS) liés aux activités du sous-projet est 

faite, 

V lôanalyse par phase (Pr®paration, Construction et Exploitation), des impacts sociaux et 

environnementaux potentiels, tant positifs que négatifs, pouvant découler de la réalisation des 

travaux selon leur nature et ®valuer lôimportance de ces impacts au cours de ces phases, par 

comparaison au scénario sans sous-projet est actualisée, 

V des mesures de protection et de gestion des écosystèmes forestiers et des espaces agricoles dans 

la zone dôimpact des travaux, tout en prenant en compte, les implications du Changement 

climatique sur les communautés et leur ressources, sont identifiées et proposées 

V des mesures dôatt®nuation, de bonification, dôaccompagnement, de suivi, et les mesures 

institutionnelles requises pour prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les impacts 

environnementaux et sociaux négatifs ou pour accroître les impacts positifs de ces travaux en 

appliquant le principe de la hi®rarchie dôatt®nuation des risque et effets environnementaux sont 

proposées, 

V des mesures de pr®vention, dôatt®nuation et de r®ponse en cas dôEAS/HS/VBG ( Le but étant de 

sôassurer que les survivants (es) ont re­u une prise en charge holistique conform®ment aux 

Bonnes Pratiques de la Banque mondiale) sont identifiées et proposées,  

V une réidentification des indicateurs environnementaux et sociaux de suivi des impacts de 

lôop®ration en rapport avec les parties prenantes durant les phases de pr®paration, de 

construction et dôexploitation est faite;  

V une identification claire des parties prenantes, leurs responsabilités institutionnelles et besoin de 

renforcement de capacit® pour une bonne mise en îuvre des mesures, afin dô®viter, dôatt®nuer, 
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de réduire ou de compenser les risques et impacts potentiels négatifs, et/ou de bonifier les 

impacts potentiels positifs est réalisée, 

V une actualisation du programme de surveillance de lôapplication des mesures dôatt®nuation, de 

compensation ou de bonification et de suivi environnemental des impacts négatifs et/ou positifs 

potentiels des travaux est faite. 
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2. CHAPITRE II -Analyse de lô£tat initial du milieu r®cepteur  

Le pr®sent rapport dôactualisation de lô EIES a pour objectif de fournir une analyse approfondie de l'®tat 

initial de l'environnement naturel et humain dans la zone d'intervention du projet de réhabilitation de la 

Route Nationale (RN1) reliant Diffa à NôGuignimi. Cette ®tude, pr®alable ¨ la mise en îuvre des 

travaux, vise à identifier les caractéristiques clés du milieu physique, biologique, et socioéconomique, 

afin de mieux anticiper les impacts potentiels et de proposer des mesures d'atténuation appropriées. 

2.1. Localisation de lôaxe du tron­on  

La route Diffa- NôGuignimi est un tronçon de la RN1E.  La section de 35 km environ objet du présent 

projet est dans un ®tat dôextr°me de d®gradation. La structure de la chauss®e est quasi-inexistante dû au 

manque dôun entretien courant et p®riodique.  

Les travaux de la réhabilitation de la Route Nationale (RN 1) sont prévus essentiellement dans la 

commune urbaine de NôGuignimi. La commune est délimitée par la République du Tchad à l'Est, la 

Commune Rurale de Bosso au Sud, la Commune Rurale de Kablewa à l'Ouest, et la Commune Rurale 

de N'gourti au Nord. La zone d'intervention est stratégiquement importante, située le long d'une voie de 

communication essentielle qui relie des centres économiques régionaux. La figure ci-jointe illustre la 

position précise de la zone du projet (PDC, CU NôGuignimi 2023). 

Le tracé du tronçon traverse plusieurs agglomérations dotées des établissements scolaires et sanitaires 

et m°me des sections marchandes situ®es ¨ moins de 50 m de lôemprise. 

 
Figure 2: Localisation de l'axe du tronçon 

2.1.1. Reconnaissance du terrain  

Le tracé actuel traverse plusieurs agglomérations avec souvent des établissements scolaires et sanitaires 

et m°me des sections marchandes qui bordent la route ¨ moins de 100 m de lôemprise. On note cependant 
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quelques panneaux de signalisations non réglementaires dans la traversée de NôGuignimi PK 25+00. 

PK26+500 et PK 27+00. 

2.1.2. Les villages traversés 

La structure de la chaussée est quasi-inexistante d¾ au manque dôun entretien courant et p®riodique.  

Le tracé du tronçon traverse plusieurs agglomérations dotées des établissements scolaires et sanitaires 

et m°me des sections marchandes situ®es ¨ moins de 50 m de lôemprise. 

Tableau 3: Liste des villages impactés 

N° NOM VILLAGE  
PK 

ENTRÉE VILLAGE  SORTIE VILLAGE  

1 WOUDI ARABE PK2+500 PK 3+900 

2 N'GORTOGOL PK 9+100 PK 10+000 

3 GAGALA PEULH PK 11+300 PK 12+100 

4 YOUNOUSSARI PK 19+300 PK 19+900 

5 MAIBOUTOU PK 22+100 PK 22+500 

6 NôGUIGNIMI PK 24+125 PK 29+600 

7 KOUDO KINDILA  PK 32+200 PK 32+700 

2.2. Milieu physique 

2.2.1. Relief 

Le relief est principalement plat, en particulier dans les régions Ouest et Sud de la commune. Des 

cordons dunaires se trouvent de manière dispersée au Nord et au Sud-Est, avec des plaines s'étendant au 

Nord et ¨ lôOuest. Ainsi la zone des travaux dôam®nagement et de bitumage de la route Diffa- 

NôGuignimi longe la plaine de cette rivière saisonnière (PDC, CU NôGuignimi 2023). Ce relief, 

relativement uniforme, facilite les travaux de construction mais nécessite des précautions spécifiques 

pour stabiliser les dunes et limiter lô®rosion.  

2.2.2. Sols 

Les types de sols dans la zone dô®tude sont essentiellement constitu®s de Trois (03) cat®gories 

principales : 

Sols argileux : Localisés dans les bas-fonds (mares et cuvettes), ces sols sont très fertiles et largement 

utilisés pour les cultures maraîchères. Cependant, leur rétention d'eau peut poser des problèmes de 

saturation pendant la saison des pluies. 

- Sols sablo-argileux : Ces sols, présents dans les plaines et le lit du Lac Tchad, sont modérément 

fertiles et conviennent à l'agriculture saisonnière, mais leur structure nécessite une gestion 

appropriée de l'eau pour maximiser leur productivité. 

- Sols sableux : Dominant les régions Nord, Nord-Est et Nord-Ouest, ces sols sont sujets au 

lessivage, ce qui les rend peu propices ¨ l'agriculture. Lôinstabilit® de ces sols constitue un défi 

pour les travaux d'am®nagement, n®cessitant des techniques adapt®es pour pr®venir lô®rosion. 

Lôimpact des sols sur le d®veloppement ®conomique est significatif. Les sols fertiles des bas-fonds sont 

essentiels pour lôagriculture locale (notamment le maraichage), tandis que les sols sableux limitent les 

opportunités agricoles, exacerbant les défis liés à la sécurité alimentaire (PDC, CU NôGuignimi 2023). 
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Figure 3: Carte d'occupation du sol. 

2.2.3. Géologie 

Du point de vue géologique, La commune de NôGuignimi fait partie du bassin du Niger oriental, 

également connu sous le nom de bassin du Lac Tchad, avec des formations géologiques allant du tertiaire 

au quaternaire, comprenant des dépôts alluvionnaires. Ce contexte géologique est crucial pour le projet, 

car il influence la disponibilité et la gestion des ressources en eau souterraine. De plus, la composition 

alluvionnaire des sols peut nécessiter des techniques spécifiques pour assurer la stabilité des 

infrastructures routières et prévenir les affaissements ou les glissements de terrain (PDC, CU 

NôGuignimi 2023). Il sôagit de : 

- le grand bassin du Niger oriental, communément appelé bassin du Lac Tchad.  Ses formations 

géologiques sont tertiaires, quaternaires et alluvionnaires.  

- le relief est plat dans la plus grande partie de la Commune (notamment ¨ lôOuest et au Sud) mais 

abrite des cordons dunaires au Nord et Sud ï Est avec des plaines tant au Nord quô¨ lôOuest.   

Tableau 4: Classification Nature du sol 

PK début PK fin  Nature du terrain 

0+000 3+500 Sable argileux 

3+500 6+000 Argile sableuse 

6+000 10+000 Sable fin 

10+000 11+000 Argile sableuse 

11+000 14+000 Sable fin 

14+000 22+000 Argile sableuse 

22+000 25+000 Sable argileux 
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25+000 30+000 Sable fin 

30+000 33+688 Sable Argileux 

 

2.2.4. Climat  

Le climat de NôGuignimi est de type sahélo-saharien, caractérisé par une aridité extrême et marquée par 

trois saisons principales : 

- Saison sèche et froide : d'octobre à mars, avec des températures minimales pouvant descendre 

jusqu'à 6°C. La vitesse moyenne du vent est de 9 km/h. 

- Saison sèche et chaude : d'avril à juin, avec des températures maximales atteignant 47°C. La 

vitesse moyenne du vent est 9 km/h. 

- Saison pluvieuse : de juillet à septembre, avec des précipitations rares et irrégulières, réparties 

sur environ 23 jours par an. La vitesse moyenne du vent est de 10 km/h. 

- Les vents dominants incluent l'harmattan, chaud et sec, et la mousson, qui apporte les rares 

précipitations. La vitesse moyenne du vent est de 12 km/h. 

Il existe deux types de vents : La mousson qui souffle dôouest en est et lôharmattan qui souffle dôest en 

ouest. Pour la population, le changement de la direction du vent annonce lôarriv®e ou la fin de la saison 

de pluies qui d®termine lôessentiel des activit®s agro- pastorales. 

Les précipitations annuelles sont très variables, avec des niveaux allant de 131,3 mm à 271,6 mm au 

cours des cinq dernières années, créant des défis pour l'agriculture et l'approvisionnement en eau (PDC, 

CU NôGuignimi 2023).  

Tableau 5: Données climatiques NôGuignimi 

 

2.2.5. Les ressources en eaux 

Les ressources en eau sont soit hydrogéologiques ou hydrologiques. 

Ainsi, les ressources hydrogéologiques sont constituées des eaux souterraines abritées par trois (3) 

nappes : 
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- La nappe alluviale du Lac Tchad : peu profonde (0-6 m) et alimentée directement par les eaux 

du Lac Tchad. 

- La nappe phréatique du Manga : située entre 10 et 100 m de profondeur, elle constitue une 

source essentielle pour les infrastructures d'approvisionnement en eau de la population et du 

cheptel. 

- Nappe sous pression du pliocène : située à une profondeur de 250-300 m, cette nappe alimente 

les forages artésiens.  

La principale ressource hydrologique de surface est le Lac Tchad, qui subit un retrait progressif et un 

retour inattendus, entraînant des conséquences sur l'écosystème et les conditions de vie locales. 

Quelques mares temporaires existent au Sud de la commune, mais elles ne persistent pas au-delà de 

quatre mois après la saison des pluies. 

Par contre, cette commune regorge dôimportantes ressources en eaux souterraines pour pourvoir 

r®pondre aux besoins de la population, du cheptel et de lôagriculture, gr©ce aux ouvrages de captage 

implant®s sur lô®tendue du territoire communal (PDC, CU NôGuignimi 2023).. 

2.3. Milieu biologique 

2.3.1. Végétation 

La végétation est constitu®e de ressources ligneuses et dôun tapis herbac®.  

Les ressources ligneuses, sont dominées par un peuplement de Prosopis chilensis (Kangar), notamment 

dans le lit du Lac Tchad où cette espèce constitue une véritable forêt dense. Il est rencontré également 

dôautres esp¯ces dans la partie Sud de la Commune, comme Salvadora persica (Babul), lôAcacia 

raddiana (Kandil), le Balanites aegyptiaca (Adoua), le Prosopis Juliflora (Kangar) et le Commiphora 

africana (Kabi), le Calotropis procera (Tounfafia), et Acacia senegal (Dakora). 

Quant au tapis herbacé, il est principalement composé au Sud du Cenchrus biflorus (Kanrangia) et 

dôEragrotis tremula (Komayya) utilis®s pour lôalimentation du b®tail, du Panicum turgidum (Nobi), etc. 

Au Nord, la végétation arborée, arbustive et herbacée est plutôt rare et se réduit à un peuplement 

clairsemé de Balanites, et dôAcacia raddiana (Kandili), le Leptadenia pyrotechnica (Kalimbo) et le 

Salvadora persica (Baboul). La photo illustre le peuplement de Prosopis Spp dans la zone du projet. 

a b 

Figure 4: Peuplement de Prosopis Spp dans la zone du projet (photos a & b) 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

Ainsi, le tableau 6 présente la situation des arbres inventoriés dans le cadre du projet. 

Tableau 6 : Situation des arbres et buissons  inventoriés dans le cadre du projet. 

Nom du 

quartiers/villages 
Non scientifique Noms vernaculaires 

Nombre des 

pieds 

Classe de 

protection 

NôGuignimi Salvadora persica Hausa : babul ; Toubou : gunu-gunu. 20 Non Protégée 
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Nom du 

quartiers/villages 
Non scientifique Noms vernaculaires 

Nombre des 

pieds 

Classe de 

protection 

Prosopis Spp 
Hausa:Kangar, Arabechoua : broell ; Toubou : 

gunu-gunu. 
62 Non Protégée 

Azadirachta indica. 
Hausa: dogoôn yaro, bédi, maïna, Arabechoua : 

broell ; Toubou : gunu-gunu. 
12 Non Protégée 

Terminalia Spp  3 Non Protégée 

Village 

Younoussari 

Acacia raddiana 
Haoussa : Kandili,Peulh : chilkuArabe : talha 

Kanori  : kadil 
4 Non protégée 

Salvadora persica 
Hausa: babul ,Arabechoua : broell ; Toubou : 

gunu-gunu. 
Buisson Non protégée 

Village Nôguel 

yaka 

Salvadora persica 
Béribéri , babul, ; Hausa : babul; Toubou: uyu, yu; 

Arabe: arâk, 
10 Non protgée  

Acacia raddiana 
Haoussa : Kandili,Peulh : chilkuArabe : talha 

Kanori  : kadil 
3 Non protegée  

Village de 

Nôgagala 

Salvadora persica 
Béribéri , babul, ; Hausa : babul; Toubou: uyu, yu; 

Arabe: arâk, 
Buisson Non protegée 

Prosopis juflora 
Hausa:gangar, Arabechoua : broell ; Toubou : 

gunu-gunu. 
3 +buisson Non protegée 

Balanites 

aegyptiaca 

Hausa : adua,; Peul: tanni, Arabe : taeshita, 

Bériberi : : biito,Toubou: alo,olo; 
6 Protègée 

Acacia raddiana 
Hausa: kandili, Peul : shilluki ;Arabe: talhâ ; 

Béribéri  : kandil; Toubou: tefi. 
4 Non protégée 

Village NôGortogol 

Prosopis juflora 
Hausa:Kangar, Arabechoua : broell ; Toubou : 

gunu-gunu. 
30 Non protegée 

Salvadora persica 
Béribéri , babul, ; Hausa : babul; Toubou: uyu, yu; 

Arabe: arâk, 
10 Non protégée  

Acacia raddiana 
Hausa: kandili, Peul: shilluki; Arabe: talhâ ; 

Béribéri  : kandil; Toubou: tefi. 
18 Non protégée 

Balanites 

aegyptiaca 

Hausa : adua,; Peul: tanni, Arabe : taeshita, 

Bériberi : : biito,Toubou: alo,olo; 
3 Protégée  

Village Oudi 

Arabe  

Salvadora persica 
Béribéri , babul, ; Hausa : babul; Toubou: uyu, yu; 

Arabe: arâk, 
3 Non protégée 

Prosopis juflora 
Hausa:Kangar, Arabechoua : broell ; Toubou : 

gunu-gunu. 
4 Non protégée 

Acacia raddiana 
Hausa: kandili, Peul : shilluki ;Arabe: talhâ ; 

Béribéri  : kandil; Toubou: tefi. 
2 Non protégée 

Maerua crasssifolia 
Hausa : jiga ; Peul : cheinchemi ; Arabe : atilae ; 

Béribéri : gidjiga ; Toubou : arkén ; 
2 Non protégée 

Village Oudi 

Kanori  

Salvadora persica 
Béribéri , babul, ; Hausa : babul; Toubou: uyu, yu; 

Arabe: arâk, 
Buisson Non protégée 

Prosopis juflora  
Hausa:Kangar, Arabechoua : broell ; Toubou : 

gunu-gunu. 
10 Non protégée 

Total 207+ Buisson de S P et Peuplement R N de Acacia raddiana et prosopis juflora 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-
Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

17 
 

2.3.2. Faune 

La v®g®tation nôoffrant quôun abri de fortune, la faune sôest rar®fi®e au fil du temps et se limite 

actuellement à quelques espèces sauvages dont  Lepus habessenicus (les lièvres), Myosciurus (les 

écureuils), Casuarius casuarius (les singes rouges), Varanus komodoensis (les varans) et plusieurs 

esp¯ces dôoiseaux. Cependant malgr® sa pauvret®, elle est soumise ¨ une chasse non r®glement®e.  

Quant aux ressources halieutiques, elles sont abondantes au niveau des mares, aux abords du Lac Tchad 

et de la Komadougou mais sont soumises à une pêche.  

Les oiseaux semi-aquatiques sont eux aussi menac®s dôextinction par les chasseurs qui op¯rent 

généralement, les nuits échappant ainsi au contrôle des agents des eaux et forêts. 

Les types de poissons rencontrés dans les cours dôeau de la Commune de Diffa sont : le tilapia, le silure, 

la sardine, le poisson électrique et le bagarus. Les oiseaux semi-aquatiques sont eux aussi menacés 

dôextinction par les chasseurs qui op¯rent clandestinement ®chappant ainsi au contr¹le des agents des 

eaux et forêts. 

2.4. Milieu humain  

2.4.1. Population 

La population de la Commune urbaine de NôGuignimi est estimée à 82325 habitants avec une légère 

dominance des hommes : 24.299 hommes et 22.899 femmes, soit respectivement 51 et 49% de la 

population totale (PLEA NôGuignimi 2019).  

Les principaux groupes ethniques que lôon trouve dans la zone du projet sont composés des Kanouris, 

des Peuls, des Arabes, des Toubous, des Boudoumas et des Haoussas. La religion pratiqu®e est lôislam 

(PDC, NôGuignimi 2023). Ces six (6) groupes ethniques sont sédentaires et nomades. Ils vivent en 

parfaite harmonie entre eux. Cette coexistence pacifique est renforcée par les liens de mariage, et les 

liens de cousinage très marqués surtout entre les peulhs et les kanouri.  

Dôapr¯s le recensement g®n®ral de la population et de lôhabitat (RGPH) 2012 le taux dôaccroissement 

naturel de la zone de 7,4%. Ainsi, le tableau ci-dessous donne la répartition de la population de la 

commune de NôGuignimi dôapr¯s la relation P2024=P2012(1+r) 2024-2012 donc P2023=P2012(1+r) 1. 

Tableau 7: Évolution de la population de la commune de NôGuignimi de 2012 à 2030 

Année  2012  2024 

Total Population 30 339 71458 

Source : RGPH/2012 INS réactualisé 2024 

2.4.2. Mouvements de la population 

Le phénomène de migratoire est très répandu dans la zone surtout avec lôins®curit® li®e aux exactions 

de Boko Haram. Cette insécurité a provoqué le déplacement des personnes vivant aux villages 

environnants vers le chef-lieu de la commune et des réfugiés venus du Nigéria et du Tchad.  

2.5. Activités socioéconomiques 

2.5.1. Agriculture  

Malgr® lôaridit® du climat, lôagriculture occupe une place de choix dans les activit®s ®conomiques de la 

commune. Elle est pratiquée aux alentours immédiats des villages et de la ville de NôGuignimi, pour les 

cultures dunaires, sur les sites maraîchers pour les cultures irriguées et sur le lit du Lac Tchad pour les 

cultures de décrue. 

Les cultures sont pratiquées en saison des pluies dans les champs dunaires (plaines, moyens plateaux et 

dans les dépressions inter-dunaires). Les spéculations sont le mil et le niébé dont les variétés sont très 
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hâtives et très adaptées au milieu, notamment le Boudouma pour le mil et le Fiéouram pour le niébé. Le 

rendement moyen est de 300 kg/ha. Les productions sont g®n®ralement destin®es ¨ lôautoconsommation. 

Les cultures irriguées sont pratiquées dans de nombreux sites maraîchers aménagés et non aménagés 

dont disposent la commune. Ces sites totalisent plus de 100 hectares exploitables. Les sites exploités 

sont au nombre de six pour une superficie totale de 54,6 ha. Les principales spéculations qui y sont 

exploit®es sont le poivron, lôoseille, le gombo, la laitue, pomme de terre et la tomate dont lôessentiel est 

destiné à la vente. 

Les cultures de décrue sont pratiquées dans le lit du Lac Tchad, au fur et à mesure que les eaux se 

retirent. Les sols sont riches et tr¯s propices ¨ lôagriculture. L¨, les principales sp®culations sont le maµs, 

le sorgho, le niébé, le blé, le poivron et les légumineuses. Les statistiques relatives aux rendements de 

ces cultures de décrue font cruellement défaut. Malgré tout, force est de constater que les producteurs 

semblent °tre tr¯s int®ress®s vue lôafflux des populations dans le lit du lac au moment du retrait des eaux. 

Les produits des récoltes sont autoconsommés et le surplus est destiné à la vente.  

2.5.2. Élevage 

Lô®levage constitue la seconde mamelle de lô®conomie de la Commune.  

Les zones de pâturages : elles couvrent toute lô®tendue du territoire communal. Les zones de p©turages 

sont aussi celles des cultures, surtout dans le lit du Lac Tchad. En effet, côest dans ces zones quôon 

rencontre les p©turages en abondance toute lôann®e. Côest le milieu naturel de la vache KOURI, esp¯ce 

bovine dominante dans le lit du lac Tchad. 

La commune dispose de 02 couloirs de passage dont 01 balisé, 10 aires de pâturages, 07 mares, 10 

Banques Aliments Bétail/Banque Intrants Zootechnique (BAB/BIZ), 01 abattoir et 09 puits pastoraux. 

Le cheptel très important est composé de bovins, ovins, caprins, camelins, équins et asins.  Toutefois, 

les petits ruminants dominent nettement les effectifs du cheptel. Le mode dominant est lô®levage 

extensif, même si par ailleurs on relève quelques pratiques intensives et semi- intensives. Les couloirs 

de passage ne sont pas balisés, même en zone des cultures. Ils sont souvent représentés par des pistes, 

ce qui nôest pas sans danger pour les champs de cultures qui sôy trouvent. Gr©ce ¨ cette activit®, la 

commune est devenue un grand exportateur de bétail vers les pays voisins (Nigeria et Libye). Aussi, 

pendant lôhivernage cette activité génère beaucoup de revenus aux femmes qui font la collecte du lait 

caillé et sa vente dans les marchés de Doro, NôGuignimi et ceux des communes voisines (Kabléwa, 

Bosso). Cependant, lôagriculture et lô®levage sont confront®s ¨ une d®gradation continue et accélérée de 

lôenvironnement qui se traduit par une insuffisance de la pluviom®trie, voire des s®cheresses cycliques 

qui entraînent une baisse de la production. 

2.5.3. Exploitation forestière 

Lôexploitation des ressources ligneuses occupe ®galement une place non négligeable dans le tissu 

économique de la Commune Urbaine de NôGuignimi. Cette activité se pratique dans le lit du Lac Tchad, 

qui constitue un véritable massif forestier, un des plus importants du Niger. Sa superficie totale est 

dôenviron 140 hectares partagés entre la commune de Bosso et celle de NôGuignimi. Les espèces 

foresti¯res quôon y rencontre sont utilis®es ¨ des fins de bois de chauffe, de bois dôîuvre, de service et 

de la pharmacopée traditionnelle. Elles sont utilisées comme pâturages aériens par les animaux. Une 

importante activité économique de coupe et de vente de bois est effectuée dans le lit du Lac Tchad par 

plusieurs ménages qui en tirent les ressources nécessaires à leur existence. Le bois ainsi prélevé est 

vendu à NôGuignimi, à Diffa et à Zinder.  

2.5.4. Exploitation halieutique  

La pêche est aussi une activité économique très bien pratiquée dans les eaux du Lac Tchad. Les captures 

de poisson sont importantes et g®n¯rent dôimportantes ressources financi¯res aux m®nages des p°cheurs. 
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Les produits de la pêche sont généralement exportés vers le Nigéria où les prix seraient plus 

r®mun®rateurs. Aujourdôhui, les produits sont export®s vers les villes comme Zinder et Niamey avec les 

compagnies de transport terrestre.  

30 000 tonnes de poissons frais sont capturés en moyenne chaque année. 

2.5.5. Transport  

Dans la zone du projet, les moyens de transport sont constitués des taxis de brousse, des camions, des 

charrettes et des animaux (chameaux, chevaux, ânes). Le nombre de transporteurs locaux est très 

important. Les chameaux assurent une part non négligeable des activités de transport des communautés. 

Les infrastructures de transports comprennent une (1) gare routière et plusieurs escales des véhicules 

autour du marché de la ville de NôGuignimi.  

 

Figure 5:Quelques moyens de transport les plus utilisés 

2.5.6. Commerce 

Le commerce est domin® par les d®taillants et ambulants qui ®voluent dans lôinformel avec son corollaire 

dôincivisme fiscal. Il existe deux (2) march®s dans la commune : Balabrim et NôGuignimi (marché de 

poisson). Celui de Balabrim qui est le plus important, est fréquenté par les commerçants du Nigeria pour 

la vente du mil et lôachat du b®tail. 

Les marchés hebdomadaires permettent à la commune de réaliser des recettes assez importantes. Ils 

permettent ®galement ¨ la population lô®coulement de leurs produits de rente et dôautres produits 

agricoles. Ils sont aussi les lieux dôapprovisionnement des populations en produits de premi¯re n®cessit® 

et manufacturés.  

Les échanges entre la commune de NôGuignimi et le Nigeria sont tr¯s d®velopp®s, surtout lôexportation 

du poisson et des animaux au Nigeria. Ce dernier regorge de beaucoup de produits manufacturés, ce qui 

rend les échanges très florissants entre les deux entités.  

 

2.5.7. Artisanat  

Lôartisanat est une activit® pratiqu®e par une partie de la population et en particulier par les femmes 

auxquelles elle procure des revenus assez importants. Cette activité est très peu développée dans la 

Commune, nonobstant lôexistence dôun Centre Artisanal construit par le Projet dôAppui au 

Développement Local de NôGuignimi (PADL/N). Elle se réduit à la fabrication des bijoux, des nattes, 

des vans, des couteaux, etc.  

Le secteur est peu organisé au niveau local même si quelques structures mises en place par des artisans 

de la commune, tentent de commercialiser les produits ¨ Niamey et ¨ lôext®rieur. La production est tr¯s 

vari®e. La pratique de lôactivit® est soumise ¨ plusieurs contraintes au nombre desquelles lôinsuffisance 
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des matières premières dont la plupart sont prélevées sur les ressources végétales de la commune. Il 

serait souhaitable dôenvisager une r®flexion en vue de la dynamisation de ce secteur qui est un grand 

r®servoir dôemploi en vertu du droit au travail et au d®veloppement. Il faut aussi signaler la présence des 

forgerons, des maçons, des menuisiers et des tailleurs.  

 

2.5.8. État du tronçon 

Le tronçon routier de la commune comprend la route bitumée (RN1) totalement dégradé qui traverse la 

commune sur une trentaine (30) de kilomètres. Il existe un important réseau de pistes non aménagées 

reliant les villages. 

Les routes ne sont pas entretenues, dôo½ leur ®tat de d®gradation avanc®e qui les rend impraticables par 

endroits surtout en saison des pluies, et ce malgré un trafic important de véhicules de transport et parfois, 

de gros porteurs. 

2.5.9. Communication 

Dans la Commune Urbaine de NôGuignimi, tous les réseaux audio et audiovisuels officiels sont installés, 

notamment la Voix du Sahel et Télé Sahel qui émettent en modulation de fréquence (FM). En outre, la 

commune dispose dôune radio communautaire implant®e ¨ NôGuignimi qui émet en FM sur 99.9 MHZ. 

Dans le domaine de la télécommunication, la Commune Urbaine de NôGuignimi dispose dôun r®seau 

téléphonique fixe de la Société Nigérienne des Télécommunications (SONITEL), de réseaux de 

téléphones mobiles (Airtel, Moov, Orange et Sahelcom) qui ne couvrent pas toute la partie sud de la 

commune et de lôONPE (office national des postes et de lô®pargne).  

Par ailleurs, dans la Commune Urbaine de NôGuignimi, on relève la présence de plusieurs détenteurs 

dôappareils de t®l®phonie mobile TURAYA. 

2.5.10. Habitat et Urbanisme 

Lôhabitat est essentiellement construit en mat®riaux locaux (banco, paille, bois). Les types dôhabitat 

quôon rencontre sont soit group®s pour les sédentaires ou dispersés pour les nomades. La commune de 

NôGuignimi dispose de gros villages comme : Blabrim, Arikoukouri, Nôgal®wa et Doro. Pour am®liorer 

le cadre de vie des populations, ces villages ont besoin dôun lotissement. Par ailleurs, ¨ part le chef-lieu 

de la commune qui dispose dôune ligne interconnect®e avec le Nigeria et de groupes ®lectrog¯nes 

dôenviron 300 000 kVa, seuls Arikoukouri et Tchougoundi sont électrifiés, ce qui présente des 

opportunit®s en termes dôAGR (Vente dôeau fra´che et produits dérivés, amélioration des conditions de 

vie, etc.). La ville de NôGuignimi grandit ¨ un rythme exponentiel de sorte quôils sôinstallent des 

bidonvilles à la périphérie ; dôo½ la n®cessit® pour la Commune de disposer dôun Plan Urbain de 

Référence (PUR) en vue dôorganiser lôespace.  

 

2.6. Infrastructures socio de base 

2.6.1. Infrastructures hydrauliques 

Dans la zone du projet (commune de NôGuignimi), lôapprovisionnement en eau des populations est fait 

à partir de forages, de puits cimentés et de puits traditionnels. Le taux de couverture en eau potable de 

la commune urbain de NôGuignimi est estimé à 55% (PLEA NôGuignimi 2020). Les points dôeau 

modernes sont peu nombreux et peu productifs dans leur majorité. Le centre urbain de NôGuignimi est 

dot® dôun r®seau dôadduction dôeau potable renforc®s par quelques pompes à motricité humaine (FPMH) 

et des puits. Lôessentiel des besoins en eau des populations est satisfait ¨ partir du r®seau de lôAEP. La 

Commune dispose au total 148 points dôeau modernes (eqPEM) fonctionnels pour une population rurale 

estimée à 82325 habitants 2023 (PLEA NôGuignimi, 2020). 
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Ainsi, il a été identifié les infrastructures hydrauliques ci-après, selon les données de la Direction 

D®partementale de lôHydraulique et la Repr®sentation NED de NôGuignimi. 

Il existe un r®seau NDE dôeau potable (AEP) dans la ville de NôGuignimi composé de deux (2) forages 

exploit®s ¨ lôaide de deux (2) groupes ®lectrog¯nes, deux (2) salles de traitement, un (1) r®servoir de 200 

m3. La capacité de production est limitée à 830 m3/j nettement en deçà des besoins de la population.  

Au total on dénombre 1 127 points de livraison dont 1 044 sont facturés et répartis comme suit (PDC 

CU NôGuignimi 2023) : 

- Privés particuliers : 997 

- Administration : 21 

- Bornes fontaines : 20 

- Offices commerciaux : 6 

- 71 puits villageois 

- 04 puits pastoraux 

- 15 forages équipés de pompes à motricité humaine (PMH)  

- 03 forages artésiens. 

2.6.2. Infrastructures sanitaires 

La commune urbaine de NôGuignimi compte douze (12) structures sanitaires dont 1 hôpital de district, 

6 CSI, 5 cases de sant®, 1 pharmacie populaire et 1 d®p¹t pharmaceutique. A cela sôajoute 11 structures 

fonctionnelles et dôimportants ®quipements pour des besoins (latrines, bruleurs, points dôeau, etc.). Ces 

formations sanitaires sont essentiellement concentrées dans le chef-lieu de la commune (DDSP, 2023). 

En de 12 Etablissements publiques fonctionnels, il faut rappeler que 2 CSI et 10 cases de santé sont 

ferm®es ¨ cause de lôins®curit® dans la zone. Le taux de couverture sanitaire de la commune varie de 48 

et 58% entre 2020 et 2022.   

Tableau 8: Répartition des infrastructures sanitaires. 

HD 

NôGUIGNIMI 

Structures 

Fonctionnelles 

Nbre de 

CSI 

Nbre 

de CS 
Latrines Eau Bruleur  

Clôture 

En matériaux 

définitive 

Électricité/ 

Solaire 

1 11 6 5 11 5 11 3 4 

Source : DDSP NôGuignimi 2023 

Les maladies récurrentes dans la zone du projet sont la conjonctivite, la malnutrition, les infections 

digestives, les maladies diarrh®iques, etc. Lô®volution des diff®rents cas des maladies au cours de trois 

années (2029-2022) est donnée par la figure ci-dessous.  

 
Figure 6: Évolution des cas de maladies dans la commune de NôGuignimi 
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Source : DDSP NôGuignimi 2023 

Lôanalyse de la figure montre que les maladies les plus r®currentes sont les troubles digestifs (Diarrh®e), 

malnutrition (aigue et sévère), la conjonctivite et les troubles digestif. Lôanalyse inter annuelle r®v¯le 

que lôann®e 2020 et 2022 pr®sente un grand nombre des CAS de personnes atteints de Diarrh®e (9843), 

malnutrition aigüe (9717) et malnutrition sévère (2904), la conjonctivite (5851) et les troubles digestif 

(3642). 

2.6.3. Infrastructures scolaires 

Les infrastructures scolaires dans la zone du projet correspondent aux écoles (primaires, secondaires, 

les centre de formation professionnelle et les écoles non formelles). Dans la commune de NôGuignimi, 

il est d®nombr® ce quôil suit (DDPAT, 2022) : 

Á Au niveau primaire : la Commune dispose de cent quatre-vingt-un (181) écoles traditionnelles 

et dix (10) écoles franco arabes.  Ces écoles regroupent 8567 élèves dont 4355 filles 

(Inspection primaire, 2023).  

Á Concernant le secondaire : la Commune compte un (1) lyc®e dôEnseignement G®n®ral public ; 

un lycée franco arabe ; un (1) Collèges (CEG) et deux (2) complexes scolaires privés (CSP) 

Zouwéya et Tall localisées dans le chef-lieu de la Commune. 

Á Concernant la formation professionnelle, il existe un centre de formation technique (CET) et 

un centre de formation pour métier (CFM). 

Globalement, il est constaté une mauvaise répartition des effectifs en termes de taux de couverture et 

équipements dont 60% sont au niveau des écoles du centre urbain. Les infrastructures sont insuffisantes 

et ne bénéficient pratiquement pas entretien. 
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3. CHAPITRE III -Cadre politique juridique et institutionnel  

Ce chapitre procède ainsi à une revue succincte de la politique environnementale du Niger, mais aussi 

et surtout des textes législatifs, réglementaires pertinents et le cadre institutionnel régissant ce Projet de 

réhabilitation de la route Diffa ï NôGuignimi. 

Ces textes nationaux sont complétés par des textes internationaux ratifiés par le Niger et qui peuvent 

être pertinents pour la gestion des impacts / risques identifiés à travers la réalisation du Projet. 

3.1.Cadre Politique  

La politique nationale du Niger en matière de gestion des ressources naturelles et de lôenvironnement 

est fortement marquée par la dynamique impulsée par la Conférence des Nations Unies sur 

l'Environnement et le D®veloppement (CNUED) de Rio de Janeiro en 1992, avec lôadoption 

dôinstruments comme la D®claration de Rio, le Programme Agenda 21. 

Le Niger a ®labor® et adopt® en 2000 le Plan National de lôEnvironnement pour un D®veloppement 

Durable (PNEDD) qui tient lieu dôAgenda 21. Le PNEDD a permis la d®finition des politiques pour la 

protection de l'environnement et la gestion rationnelle des ressources naturelles. Il a pour but de réunir 

les conditions favorables à l'amélioration à long terme de la sécurité alimentaire, à la résolution de la 

crise de l'énergie domestique, à l'amélioration des conditions sanitaires et au développement économique 

des populations et du pays. 

Il a pour finalité de systématiser la prise en compte des préoccupations environnementales dans toutes 

les décisions qui concernent le développement du pays. 

De tous les types d'interventions possibles, l'intégration est généralement reconnue comme la plus 

efficace. Elle consiste à prendre les préoccupations environnementales en considération dès l'étape de 

planification et de définition de l'intervention (programme, projet ou activités). Pour ce faire, elle 

s'appuie sur un certain nombre d'outils pratiques parmi lesquels l'évaluation environnementale (EE) et 

l'étude d'impact sur l'environnement (EIE) sont maintenant les mieux connus et les plus répandus. Cette 

politique est soutenue par la loi 98-56 du 29 décembre 1998 portant sur la gestion de l'environnement et 

qui, en ses articles 27 et 31 respectivement, fait du PNEDD et des études d'impacts sur l'environnement 

des instruments de gestion de l'environnement. 

Le cadre politique défini à cet effet est décliné à travers plusieurs cadres dôorientations strat®giques et/ou 

dôactions dont les plus pertinentes au regard du Projet sont ci-après. 

3.1.1. Programme de Résilience pour la Sauvegarde de la Patrie (PRSP) 

Ce programme est b©ti sur les acquis de la mise en îuvre des projets et programmes à forts impacts sur 

les conditions de vie de la population à travers (i) le renforcement de la défense et la sécurité nationale, 

(ii) lôidentification des besoins r®els des r®gions et des communes pour un d®veloppement endog¯ne, 

(iii) la mobilisation des communautés à travers une participation active et citoyenne dans des activités à 

haute intensit® de main dôîuvre, la facilit® de lôacc¯s aux moyens de production, de commercialisation, 

de transformation des produits et ¨ lô®nergie, etc 

3.1.2. Politique Nationale en mati¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable  

£labor® en 2016 dont lôobjectif global est dôoffrir des conditions g®n®rales favorables au d®veloppement 

économique, social et culturel à travers la préservation et la gestion durable de lôenvironnement et des 

ressources naturelles et le renforcement des mesures dôadaptation aux effets n®gatifs du changement 

climatique afin dôassurer ¨ long terme la s®curit® alimentaire des nig®riens et dôam®liorer leur cadre de 

vie. 
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3.1.3. Politique de Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE)  

La GIRE vise comme objectif, de favoriser le d®veloppement et la gestion coordonn®e de lôeau, des 

terres et des ressources connexes, en vue de maximiser, de manière équitable, le bien-être économique 

et social en résultant, sans pour autant compromettre la pérennité des écosystèmes vitaux. Elle est fondée 

sur plusieurs principes, dont les trois (3) ci-dessous sont dôune importance capitale :  

- le principe de la gestion par bassin ;  

- la valeur ®conomique de lôeau ;  

- lôimplication des communautés de base dans toute la chaîne de décisions.  

Le 7 décembre 1998, le Niger a édicté la GIRE par la loi n° 98-041 en son article 2. Pour faciliter son 

application, le pays est divisé en sept (7) Unités de Gestion des Ressources en Eau (UGE), plus ou moins 

homogènes : 1) UGE Liptako Gourma ; 2) UGE Dallols - Adar Doutchi ; 3) UGE Goulbi-Tarka ; 4) 

UGE Koris de lôAµr-Azaouagh ; 5) UGE Korama ï Damagaram Mounio ; 6) UGE Manga ; et 7) UGE 

Ténéré ï Djado. La zone dô®tude (RN1 Diffa ï NôGuignimi) se situe dans lôUGE Manga.  

Les lois du Niger ont alors transféré la compétence de la gestion des ressources en eau vers les 

communes. 

3.1.4. Politique Nationale de Protection sociale 

Cette politique a été adoptée en 2011 et définit les axes stratégiques et les domaines dôintervention 

prioritaires de la protection sociale au Niger. Elle a pour objectif g®n®ral de ç contribuer ¨ lôatt®nuation 

de la vulnérabilité des groupes défavorisés et aider les populations à faire face aux risques les plus 

significatifs de la vie è. Il sôagit sp®cifiquement de : 

- contribuer ¨ la lutte contre lôins®curit® alimentaire et nutritionnelle ;  

- renforcer la s®curit® sociale et promouvoir le travail et lôemploi ;  

- r®duire les barri¯res li®es ¨ lôacc¯s aux services sociaux et infrastructures sociales de base ;  

- intensifier les actions spécifiques en faveur des groupes vulnérables ;  

- renforcer la consolidation du cadre législatif et réglementaire.  

3.1.5. Politique Nationale Genre 

Le Niger sôest dot® dôune politique nationale en mati¯re de genre en 2008 et révisée en 2017, afin de 

réduire les écarts qui existent dans la répartition, le contrôle et la gestion des ressources entre les hommes 

et les femmes au Niger. La politique Nationale Genre a pour finalité « de contribuer à la réalisation de 

lô®quit® et de lô®gal acc¯s des hommes et des femmes au Niger è ¨ travers deux (2) objectifs globaux : 

- lôinstauration dôun environnement institutionnel, socioculturel, juridique et ®conomique 

favorable ¨ la r®alisation de lô®quit® et de lô®gal acc¯s des hommes et des femmes au Niger;  

- lôint®gration effective du genre en tant que variable ¨ toutes les ®tapes des processus dôô®tudes 

et de recherches sur les conditions socio-®conomiques des populations, dôanalyse, de 

planification, de mise en îuvre, de suivi et dô®valuation des programmes de développement et 

la prise en compte systématique des besoins liés au genre dans les interventions des secteurs 

dôactivit®s en termes dôobjectifs, de strat®gies et dôactions.  

La politique se veut un cadre de concertation et de dialogue pour assurer un développement humain 

durable et ®quitable. Elle sôarticule autour de quatre (4) axes strat®giques : 

- am®lioration de lôenvironnement socioculturel en lien avec la d®mographie, la paix et la s®curit® 

pour plus dô®quit® entre les hommes et les femmes ;  
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- renforcement du cadre institutionnel et juridique favorable ¨ lôapplication effective des droits 

des femmes et des petites filles, à la lutte contre les violences basées sur le genre et à la 

participation équitable des hommes et des femmes à la gestion du pouvoir ;  

- autonomisation économique et croissance inclusive en lien avec la gestion durable de 

lôenvironnement, les changements climatiques, la gestion des risques de catastrophes, les 

migrations et les urgences humanitaires ;  

- renforcement des mécanismes institutionnels et cadres organisationnels de coordination, de 

suivi-évaluation et de partenariat.  

3.1.6.  Politique Nationale dôAm®nagement du Territoire 

La politique Nationale dôam®nagement du territoire est d®finie par la loi nÁ2001-32 du 31 décembre 

2001 portant orientation de la Politique dôAm®nagement du Territoire. Elle a pour objet ç de fixer le 

cadre juridique de toutes les interventions de lôEtat et des autres acteurs ayant pour effet la structuration, 

lôoccupation et lôutilisation du territoire national et de ses ressources è (art.1). Elle d®finit 

lôam®nagement du territoire comme un outil ç constitu® par un ensemble coh®rent dôorientations, de 

stratégies et de mesures visant à favoriser un développement durable et spatialement équilibré » (art.2). 

La politique dôam®nagement du territoire doit, entre autres concourir ¨ ç la pr®servation et ¨ 

lôam®lioration des facteurs naturels de production è (art.3).   

3.1.7. Politique Nationale de Sécurité et Santé au Travail 

Par le décret n°2017-540/PRN/MET/PS du 30 juin 2017, le Niger a adopté le document cadre de la 

Politique Nationale de Sécurité et Santé au Travail (PNSST). Cette politique vise à faire des prestations 

de sécurité et santé au travail, un instrument en vue de la promotion de la santé en général, la préservation 

de lôenvironnement et lôam®lioration de la productivit® du travail, et cons®quemment, de la productivit® 

des entreprises dans tous les secteurs dôactivit®s.   

Elle a comme objectifs spécifiques : 

- former, informer et sensibiliser tous les acteurs intervenant dans le domaine de la sécurité et de 

la santé au travail ;  

- améliorer les conditions de travail ;  

- am®liorer la qualit® du lieu et de lôenvironnement du travail ;  

- surveiller la santé des travailleurs ;  

- améliorer la productivité du travail ;  

- réduire les charges sociales en matière de réparation ;  

- lutter contre les pires formes de travail des enfants ;  

- promouvoir la recherche active en sécurité et santé au travail ;  

- développer une culture de prévention au sein des entreprises et services publics.  

 

3.1.8. Stratégie Nationale de la Sécurité Routière 

 En 2015, la République du Niger a adopté une Stratégie Nationale de la Sécurité Routière pour faire 

face aux problèmes des accidents de la circulation.  Lors des travaux, la signalisation routière (verticale 

et horizontale) sera mise en place sous le contrôle des autorités en charge de la sécurité routière, 

notamment lôAgence Nig®rienne de S®curit® Routi¯re (ANISER), fond®e en 2014. 

- .  
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3.1.9. Stratégie de Développement Durable et de Croissance Inclusive (SDDCI NIGER 

2035)  

ê lôhorizon 2035, la vision du Niger est dô°tre ç un pays moderne, paisible, prosp¯re et fier de ses valeurs 

culturelles dans une Afrique unie et solidaire è. En effet, lôobjectif de d®veloppement ¨ lôhorizon 2035 

est de « bâtir un pays moderne, démocratique et uni, bien gouverné et pacifique, ouvert au monde, ainsi 

quôune ®conomie ®mergente, fond®e sur un partage équilibré des fruits du progrès ». Pour ce faire, les 

objectifs sp®cifiques poursuivis ¨ lôhorizon 2035 sont notamment : (i) assurer la s®curit® des personnes 

et des biens sur le territoire national et ses frontières ; (ii) développer un secteur privé dynamique 

créateur et pourvoyeur dôemplois; (iii) maitriser les leviers de la croissance d®mographique ; (iv) 

accroitre durablement la production et la productivité agricoles ; (v) accroitre la performance du capital 

humain et (vi) assurer aux citoyens des services publics de qualité. 

 

3.1.10. Cadre Strat®gique dôInvestissement sur la Gestion Durable des Terres (CS-GDT) 

Le Niger avec lôappui de plusieurs partenaires a ®labor® en 2014 un Cadre Strat®gique dôInvestissement 

sur la Gestion Durable des Terres (CS-GDT). Lôobjectif global du CS-GDT est de prioriser, planifier et 

orienter la réalisation des investissements actuels et futurs en matière de GDT à la fois par le secteur 

public et priv® et avec tous les acteurs (local et national). Ce cadre permet lôidentification des actions 

prioritaires sur lesquelles il faut porter les investissements sur la Gestion Durable des Terres (GDT). Il 

constitue un tableau de bord permettant de coordonner de mani¯re harmonieuse et coh®rente lôallocation 

des ressources pour le financement et lôamplification des actions de GDT par les diff®rents organismes 

gouvernementaux et les partenaires au d®veloppement. Lôobjectif ultime est dôam®liorer la synergie des 

interventions, en ®vitant les duplications des actions et dôutiliser de façon judicieuse les ressources 

financières. Il définit le concept de la GDT, considérée comme un impératif pour le développement 

durable, en raison du r¹le cl® quôelle joue pour lôharmonisation des approches et la recherche dôune 

meilleure complémentarité entre les sous-secteurs de lôagriculture, de lô®levage, de lôhydraulique, de la 

foresterie et de lôenvironnement. 

3.1.11. Stratégique Nationale des Transports (2016-2025) 

La vision du Niger ¨ lôhorizon 2025 ¨ travers cette Strat®gie est de ç fournir des infrastructures et des 

services de transport int®rieurs et avec lôext®rieur qui soient efficaces, s¾rs et ®conomiques, ¨ toutes les 

catégories de la population du Niger et à tous les secteurs de son économie, de façon durable et avec le 

minimum dôimpact sur lôenvironnement ». La Stratégie Nationale des Transports comporte six (6) 

grands axes stratégiques que sont :  

- lôaccessibilit® : d®senclavement, mobilit®, d®veloppement ®conomique, multi-modalité et inter-

modalité,  

- la sécurité des infrastructures, des biens et des personnes,  

- la pérennité : préservation et entretien des infrastructures de transport,  

- la modernité : modernisation du cadre institutionnel et des moyens techniques du secteur,  

- la coopération : avec les acteurs nationaux publics et privés, et les acteurs Internationaux,  

- lôinformation : sur les infrastructures et par lôemploi des nouvelles technologies de lôinformation 

et des communications (NTIC).  

 

La Strat®gie en question sô®tend ¨ lôensemble des modes de transports (routes, rail, a®rien, fluvial, 

portuaire). 
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3.1.12. Stratégie Nationale de Prévention et de réponses aux violences basées sur le genre 

(VBG) et protection contre lôexploitation, abus sexuel et le harc¯lement sexuel au 

Niger (2024-2028) 

Cette stratégie adoptée en 2017 a pour objectif de réduire le taux de prévalence des Violences Basées 

sur le Genre au Niger de 28,4% ¨ 15,4%, dôici 2021. Elle est b©tie autour de 5 Axes strat®giques :  

(i) la Communication,  

(ii)  le Renforcement des Capacités des intervenants et survivants des VBG,  

(iii)  le cadre institutionnel et juridique,  

(iv) la mobilisation des ressources et  

(v) le suivi évaluation et recherche. 

 

3.1.13. Plan National dôAdaptation aux changements climatiques (PANA)  

Concernant lôaspect changement climatique, le Niger a ®labor® en 2006, un Plan dôAction National 

dôAdaptation aux Changements Climatiques qui a pour objectif g®n®ral de contribuer ¨ lôatt®nuation des 

effets néfastes de la variabilité et des changements climatiques sur les populations les plus vulnérables 

dans la perspective dôun d®veloppement durable. Le PANA identifie les risques climatiques les plus 

courants au Niger, et les mesures dôadaptation g®n®rale permettant dôorienter et de coordonner les 

activit®s prioritaires en mati¯re dôadaptation aux changements climatiques dans le pays.  Le Tableau 9 

ci-dessous rapproche les diff®rentes politiques avec les domaines ®tudi®s par lôEIES. 

 

Tableau 9: Implication des politiques nationales dans les domaines ®tudi®s par lôEIES 

Politique Domaine de lôEIES concern®s pertinent 

Politique Nationale en Mati¯re dôEnvironnement et du 

Développement Durable 
Mesures de gestion environnementale et social du Projet 

Politique de Gestion Intégrée des Ressources en Eau 

(GIRE)  

Gestion des pr®l¯vements dôeau pour les besoins du chantier, 

drainage de la route, approvisionnement en eau potable des 

populations  

Politique Nationale de Protection sociale  
Protection sociale des employés, volet intégration sociale du 

projet  

Politique Nationale Genre 

Prise en compte des aspects genre par le Projet, en particulier, 

lôoptimisation des opportunit®s ®conomiques pour les femmes et 

les hommes de différents groupes d'âge et catégories sociales et 

lôatt®nuation des impacts affectant ces catégories. 

 

Plan dôAction National dôAdaptation aux changements 

climatiques (PANA)  
Influence du projet sur le climat  

Politique Nationale dôAm®nagement du Territoire  
Effets de la construction de la route sur lôhabitat et le 

développement urbain  

Stratégie de Développement Durable et de Croissance 

Inclusive (SDDCI NIGER 2035)  
Apport du Projet à la modernisation du monde rural  

Stratégie Nationale de Prévention et de réponses aux 

violences basées sur le genre (VBG) et protection 

contre lôexploitation, abus sexuel et le harc¯lement 

sexuel au Niger (2024-2028) 

Protection contre les droits des femmes et des filles 

Plan National de lôEnvironnement pour un 

Développement Durable (PNEDD)  
Mesures de gestion environnementale et social du Projet  
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Politique Domaine de lôEIES concern®s pertinent 

Cadre Strat®gique dôInvestissement sur la Gestion 

Durable des Terres (CS-GDT)  

Protection des terres naturelles et agricoles, lutte contre 

lô®rosion des sols  

  

3.2.Cadre juridique  

3.2.1.  Cadre Juridique International  

Le Niger a ratifi® plusieurs Conventions internationales relatives ¨ lôenvironnement. Les plus pertinentes 

pour le projet sont analysées dans le Tableau 10 ci-dessous. 
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Tableau 10: Conventions internationales en mati¯re dôenvironnement. 

Intitulé du texte Dates de signature 
Date de ratification 

par le Niger 
Domaine Références contextuelles 

Convention sur la Diversité 

Biologique (CDB) 

11 juin 1992 à 

Rio de Janeiro 

(Brésil) 

25 juillet 1995 Biodiversité 

La Convention sur la diversit® biologique, ¨ son article 14, ç £tudes dôimpact 

et réduction des effets nocifs », precise que : « Chaque Partie contractante, 

dans la mesure du possible et selon quôil conviendra :  

a) adopte des proc®dures permettant dôexiger lô®valuation des impacts sur 

lôenvironnement des projets quôelle a propos® et qui sont susceptibles de nuire 

sensiblement ¨ la diversit® biologique en vue dô®viter et de r®duire au 

minimum de tels effets, et, sôil y a lieu, permet au public de participer à ces 

procédures;    

b) prend les dispositions voulues pour quôil soit d¾ment tenu compte des effets 

sur lôenvironnement de ses programmes et politiques susceptibles de nuire 

sensiblement à la diversité biologique 

Convention Cadre des Nations Unies 

sur les Changements Climatiques 

(CCNUCC) 

11 juin 1992 à 

Rio de Janeiro 

(Brésil) 

25 juillet 1995 Changement climatique 

ç Lôutilisation des EIE (article 41t) pour r®duire au minimum les effets 

préjudiciables liés aux changements climatiques sur la santé, l'économie, etc. 

»  

Convention sur la Lutte Contre la 

Désertification (CLCD) 
14 octobre 1994 19 janvier 1996 Désertification 

« La promotion de nouveaux moyens d'existence et d'amélioration de 

l'environnement » (article 10.4). 

Convention africaine pour la 

conservation de la nature et des 

ressources naturelles  

Signé à Alger le 

15 septembre 

1968 et entre en 

vigueur dès 1969 

15 juin 1969 

Protection et gestion 

rationnelle des 

ressources naturelles 

Elle a pour objectif dôam®liorer la protection de l'environnement, de 

promouvoir la conservation et l'utilisation durable des ressources naturelles, 

dôharmoniser et coordonner les politiques dans ces domaines en vue de mettre 

en place des politiques et des programmes de développement qui soient 

écologiquement rationnels, économiquement sains et socialement 

acceptables. Dans le cadre de cette activité, objet de la présente NIES, des 

mesures seront proposées pour permettre de gérer de façon rationnelle et 

durable les ressources naturelles. 

Convention de Stockholm sur les 

Polluants Organiques Persistants 

(POPs) 

2001 février 2006 
Polluants Organiques 

Persistants (POPs) 

La convention vise ¨ prot®ger la sant® humaine et lôenvironnement de lôeffet 

de douze (12) POPs reconnus de grande toxicité. 

Convention NÁ100 sur lô®galit® de 

r®mun®ration entre la main dôîuvre 

masculine et la main dôîuvre 

Adoptée à 

Genève, 34ème 

session CIT (29 

9 août 1966 / entrée 

en vigueur 9 août 

1968 

Égalité de rémunération 

Le principe de cette convention est que: Chaque Membre devra, par des 

moyens adaptés aux méthodes en vigueur pour la fixation des taux de 

rémunération, encourager et, dans la mesure où ceci est compatible avec 
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féminine pour un travail de valeur 

égale 

juin 1951) / 

Entrée en vigueur: 

23 mai 1953 

lesdites méthodes, assurer l'application à tous les travailleurs du principe de 

l'égalité de rémunération entre la main-dôîuvre masculine et la main-dôîuvre 

féminine pour un travail de valeur égale. Le projet doit veiller au respect de 

cette convention. 

Convention N°111 sur la 

discrimination en mati¯re dôemploi et 

de profession 

Adoption: 

Genève, 42ème 

session CIT (25 

juin 1958) / 

Entrée en vigueur: 

15 juin 1960 

23 mars 1962/ entrée 

en vigueur 23 mars 

1963 

Discrimination en 

mati¯re dôemploi et de 

profession 

Le principe de cette convention est que: Tout Membre pour lequel la présente 

convention est en vigueur s'engage à formuler et à appliquer une politique 

nationale visant à promouvoir, par des méthodes adaptées aux circonstances 

et aux usages nationaux, l'égalité de chances et de traitement en matière 

d'emploi et de profession, afin d'éliminer toute discrimination en cette 

matière. 

Convention n°102 concernant la 

norme minimum de la sécurité sociale 

Genève, 35ème 

session CIT (28 

juin 1952) / 

Entrée en vigueur: 

27 avr. 1955 

9 août 1966 / 9 août 

1967 
Sécurité sociale 

Article 32: « Les éventualités couvertes doivent comprendre les suivantes 

lorsquôelles sont dues ¨ des accidents du travail ou ¨ des maladies 

professionnelles prescrites: 

a) état morbide;  

(b) incapacit® de travail r®sultant dôun ®tat morbide et entra´nant la suspension 

du gain telle quôelle est d®finie par la l®gislation nationale;  

c) perte totale de la capacité de gain ou perte partielle de la capacité de gain 

au-dessus dôun degr® prescrit, lorsquôil est probable que cette perte totale ou 

partielle sera permanente, ou diminution correspondante de lôint®grit® 

physique; 

 (d) perte de moyens dôexistence subie par la veuve ou les enfants du fait du 

décès du soutien de famille; dans le cas de la veuve, le droit à la prestation 

peut être subordonné à la présomption, conformément à la législation 

nationale, quôelle est incapable de subvenir ¨ ses propres besoins 

Convention nÁ138 sur lô©ge minimum 

admission ¨ lôemploi.  

Adoption : 

Genève, 58ème 

session CIT (26 

juin 1973) / 

Entrée en vigueur 

: 19 juin 1976 

4 décembre 

1978/entrée en 

vigueur 4 décembre 

1980 

Age minimum 

dôadmission ¨ lôemploi 

L'article 3 dispose :  

(i) l'âge minimum d'admission à tout type d'emploi ou de travail qui, par 

sa nature ou les conditions dans lesquelles il s'exerce, est susceptible 

de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents 

ne devra pas être inférieur à dix-huit ans ; 

(ii)  les types d'emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus 

seront déterminés par la législation nationale ou l'autorité 

compétente, après consultation des organisations d'employeurs et de 

travailleurs intéressées, s'il en existe. 
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Convention n°155 relative à la 

sécurité au travail 

19 février 2009 

Adoptée en 1981, 

Ratifiées par le Niger 

et entrée en vigueur 

le 19 février 2009. 

Sécurité et santé au 

travail 

Elle a pour objet dôassurer un cadre s®curitaire aux travailleurs qui seront 

recrut®s pour la mise en îuvre dôun projet. 

Convention n°161 relative aux 

services de santé au travail 

19 février 2009 et 

Adoptée le 1985 

par lôOIT, 

Ratifiée par le Niger 

et entrée en vigueur 

en 19 février 2009 

Services de santé au 

travail 

Elle vise à ce que chaque pays-partie s'engage à instituer progressivement 

pour tous les travailleurs dans toutes les branches d'activité économique et 

toutes les entreprises, des services de santé au travail adéquat et approprié 

aux risques spécifiques prévalant dans les entreprises. 

Convention n°187 relative au cadre 

promotionnel en sécurité et santé au 

travail.  

19 février 2009 

Adoptée en 2006 

par lôOIT 

Ratifiée par le Niger 

et entrée en vigueur 

en 19 février 2009 

Cadre promotionnel 

pour la sécurité et la 

santé au travail 

Elle vise à ce que chaque Pays partie promeuve l'amélioration continue de la 

sécurité et de la santé au travail pour prévenir les lésions et maladies 

professionnelles et les décès imputables au travail par le développement, en 

consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les plus 

représentatives, d'une politique nationale, d'un système national et d'un 

programme national 

Convention n°148 sur le milieu du 

travail  
Signée 1977 

Ratifiée le 28 janvier 

1993 

Protection des 

travailleurs 

Cette convention fait obligation aux pays-partie à protéger les travailleurs 

contre les risques professionnels dus à la pollution de l'air, le bruit et les 

vibrations sur les lieux de travail. 

Convention sur lô®limination de 

toutes les formes de discrimination à 

lô®gard des femmes (CEDEF) 

Adoptée le 18 

décembre 1979 
8 octobre 1999 

Discrimination des 

femmes 

Importante du fait que la mise en îuvre du projet peut engendrer des formes 

de VGB et autres discriminations ¨ lô®gard des femmes. 

La Convention sur lô£limination de toutes les formes de Discrimination ¨ 

lô£gard des Femmes (CEDEF) est un document international qui énumère 

les droits de toutes les filles et de toutes les femmes. Côest un accord 

important qui parle de lô®galit® entre les filles et les gar­ons, les hommes et 

les femmes. La CEDEF dit que toute forme de discrimination ¨ lô®gard des 

filles et des femmes doit cesser 

Convention n°29 sur le travail forcé 
Adopté le 28 juin 

1930 
27 février 1961 

Suppression du travail 

forcé 

Art 1 : 1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie 

la présente convention s'engage à supprimer l'emploi du travail forcé ou 

obligatoire sous toutes ses formes dans le plus bref délai possible. En 2014, la 

Conférence internationale du Travail a adopté le Protocole relatif à la 

Convention n° 29, qui a expressément prévu la suppression des dispositions 

transitoires. 

Protocole relatif à la Convention n° 

29 
Adopté en 2014 

Ratifié le 14 mai 

2015 

Lutte contre le travail 

forcé 

Le protocole a pour but de renforcer la lutte mondiale contre toutes les formes 

de travail forcé. Le protocole relatif à la convention sur le travail forcé, 1930, 
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est un nouvel instrument juridiquement contraignant qui impose aux États de 

prendre des mesures de prévention, de protection, de recours et de réparation 

en donnant effet ¨ lôobligation contenue dans la convention de supprimer le 

travail forcé. Comme le protocole complet la convention (n° 29) sur le travail 

forc®, 1930, seuls les £tats membres de lôOIT qui ont ratifié la convention 

peuvent le ratifier. 

Convention Internationale des Droits 

de lôEnfant (CIDE) 
Adopté en 1989 Ratifié en 1990 Protection des enfants 

Cette Convention représente le texte international le plus complet qui existe 

en matière de protection des droits de lôenfant. Elle met en avant quatre 

principes fondamentaux concernant les enfants : la non-discrimination, 

l'intérêt supérieur de l'enfant, le droit de vivre, survivre et se développer ainsi 

que le respect des opinions de l'enfant. 

Déclaration universelle des droits de 

l'homme 
10 décembre 1948 10 décembre 1948 

Protection des droits et 

libert®s de lôhomme 

Article 23  

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des 

conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le 

chômage.  

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail 

égal.  

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui 

assurant ainsi qu'à sa famille une existence conforme à la dignité humaine et 

complétée, s'il y lieu, par tous autres moyens de protection sociale.  

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de 

s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

Pacte international relatif aux Droits 

Civils et Politiques du 16 décembre 

1966 

Adopté le 16 

décembre 1966 et 

entré en vigueur 

le 23 mars 1976, 

le Niger a adhéré le 7 

mars 1986 

Protection des libertés 

civiles et politiques de 

lôhomme 

Alin®a 1, Article 2 dispose ñLes Etats parties au présent Pacte s'engagent à 

respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et 

relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans 

distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 

religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou 

sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situationò. 

Pacte international relatif aux Droits 

Économiques, Sociaux et Culturels 

du 16 décembre 1966 

Adopté le 16 

décembre 1966 et 

entrée en vigueur 

le 23 mars 1976 

Le Niger a adhéré le 

7 mars 1986 

Protection des droits 

économiques, sociaux 

et culturels, aussi bien 

que des droits civils et 

politiques 

Article 3 óò Les Etats parties au pr®sent Pacte sôengage ¨ assurer lô®galité entre 

lôhomme et la femme quant au b®n®fice de tous les droits ®num®r®s dans le 

pr®sent Pacte.ò 

Article 7 ñToute personne a le droit de jouir de conditions de travail justes; ¨ 

une r®mun®ration ®quitable lui assurant, ainsi quô¨ sa famille, un niveau de 

vie suffisant; à une rémunération égale pour un travail de valeur égale; à la 
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s®curit® et lôhygi¯ne du travail; aux m°mes possibilit®s de promotion que les 

autres; au repos et aux loisirs.ò 

Article 8 ñToute personne a le droit de former avec dôautres des syndicats et 

de sôaffilier au syndicat de son choix; toute personne a le droit de gr¯ve.ò 

Charte Africaine des Droits de 

lôHomme et des Peuples du 27 juin 

1981 

Adopté le 27 

juin1981 à 

Nairobi et entrée 

en vigueur le 21 

octobre 1986 

27 juin 1981 

Protection des droits, 

devoirs et libertés de 

lôHomme et des 

Peuples 

Art. 21 ñ1. Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs 

ressources naturelles. Ce droit s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. 

En aucun cas, un peuple ne peut en être privé. 

2. En cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime récupération de 

ses biens ainsi qu'à une indemnisation adéquate. 

3. La libre disposition des richesses et des ressources naturelles s'exerce sans 

préjudice de l'obligation de promouvoir une coopération économique 

internationale fondée sur le respect mutuel, l'échange équitable, et les 

principes du droit international. 

4. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent, tant individuellement que 

collectivement, à exercer le droit de libre disposition de leurs richesses et de 

leurs ressources naturelles, en vue de renforcer l'unité et la solidarité 

africaines. 

5. Les Etats, parties à la présente Charte, s'engagent à éliminer toutes les 

formes d'exploitation économique étrangère, notamment celle qui est 

pratiquée par des monopoles internationaux, afin de permettre à la population 

de chaque pays de bénéficier pleinement des avantages provenant de ses 

ressources nationales. 

Art. 24 ñTous les peuples ont droit ¨ un environnement satisfaisant et global, 

propice à leur développement. 
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3.2.2. Cadre juridique National  

 

La gestion de lôenvironnement est r®gie, dans le contexte nig®rien par un certain nombre de textes 

législatifs, réglementaires et normatifs qui font de cette ressource un bien commun à tous. En effet, les 

sources du droit de lôenvironnement sont essentiellement des r¯gles ®crites. Les principaux textes qui sôappliquent 

au projet de réhabilitation de la RN1 (section Diffa- NôGuignimi) sont : 

  

Tableau 11: Cadre juridique national applicable aux travaux 

Intitulé  
Date 

dôadoption 
Domaine Références contextuelles 

Loi N°98-56 du 29 décembre 1998 

portant Loi -cadre relative à ta gestion 

de l'environnement 

29 décembre 

1998 

Gestion de 

lôenvironnement 

 

LôArticle 3 : ç la gestion rationnelle de lôenvironnement 

et des ressources naturelles sôinspire des principes 

suivants : le principe de prévention, le principe de 

précaution, le principe pollueur-payeur, le principe de 

responsabilité, le principe de participation, et le principe 

de subsidiarité ». Article 9 : « les institutions publiques 

et les privées sont tenues, dans le cadre de leurs actions 

de sensibiliser les populations aux problèmes de 

lôenvironnement. A cet effet, elles assurent une meilleure 

information des citoyens en vue de leur participation à la 

gestion de lôenvironnement è. Article 31 : « les activités, 

projets et programmes de développement qui, par 

lôimportance de leurs dimensions ou leurs incidences sur 

les milieux naturel et humain, peuvent porter atteinte à 

ces derniers sont soumis à une autorisation préalable du 

Ministre charg® de lôenvironnement. Cette autorisation 

est accord®e sur la base dôune appr®ciation des 

conséquences des activités, du projet ou du programme 

mises ¨ jour par une ®tude dôimpact sur lôenvironnement 

élaborée par le promoteur et agréée par le Ministère 

charg® de lôenvironnement è. 

Loi 2018-28 du 14 mai 2018 

déterminant les principes 

fondamentaux de lô£valuation 

Environnementale au Niger 

14 mai 2018 
Gestion de 

lôenvironnement 

Article 2 : ç Lô®valuation environnementale sôapplique 

aux politiques, stratégies, plans, programmes et projet 

ainsi quô¨ toutes les activit®s humaines susceptibles 

dôavoir des r®percussions sur les milieux biophysiques et 

humain pour un usage civil ou militaire, exécutées en tout 

ou en partie sur le territoire national.  

Article 14 : « Les activités ou projets de développement 

¨ lôinitiative de la puissance publique ou dôune personne 

priv®e qui, par lôimportance de leurs dimensions ou de 

leurs incidences sur les milieux biophysiques et humain, 

peuvent porter atteinte à ces derniers, sont soumis à une 

£tude dôImpact Environnemental et Social (EIES).  

Conform®ment ¨ la section V de lôannexe du d®cret 

portant sur les modalit®s dôapplication de la loi 

déterminant les principes fondamentaux de lô®valuation 

environnementale au Niger, le projet est classé en 

cat®gorie B, donc assujetti ¨ Etude dôImpact 

Environnemental et Social Simplifié, conformément à 

son classement. 

Article 22 : « Tout promoteur de politique, stratégies, 

programmes et projets ou toutes autres activités 

susceptibles dôavoir des impacts sur lôenvironnement 
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informe et consulte dès le début du processus et par tout 

moyen, le public notamment les autorités administratives 

et coutumières, la population ainsi que les associations et 

ONG îuvrant dans la zone dôimplantation de la 

réalisation ».  

Loi 2022-033 du 5 juillet 2022 portant 

loi minière  
5 juillet 2022 Mines 

Article 155 dispose que « Tout titulaire dôun droit minier 

a lôobligation dôexercer ses activités dans le respect des 

principes de développement durable conformément aux 

dispositions de lôarticle 3 du Code de lôEnvironnement et 

des textes pris pour son application. Il doit aussi respecter 

les accords, principes et normes internationaux relatifs à 

la protection de lôenvironnement. 

Le titulaire doit conduire des audits périodiques pour 

évaluer la performance opérationnelle et 

environnementale de lôexploitation mini¯re ou de 

carrière avec la participation active des acteurs concernés 

conformément à la règlementation en vigueur ». 

Loi 2022-34 déterminant les principes 

fondamentaux de la sant® et dôhygi¯ne 

publique du 11 juillet 2022  

11 juillet 

2022 

Déchets- Hygiène 

et santé 

Article 2 :  La dimension santé et hygiène publique doit 

être prise en compte dans la conception des politiques et 

documents de stratégie, programmes et projets publics de 

développement conformément à l'éthique et à la morale 

Article 4 :  L'organisation du système national de santé 

rel¯ve de la responsabilit® de lôEtat et doit permettre : 

V de garantir le bien-être de la population; 

V de prévenir les maladies, les incapacités et les 

mortalités précoces; 

V de promouvoir un meilleur état de santé de la 

population; 

V d'assurer la couverture, la qualité, l'efficience des 

services et la satisfaction des besoins de santé ; 

V d'assurer l'hygiène publique et de préserver 

l'environnement 

loi n° 2004-040 du 8 juin 2004 

portant régime forestier au Niger 
08juin 2004  Régime forestier 

Article 2 : les ressources forestières constituent les 

richesses naturelles et, à ce titre, sont partie intégrante du 

patrimoine commun de la nation. Chacun est tenu de 

respecter ce patrimoine national et de contribuer à sa 

conservation et à sa régénération. Les articles 17, 18 et 

19 traitent du domaine forestier, les articles 28, 29, 30 et 

31 posent les principes de gestion des forêts.    

Loi n°98-07 du 29 avril 1998 fixant le 

régime de la chasse et de la protection 

de la faune et son d®cret dôapplication 

n°98-295 PRN/MHE du 29 octobre 

1998 

29 avril 1998 

Chasse et 

protection de la 

faune 

Article 2 : la chasse est tout acte consistant soit à 

chercher, poursuivre, viser ou prendre vue, piéger, 

capturer, blesser ou tuer un animal sauvage vivant en état 

de liberté, soit à en récolter ou détruire les oeuf.  

Article 3 : Nul ne doit chasser sôil nôest titulaire dôun 

permis de chasse.  

Article 31 : « Les infractions en matière de chasse sont 

recherchées et poursuivies en conformité avec les 

dispositions du Code Pénal, du Code de Procédure Pénale 

et selon les dispositions ci-dessous. La procédure du 

flagrant délit est applicable en la matière.  

Loi n° 98-041 du 7 Décembre 1998 

modifiant lôordonnance nÁ93-014 du 2 

Mars 1993 portant r®gime de lôeau  

7 Décembre 

1998 
R®gime de lôEau 

Cette loi sur lôeau ®nonce les droits dôacc¯s 

(autorisations) et les contraintes li®es ¨ la lôutilisation ou 

la consommation de lôeau, 

Loi n°2012-45 du 25 septembre 2012 

portant code du travail de la 

République du Niger  

25 septembre 

2012 
Emploi 

Lôarticle premier : stipule « le présent code régit les 

rapports entre employeurs et travailleurs. IL est 

applicable sur lôensemble du territoire de la r®publique 

du Niger ».  

Elle interdit le travail forcé ou obligatoire, ainsi que toute 

discrimination en mati¯re dôemploi et de r®mun®ration 

fond®e notamment sur la race, le sexe et lôorigine sociale. 
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Elle ®tablit des directives en mati¯re dôembauche, de 

travail, du recours à des entreprises de travail temporaire 

ou a des bureaux de placement privés, des mêmes quôau 

niveau de la suspension ou rupture de contrat de travail. 

Cette loi précise à son article 8 que « les entreprises 

utilisent leur propre main dôîuvre. 

Ordonnance 2023-01 du 28 juillet 2023 

portant suspension de la constitution 

du 25 novembre 2010 et créant le 

Conseil National pour la Sauvegarde de 

la Patrie (CNSP). 

28 juillet 

2023 

Gestion 

législative et 

exécutive de 

lôEtat 

Article 1er : la constitution du 25 novembre 2010 est 

suspendue. Les institutions issues de la constitution du 25 

novembre 2010 sont dissoutes. 

Article 3 : En attendant, le retour ¨ lôordre constitutionnel 

normal, le Conseil National pour la Sauvegarde de la 

Patrie (CNSP) exerce lôensemble des pouvoirs l®gislatifs 

et exécutifs. 

Ordonnance n°2023-02 du 28 juillet 

2023, portant organisation des pouvoirs 

publics pendant la période de transition 

28 juillet 

2023 

Conception et 

orientation de la 

politique de la 

nation 

Article 4 : le Conseil National pour la Sauvegarde de la 

Patrie (CNSP) est lôinstance supr°me de conception et 

dôorientation de la politique de la nation. 

Article 5 : le Conseil National pour la Sauvegarde de la 

Patrie (CNSP) est investi des pouvoirs législatif et 

ex®cutif jusquô¨ la mise en place de nouvelles institutions 

démocratiques. 

Ordonnance 93-015 portant Principes 

dôOrientation du Code rural 
2 mars 1993. 

Foncier rural et 

ressources 

naturelles rurales 

Article 5 : Les droits qui sôexercent sur les ressources 

naturelles b®n®ficient dôune ®gale protection, quôils 

résultent de la coutume ou du droit écrit. 

Article 7 :  Lôorganisation de lôespace rural et les normes 

dôutilisation des ressources naturelles rurales sont 

déterminées par les autorités compétentes en 

concertation avec les populations concernées. 

Cette Ordonnance énonce les règles r®gissant lôacc¯s et 

lôutilisation des ressources naturelles (Articles 8 ¨ 108), 

et définit les modalités de mise en valeur des ressources 

rurales de la part de lô£tat, des projets ou des personnes 

privées. 

Article 15 : ñLe propri®taire ne saurait °tre privé de son 

droit que dans le respect des procédures prévues par la loi 

notamment celle portant sur lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publiqueò, ¨ savoir sous la condition dôune juste 

et préalable compensation.                                                                                                                                                                                                                              

Ordonnance N° 2010-54 du 17 

septembre 2010 portant Code Général 

des collectivités Territoriales de la 

République du Niger 

17/0/2010 

Compétences des 

Communes et 

des Régions 

Article 34: Le conseil municipal est consulté sur toutes 

les d®cisions ¨ prendre par dôautres organes et autorit®s 

sur des questions intéressant la commune ou engageant 

la responsabilité de celle-ci. 

Article 109 : Le conseil régional est consulté sur toutes 

les d®cisions ¨ prendre par dôautres organes et autorit®s 

sur des questions intéressant la région ou engageant sa 

responsabilité. 

Article 163 évoque certains domaines transférables à 

lôensemble collectif tels que le foncier et domaine, 

lôam®nagement du territoire, la protection de 

lôenvironnement, lôagriculture, lô®levage ou la p°che, 

mais lôarticle 164 pr®cise que ce transfert se fait par voir 

de Décret. 

Ordonnance n°2010-09, portant Code 

de lôeau au Niger  

1er avril 

2010 

Gestion des 

ressources en eau 

Article 6 stipule que lôeau est un bien ®cologique, social 

et ®conomique dont la pr®servation est dôint®r°t g®n®ral 

et dont lôutilisation sous quelque forme que ce soit, exige 

de chacun quôil contribue ¨ lôeffort de la collectivit® et 

/ou de lô®tat, pour en assurer la conservation et la 

protection.  

Article 12 : « ceux qui de par leurs activités utilisent la 

ressource en eau, doivent contribuer au financement de 
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la gestion de lôeau, selon leur usage, en vertu du principe 

préleveur payeur, nonobstant le droit de chaque citoyen 

®nonc® ¨ lôarticle 4 de la pr®sente ordonnance ».  

Article 43 et 45 : soumettent à autorisation, déclaration 

ou concession dôutilisation de lôeau du cas au cas, les 

am®nagements hydrauliques, et dôune mani¯re g®n®rale, 

les installations, les ouvrages, les travaux et les activités 

réalisées par toute personne physique ou morale, 

publique ou privée.      

Décret 2021-540/PRN/MM du 12 juillet 

2021 portant modification du décret 

2006-265/PRN/MME du 18 aout 2006 

fixant les modalit®s dôapplication de la 

loi minière 

12 juillet 

2021 
Mines 

Article 113 « le titulaire de permis de recherches ou 

dôexploitation sera autoris® par Arr°t® conjoint du 

Ministre chargé des Domaines et du Ministre chargé des 

Mines, à occuper les terrains qui seraient nécessaires à 

son activit® de recherches ou dôexploitation et aux 

industries qui sôy rattachent tant ¨ lôint®rieur quô¨ 

lôext®rieur du p®rim¯tre du permis dans les conditions 

fixées par la réglementation.  

En ce qui concerne les carri¯res, lôarr°t® dôouverture et 

dôexploitation des carri¯res autorise aussi lôoccupation 

des terrains nécessaires » ; 

Article 114 « Un Arrêté conjoint du Ministre chargé de 

lôEnvironnement et du Ministre charg® des Mines 

autorise le titulaire dôun titre minier ou de carri¯re ¨  (i) 

couper les bois nécessaires à ses travaux, à utiliser les 

chutes dôeau non utilis®es ni r®serv®es et ¨ les am®nager 

pour les besoins de ses travaux ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

; (ii) exécuter les travaux nécessaires à son activité et aux 

industries qui sôy rattachent, tant ¨ lôint®rieur quô¨ 

lôext®rieur du p®rim¯tre » 

Décret N°2019-27/PRN/MESU/DD du 

11 janvier 2019 portant modalités 

dôapplication de la Loi NÁ2018-28 du 

14 mai 2018 déterminant les principes 

fondamentaux de lô£valuation 

Environnementale au Niger 

11 janvier 

2019 

Évaluation 

Environnementale 

Selon lôarticle 13 de ce décret « est soumis à une Étude 

dôImpact Environnemental et Social (EIES), tout projet 

ou activit® susceptible dôavoir des impacts sur 

lôenvironnement class®s dans lôune des cat®gories ci-

dessous : 

Lôex®cution des activit®s ¨ r®aliser dans le cadre de ce 

projet figure dans la Catégorie B donc assujettie à une 

£tude dôImpact Environnemental et Social Simplifi®e. 

Décret n°2017-682/PRN/MET/PS du 

10/08/2017 portant partie 

règlementaire du code de travail 

10/08/2017 Travail & Emploi 

Article 4  « sont interdites, toutes discriminations en 

mati¯re dôemploi et de profession et pr®cise ce quôon 

entend par discrimination ».  

Les articles 25 ¨ 30 r¯glementent lôexercice du travail 

temporaire. 

Article 36 : La mise ¨ disposition dôun travailleur 

temporaire aupr¯s de lôentreprise utilisatrice sôappelle 

mission. La durée totale des missions ne peut excéder six 

(6) mois, renouvelable une fois.  

Des missions successives ne peuvent concerner un même 

poste de travail que si le d®lai qui sô®coule entre chacune 

de ces missions est au moins égal au tiers de la durée de 

la mission précédente.  

En cas dôabus constat® par lôinspecteur du travail, 

lôentreprise utilisatrice est t®nue dôembaucher 

définitivement le salarié 

Décret 2016-522 relative à la politique 

Nationale en matière de 

lôenvironnement et du d®veloppement 

Durable 

28 septembre 

2016 

Gestion de 

lôenvironnement 

Elle couvre toutes les dimensions clés du développement 

portant sur les aspects techniques, institutionnels et 

organisationnels, le renforcement des capacités et la 

mobilisation de ressources, notamment intérieures 
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DECRET N° 2011-404/PRN /MH/E du 

31 Août 2011 Déterminant la 

nomenclature des aménagements, 

installations, ouvrages, travaux et 

activités soumis à déclaration, 

autorisation et concession dôutilisation 

de lôeau. 

31 Août 2011 
Utilisation des 

ressources en eau 

Article premier : Le présent décret détermine la 

nomenclature des aménagements, installations, 

ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration, 

autorisation et concession dôutilisation de lôeau, telle 

quôelle figure en annexe. 

Décret n° 96-413/PRN/MFPT/E 

déterminant les conditions de forme de 

certains contrats de travail  

4 novembre 

1996 
Emploi 

Article 2 : « Sont obligatoirement constatés par écrit : - 

les contrats de travail n®cessitant lôinstallation du 

travailleur hors de sa résidence habituelle ; - les contrats 

de travail des travailleurs étrangers ; - les contrats de 

travail à durée détermin®e ¨ lôexception de ceux vis®s au 

dernier alin®a de lôarticle 54 du Code du Travail. 

Toutefois, lôemployeur et le travailleur peuvent 

soumettre leur contrat au service public de lôemploi du 

lieu dôembauche ou ¨ d®faut ¨ lôinspecteur du travail ou 

à son suppléant légal, aux fins de contrôle de conformité. 

».  

Décret n°67-126/MFP/T/E portant 

partie réglementaire du Code de 

travail  

7 septembre 

1967 

Emploi, sécurité 

sociale et de la 

santé au travail 

Ce décret porte sur les institutions en matière de sécurité 

sociale et santé au travail notamment les services du 

travail, les organes constitutifs, les conventions 

collectives. Il a trait aussi aux travailleurs sur tous les 

plans. A ce titre, il traite du contrat de travail et des 

conditions du travail, de la rémunération et de la durée de 

travail. Il a trait en fin ¨ lôentreprise sous lôangle des 

obligations administratives, des services médicaux et des 

r¯gles g®n®rales dôhygi¯nes 

Arrêté n°000343 

MSP/SG/DGSP/DHP/ES fixant les 

normes de rejet de déchet dans le 

mil ieu naturel 

30 mars 2021 
Gestion des 

déchets 

Article 29 : le brulage ¨ lôair libre de pneumatiques, 

plastiques et tout autre compose renfermant de produits 

chimiques est interdit. 

Article 42 : il est interdit de jeter, dôenfouir ou dô®vacuer 

sur les voies publiques et dans le milieu naturelles 

ordures ménagères, pierres, graviers, gravats, bois, 

carcasses de v®hicule et cadavres dôanimaux. 

Ces déchets doivent être déposés dans des décharges et 

lieux autorises par la municipalité 

Arrêtén°0099/MESU/DDSG/BNEE/DL 

portant organisation et fonctionnement 

du Bureau National d'Evaluation 

Environnementale, de ses Directions 

Nationales et déterminant les 

attributions de leurs responsables  

28 juin 2019 

Organisation et 

Fonctionnement 

du BNEE 

Article 2 dit que: le BNEE a compétence exclusive, au 

plan national, sur toutes les politiques, stratégies, plans, 

programmes, projets et toutes autres activités, pour 

lesquels une Évaluation Environnementale est 

obligatoire ou nécessaire...).  

 

3.2.3. Cadre Environnemental et Social CES de la Banque Mondiale  

Le Cadre environnemental et social (CES) de la Banque mondiale est entré en vigueur le 1er octobre 

2018. Il permet à la Banque et aux Emprunteurs de mieux gérer les risques environnementaux et sociaux 

des projets et dôobtenir de meilleurs r®sultats au plan du d®veloppement. 

Le CES traite les risques environnementaux et sociaux dôune mani¯re holistique et syst®matique ; il 

marque une grande évolution dans la façon dont sont abordées des questions telles que la transparence, 

la non-discrimination, la participation du public et lô®thique de responsabilit®  y compris en ®largissant 

le r¹le des m®canismes dôexamen des plaintes ; et il harmonise un peu plus les m®canismes de protection 

environnementale et sociale de la Banque mondiale avec ceux des autres institutions de développement. 

Il comprend : (i) la Vision du développement durable de la Banque mondiale ; (ii) la Politique 

environnementale et sociale de la Banque mondiale relative au financement de projets dôinvestissement 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-
Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

39 
 

(IPF), qui énonce les exigences de la Banque et (iii) les dix Normes environnementales et sociales 

(NES), qui énoncent les obligations des Emprunteurs. 

3.2.4. Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires de la BM 

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires du groupe de la Banque mondiale 

(Directives EHS) présentent des directives techniques ainsi que des exemples généraux ou propres aux 

diff®rents secteurs dôactivit® de bonnes pratiques internationales qui permettent de respecter les Normes 

de performance. Elles couvrent les domaines suivants : 

V Environnement : 1.1 Emissions atmosph®riques et qualit® de lôair ambiant 1.2 Economies 

dô®nergie1.3 Eaux us®es et qualit® de lôeau 1.4 Economies dôeau 1.5 Gestion des mati¯res 

dangereuses 1.6 Gestion des déchets 1.7 Bruit 1.8 Terrains contaminés ; 

V Hygiène et sécurité au travail : 2.1 Conception et fonctionnement des installations 2.2 

Communication et formation 2.3 Risques physiques 2.4 Risques chimiques 2.5 Risques 

biologiques 2.6 Risques radiologiques 2.7 Equipements de protection individuelle 2.8 

Environnements dangereux 2.9 Suivi ; 

V Santé et sécurité des communautés : 3.1 Qualit® et disponibilit® de lôeau 3.2 S®curit® 

structurelle des infrastructures des projets 3.3 sécurité anti-incendie 3.4 Sécurité de la circulation 

3.5 Transport de matières dangereuses 3.6 Prévention des maladies 3.7 Préparation et 

interventions en cas dôurgence ; 4. Construction et déclassement : 4.1 Environnement 4.2 

Hygiène et sécurité au travail 4.3 Santé et sécurité des communautés. 

V Directives EHS pour les établissements de santé, 

V Directives EHS pour les établissements de gestion des déchets, 

V Directives EHS pour lôeau et lôassainissement. 

3.2.5. Présentation des Normes Environnementales et Sociales applicables au PICSN 

Le tableau ci-après récapitule les Normes Environnementales et Sociales jugées pertinentes au Projet 

sauf les NES 7 ET 9 en donnant les éléments justificatifs et de mise en application en fonction des 

caractéristiques des activités du projet. 
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Tableau 12: NES de la Banque Mondiale applicables au PICSN 

NÁ NES Objectifs Pertinence pour le PICSN 

NES 

nÁ1 

£valuation et 

gestion des 

risques et effets 

environnementaux 

et Sociaux 

La NES nÁ1 ®nonce les responsabilit®s de l'Emprunteur pour ®valuer, g®rer et surveiller les risques et les 

impacts environnementaux et sociaux associ®s ¨ chaque ®tape d'un projet financ® par la Banque par le 

biais du Financement des projets d'investissement (FPI), afin d'atteindre des r®sultats environnementaux 

et sociaux compatibles avec les Normes environnementales et sociales (NES). Elle a pour objectifs : 

Ê D®terminer, ®valuer et g®rer les risques et effets environnementaux et sociaux du projet dôune mani¯re 

compatible avec les NES.  

Ê Adopter une approche de hi®rarchie dôatt®nuation consistant ¨ :  

a) anticiper et ®viter les risques et les effets ;  

b) lorsquôil nôest pas possible de les ®viter, minimiser ou r®duire les risques et les effets ¨ des 

niveaux acceptables ;  

c) une fois que les risques et les effets ont ®t® minimis®s ou r®duits, les att®nuer ;  

d) lorsque les effets r®siduels sont importants, les compenser ou les neutraliser dans la mesure 

o½ cela est techniquement et financi¯rement faisable.  

Ê Adopter des mesures diff®renci®es de sorte que les effets n®fastes ne touchent pas de fa­on 

disproportionn®e les personnes d®favoris®es ou vuln®rables, et que celles-ci ne soient pas l®s®es dans 

le partage des avantages et opportunit®s de d®veloppement quôoffre le projet.  

Ê Utiliser, chaque fois quôil convient, les institutions, lois, proc®dures, r®glementations et syst¯mes 

nationaux en mati¯re environnementale et sociale pour lô®valuation, la pr®paration et la mise en îuvre 

des projets.  

Ê Promouvoir lôam®lioration des performances environnementales et sociales dôune mani¯re qui prend 

en compte et renforce les capacit®s de lôEmprunteur. 

la pr®sente £tude dôImpact Environnemental et Social 

(EIES) est r®alis®e pour se conformer aux exigences de 

cette norme. Elle a permis dôidentifier et dô®valuer les 

risques et effets environnementaux et sociaux du projet 

et de proposer des mesures ¨ mettre en îuvre pour le 

rendre viable. Les textes nationaux par rapport ¨ cette 

norme ne prennent pas en charge lô®valuation des 

risques et la mise en place en place dôun syst¯me de 

gestion des risques. En ce sens, la pr®sente norme va 

permettre le renforcement des capacit®s des acteurs ¨ 

mieux identifier les risques et impacts 

environnementaux, notamment les cadres charg®s de la 

surveillance des travaux et du suivi sur des bases 

documentaires. 

NES 

nÁ2 

Emploi et 

conditions de 

travail 

La NES nÁ2 reconna´t l'importance de la cr®ation d'emplois et de la g®n®ration de revenus dans la 

poursuite de la r®duction de la pauvret® et de la croissance ®conomique inclusive. Les Emprunteurs 

peuvent promouvoir des relations constructives entre les travailleurs d'un projet et la 

coordination/gestionnaire, et renforcer les b®n®fices du d®veloppement d'un projet en traitant les 

travailleurs de mani¯re ®quitable et en garantissant des conditions de travail s¾res et saines. Elle vise 

comme objectifs : 

Ê Encourager le traitement ®quitable, la non-discrimination et lô®galit® des chances pour les travailleurs 

du projet.  

Ê Prot®ger les travailleurs du projet, notamment ceux qui sont vuln®rables tels que les femmes, les 

personnes handicap®es, les enfants (en ©ge de travailler, conform®ment ¨ cette NES) et les travailleurs 

migrants, ainsi que les travailleurs contractuels, communautaires et les employ®s des fournisseurs 

principaux, le cas ®ch®ant.  

Ê Emp°cher le recours ¨ toute forme de travail forc® et au travail des enfants1.  

Ê Soutenir les principes de libert® dôassociation et de conventions collectives des travailleurs du projet 

en accord avec le droit national.  

Les exigences de cette norme sont prises en compte 

dans le cadre de la r®alisation de cette EIES avec 

lô®laboration dôun Plan de Gestion de la Main dôîuvre 

(PGMO). Ce dernier a permis de:   

V caract®riser les travailleurs du Projet et dô®valuer 

la consistance de la main dôîuvre ¨ employer, 

V identifier et ®valuer les risques professionnels, 
ainsi que les dangers potentiels pour les 

travailleurs du Projet, 

V d®finir les mesures de pr®vention et de gestion des 
risques professionnels et des dangers et 

dôintervention en cas dôurgence;  

V prot®ger les travailleurs du projet y compris 
l'att®nuer des risques de violences bas®es sur le 

genre (VBG) et d'exploitation et d'abus sexuels et 
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NÁ NES Objectifs Pertinence pour le PICSN 

Ê Fournir aux travailleurs du projet les moyens dô®voquer les probl¯mes qui se posent sur leur lieu de 

travail.  

de harc¯lement sexuel (EAS/HS), notamment 

ceux qui sont vuln®rables tels que les femmes, les 

personnes handicap®es, les enfants (en ©ge de 

travailler, conform®ment ¨ cette NES) et les 

travailleurs migrants, ainsi que les travailleurs 

contractuels, communautaires et les employ®s des 

fournisseurs principaux, le cas ®ch®ant  

V d®finir les proc®dures dóenqu°te et de compte-

rendu des accidents, des maladies et des incidents 

professionnels ;  

V d®crire les dispositions pertinentes et les 

proc®dures pr®vues par la l®gislation nationale du 

travail en mati¯re de protection sociale et des 

droits des travailleurs y compris la sant® et la 

s®curit® au travail, ainsi quôen mati¯re de travail 

des enfants;  

V d®crire un m®canisme de gestion des plaintes 
pour permettre aux travailleurs dôexprimer leurs 

griefs et pr®occupations professionnelles.   

A travers le PGMO, le Projet veillera ¨ lôinclusion des 

parties prenantes, y compris les prestataires qui doivent 

comprendre les attentes et les exigences du financement 

dans le respect du code de travail. Le Projet 

accompagnera cet aspect. 

NES 

nÁ3 

Utilisation 

rationnelle des 

ressources et 

pr®vention et 

gestion de la 

pollution 

La NES nÁ3 reconna´t que lôactivit® ®conomique et lôurbanisation g®n¯rent souvent une augmentation des 

niveaux de pollution de l'air, de l'eau et du sol, et consomment des ressources limit®es d'une mani¯re qui 

peut menacer les populations, les services des ®cosyst¯mes et l'environnement aux niveaux local, r®gional 

et mondial. Elle a pour objectifs : 

Ê Promouvoir lôutilisation durable des ressources, notamment lô®nergie, lôeau et les mati¯res premi¯res.  

Ê £viter ou minimiser les effets n®fastes du projet sur la sant® humaine et lôenvironnement en ®vitant 

ou en minimisant la pollution provenant des activit®s du projet.  

Ê £viter ou minimiser les ®missions de polluants atmosph®riques ¨ courte et longue dur®e de vie li®es 

au projet.  

Ê £viter ou minimiser la production de d®chets dangereux et non dangereux.  

Ê Prendre en compte la gestion des d®chets (®laboration dôun plan de gestion des d®chets) pour les sous-

projets, en mettant un accent particulier pour les sous-projets g®n®rant des d®chets dangereux ; 

Ê R®duire et g®rer les risques et effets li®s ¨ lôutilisation des pesticides.  

Les phases du projet (construction, op®ration et 

d®mant¯lement) n®cessiteront lôutilisation des 

ressources et induiront des risques de pollution de 

lôenvironnement et des ressources, par rapport 

auxquelles sôimpose le respect des exigences de la NES 

nÁ3 pour traiter lôutilisation rationnelle des ressources, 

ainsi que la pr®vention et la gestion de la pollution. Pour 

chaque sous-projet dôinfrastructures routi¯res, les 

®tudes dôimpact environnemental et social (EIES) 

pr®coniseront des plans techniques sectoriels, y compris 

le plan de gestion des d®chets pour une gestion 

rationnelle et int®gr®e des types des d®chets 
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NÁ NES Objectifs Pertinence pour le PICSN 

conform®ment aux directives ESS de la Banque 

mondiale. 

NES 

nÁ4 

Sant® et s®curit® 

des populations 

La NES nÁ4traite des risques et des impacts sur la s®curit®, la s¾ret® et la sant® des communaut®s affect®es 

par le projet, ainsi que de la responsabilit® respective des Emprunteurs de r®duire ou att®nuer ces risques 

et ces impacts, en portant une attention particuli¯re aux groupes qui, en raison de leur situation particuli¯re, 

peuvent °tre vuln®rables. Elle vise ¨ ;  

Ê Anticiper ou ®viter les effets n®fastes sur la sant® et la s®curit® des populations touch®es par le projet 

tout au long de celui-ci, que ce soit en temps normal ou dans des circonstances exceptionnelles.  

Ê Encourager la prise en compte de consid®rations de qualit® et de s®curit®, et des questions de 

changement climatique dans la conception et la construction des infrastructures, y compris de 

barrages.  

Ê £viter ou minimiser lôexposition de la communaut® aux risques li®s ¨ la circulation dans le cadre du 

projet et ¨ la s®curit® routi¯re, aux maladies et aux mati¯res dangereuses.  

Ê Mettre en place des mesures efficaces pour faire face aux situations dôurgence.  

Ê Veiller ¨ ce que la protection du personnel et des biens permette dô®viter ou de minimiser les risques 

pour les communaut®s touch®es par le projet.  

Ê R®duire et g®rer tous les risques et effets potentiels sur les services ®cosyst®miques qui pourraient 

°tre exacerb®s par le changement climatique. 

Ê Anticiper et prendre en consid®ration les risques de sant® li®s aux activit®s agricoles et lô®levage en 

phase op®rationnelle, y compris la diss®mination des maladies telles que les schistosomiases et autres 

maladies li®es ¨ lôeau, ainsi que les risques sanitaires en rapport avec la transformation et la 

conservation des produits alimentaires en particulier ceux associ®s a lô®levage (chaine du froid pour 

le lait et la viande, la volaille, etc.).   

Toutes les populations des localis®es dans les environs 

des infrastructures pr®vues ainsi que les travailleurs 

risquent dô°tre impact®es du point de vue s®curitaire et 

sanitaire, lors de la mise en îuvre du Projet.  Aussi, les 

activit®s de projet propos®es pourraient avoir des effets 

n®gatifs sur la sant®, la s¾ret® et la s®curit®, y compris 

le risque d'exploitation et d'abus sexuels des 

communaut®s voisines, les impacts transfrontaliers 

n®gatifs importants attendus des activit®s.  Ainsi, les 

exigences de la pr®sente NES en mati¯re de r®duction 

ou dôatt®nuation de ces risques et impacts devront °tre 

respect®es par le Gouvernement du Niger qui aura la 

responsabilit® de veiller ¨ ce que les mesures 

pr®ventives et de contr¹le con­ues pour prot®ger la 

communaut® soient conformes ¨ la r®glementation 

nationale et aux mesures de bonnes pratiques 

internationales et soient adapt®es ¨ la nature et ¨ 

l'envergure du Projet. 

Des clauses sp®cifiques seront annex®es dans les 

contrats des prestataires de services de fa­on quôaucune 

activit® du projet nôoccasionne des risques sanitaires 

pour les locaux et tous les usagers du milieu en g®n®ral. 
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NÁ NES Objectifs Pertinence pour le PICSN 

NES 

nÁ5 

Acquisition des 

terres, restrictions 

¨ l'utilisation des 

terres et 

r®installation 

forc®e 

La NES nÁ5 a pour principe de base que la r®installation involontaire doit °tre ®vit®e. Lorsque la 

r®installation involontaire est in®vitable, elle doit °tre limit®e, et des mesures appropri®es pour minimiser 

les impacts n®gatifs sur les personnes d®plac®es (et les communaut®s h¹tes qui accueillent les personnes 

d®plac®es), doivent °tre soigneusement planifi®es et mises en îuvre. Elle a pour objectifs : 

Ê £viter la r®installation forc®e ou, lorsquôelle est in®vitable, la minimiser en envisageant des solutions 

de rechange lors de la conception du projet.  

Ê £viter lôexpulsion forc®e.  

Ê Att®nuer les effets sociaux et ®conomiques n®fastes de lôacquisition de terres ou des restrictions ¨ 

lôutilisation qui en est faite, gr©ce aux mesures ci-apr¯s : a) assurer une indemnisation rapide au co¾t 

de remplacement des personnes d®plac®es ¨ am®liorer, ou au moins r®tablir en termes r®els, leurs 

moyens de subsistance et leur niveau de vie dôavant leur d®placement ou celui dôavant le d®marrage 

de la mise en îuvre du projet, lôoption la plus avantageuse ®tant ¨ retenir.  

Ê Am®liorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vuln®rables qui sont d®plac®es 

physiquement en leur garantissant un logement ad®quat, lôacc¯s aux services et aux ®quipements, et 

le maintien dans les lieux.  

Ê Concevoir et mettre en îuvre les activit®s de la r®installation forc®e comme un programme de 

d®veloppement durable, en fournissant suffisamment de ressources dôinvestissement pour permettre 

aux personnes d®plac®es de tirer directement parti du projet, selon la nature de celui-ci.  

Ê Veiller ¨ ce que lôinformation soit bien diss®min®e, que de r®elles consultations aient lieu, et que les 

personnes touch®es participent de mani¯re ®clair®e ¨ la planification et la mise en îuvre des activit®s 

de r®installation. 

Les exigences de cette norme sont prises en compte 

dans la NES NÁ 1 ¨ travers les mesures pr®vues dans le 

cadre de la pr®sente EIES et qui permettront une gestion 

sanitaire et s®curitaire des activit®s du projet. En outre, 

dans le cadre lôEIES, un  

Plan de S®curit® et Sant® des populations, un Plan de 

Gestion des incidents/accidents ont ®t® ®labor®s.   

La l®gislation nationale nôoblige pas la prise en compte 

des ®ventuels dommages caus®s aux populations dans le 

cadre des travaux. Cette NES permet de corriger cette 

lacune avec un Plan de Gestion de la S®curit®.  

Des mesures efficaces ont ®t® aussi mis en place pour 

faire face aux situations dôurgence y compris mesures 

pour l'att®nuation des risques d'exploitation et d'abus 

sexuels et de harc¯lement sexuel. 

NES 

nÁ6 

Pr®servation de la 

biodiversit® et 

gestion durable 

des ressources 

naturelles 

biologiques 

La NES nÁ6 reconna´t que la protection et la conservation de la biodiversit®, et la gestion durable des 

ressources naturelles vivantes, rev°tent une importance capitale pour le d®veloppement durable. Elle 

reconna´t ®galement l'importance de la conservation des fonctions ®cologiques cl®s des habitats, 

notamment les for°ts, et la biodiversit® qu'ils abritent. Elle a pour objectifs : 

Ê Prot®ger et pr®server la biodiversit® et les habitats.  

Ê Appliquer lôapproche de la hi®rarchie dôatt®nuation et le principe de pr®caution dans la conception et 

la mise en îuvre de projets susceptibles dôavoir un impact sur la biodiversit®.  

Ê Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles biologiques.  

Ê D®velopper les moyens de subsistance des communaut®s locales, notamment des peuples 

autochtones, et assurer un d®veloppement ®conomique solidaire par lôadoption de pratiques qui 

int¯grent les besoins de conservation et les priorit®s en mati¯re de d®veloppement 

Les travaux de r®habilitation du tron­on Diffa- 
N'Guignimi est conforme aux exigences de cette norme 

car il dôaffecter pas dôhabitats naturels ou critiques.   

Toutefois, dans le cadre de la pr®sente ®tude dôimpact 

environnementale et sociale r®alis®e conform®ment ¨ la 

NES NÁ1, des mesures sont propos®es pour ®viter ou 

att®nuer tout risque et impact sur la diversit® biologique. 

Le pr®sent rapport prend en charge cette question dans 

sa globalit® et sa sp®cificit®.  

NES 

nÁ8 

Patrimoine 

culturel 

La NES nÁ8 reconna´t que le patrimoine culturel offre une continuit® des formes mat®rielles et 

immat®rielles entre le pass®, le pr®sent et le futur. Elle vise comme objectifs : 

Ê Prot®ger le patrimoine culturel des effets n®fastes des activit®s du projet et en soutenir la pr®servation ; 

Ê Consid®rer le patrimoine culturel comme un aspect ¨ part enti¯re du d®veloppement durable ; 

Le Projet sera conforme aux dispositions de la pr®sente 

norme dôautant plus quô̈  priori, le choix des sites 

dôimplantation devrait permettre dô®viter des impacts 

sur le patrimoine culturel. Cependant, en cas de 

d®couverte sur le patrimoine culturel, les risques et 
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NÁ NES Objectifs Pertinence pour le PICSN 

Ê Encourager lôorganisation de consultations approfondies avec les parties prenantes au sujet du 

patrimoine culturel ; 

Ê Promouvoir le partage ®quitable des avantages d®coulant de lôutilisation du patrimoine culturel. 

impacts potentiels pouvant d®couler des activit®s du 

projet  

seront identifi®s et les mesures pour les att®nuer, 

supprimer ou compenser seront propos®es et mises en 

îuvre conform®ment aux dispositions du d®cret 

appliquant la Loi sur la patrimoine au Niger. 

NES 

nÁ10 

Mobilisation des 

parties prenantes 

et information 

La NES nÁ10, Mobilisation des parties prenantes et information, reconna´t l'importance de la 

consultation ouverte et transparente entre l'Emprunteur et les parties prenantes d'un projet, comme un 

®l®ment essentiel de bonne pratique internationale.  

 

Ê £tablir une approche syst®matique de mobilisation des parties prenantes qui permettra aux 

Emprunteurs de bien identifier ces derni¯res et de nouer et maintenir avec elles, en particulier les 

parties touch®es par le projet, une relation constructive.  

Ê £valuer le niveau dôint®r°t et dôadh®sion des parties prenantes et permettre que leurs opinions soient 

prises en compte dans la conception du projet et sa performance environnementale et sociale.  

Ê Encourager la mobilisation effective de toutes les parties touch®es par le projet pendant toute sa dur®e 

de vie sur les questions qui pourraient ®ventuellement avoir une incidence sur elles et fournir les 

moyens dôy parvenir.  

Ê Sôassurer que les parties prenantes re­oivent en temps voulu et de mani¯re compr®hensible, accessible 

et appropri®e lôinformation relative aux risques et effets environnementaux et sociaux du projet.  

Ê Doter les parties touch®es par le projet de moyens permettant ais®ment ¨ toutes dô®voquer leurs 

pr®occupations et de porter plainte, et aux Emprunteurs dôy r®pondre et de les g®rer.  

Les exigences de cette NES NÁ10 sont prises en compte 

dans la NES NÁ 1 relative ¨ lô£valuation et gestion des 

risques et effets environnementaux et sociaux avec la 

r®alisation de cette EIES dont le processus int¯gre les 

consultations des parties prenantes et permet de prendre 

leurs avis et pr®occupations en lien avec la mise en 

îuvre du projet.   

La mobilisation des parties prenantes est un processus 

inclusif men® tout au long du cycle de vie du projet. La 

mobilisation doit prendre en compte les normes sociales 

et de genre qui pourraient limiter la participation de 

certains groupes (femmes, filles, minorit®s, personnes 

vivant avec un handicap, le VIH, etc.) et organiser des 

petites r®unions communautaires sp®cifiques divis®es 

par sexe / ©ge et anim®es par une personne du m°me 

sexe.  

Mieux dans le cadre cette EIES, il a ®t® ®labor® un Plan 

de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) qui a 

pour objectif dôidentifier et de mobiliser lôensemble des 

parties prenantes (individus, groupes dôindividus et 

institutions concern®es par le projet), clarifier pour 

mieux g®rer les int®r°ts, les craintes, les motivations, et 

attentes des diff®rentes parties prenantes, etc. Les 

consultations de parties prenantes et traduites dans le 

document sp®cifique du PMPP prennent en charge cette 

question qui est dôailleurs une suite logique de 

lôapplication de la NES NÁ1. 
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Comparaison  

Lôanalyse des points de convergence et de divergence entre la l®gislation environnementale nigérienne 

et les Normes Environnementales et Sociales qui sôappliquent au Projet vise ¨ identifier les insuffisances 

au niveau de la législation nationale afin de préconiser des mesures visant à satisfaire les exigences 

desdites NES et proposer des mesures de mise en îuvre du projet devant combler les insuffisances 

relevées. 

Dôune mani¯re g®n®rale, il y a une convergence entre le syst¯me de gestion environnementale et sociale 

du Niger et celui de la Banque mondiale. En effet, il ressort de lôanalyse que dôune manière générale, 

les lois et règlements de la République du Niger sont établis et explicites sur les impacts 

environnementaux et sociaux (NES 1), la main-dôîuvre et conditions de travail (NES 2), l'utilisation 

rationnelle des ressources et prévention de la pollution (NES 3), la conservation de la biodiversité et la 

gestion durable des ressources naturelles vivantes (NES 6) et le patrimoine culturel (NES 8). 

Cependant, la règlementation nigérienne aborde de façon relativement peu explicite ou moins stricte en 

ce qui concerne la santé, la sécurité et la sureté des communautés (NES 4). Pour ces questions, les 

normes de la BM doivent être utilisées. Certaines exigences en matière de réinstallation définies par la 

NES 5 ne sont pas couvertes par la législation nationale en mati¯re de r®installation. Il sôagit notamment 

de lô®ligibilit® ¨ la compensation/aide des personnes ne disposant pas de droit formel de propri®t® et de 

documents l®gaux dôoccupation de terres (cas des squatteurs). Dans ce cadre, les dispositions de la NES 

5 seront appliqu®es au PICSN pour quôil soit en conformit® aux normes environnementales et sociale de 

la BM. 
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Tableau 13: Comparaison analytique Les Normes Environnementales et Sociales applicables au projet et la législation nationale 

Dispositions 

pertinentes au 

Projet 

Exigences CES Dispositions nationales pertinentes Observations / recommandations 

Politique 

environnementale et 

sociale définie dans 

le CES 

Classification des risques environnementaux 

et sociaux  

Dans le CES, la Banque mondiale classe les 

projets dans quatre (04) catégories de risque : 

- à risque élevé, 

- à risque substantiel, 

- à risque modéré, et 

- à risque faible. 

Cette classification qui est faite sur la base de 

plusieurs paramètres liés au projet, sera 

examinée régulièrement par la Banque même 

durant la mise en îuvre du projet et pourrait 

changer.  

La législation environnementale nationale (loi n° 

2018-28 du 14 mai 2018 déterminant les principes 

fondamentaux de l'Évaluation Environnementale au 

Niger et son Décret fixant les modalités 

dôapplication) ®tablit une classification 

environnementale des projets et sous-projets en 

quatre (4) catégories comme suit :  

- Catégorie A : projets soumis à EIES 

approfondie 

- Catégorie B : projets soumis à EIES simplifiée 

ou NIES  

- Catégorie C : projets soumis à prescriptions 

environnementales et sociales 

- Catégorie D : aucun travail environnemental 

Toutefois, il nôexiste pas de formulaire dôanalyse et 

de s®lection qui permet dôaboutir ¨ cette 

catégorisation. 

La cat®gorisation nôest pas la m°me. En effet, les deux 

premières catégories de risques (BM) correspondent à la 

Catégorie A (nationale). Afin de compléter les dispositions 

nationales par les exigences de la NES n°1, il faudra procéder 

au screening pour déterminer la catégorie du sous projet et le 

type de rapport à réaliser. 

NES n°1 : Évaluation 

et gestion des risques 

et impacts 

environnementaux 

Évaluation environnementale et sociale : 

La NES1, dont la principale exigence 

constitue lô£valuation 

Environnementale est applicable à tous les 

projets et programmes financés ou co-

financés par la Banque mondiale. Cette 

évaluation environnementale et sociale sera 

proportionnelle aux risques et aux impacts du 

projet. 

Elle vise à ce que les projets soient 

écologiquement et socialement viables et 

durables. 

La loi n° 2018-28 du 14 mai 2018 déterminant les 

principes fondamentaux de l'Évaluation 

Environnementale au Niger prévoit une évaluation 

dôimpact permettant dô®valuer les incidences 

directes et indirectes du projet susceptible de porter 

atteinte sur lô®quilibre ®cologique, le cadre et la 

qualité de vie des populations et les incidences sur la 

protection de lôenvironnement en g®n®ral.  

Les lois et règlements de la République du Niger sont établis 

et explicites sur les impacts environnementaux et sociaux 

(NES1). Toutefois, les insuffisances relevées dans les textes 

nationaux concernent surtout les aspects suivants :  

1. La faiblesse du système de surveillance et de suivi 

environnemental de lôapplication des mesures 

dôatt®nuation pr®conis®es ; 

2. Lô®tendue de la consultation du public et des 

personnes affectées et leur participation au 

processus de prise de d®cision nôest pas 

suffisamment détaillée ;  
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Dispositions 

pertinentes au 

Projet 

Exigences CES Dispositions nationales pertinentes Observations / recommandations 

Plan dôengagement environnemental et 

social (PEES) : La NES1 dispose que 

lôEmprunteur devra pr®parer et mettre en 

îuvre un PEES qui définira les mesures et 

actions nécessaires pour que le projet soit 

conforme aux NES. Le PEES sera un résumé 

précis des mesures concrètes et des actions 

nécessaires pour éviter, minimiser, réduire ou 

autrement atténuer les risques et impacts 

environnementaux et sociaux potentiels du 

projet. 

Gestion des fournisseurs et prestataires : 

La NES 1 dispose que lôEmprunteur exigera 

que tous les fournisseurs et prestataires 

intervenant dans le projet se conforment aux 

dispositions des NES applicables, y compris 

celles énoncées expressément dans le PEES 

et gérera tous les fournisseurs et prestataires 

de manière efficace. 

3. La faible diffusion des documents des documents 

d'évaluation environnementale pour garantir l'accès 

du public ¨ lôinformation ;  

4. La non mise en place de mécanismes de gestion des 

plaintes ; 

Les dispositions nationales seront complétées par les 

exigences de la NES 1 sur les aspects suivants : 

- £laboration dôun Plan dôengagement 

environnemental et social (ceci est un document 

séparé qui accompagne le CGES) ; 

- Communication à la Banque mondiale du promoteur 

de projet des incidents et des accidents sur 

lôenvironnement, les populations, le public et le 

personnel ; 

- Mobilisation et participations des parties prenantes 

concern®es par la mise en îuvre du PMPP (ceci est 

un document séparé qui accompagne le CGES). 

NES n° 2 : Emploi et 

conditions de travail 

La NES 2 stipule un ensemble dôobligations 

auxquelles le Projet doit se conformer. Ces 

exigences de la NES 2 couvrent : 

- Emploi et Conditions de travail : La 

NES 2 dispose que des informations et 

des documents clairs et 

compréhensibles devront être 

communiqués aux travailleurs du 

projet sur leurs conditions dôemploi ; 

leurs droits en vertu de la législation 

nationale du travail. 

Les dispositions nationales consacrent les conditions 

générales de travail (sécurité et hygiène du travail). 

Il sôagit de : 

- Loi N° 2012-45 du 25 septembre 2012 

portant Code du travail de la République 

du Niger,  

- Décret n° 96-408/PRN/MFPT/E du 4 

novembre 1996 portant modalités de 

cr®ation dôorganisation et de 

fonctionnement des comités de santé et de 

sécurité au travail ;  

En matière de main-dôîuvre et conditions de travail (NES 2), 

il nôexiste pas de divergence majeure entre les textes nigériens 

et les lignes directrices de la Banque mondiale. En effet, le 

Niger en se basant sur les conventions de lôOrganisation 

Internationale du Travail (OIT), dispose dôun arsenal 

juridique important concernant la santé et la sécurité au 

travail.  

Toutefois, il nôest pr®vu explicitement lô®laboration dôun 

PGMO dans les exigences nationales. 

Lôapplication des recommandations de la NES nÁ 2 en appui 

aux textes nationaux permettra dôassurer une effectivit® dans 

la pratique et le respect des exigences édictées notamment en 
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Dispositions 

pertinentes au 

Projet 

Exigences CES Dispositions nationales pertinentes Observations / recommandations 

- Non-discrimination et égalité des 

chances : La NES 2 dispose que 

lôEmprunteur fondera la relation de 

travail sur le principe de lô®galit® des 

chances et de traitement, et ne prendra 

aucune mesure discriminatoire. 

- Mécanisme de gestion des plaintes : 

La NES 2 dispose quôun m®canisme de 

gestion des plaintes sera mis à la 

disposition de tous les travailleurs 

employés directement et de tous les 

travailleurs contractuels pour faire 

valoir leurs préoccupations concernant 

le lieu de travail. 

- Santé et sécurité au travail (SST) : 

La NES 2 dispose que toutes les 

parties qui emploient ou engagent des 

travailleurs dans le cadre du projet 

élaboreront et mettront en îuvre des 

procédures pour créer et maintenir un 

environnement de travail sûr et sans 

risque pour la santé 

- Le travail des enfants : La NES 2 

dispose quôun enfant ayant d®pass® 

lô©ge minimum, mais qui nôa pas 

encore atteint ses 18 ans, peut être 

employé ou recruté dans le cadre du 

projet dans les conditions particulières 

suivantes : a) le travail concern® nôest 

pas visé par les dispositions de la NES 

2; b) une évaluation appropriée des 

- Décret 2017-682/PRN/MET/PS du 10 

Aout 2017 portant partie règlementaire du 

code du travail ; 

- Le Décret n° 96-408/PRN/MFPT/E du 4 

novembre 1996 portant modalités de 

cr®ation dôorganisation et de 

fonctionnement des comités de santé et de 

sécurité au travail ; 

ce qui concerne lô®laboration dôune Proc®dures de Gestion de 

la main dôîuvre (PGMO) dont lôobjectif est dô°tre en parfaite 

concordance concernant les procédures de gestion des 

ressources humaines du projet conformément à la NES n° 2 

de la Banque mondiale. 
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Dispositions 

pertinentes au 

Projet 

Exigences CES Dispositions nationales pertinentes Observations / recommandations 

risques est effectuée avant que son 

travail commence ; et c) lôEmprunteur 

veille au suivi régulier 

NES n°3 : Utilisation 

rationnelle des 

ressources et 

prévention et gestion 

de la pollution 

- Éviter ou minimiser la production 

de déchets dangereux et non 

dangereux  

- Réduire et gérer les risques et effets 

li®s ¨ lôutilisation des substances 

dangereuses. 

- Prévision d'élaborer un plan de 

gestion des déchets des 

équipements électriques et 

électroniques  

En matières l'utilisation rationnelle des ressources et 

prévention de la pollution (NES 3), le Niger fait 

partie de toutes les conventions internationales dans 

ce domaine et a adopté plusieurs textes nationaux 

pour la prévention de la pollutionï y compris, par 

exemple, par rapport aux proc®dures dôouverture et 

dôexploitation des ®tablissements dangereux, 

insalubres ou incommodes, les normes de rejets des 

déchets (liquides, gazeux et solides) dans le milieu 

naturel, etc. il sôagit entre autres de : 

¶ Loi n°98-56 du 29 décembre 1998 portant loi 

cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement ;  

¶ Arrêté N°343/MSP/SG/DGSP/DHP/ES 30 

mars 2021 fixant les normes de rejet des 

déchets dans le milieu naturel ; 

¶ L'élaboration d'un plan de gestion des déchets 

est prévue par le Décret n° 2019-

27/PRN/MESU/DD du 11 janvier 2019 portant 

modalités d'application de la loi n° 2018-28 du 

14 mai 2018 déterminant les principes 

fondamentaux de l'Évaluation 

Environnementale au Niger. 

Certaines dispositions réglementaires des deux cadres sont 

complémentaires pour les trois thématiques ci-après 

concernant la protection des sources dôapprovisionnement en 

eau et la définition des produits dangereux. 

Les points de divergence entre les deux cadres concernent la 

pollution de lôair et lôanalyse des dangers des substances 

chimiques. En effet, la première différence se rapporte à la 

r®alisation de lô®valuation quantitative des émissions 

gazeuses. Pour la NES 3, on doit faire lôestimation en tant que 

donn®es de r®f®rence, donc avant la mise en îuvre dôun 

projet. Tandis que le cadre national prévoit seulement 

lôestimation lors dôun contr¹le ¨ post®riori des ®missions 

gazeuses. 

 

NES n°4 : Santé et 

sécurité des 

populations 

 

Santé et sécurité des communautés : 

lôEmprunteur doit identifier les risques et 

impacts et proposer des mesures 

dôatt®nuation. La NES est pertinente aux 

¶ Ordonnance 93-13 instituant le Code dôhygi¯ne 

publique du 2 mars 1993 portant code 

dôhygi¯ne publique ; Articles 4,12,101, 107 

¶ Arrêté N°343/MSP/SG/DGSP/DHP/ES 30 

mars 2021 fixant les normes de rejet des 

La règlementation nigérienne aborde de façon relativement 

peu explicite ou moins stricte en ce qui concerne la santé, la 

sécurité et la sureté des communautés. Ainsi, il y a un besoin 

de renforcement des dispositions relatives au personnel 

chargé de la sécurité et des mesures de sensibilisation, de 
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sous-projets dôouvrages/d'infrastructures 

pour garantir la sécurité sur chantier 

déchets dans le milieu naturel ; Les sections I, 

II et III édictent les normes des déchets à 

respecter avant tout rejet dans le milieu naturel. 

pr®vention et dôatt®nuation des risques EAS/HS seront mises 

en place par le projet et intégrées à lôEIES. Le PICSN prendra 

en compte toutes les exigences de la NES 4 en complément 

aux dispositions légales. Ainsi, il est prévu que les parties 

prenantes concernées (travailleurs, entreprises contractuelles, 

etc.) signent les Codes de conduite pour assurer la sécurité et 

la santé des communautés où le Projet interviendra. Aussi, 

chaque entreprise de construction devra disposer et mettre en 

îuvre un "Plan de S®curit®, Hygi¯ne et Environnement" et un 

"Code de Bonne Conduite". 

NES n°5 : 

Acquisition de terres, 

restrictions à 

lôutilisation de terres 

et réinstallation 

involontaire 

 En cas de déplacement physique et/ou 

économique : a) assurer une indemnisation 

rapide au coût de remplacement des 

personnes affectées et b) aider les personnes 

déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en 

termes réels, leurs moyens de subsistance et 

leur niveau de vie dôavant leur d®placement 

ou celui dôavant le d®marrage de la mise en 

îuvre du projet, lôoption la plus avantageuse 

étant à retenir. 

Les exigences de la NES sont : 

- Principe de la hi®rarchie dôatt®nuation 

avant la réinstallation 

- Assistance à la Réinstallation des 

personnes 

- Déplacées 

- Calcul de la compensation des actifs 

affectés 

- Eligibilité 

- Donation volontaire de terre : La 

donation est acceptable sous réserve du 

- Au terme de la loi 2008-37 du 10 juillet 2008, 

modifiant et complétant la loi 61-37 

r®glementant lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique, il est pr®vu ¨ lôarticle premier 

que : lorsque lôexpropriation entra´ne un 

d®placement des populations, lôexpropriant est 

tenu de mettre en place un plan de réinstallation 

des populations affect®es par lôop®ration. 

- Les personnes affectées sont indemnisées au 

coût de remplacement sans dépréciation et 

avant la prise de propriété des terres et des 

biens 

- Pour les terres, la loi établit le coût du mètre 

carré de terre en ville et selon les régions 

(Ordonnance n°99-50 du 22 novembre 1999, 

fixant les tarifs dôali®nation et dôoccupation des 

terres domaniales) 

- Toute personne affectées reconnue propriétaire 

suivant la législation en vigueur est reconnue 

éligible. 

Lôanalyse des exigences nationales montrent un certain 

nombre de gaps qui sont : 

- Lô®tude des alternatives ¨ la r®installation nôest pas 

réalisée de façon systématique dans la pratique ; 

- Le système national en lui-même renferme les 

dispositions nécessaires pour assurer une compensation 

juste et préalable aux personnes affectées. Le principal 

problème reste la mobilisation des ressources financières 

(non-paiement ou retard important) ; 

- La catégorie des personnes qui ne disposent pas de droit 

formel au moment du recensement, mais sont susceptibles 

dôen disposer ¨ lôissue dôun processus d®j¨ engag® nôest 

pas éligible aux termes de la législation nationale ; 

- Les squatteurs occupant la zone avant la date limite ne 

perçoivent généralement pas de compensation pour les 

actifs perdus ; 

- La donation des terres nôest pas encadr®e comme dans le 

cas de la NES 5 de la Banque mondiale qui fixe des garde-

fous pour ®viter les abus et les óôdons forc®sôô ; 

- Lôinformation du public sur la d®limitation de la zone du 

projet concernée par la réinstallation doit être effective et 
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respect des dispositions de la NES 5 et 

de lôapprobation pr®alable de la Banque. 

- Groupes vulnérables : 

- Litiges : Les plaintes seront traitées 

promptement selon un processus 

compréhensible et transparent, approprié 

sur le plan culturel, gratuit et sans 

représailles. Le recours juridictionnel 

reste ouvert à ceux qui le désirent 

- Consultation : Les personnes déplacées 

sont informées des options qui leur sont 

ouvertes et des droits se rattachant à la 

réinstallation ; 

- Suivi et Évaluation 

- Lôordonnance 93-015 du 2 mars 1993 fixant les 

principes dôorientation du code rural stipule en 

son article 14 que le propriétaire de terre 

bénéficie de la maîtrise exclusive de son bien 

quôil exerce dans le cadre des lois et r¯glements 

en vigueur notamment ceux portant sur la mise 

en valeur et la protection de lôenvironnement. 

- La date limite dô®ligibilit® ou date butoir 

correspond à la fin de la période de recensement 

des populations et leurs biens. 

- Elle est fixée par un acte réglementaire de 

lôautorité expropriante. 

- Les personnes considérées vulnérables 

bénéficient en priorité des initiatives 

g®n®ratrices de revenus propos®es et dôautres 

mesures de protection qui seront définies dans 

les plans de réinstallation spécifiques aux 

opérations considérées (article 20 du décret n° 

2009-224/PRN/MU/H du 12 août 2009). 

- Les personnes affectées sont consultées et 

participent à toutes les étapes du processus 

dô®laboration et de mise en îuvre des activit®s 

de r®installation et dôindemnisation 

permettre aux personnes concernées de réagir en temps 

opportun ; 

- La législation nationale ne précise pas les catégories des 

personnes vulnérables mais indique que toutes les 

personnes considérées vulnérables bénéficient en priorité 

des initiatives et mesures de protection qui seront définies 

dans les plans de réinstallation ; 

- Les activités de suivi menées se résument à celles 

conduites dans le cadre du suivi des opérations des 

projets, et peu de projets disposent de mécanisme 

spécifique de suivi des activités de réinstallation ; 

Ainsi pour combler les gaps et se conformer à la NES 5, on 

élabore un Cadre de Politique de Réinstallation (CPR). Il sera 

®labor® au besoin des Plan dôaction de r®installation ou PAR, 

selon lôenvergure de la réinstallation, une fois que les 

délimitations des emplacements aient été connues et bien 

définies. 

NES n°6 : 

Préservation de la 

biodiversité et gestion 

durable des 

ressources naturelles 

biologiques 

La NES nÁ6 dispose que lô®valuation 

environnementale et sociale, telle quô®nonc®e 

dans la NES n°1, examinera les impacts 

directs, indirects et cumulatifs du projet sur 

les habitats et la biodiversit® quôils abritent. 

Cette évaluation devra tenir compte des 

menaces pertinentes sur la biodiversité, par 

exemple la perte, la dégradation et la 

- Loi n° 2004-040 du 8 juin 2004, portant régime 

forestier,  

- Loi N° 98-07 du 29 avril 1998 fixant le Régime 

de la Chasse et de la Protection de la Faune,  

- Décret n°2018-191/PRN/ME/DD du 16 mars 

2018 d®terminant les modalit®s dôapplication de 

la loi n°2004-040 du 8 juin 2004 portant régime 

forestier au Niger.  

En matière de conservation de la biodiversité et la gestion 

durable des ressources naturelles vivantes (NES 6, le Niger 

est dot® dôun arsenal important et varié pour la préservation 

des ressources biologiques. 

La règlementation du Niger est en accord avec la NES n°6.  

Lôapplication des recommandations de la NES nÁ6 en appui 

aux textes nationaux permettra dôassurer une effectivit® dans 

la pratique et le respect des exigences édictées. 
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fragmentation dôhabitats, les esp¯ces 

exotiques envahissantes, la surexploitation, 

les changements hydrologiques, la charge en 

nutriments, 

La NES n°6 exige une approche de gestion 

des risques diff®renci®e en mati¯re dôhabitat 

en fonction de leur sensibilité et de leur 

valeur. Elle traite de tous les habitats, classés 

en « habitats modifiés », « habitats naturels » 

et « habitats critiques », ainsi que les « aires 

protégées par la loi et les aires reconnues par 

la communauté internationale et régionale 

pour leur valeur en matière de biodiversité », 

qui peuvent englober lôhabitat de lôune ou 

lôautre de ces cat®gories 

- Décret N° 98-295/PRN/MH/E du 29 octobre 

1998 déterminant les modalit®s dôapplication de 

la Loi N° 98-07 du 29 Avril 1998 portant régime 

de la chasse et de la protection de la faune ; 

NES n° 8 Patrimoine 

culturel 

 

La NES n°8 reconnaît que le patrimoine 

culturel offre une continuité des formes 

matérielles et immatérielles entre le passé, le 

présent et le futur. La NES n°8 fixe les 

mesures conçues pour protéger le patrimoine 

culturel tout au long de la durée de vie d'un 

projet. 

- Loi n° 97-002 30 juin 1997 relative à la 

protection, la conservation et la mise en valeur 

du patrimoine culturel national : chapitre III : 

Des découvertes fortuites 

- Décret N° 97-047/PRN/MCC/MERST/IA du 10 

novembre 1997 fixant les modalités 

dôapplication de la loi nÁ 97-002 30 juin 1997 

relative à la protection, la conservation et la 

mise en valeur du patrimoine culturel national : 

chapitre V : Fouille archéologiques et 

découverte fortuite  

Pas de divergence entre la réglementation nationale et la 

norme 8 de la Banque mondiale sur (i) la définition du le 

patrimoine culturel et (ii) en cas de découverte fortuite. 

Lôapplication des exigences de la NES 8 en compl®ment aux 

textes nationaux permettra dôassurer une effectivit® dans la 

pratique et le respect des exigences édictées. Ainsi, en cas de 

découverte de vestige archéologique éventuelle, il faudra 

appliquer une procédure de gestion du patrimoine culturel 

pour le sous-projet concerné. 

NES n° 10 

Mobilisation des 

parties prenantes et 

information 

 

Consultation des parties prenantes 

Diffusion de l'information 

Mécanismes de gestion des plaintes 

La loi n° 2018-28 du 14 mai 2018 déterminant les 

principes fondamentaux de l'Évaluation 

Environnementale au Niger exige la consultation des 

parties prenantes. Elle prévoit que le rapport d'EIES 

soit rendu public 

Les mécanismes prévus au niveau de la législation nationale 

ne donnent pas de détails sur les façons de faire participer les 

parties prenantes. Toutefois lôarticle 22 de la loi N° 2018-28 

du 14 mai 2018 fait obligation à tout promoteur de projets ou 

programme dôinformer et consulter d¯s le d®but du processus 
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Loi 61-37 du 24 novembre 1961 réglementant 

lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et 

lôoccupation temporaire, modifiée et complétée par 

la loi 2008-37 du 10 Juillet 2008 prévoit la 

consultation publique 

et par tout moyen, le public notamment les autorités 

administratives et coutumières, la population ainsi que les 

associations et ONG îuvrant dans la zone dôimplantation de 

la r®alisation. En outre, lôarticle 23 pr®cise que le processus 

des évaluations environnementales est complété par une 

mission de vérification terrain et une audience publique. 

La règlementation nigérienne aborde de façon relativement 

peu explicite en ce qui concerne lô£tablissement dôune 

approche systématique de mobilisation des parties prenantes 

y inclus la gestion des plaintes. 

L'exigence de la BM est plus détaillée et il faudra veiller à ce 

que tous les rapports d'EIES, de PGES, des PAR, etc. soient 

rendus accessibles au Public le plus large. 

Les exigences de la NES n°10 doivent être appliquées et 

servir de référence en particulier en ce qui concerne 

lô®laboration et la mise en îuvre dôun Plan de Mobilisation 

des Parties prenantes (PMPP) conformément à la NES 10 aux 

fins dô®tablissement dôune approche syst®matique de 

mobilisation des parties prenantes 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-
Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

54 
 

 

3.3.Cadre institutionnel  

La mise en îuvre de la politique environnementale au Niger est une responsabilité partagée entre 

différentes institutions dont le Chef de file est le Ministère de l'Environnement et du Développement 

Durable (MEDD) à travers ses services déconcentrés. Les attributions de ces différents ministères sont 

définies par le Décret 2016-207/PRN du 11 mai 2016 modifié et complété par le décret 2018-476/PRN 

du 09 juillet 2018 portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des différents 

Ministères. Les principales institutions gouvernementales du Niger impliquées soit partiellement ou 

totalement dans la gestion des questions environnementales et/ou sociales pertinentes pour le Projet sont 

: 

3.3.1. Minist¯re des transports et de lô£quipement :   

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre Délégué , le Minist¯re des transports et de lô£quipement est charg®, en 

relation avec les autres Minist¯res concern®s, de la conception, de lô®laboration, de la mise en îuvre et 

du suivi de la politique nationale en mati¯re de lô®quipement, conform®ment aux orientations définies 

par le Gouvernement. 

À ce titre, il exerce plusieurs attributions dont entre autres : 

- la d®finition et la mise en îuvre des politiques, strat®gies, programmes et projets de 

d®veloppement en mati¯re dôinfrastructures de transport : routes, ouvrages dôart, ponts barrages, 

chemins de fer, voies fluviales ; 

- la participation ¨ la d®finition et ¨ la mise en îuvre des politiques et strat®gies des grands 

ouvrages de Génie civil ; 

- la conception et la r®alisation des infrastructures de transport ¨ lôex®cution de celle-ci servant 

de desserte ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres dôam®nagement hydrauliques ; p®rim¯tres irrigu®s, 

bassins, seuils dô®pandage, etc. ; 

- le contrôle de la réalisation et le suivi des travaux d'infrastructures de transport relevant de son 

domaine de compétence ; 

- la programmation, l'élaboration, la réalisation, le suivi et l'évaluation des projets 

d'investissement relevant de son domaine de compétence ; 

- la participation ¨ l'®laboration et ¨ la mise en îuvre du plan national de transport ; 

- la qualification et le contr¹le de l'exercice des activit®s des entreprises, bureaux dô®tudes et 

Laboratoires spécialisés intervenant dans son domaine de compétence ; 

- lôexercice de la ma´trise d'ouvrage et de la maitrise dôîuvre des march®s publics relevant de son 

domaine de compétence ; 

- la réalisation et le contrôle des études techniques, socio-économiques, environnementales et 

géotechniques relatives aux infrastructures de transport ; 

- lôentretien des ouvrages de franchissement des obstacles naturels se trouvant sur les tracés des 

routes et voies ferrées ; 

- la conception, la r®alisation et lôexploitation des ®quipements de contr¹le des charges des 

véhicules lourds de transport sur le réseau routier national. 

Il est organisé en trois (3) Directions Générales à savoir : 

V la Direction Générale des Grands Travaux qui comprend : 
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o la Direction Techniques des Travaux Publiques (DTTP) ; 

o la Direction des Routes et Ouvrages dôArt Infrastructures Ferroviaires (DRIFOA). 

V La Direction G®n®rale de lôEntretien Routier (DGER) : qui a entre autres missions de participer 

aux ®tudes et aux actions relatives ¨ lôexploitation des infrastructures de transport en 

collaboration avec les services concern®s, de suivre les ®tudes ®conomiques et dôimpact sur 

lôenvironnement des projets de lôentretien périodique etc.  

Elle comprend : 

o la Direction des Travaux dôEntretien Routier (DTER) ; 

o la Direction du Budget et Programme (DBP) ; 

o la Direction de Gestion des Réseaux (DGR). 

V  la Direction Générale des Routes Rurales (DGRR) qui comprend : 

o la Direction des Etudes Techniques (DET) ; 

o la Direction des Travaux des Routes Rurales (DTRR) ; 

o la Direction de lôAssistance Technique aux Collectivit®s (DATC). 

Le Conseil des Ministres du 29 avril 2019 a adopt® le Projet de d®cret portant cr®ation de lôAgence de 

Maîtrise dôOuvrage D®l®gu®e de lôEntretien Routier (AMODER). 

LôAMODER est un Etablissement Public ¨ caract¯re Administratif (EPA), avec pour mission la mise en 

îuvre des programmes dôentretien routier courant et p®riodique, ®labor®s par le Minist¯re en charge des 

routes. 

3.3.2. Ministre de lôHydraulique, de lôAssainissement et de l'Environnement  

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre D®l®gu® , le Ministre de lôHydraulique, de lôAssainissement et de 

lôEnvironnement est charg®, en relation avec les autres minist¯res concern®s est chargé, , de la 

conception, de l'élaboration, de la mise en îuvre, du suivi et de l'®valuation de la politique nationale en 

matière d'environnement et de lutte contre la Désertification, conformément aux orientations définies 

par le Gouvernement.. 

A ce titre, il exerce les attributions suivantes : 

V la d®finition et la mise en îuvre des strat®gies dans les domaines de la restauration et 

de la préservation de l'environnement, de la lutte contre la désertification, des changements climatiques, 

de la biodiversité, de la biosécurité, de la gestion durable des ressources naturelles et des zones humides 

et du développement durable ; 

Á la prise en compte des politiques et stratégies en matière d'environnement et de développement 

durable dans les autres politiques et stratégies sectorielles nationales ; 

Á la définition et l'application des normes en matière d'environnement et du développement 

durable, 

Á l'élaboration et l'application des textes législatifs et réglementaires, en matière d'environnement, 

de biosécurité, et de gestion durable des terres, des ressources forestières, fauniques, 

halieutiques, apicoles, des zones humides et du développement durable, 

Á l'®laboration et la mise en îuvre du plan forestier national, la r®alisation de l'inventaire forestier 

national et l'établissement périodique de rapports sur l'état de l'environnement, 

Á l'®laboration et la mise en îuvre des programmes et projets de d®veloppement en mati¯re 

d'environnement, de biosécurité, de lutte contre la désertification, de préservation de la 

biodiversité, de lutte contre les effets de changements climatiques, des zones humides et de 

développement durable ; 
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Á la contribution à la gestion des risques naturels, technologiques et bio sécuritaires ; 

Á la contribution à la promotion et le développement des initiatives en matière d'économie verte, 

de technologies et productions propres ; 

Á l'identisation, la conservation et la protection des zones humides, de la biodiversité, des 

ressources forestières, fauniques, halieutiques et apicoles ; 

Á le développement de la communication en matière d'environnement et de développement 

durable ; 

Á la promotion et le développement des statistiques et de la comptabilité environnementale ; 

Á le développement du réseau national d'aires protégées, la contribution à la promotion de 

l'écotourisme et de l'élevage non conventionnel en relation avec les ministres concernés, 

notamment ceux en charge du tourisme et de la ville ; 

Á la validation des rapports des évaluations environnementales des programmes et projets de 

développement, la délivrance des certificats de conformité environnementale, la réalisation du 

suivi environnemental et écologique, des audits et bilans environnementaux ; 

Á  la gestion des relations avec les organismes nationaux et les organisations et institutions 

internationales intervenant dans son domaine de compétence ; 

Les structures dudit ministère impliquées dans le déroulement de la présente mission et dans la mise en 

îuvre du projet sont : 

ü Le Bureau National dôÉvaluation Environnementale (BNEE) : 

Créé par la loi n°2018-28 du 14 mai 2018, d®terminant les principes fondamentaux de lô®valuation 

environnementale au Niger à travers la Direction Nationale des Études dôImpacts Environnementaux et 

Sociaux (DNEIE/S). Il est chargé de la gestion Administrative des Évaluations Environnementales au 

Niger. Aux termes de ses pr®rogatives, lôanalyse, la validation des rapports dô®valuations 

environnementales, le suivi et le contrôle ainsi que la surveillance des Plans de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) font partie intégrante de ses activités. Dans le cadre de la mise en 

îuvre de ce projet, le Bureau National dôÉvaluation Environnementale (BNEE), conformément à 

lôArr°t® nÁ0099/MESU/DD/SG/BNEE/DL du 28 juin 2019, sera charg® de la gestion de la proc®dure 

administrative. Il interviendra pour organiser lô®valuation du document pour avis au Ministre en charge 

de lôEnvironnement et encadrera le processus de suivi-contr¹le scrupuleux pour la mise en îuvre des 

mesures du PGES et du respect des dispositions légales. 

ü  la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF) à travers : 

-  La Direction de la Pêche et de l'Aquaculture (DPA) 

- La Direction de la Gestion Durable des Terres et des Forêts (DGDT/F) 

- La Direction des Faunes, de la Chasse et des Aires Protégées (DFC/AP) 

- La Direction de la Protection de l'Environnement et de l'Équipement 

- Militaire (DPE/EM). 

ü La Direction Générale du Développement Durable et des Normes Environnementales 

(DGDD/NE)  

À travers : 

- La Direction des Normes Environnementales et de la Prévention des Risques (DNE/PR) 

- La Direction du renforcement de la Résilience, et de l'Atténuation au Changement 

Climatique 

-   La Direction de Promotion de l'Économie Verte et de Développement aux Chaines de 

valeur (DPEV/DCV) 

-   La Direction du Cadre de Vie et de Gestion des Déchets (DCV/GD) 
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Dans le cadre du pr®sent projet, les services d®concentr®s des for°ts seront sollicit®s en cas dôinventaire 

dô®ventuels arbres, de la d®livrance des autorisations de coupe dôarbres mais aussi lôappui au 

reboisement de compensation. Les services chargés de la prévention des risques et du cadre de vie seront 

mis à contribution pour la surveillance et le suivi des mesures spécifiques du PGES relatives à la gestion 

des déchets du chantier et les risques de travail. 

 

3.3.3. Ministère des Mines  

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre Délégué , le Ministre des Mines est chargé dans le domaine des 

Minesdomaines des mines, conformément aux orientations définies par le Gouvernement.  

A ce titre, il exerce, entre autres, les attributions ci-après :  

- lôinitiation des ®tudes en vue du d®veloppement de lôexploitation rationnelle des ressources 

minières, dont notamment la réalisation des études géologiques fondamentales ;  

- le contr¹le, le suivi et lô®valuation des activit®s de recherches et dôexploitation des ressources 

minières ;  

- la mise en oeuvre dôune politique visant une plus grande implication des industries minières 

dans le développement local des régions qui abritent lesdites industries ;  

- lôapplication effective des directives en mati¯re de protection de lôenvironnement dans le secteur 

des mines.  

Ainsi, la Direction Générale des Mines et des Carrières (DGMC) à travers la Direction de 

lôEnvironnement minier (DEM) et, la Division des Etablissements Dangereux Insalubres ou 

Incommodes (EDII) seront impliqu®es dans la surveillance et le suivi de la mise en îuvre des diff®rentes 

mesures prévues dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de la RN1  « Diffa- 

NôGuignimi ». 

3.3.4. Minist¯re de lô£conomie et des Finances 

Selon les dispositions du décret n°2023-368/P/CNSP du 08 septembre 2023, portant organisation du 

Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dô£tat, des Ministres et du Ministre D®l®gu®, le 

Ministre dô£tat, le Ministre de lô£conomie et des Finances est charg®, en relation avec les autres 

Ministres concern®s, de la conception, de lô®laboration et du suivi de la politique nationale en matière 

de politique économique et financière générale, monétaire, budgétaire et fiscale, conformément aux 

orientations définies par le CNSP.  

A ce titre, il con­oit, ®labore, met en îuvre et ®value les strat®gies, les programmes et les projets en 

matière de politique financière générale, monétaire, budgétaire et fiscale et assure la gestion des finances 

publiques.  

Dans le domaine des finances, il exerce entre autres, les attributions suivantes :  

V lô®laboration et l'organisation de la politique financi¯re g®n®rale de l'£tat ;  

V la gestion des finances publiques ;  

V la contribution à l'élaboration du programme d'investissement pluriannuel de l'État ;  

V lô®laboration des lois de finances ;  

V le suivi de la mise en îuvre de la l®gislation douani¯re, fiscale, financi¯re et des march®s publics 

;  

V la coordination des interventions de l'État en matière financière, monétaire, de fiscalité 
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domaniale ;  

V la gestion des finances publiques ;  

V le développement en rapport avec les Ministres concernés des stratégies de mobilisation des 

ressources publiques et de maîtrise des dépenses publiques ;  

V la conservation et la gestion du patrimoine mobilier de l'État ;  

V la gestion de l'immobilier bâti du domaine privé de l'État et la sauvegarde de ses intérêts 

financiers et le recouvrement des impôts fonciers ;  

V l'ordonnancement, en tant quôordonnateur principal de toutes les d®penses publiques,  

V lôorganisation g®n®rale de la politique financi¯re de l'£tat ;  

V etc.  

Dans le domaine de lô®conomie, il exerce entre autres, les attributions suivantes :  

V la promotion des investissements directs étrangers et de la mobilisation des ressources 

extérieurs;  

V lô®laboration, en relation avec les autres minist¯res concern®s, du programme dôinvestissement 

pluriannuel ;  

V la mobilisation des ressources externes et la contribution à la mobilisation des investissements 

directs étrangers ;  

V lôorganisation des revues sectorielles et de portefeuilles des partenaires au d®veloppement ;  

V etc.  

Dans le domaine du d®veloppement communautaire et de lôam®nagement du territoire, il exerce entre 

autres, les attributions suivantes :  

V lô®laboration et le suivi de la mise en îuvre de la strat®gie nationale du d®veloppement 

communautaire;  

V la coordination des actions de développement au niveau régional et local ;  

V lô®laboration et le suivi de la mise en îuvre de la politique dôam®nagement du territoire;  

V le contr¹le et le suivi de la mise en îuvre des programmes nationaux, r®gionaux et locaux 

dôam®nagement du territoire ;  

V etc.  

 

3.3.5. Ministère de l'Intérieur, et de la décentralisation 

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre Délégué , le Ministre de lôInt®rieur et de la D®centralisation est charg®, en 

relation avec les autres Minist¯res concern®s, de la conception, de lô®laboration, de la mise en îuvre, 

du suivi et de lô®valuation des politiques nationales en mati¯re dôadministration territoriale, de 

décentralisation et de déconcentration conformément aux orientations définies par le Gouvernemen. 

A ce titre, il exerce entre autres, les attributions suivantes : 

En mati¯re dôadministration du territoire : 

- la gestion des frontières nationales ; 

- lô®laboration et lôapplication de la r®glementation en matière de mouvement de personnes, de 

libertés publiques et de régime des associations ; 

- lôorganisation de la chefferie traditionnelle et la gestion de ses relations avec lôadministration. 

En matière, de sécurité publique et polices spéciales : 

- la surveillance du territoire et la sécurisation des personnes et des biens ; 

- lôorganisation et la gestion de la protection civile : dans ce cadre, les unit®s des Sapeurs-
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pompiers sont mises à la disposition du Ministère pour emploi ; 

- la s®curit® publique et la gestion de lôordre public : dans ce cadre, le Ministère en plus de la 

Garde Nationale et de la Police Nationale dispose de la Gendarmerie Nationale pour emploi. 

En matière de lôAdministration, le Minist¯re assure la tutelle g®n®rale et lôorganisation de 

lôaccompagnement des collectivités territoriales et notamment des communes. 

Créés par la loi n°2008-42 relative ¨ lôorganisation et lôadministration des collectivit®s, compl®t®e par 

lôordonnance nÁ2010-53 du 17 septembre 2010, les communes jouissent de la personnalité morale et de 

lôautonomie financi¯re. Elles peuvent °tre dot®es des services techniques de lôenvironnement, de 

lôagriculture, de lô®levage, dôune Commission fonci¯re, qui ont en charge les questions agropastorales, 

environnementales et foncières (gestion des déchets, actions de reboisement, éducation et 

communication environnementales, gestion et pr®vention des conflits ruraux, promotion de lôirrigation 

et de lô®levage, é). 

Aux termes de lôordonnance nÁ2010-54 du 17 septembre 2010, portant Code Général des Collectivités 

Territoriales de la République du Niger, les communes : 

- assurent la pr®servation et la protection de lôenvironnement ; 

- assurent la gestion durable des ressources naturelles avec la participation effective de tous les 

acteurs concernés ; 

- élaborent dans le respect des options de d®veloppement, les plans et sch®mas locaux dôaction 

pour lôenvironnement et la gestion des ressources naturelles ; 

- donnent leur avis pour tout projet de construction dôinfrastructures ou dôinstallation 

dô®tablissement dangereux, insalubre ou incommode (base vie par exemple) dans le territoire 

communal. 

V   Collectivités Territoriales (Régions et Communes) 

Les collectivit®s territoriales que sont les r®gions et les communes sont r®gies par lôOrdonnance 

N° 2010-54 du 17 septembre 2010 portant Code Général des Collectivités Territoriales de la République 

du Niger. 

Les Communes disposent des compétences propres dans la gestion des couloirs de passage, des aires de 

p©turages et des points dôeau pastoraux, ainsi que dans lô®laboration et lôadoption des documents de 

planification et dôoutils dôam®nagement foncier et urbain. 

Les régions ont des compétences en matière de préservation et protection de l'environnement, de la 

mobilisation et de la préservation des ressources en eau, de la protection des forêts et de la faune, ainsi 

que la conservation, défense et restauration des sols. Elles interviennent également dans le domaine de 

la construction et lôentretien des infrastructures routi¯res et de communication class®e dans le domaine 

régional, dans les opérations d'aménagement de l'espace régional, la gestion des couloirs de passage, des 

aires de p©turages et des points dôeau pastoraux. 

Dôapr¯s lôarticle 163 du CGCT, ç Les collectivit®s territoriales peuvent b®n®ficier de lô£tat le transfert 

des compétences entre autres dans les domaines suivants : foncier et domaine, planification et 

aménagement du territoire, élevage, agriculture, pêche, hydraulique, environnement et gestion des 

ressources naturelles, équipements et infrastructures de transport è. Lô£tat vient dôailleurs de transf®rer 

les domaines ci-après aux régions et communes. 

Les collectivit®s territoriales sont un acteur important de la mise en îuvre du projet. 

Dans le cadre de la mise en îuvre du projet, les communes de Diffa, NôGuignimi sont concernées. Ces 

communes faciliteront lô®laboration de lôEIES par lôappui ¨ la mobilisation, lôinformation et la 

consultation des populations, lô®tablissement et la diffusion des dates butoir. Ces communes sont 
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membres des comités pour la gestion des éventuelles plaintes. Elles seront également impliquées lors de 

la réalisation des travaux du projet. 

V Secrétariat Permanent du Code Rural 

Selon lôarticle 10 du code rural, le Secr®tariat Permanent a pour missions : 

- la préparation des réunions du Comité National et la rédaction de ses rapports ; 

- la coordination des activés des Secrétariats Permanents départementaux, d'arrondissements et de 

communes ; 

- la gestion administrative et financière du Secrétariat Permanent National ;  

- la préparation du budget du Comité National ; 

- la proposition de plans de recherche de financement à soumettre au Ministre chargé de 

l'Agriculture et de l'Élevage ; 

- l'élaboration des projets de textes complémentaires du Code Rural ; 

- la création d'un centre de documentation et d'une banque de données sur le foncier rural. 

- le suivi et l'évaluation des activités des commissions foncières et de l'impact de l'application du 

Code Rural. 

V   Commissions foncières 

De par leur composition très diversifiée où se retrouvent cadres techniques, autorités administratives et 

coutumières, représentants des femmes, de jeunes et des organisations paysannes, les Commissions 

foncières constituent un cadre de concertation, de réflexions et de prise de décisions en matière de 

gestion des ressources naturelles et de prévention des conflits. 

Elles sont présentes aux niveaux départemental (COFODEP), communal (COFOCOM) et de villages et 

tribus (COFOB). Ces commissions ont participé aux consultations à travers les séances tenues avec les 

Mairies et préfectures. Elles seront sollicitées la mise en place des comités de médiation dans le cadre 

du M®canisme de Gestion des Plaintes mais aussi lôencadrement des populations pour les actes fonciers. 

Dans le cadre de la mise en îuvre de ce projet, les communes de Diffa et NôGuignimi seront impliqu®es 

dans la surveillance et le suivi de la mise en îuvre des diff®rentes mesures pr®vues dans le Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale (PGES). 

 

3.3.6.  Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de lôEmploi 

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre Délégué , le  Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de lôEmploi 

est charg®, en relation avec les autres Ministres concern®s, de la conception, de lô®laboration, de la mise 

en îuvre, du suivi et lô®valuation des politiques et strat®gies nationales en mati¯re dôemploi, de Travail 

et de la Protection Sociale, conformément aux orientations définies par le Gouvernement. Il veille au 

respect des dispositions légales et réglementaires en la matière. En outre, il exerce entre autres les 

attributions suivantes : 

- la conception, lô®laboration, la mise en îuvre, le contr¹le, le suivi et lô®valuation de la politique 

de protection sociale des agents de lôEtat ;  

- la d®finition, la mise en îuvre et la gestion du cadre institutionnel et juridique devant favoriser 

la création et la gestion efficiente des emplois publics et la vulgarisation des méthodes, outils et 

proc®dures tendant ¨ lôam®lioration continue de la productivit® et de la qualit® du service public 

; 
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-  la contribution à la définition, la mise en place et la gestion du cadre institutionnel et juridique 

devant favoriser la gestion des relations professionnelles, le dialogue social, la convention 

collective ; 

-   la gestion des relations avec les organisations professionnelles dôemployeurs et de travailleurs 

des secteurs public et parapublic. 

Les acteurs Les acteurs de mise en îuvre du projet ¨ tous les niveaux ainsi que les entreprises 

adjudicataires des march®s pour la mise en îuvre des travaux travailleront avec la Direction Nationale 

de la S®curit® et de la Sant® au Travail et lôInspection du Travail de Diffa, pour les questions traitant de 

la s®curit® et sant® au travail. En mati¯re dôemploi, elles doivent ®troitement collaborer avec la Caisse 

Nationale de S®curit® Sociale (CNSS) et lôAgence Nig®rienne pour la Promotion de lôEmploi (ANPE). 

 

3.3.7. Minist¯re de lôAgriculture et de lôÉlevage  

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre D®l®gu® , le Ministre de lôAgriculture et de lô£levage, est charg®, en relation 

avec les autres Ministres concern®s, de lô®laboration, de la mise en oeuvre et du suivi et de lô®valuation 

des politiques et stratégies en matière de d®veloppement de lôAgriculture et lô®levage, conform®ment 

aux orientations définies par le Gouvernement..  

ê ce titre, il con­oit, ®labore, met en îuvre et ®value les politiques, les strat®gies, les projets et 

programmes de développement dans les domaines de lôagriculture et de lô®levage, notamment 

lô®quipement rural.  

Il est chargé notamment de la vulgarisation des résultats de recherches agronomiques et de technologies 

rurales et de lôapprovisionnement des producteurs et organisations paysannes en intrants et matériels 

agricoles.  

Il est chargé aussi de la vulgarisation des résultats de recherches vétérinaires et zootechniques, à travers 

lôam®lioration des syst¯mes de production animale.  

Le Minist¯re de lôAgriculture et de lô®levage sera impliqu® dans lô®valuation des pertes de production 

des Personnes Affectées par les Projets (PAP) qui seront compensées ; ainsi que pour apprécier les 

impacts identifi®s sur les parcours pastoraux (aires de p©turage, couloirs de passage, points dôeau 

pastoraux) et les compensations proposées aux communautés pastorales. 

3.3.8. Ministère de la santé publique de la Population et des Affaires Sociales 

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre Délégué , le Ministre de la Santé Publique, de la Population et des Affaires 

Sociales est chargé en relation avec les Ministres concernés, de la conception, de lô®laboration, de la 

mise en îuvre, du suivi et lô®valuation de la politique nationale en mati¯re de sant® publique, de la 

population et des affaires sociales, conformément aux orientations définies par le Gouvernement. A ce 

titre, il exerce entre autres les attributions suivantes :  

V La d®finition de la politique et lô®laboration des strat®gies nationales en mati¯re de sant® 

publique, de la population et des affaires sociales ; 

V Lô®laboration, la mise en îuvre et le contr¹le de lôapplication de la l®gislation et de la 

réglementation régissant le secteur de la santé publique, de la population et des affaires sociales ; 

V [é] ; ». 
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La Direction de lôHygi¯ne Publique et de lô£ducation pour la Sant® (DHP/ES), conform®ment ¨ ses 

attributions, est chargée de la mise en îuvre de la politique nationale en mati¯re dôHygi¯ne Publique et 

dô£ducation pour la Sant® ; elle aura un r¹le ¨ jouer dans le projet.  

Bien que ce Minist¯re nôait probablement pas un r¹le de premier plan dans le contexte de la r®installation 

économique, son r¹le dans le contexte de la r®installation physique sera important afin de sôassurer que 

lôacc¯s des PAP aux soins de sant® ne soit pas minimis® suite ¨ un d®placement. 

3.3.9. Ministère de lôAction Humanitaire et de la Gestion des Catastrophes 

Selon les dispositions du décret n°2023-368/P/CNSP du 08 septembre 2023, portant organisation du 

Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dô£tat, des Ministres et du Ministre D®l®gu®, le 

Ministre de lôAction Humanitaire et de la Gestion des Catastrophes est charge, en relation avec les 

Ministres concern®s, de la conception, de l'®laboration, de la mise en îuvre, du suivi et de lô®valuation 

de la politique nationale en matière d' action humanitaire et de gestion des catastrophes, conformément 

aux orientations définies par le Gouvernement. A ce titre, en relation avec le dispositif national de 

gestion et de pr®vention des catastrophes, il con­oit, ®labore, met en îuvre et ®value les strat®gies, les 

programmes et les projets dans le domaine de la coordination des actions humanitaires ainsi que la 

gestion des catastrophes. 

 

3.3.10. Minist¯re de lôUrbanisme et de lôHabitat 

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre Délégué, le Ministre de lôUrbanisme et de lôHabitat est chargé, en relation 

avec les autres Minist¯res concern®s, de la conception, de lô®laboration, de la mise en îuvre, du suivi et 

de lô®valuation des politiques nationales en mati¯re de gestion des biens immobiliers du domaine public 

et des biens immobiliers non b©tis du domaine priv® de lôEtat, dôurbanisme et de logement, 

conformément aux orientations définies par le Gouvernement ». 

A ce titre, il con­oit, ®labore, met en îuvre et ®value les politiques, les strat®gies, les projets et 

programmes dans les domaines de planification et dôam®nagement urbains, de la pr®servation de la 

qualit® du cadre de vie, dôhabitat, de voiries et r®seaux divers, dôacquisition, de cession, dôaffectation, 

de location, de protection et de gestion des biens immobiliers non bâtis du domaine privé 

3.3.11. Ministère de la Défense Nationale 

Selon le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023, modifiant le décret n° 2023-068/P/CNRS du 

08 septembre 2023, portant organisation du Gouvernement et fixant les attributions des Ministres dôEtat, 

des Ministres et du Ministre Délégué, le Ministre de la Défense Nationale est chargé de la Défense est 

l'organisme gouvernemental responsable de l'exécution de la politique militaire du pays et de 

l'organisation militaire qui lui est nécessaire. 

Dans le cadre de la mise en îuvre de ce projet, le Ministère de la Défense Nationale sera impliqué dans 

la surveillance, la protection et la d®fense de lôensemble des intervenants et parties prenantes du Projet. 

3.3.12. Autres institutions concernées 

ü le Conseil National de l'Environnement pour un Développement Durable   

Créé par décret n°96-004/PM du 9 janvier 1996 modifié et complété par le décret 2000-272/PRN/PM 

du 04 ao¾t 2000, le CNEDD est un organe d®lib®rant qui a pour mission dô®laborer, de faire mettre en 
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oeuvre, de suivre et dô®valuer la mise en oeuvre du PNEDD. Il est surtout chargé de veiller à la prise en 

compte de la dimension environnementale dans les politiques et programmes de développement socio-

économique du Niger. Il est rattaché au cabinet du Premier Ministre et le Directeur de Cabinet assure la 

Présidence. Pour assurer ses fonctions dôorgane national de coordination, le CNEDD est dot® dôun 

Secrétariat Exécutif qui, lui-même est appuyé au niveau central par des commissions techniques 

sectorielles créées par arrêtés du Premier Ministre et au niveau régional par des conseils régionaux de 

lôenvironnement pour un d®veloppement durable. Ć ce titre, le CNEDD ¨ travers son Secr®tariat 

Ex®cutif est r®guli¯rement consult® pour donner des avis sur les rapports dô£IES.  

En 2011, le décret 2011-057/PSCRD/PM modifiant et complétant le décret 2000-272/PRN/PM du 04 

août 2000 a été signé pour permettre au CNEDD de remplir sa mission en tant que point focal national 

des conventions de RIO dont celles sur les changements climatiques, en assurant l'intégration de la 

dimension des changements climatiques et de l'adaptation dans les politiques, stratégies et programmes 

de développement, ainsi que la mobilisation des ressources financières nécessaires à la mise en oeuvre 

des activités relatives aux changements climatiques. 

ü Organisations de la Société Civile  

Des organisations de la société civile au niveau national tout comme au niveau local peuvent intervenir 

selon leur domaine de comp®tence dans la mise en oeuvre du projet. Au niveau national il peut sôagir 

notamment de lôAssociation Nig®rienne des Professionnels en £tudes dôImpact Environnemental 

(ANPÉIE)  

(ANECTIC). Pour lôANP£IE autoris®e ¨ exercer ses activit®s par Arr°t® nÁ117/MI/AT/DAPJ/SA du 29 

avril 1999, côest une organisation apolitique ¨ but non lucratif qui vise principalement à promouvoir la 

prise en compte des préoccupations environnementales dans les politiques, les stratégies, les 

programmes et projets de développement socio-économique dans le cadre des processus de 

Planification.  

ü Association nigérienne des professionnels en ®tudes dôimpacts sur lôenvironnement 

LôAssociation Nig®rienne des Professionnels en Etudes dôImpact sur lôEnvironnement (ANPEIE) est 

une organisation apolitique à but non lucratif qui vise principalement à promouvoir la prise en compte 

des préoccupations environnementales dans les politiques, les orientations, les stratégies, les 

programmes et projets de développement socio-économique dans le cadre des processus de 

planification. Elle est autorisée à exercer ses activités au Niger par arrêté n° 117/MI/AT/DAPJ/SA du 

29 avril 1999. Cette association peut appuyer le projet lors de la formation et la sensibilisation des 

acteurs de mise en îuvre des mesures environnementales. 
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4. CHAPITRE IV -Identification et évaluation des changements probables  

4.1. M®thodologie dôidentification 

Lôidentification des impacts tant positifs que n®gatifs attribuables ¨ la r®alisation dôun projet est toujours  

bas®e  sur  lôanalyse  des  effets  r®sultant des  interactions entre  le  milieu  récepteur  et  les équipements 

à implanter ou les activités à réaliser. Cette analyse permet de mettre en liaison les activités sources 

dôimpact associ®es au projet et les composantes environnementales des diff®rents milieux susceptibles 

dô°tre affect®s. Pour ce faire, la méthodologie appliquée à la présente étude, a consisté à lister les 

activit®s sources dôimpacts et ¨ d®terminer les composantes environnementales susceptibles dô°tre 

affectées par celles-ci selon les phases de préparation/construction et dôexploitation du projet. 

Dans le cadre des travaux dôam®nagement et/ou r®habilitation des tron­ons objet de la pr®sente ®tude, 

la démarche est donc structurée en trois phases à savoir :  

- la description des travaux qui permet dôidentifier les sources dôimpacts à partir des 

caract®ristiques et des types dôactivit®s ¨ conduire lors des diff®rentes phases ;  

- la description générale du milieu qui permet de comprendre le contexte environnemental et 

social dôinsertion des travaux et  

- la consultation des parties prenantes qui permet dôidentifier les pr®occupations en lien avec les 

travaux et activit®s ¨ mettre en îuvre.  

4.2. Composantes environnementales susceptibles dô°tre affect®es 

Les composantes environnementales susceptibles dô°tre affect®es dans le cadre de la mise en îuvre de 

ce projet sont présentées dans le tableau 11 ci-dessous : 

Tableau 14: Composantes susceptibles d'être affectées 

Milieu biophysique - la qualité de l'air; 

- lôambiance sonore; 

- les sols; 

- les eaux de surface et souterraines; 

- la végétation; 

- la faune et la microfaune; 

- le paysage. 

Milieu humain - la santé publique et la sécurité; 

- lôemploi; 

- les infrastructures ; 

- le patrimoine culturel et touristique; 

- la mobilité ; 

- le transport; 

- les activités économiques; 

- le foncier et lôimmobilier; 

- les activités féminines; 

- la qualité de vie et le bien-être des populations. 

 

4.3. Activit®s sources dôimpacts 

Lôidentification des sources impacts r®sulte de lôanalyse des effets que pourrait avoir chacune des 

activités du projet sur lôenvironnement et ce dans leurs diff®rentes phases de mise en îuvre (la phase 

pr®paration/construction et la phase exploitation). Les principales activit®s sources dôimpacts sont : 
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Tableau 15: Les activités sources d'impact selon les phases du projet 

Phase des travaux Activit®s sources dôimpacts 

Pré-construction 

(installation) 

- installation des bases-vie ;  

- installation des bases techniques;  

- ouvertures des sites dôemprunts lat®ritiques ;  

- ouvertures des carrières (sable et roche) ;  

- aménagement des déviations et des contournements  

- amenée des engins et des véhicules ;  

- stockage de carburants et lubrifiants ;  

- pr®sence de la main dôîuvre et du personnel de lôEntreprise 

- lôabattage des arbres situ®s dans lôemprise de 8 m 

Construction 

- décapage de la plateforme routière ; 

- fabrication dôenrob® ; 

- fabrication de béton ; 

- circulation et travail des engins, camions et véhicules de chantier ; 

- extraction de matériaux fins ; 

- extraction de matériaux rocheux ; 

- réhabilitation de la route (déblais, remblais, mise en dépôt, couche 

de forme et fondation, mise en îuvre du rev°tement bitumineux, 

construction des fossés et des caniveaux, mise en place des ouvrages 

hydrauliques etc.) ; 

- fonctionnement des bases-vie et installations fixes (prélèvement 

dôeau, rejets dôeau us®es, avitaillement en carburant, entretien des 

véhicules, production de déchets, etc.) 

- repli de lôentreprise ¨ la fin du chantier ; 

- présence et activités du personnel. 

Repli 

- fermeture des bases-vie ; 

- fermeture des bases industrielles ; 

- r®habilitation des sites dôemprunts et de carri¯re ; 

- repli des engins et des véhicules ; 

- pr®sence de la main dôîuvre et du personnel de lôEntreprise 

En phase dôexploitation et 

dôentretien 

- présence de la voirie ; 

- exploitation de la voirie ; 

- travaux dôentretien. 

 

4.4. Matrice dôinterrelation 

Dans le cadre des activit®s de ce projet, une matrice dôinterrelation a été élaborée (Cf. Tableau 16). Cette 

matrice permettra de mieux appréhender les interactions entre les activités du projet qui sont sources 

dôimpacts et les ®l®ments de lôenvironnement biophysique et humain susceptibles dô°tre impact®s. 
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Tableau 16: Matrice d'Interrelation 
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Expropriation et libérations des emprises des tronçons  N  N N N  N N  N  N  N N   

Abattage dôarbres et décapage de la terre végétale (installation base 

vie et chantier, décapage et nettoyage etc) 
N N  N N N N  N  P N      N 

Installation des bases-vie et techniques     N N N P N P P     P P P 

Ouvertures des sites dôemprunts  N N N N N N N P N N P    P P   

Aménagement des déviations et des contournements  N N N N N N N N N  P  P P P P P P 

Amenée des engins et des véhicules  N N N N N N N  N  P        

Stockage de carburants et lubrifiants  N N N N N N N N N N        N 

Pr®sence de la main dôîuvre et du personnel de lôEntreprise  N    N     P   P P P P  

T
ra

v
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x
 

Recrutement de la main dôîuvre     N N    N P     P P P 

Exécution des fouilles pour les fondations N N N N N N N  N N P N N   N N N 

Dépôts matériels et autres déchets N N N N  N N            

Réalisation et réaménagement dôouvrages N N N N N N N  N N P  N      

Exploitation des carrières et des eaux N N  N N N N  N N P N N     N 

Exécution des terrassements (déblais et remblais) N N N N N N N  N N P N N N   N N 

Mise en îuvre de couche de forme, de fondation, de 

base et de roulement 
N N N N   N  N N P  N N  N N N 

R
e

p
li Fermeture des bases-vie et Retrait des équipements et engins P  P P  P  N P P N  P   N N  

Remise en état du site P P P P     P P   P   N N P 
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Présence et exploitation de tronçons de déviations existantes 

aménagées 
  N      N  P   P N P P P 

Entretien   courant   et   périodique   des   infrastructures aménagées    N N      P     P P P 

 

 

 Légende :   

 

 

N Négatif 

P Positif 

 Pas dôimpact 



4.5. Méthodologie dôanalyse des risques  

La méthodologie utilisée comporte trois étapes :  

V lôidentification des dangers et situations dangereuses li®es au travail sur un chantier de route ; 

V lôestimation pour chaque situation dangereuse de la gravit® des dommages potentiels et de la fr®quence 

dôexposition ; 

V la hi®rarchisation des risques pour d®terminer les priorit®s du plan dôaction. 

Lôestimation du risque consiste à considérer pour chaque situation dangereuse deux facteurs :  

V la fr®quence dôexposition au danger ; et  

V la gravité des dommages potentiels.  

Les niveaux de fréquence peuvent aller de très rare à fréquent et les niveaux de gravité de Mineure à très grave 

(cf. tableaux suivants).  

Lô®valuation du risque est obtenue ¨ partir de la criticit® C de formule = (gravit® du danger) x (la 

fr®quence dôapparition de la cause du danger). 

Tableau 17: DǊŀǾƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛon 

Gravité du danger Fr®quence dôapparition du danger 

Mineure (1) Fréquent (4) 

Significative (2) Peu fréquent (3) 

Grave (3) Rare (2) 

Très grave (4) Très rare (1) 

Le niveau de criticité du risque est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 18: DǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎǊƛǘƛŎƛǘŞ ƻǳ ζ aŀǘǊƛŎŜ ŘŜ /ǊƛǘƛŎƛǘŞ 

Gravité 
Fréquence 

Fréquent (4) Peu fréquent (3) Rare (2) Très rare (1) 

Mineure (1) 4 3 2 1 

Significative (2) 8 6 4 2 

Grave (3) 12 9 6 3 

Très Grave (4) 16 12 8 4 

Légende des couleurs 

 

 

 

 

 

 

 

4.6. Identification et analyse des risques 

De fa­on g®n®rale, lôidentification des risques repose sur les activit®s li®es aux diff®rentes phases du projet. 

Dans le cadre des travaux de ces travaux, les risques identifiés sont présentés dans les paragraphes ci-après. 

 Risque Majeur (CÓ12) : Le niveau de risque est considéré comme étant inacceptable. Des mesures visant à faire évoluer les 

installations ou opérations vers plus de sécurité doivent être mises en place. Il est indispensable de définir des moyens 

complémentaires de prévention et/ou de protection à mettre en place pour réduire ce niveau de risque. 

Risque élevé avec Actions à Priorité 1 

 Risque Moyen (2<C<12): Le niveau de risque est considéré comme pouvant être amélioré. Le risque doit être réduit en baissant 

le niveau de probabilit® et/ou gravit®. Pour cela, on ®value lôimpact des mesures de sécurité et de prévention, pour chacun des risques 

concern®s, en d®finissant les zones ¨ risques apr¯s la mise en place des barri¯res, selon les probabilit®s dôoccurrence et les 

cons®quences sur lôenvironnement imm®diat du site.  

Risque important avec Priorité 2  

 Risque mineur (CÒ2) : Le niveau de risque est considéré comme acceptable. On considère que les mesures de sécurité et de 

pr®vention mises en îuvre sont suffisantes au regard du risque.  

Risque faible avec Priorité 3 
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4.6.1. Risque et dôincendie et dôexplosion 

Côest un risque grave de br¾lure ou de blessure de personnes cons®cutives ¨ un incendie ou une explosion. Ils 

peuvent entraîner des dégâts matériels et corporels (pour le personnel) et même pour les populations établies 

dans la zone. 

Les dangers et /ou les situations dangereuses peuvent provenir de/du :  

Á la présence sur le chantier de combustibles : Gasoil, bitume ;  

Á  lôinflammation dôun v®hicule ou dôun engin ;  

Á mélange de produits incompatibles ou stockage non différenciés ;  

Á la pr®sence de source de flammes ou dô®tincelles : Soudure, particules incandescentes, ®tincelles 

électriques, etc.  

Ces dangers et situations dangereuses peuvent bien être rencontrés dans la zone de travail. Le risque est grave 

et de niveau élevé. 

4.6.2. Risque électrique 

Les risques dô®lectrisation ou dô®lectrocution cons®cutive ¨ un contact avec un conducteur ®lectrique ou une 

partie métallique sous tension.  

Les sources de dangers et /ou de situations dangereuses sont :  

Á conducteur nu sous tension accessible (câbles détériorés)  

Á lignes aériennes ou enterrées  

Á non habilitation électrique du personnel intervenant.  

Ces dangers et situations dangereuses peuvent bien être rencontrés sur le chantier. En effet, des réseaux 

électriques ont ®t® identifi®s par endroits sur lôemprise de la route particuli¯rement ¨ Diffa et NôGuignimi. Le 

risque est grave et de niveau élevé. 

4.6.3. Risques liés à la conduite des machines et engins de travail 

Les principales sources de dangers li®es ¨ lôutilisation de gros engins de chantier et de véhicules lourds sont :  

Á lôincomp®tence des conducteurs ;  

Á la défaillance mécanique, notamment des freins ;  

Á lôabsence de vision panoramique depuis le poste du conducteur ;  

Á lôacc¯s aux cabines ;  

Á le non fonctionnement de lôalarme de recul ;  

Á certaines manîuvres notamment la marche arrière. 

Les personnes les plus exposées sont naturellement les conducteurs, le personnel de chantier, les riverains et 

les pi®tons. Côest un ®v¯nement de gravité moyenne et donc dôun niveau de risque moyen. 

4.6.4. Risque lié aux vibrations 

Il sôagit de risques aust®oculaires, neurologique ou vasculaire cons®cutifs ¨ lôutilisation dôoutils pneumatiques 

ou ¨ la conduite de v®hicules ou dôengins.  

Les principaux risques liés aux vibrations peuvent provenir :  

Á des outils pneumatiques à mains (marteau pneumatique, burineur) ;  

Á de la conduite dôengins de chantier (marteau piqueur, tractopelle, compacteur etc.) ;  

Á de la conduite de chariots élévateurs.  

Les chocs et vibrations peuvent être g®n®r®s par diff®rents types de machines quôon trouve dans un chantier 

de construction de route : Engins de chantier, marteaux piqueurs, marteaux perforateurs, meuleuses, machines 

percutantes, compacteur, etc. 
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4.6.5. Risque de chute  

Côest un risque de blessure causé par la chute de plain-pied ou de hauteur dôune personne. La blessure peut 

résulter de la chute elle-m°me ou du heurt dôune partie de machine ou de mobilier.  

Les risques de chute sont liés à :  

Á Un sol glissant, du fait par exemple dôun produit r®pandu ou de lôhumidit® du sol ;  

Á Un lieu mal éclairé (surtout pendant le travail de nuit) ;  

Á Une utilisation de dispositifs mobiles (échelle, échafaudage) ;  

Á Un accès à des parties hautes.  

Ces dangers et situations dangereuses peuvent bien être rencontrés dans la zone de travail. 

4.6.6. Risques li®s aux effondrements et aux chutes dôobjets  

Côest un risque de blessure qui r®sulte de la chute dôobjets provenant de stockage, dôun ®tage sup®rieur ou de 

lôeffondrement de mat®riau.  

Les risques liés aux effondrements et aux chutes dôobjets peuvent provenir de :  

Á Objets stockés en hauteur (rack de stockage) ; 

Á Objets empilés sur de grandes hauteurs ; 

Á Matériaux en vrac ; 

Á Gravats issus des démolitions  

Ces dangers et situations dangereuses peuvent bien être rencontrés dans la zone de travail. 

4.6.7. Risque lié à la manutention manuelle  

Côest un risque de blessure dans certaines conditions, de maladies professionnelles cons®cutives ¨ des efforts 

physiques, des écrasements, des chocs, des gestes répétitifs, des mauvaises postures.  

Il provient généralement de :  

Á Manutention de charges lourdes ;  

Á Manutention effectuées de façon répétitive et à cadence élevée ;  

Á Mauvaise posture prise par le personnel (charges éloignées, dos courbé).  

Ces dangers et situations dangereuses peuvent bien être rencontrés dans la zone de travail. 

4.6.8. Risque lié aux circulations et aux déplacements 

Côest un risque de blessure r®sultant dôun accident de circulation ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur de la zone de 

travail. A lôint®rieur de la zone de travail, ce risque peut °tre li® ¨ la vitesse excessive ou de lôabsence de 

visibilit® lors des manîuvres. A lôext®rieur de lôentreprise, on le relie aux contraintes de d®lais, de volont® de 

distinction, de véhicules inadaptés.  

Dans les deux cas, on peut dire de mauvais état de véhicule (freins, éclairage, etc.). 

4.7.  Mesures de prévention des risques 

4.7.1. Pr®vention et de protection contre les risques dôincendie et dôexplosion  

Afin de pr®venir les risques dôincendie et dôexplosion, les mesures ¨ mettre en îuvre consistent ¨ :   

Á Organiser les stockages (prévoir des lieux de stockage séparés pour le fuel, le bitume et le gasoil)  

Á Mettre en place des moyens de d®tection, dôalarme ;  

Á £tablir des plans dôintervention et dô®vacuation ;  

Á Disposer sur le chantier de moyens dôextinction (extincteurs, émulseurs et moyens de pompage) 

suffisants pour venir tr¯s rapidement ¨ bout dôun feu avant quôil ne se d®veloppe ; et ®quiper les 

véhicules et les engins dôextincteurs fonctionnels.  

Á Former le personnel et lôentra´ner en extinction incendie ;  
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Á Conduire des exercices de simulation pour vérifier la fonctionnalité du dispositif;  

Á Interdire de fumer à des endroits bien spécifiés (près des zones de stockage de liquide inflammable 

par exemple) ;  

Á Renforcer les mesures de surveillance.  

4.7.2. Prévention des risques li®s ¨ lô®lectricit® 

Afin de pr®venir les risques li®s ¨ lô®lectricit®, les mesures ¨ mettre en îuvre consistent ¨ :   

Á Fournir un équipement de protection individuelle adapter au personnel intervenant sur les installations 

électriques ; 

Á Tenir des séances de travail avec les réseaux concessionnaires pour déplacer tous les câbles identifiés 

dans la zone de travail avant les terrassements; 

Á Baliser les lignes électriques découvertes; 

Á Utiliser si possible des détecteurs de lignes électriques. 

4.7.3. Gestion des risques li®s ¨ lôutilisation des v®hicules lourds, engins et machines 

Les principaux facteurs de r®duction li®s ¨ lôutilisation des v®hicules lourds, engins et machines sont les 

suivants : 

Á Sôassurer de la bonne formation des conducteurs ; 

Á Faire un entretien ad®quat et des essais r®guliers sont n®cessaires pour r®duire la possibilit® dôune 

défaillance des freins. 

Á Installer et entretenir les syst¯mes appropri®s dôacc¯s aux cabines et, le cas ®ch®ant, aux autres parties 

des gros engins. 

Á Équiper les engins dôune structure de protection associ®e ¨ une ceinture de s®curit® maintenant le 

conducteur lors dôun renversement ®ventuel, de syst¯me de visualisation et de signalement marche 

arri¯re, dôacc¯s ergonomique, de cabines adapt®es, dôune protection contre les chutes dôobjets. 

Á Former le personnel à la sécurité pour le poste de travail ; 

Á £tablir des fiches de proc®dure dôutilisation des machines ; 

Á Veiller au port des équipements de protection individuels (EPI) : casques, botte de sécurité, gants 

appropriés etc. 

4.7.4. Prévention des risques liés au bruit 

Afin de minimiser les risques li®s au bruit, les mesures ¨ mettre en îuvre consistent ¨ :   

Á Informer les travailleurs des risques ; 

Á Veiller ¨ lôutilisation des epi (bouchon, casque anti-bruit) ; 

Á Organiser une surveillance médicale spéciale pour les travailleurs exposés. 

4.7.5. Prévention des risques liés aux chutes 

Les mesures de prévention des risques liés aux chutes se subdivisent en mesures de protection collective et 

individuelle : 

Protections collectives 

Á Organiser la circulation des personnes (circulations horizontale et verticale) ; 

Á Entretenir les sols et marquer les zones glissantes ; 

Á Dégager et éclairer les passages (surtout pour le travail de nuit) ; 

Á Former le personnel ; 

Á Entretenir les dispositifs antichute. 

 Protections individuelles 

Á Porter des chaussures antidérapantes ; 

Á Utiliser des harnais pour grimper. 
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4.7.6.  Pr®vention des risques li®s aux effondrements et aux chutes dôobjets  

Les mesures de pr®vention des risques li®s aux effondrements et aux chutes dôobjets se subdivisent en mesures 

de protection collective et individuelle.  

Protections collectives  

Á Utiliser des engins et accessoires conformes à la tâche ;  

Á V®rifier r®guli¯rement lô®tat des engins ;  

Á Limiter lôusage aux seules personnes form®es et habilit®es ;  

Á Veiller aux conditions de visibilité ;  

Á Organiser la circulation des personnes et des véhicules.  

Protections individuelles  

Á Faire porter des équipements de protection individuelle (chaussures, gants, etc.)  

4.7.7.  Prévention des risques liés à la manutention manuelle 

Les mesures de prévention des risques liés à la manutention manuelle se subdivisent en mesures de protection 

collective et individuelle.  

Protections collectives  

Á Organiser les postes de travail pour supprimer ou diminuer les manutentions ;  

Á Utiliser des moyens de manutention : transpalette par exemple ;  

Á Équiper les charges de moyens de préhension : poignée par exemple ;  

Á Former le personnel à adopter des gestes et postures appropriées.  

Á Protections individuelles  

Á Faire porter des équipements de protection individuelle (chaussures, gants, etc.).  

4.7.8. Prévention des risques liés aux circulations et aux déplacements  

Les mesures de prévention sont principalement les suivantes :  

Á Mettre à disposition des véhicules adaptés ;  

Á Entretenir périodiquement les véhicules ;  

Á Organiser les déplacements ;  

Á Interdire lôalcool au volant et acqu®rir des alcotests pour le contr¹le ;  

Á Ne pas téléphoner pendant le trajet (système de répondeur). 

4.7.9. Prévention des VBG /EAS/HS et de VCE 

La pr®vention des violences bas®es sur le genre (VBG), lôexploitation et abus sexuel (EAS), le harc¯lement 

sexuel (HS),) et les violences contre les enfants (VCE) consiste à introduire un ensemble de définitions clefs, 

des codes de conduite et des lignes directrices afin de :  

Á Définir clairement les obligations de tous les membres du personnel du projet (y compris les sous-

traitants et les journaliers) concernant la mise en îuvre des normes environnementales, sociales, de 

santé et de sécurité (ESHS) et dôhygi¯ne et de s®curit® au travail (HST) ; 

Á Contribuer à prévenir, identifier et combattre la VBG/EAS/HS et la VCE sur le chantier et dans les 

communautés avoisinantes.  

Lôapplication de ces Codes de Conduites permettra de faire en sorte que le projet atteigne ses objectifs en 

matière de normes ESHS et HST, ainsi que de prévenir et/ou atténuer les risques de VBG/EAS/HS et de VCE 

sur le site du projet et dans les communautés locales.  

Les personnes travaillant dans le projet doivent adopter ces Codes de conduite qui visent à :  

V Sensibiliser le personnel opérant dans le projet aux attentes en matière de ESHS et de HST ;  

V Créer une prise de conscience concernant les VBG/EAS/HS et de VCE, et :  

V Cr®er un consensus sur le fait que tels actes nôont pas leur place dans le projet ;   
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V Établir un protocole pour identifier les incidents de VBG/EAS/HS et de VCE ; répondre à tels incidents 

; et les sanctionner.  

Lôobjectif des Codes de Conduite est de s'assurer que tout le personnel du projet comprenne les 

valeurs morales du projet, les conduites que tout employé est tenu  à suivre  et  les conséquences des 

violations de ces valeurs. Cette compr®hension contribuera ¨ une mise en îuvre du projet plus 

harmonieuse, plus respectueuse et plus productive, pour faire en sorte que les objectifs du projet 

soient atteints.  

 

4.8. M®thodologie dô®valuation des impacts  

La  démarche  méthodologique  a consisté à évaluer les impacts  significatifs  sur  la  base  de paramètres 

qualitatifs (intensité, étendue et durée). Ces derniers sont agrég®s en un indicateur synth¯se qui est lôimportance 

absolue de  lôimpact  ou  sa  signification.  Il  est  important  de mentionner que lô®valuation dôun impact 

proc¯de in®luctablement dôun jugement de valeur.  

4.8.1. Démarche analytique   

Lô®valuation de la signification des impacts est le r®sultat de lôinteraction de lôIntensit®, de la Dur®e et de 

lô£tendue des modifications (positives ou n®gatives)  apport®es aux  ®l®ments significatifs du milieu. Elle 

comporte plusieurs étapes, résumés à la figure 7 

 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-Nguigmi 
section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

74 
 

 
Figure 7: Démarche analytique d'estimation de l'importance de l'impact 

4.8.2. Paramètres  

ü Nature 

La nature dôun impact fait r®f®rence au caract¯re positif ou n®gatif des effets dôune activit® sur une composante 

donnée du milieu. 

ü Intensité  

Lôintensit® dôun impact exprime lôimportance relative des cons®quences sur lôenvironnement quôaura 

lôalt®ration dôune composante et ce, en consid®rant la valeur environnementale de celle-ci et son degré de 
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perturbation (ampleur des modifications structurales et fonctionnelles). Ainsi, plus une composante jouira 

dôune grande valeur compte tenu de son caract¯re particulier, plus son alt®ration risquerait de se r®percuter 

sévèrement sur son environnement.  

Lôintensit® repr®sente donc une dimension majeure de lôimpact dont lôimportance relative est pond®r®e par la 

dur®e et lô®tendue de ses effets. 

ü Valeur dôune composante environnementale 

Elle exprime lôimportance relative dôune composante environnementale dans le contexte environnemental et 

social du milieu concern®. Son ®valuation porte, dôune part, sur lôappr®ciation de sa valeur intrins¯que, comme 

définie par sa fonction, sa représentativité, sa fréquentation, sa diversité ainsi que sa rareté ou son unicité et, 

dôautre part, par sa valeur sociale qui démontre son intérêt populaire et politique. La valeur sociale évalue la 

volont® populaire ou politique de conserver lôint®grit® ou le caract¯re particulier dôune composante 

environnementale. Elle sôexprime par le biais de la valorisation populaire ou des lois et des règlements.  

ü Degré de perturbation  

Il exprime lôampleur des modifications qui affectent les caract®ristiques structurales et fonctionnelles dôune 

composante du milieu. Il implique la notion de vulnérabilité de la composante affectée qui se traduit 

essentiellement par la capacit® dôadaptation (tol®rance) des communaut®s et de leur biotope et par la superficie 

minimale fonctionnelle en-deçà de laquelle un système est incapable de fonctionner adéquatement et ainsi perd 

son intégrité. Il peut être faible, moyen ou fort. 

- Faible : lorsque lôimpact ne modifie que tr¯s l®g¯rement la qualit® de la composante, nôaffectant pas 

de façon perceptible son intégrité ou son utilisation ; 

- Moyen : lorsque lôimpact r®duit quelque peu la qualit® de la composante, affectant ainsi légèrement 

son intégrité et son utilisation ; 

- Fort  : lorsque lôimpact entra´ne la perte ou une modification de lôensemble des caract®ristiques de la 

composante environnementale, altérant ainsi fortement sa qualité et mettant en cause son intégrité. 

Les classes de valeur de lôintensit® de lôimpact, qui varient de tr¯s forte ¨ faible, correspondent aux produits 

de lôinteraction de la valeur environnementale de la composante environnementale et de son degr® de 

perturbation. Le tableau suivant pr®sente la grille dô®valuation de lôintensit® dôun impact. 

Tableau 19:Grille d'évaluation de l'intensité d'un impact 

degré  

perturbation 

valeur environnementale 

grande moyenne faible 

Fort Forte Moyenne Faible 

Moyen Forte Moyenne Faible 

Faible Moyenne Faible Faible 

ü Étendue  

Lô®tendue dôun impact correspond ¨ la port®e ou au rayonnement spatial des effets g®n®r®s par une intervention 

sur le milieu. Lô®tendue peut °tre qualifi®e de ponctuelle, locale ou r®gionale. 

Ponctuelle : lorsque lôimpact reste contenu dans une superficie inf®rieure ¨ lôhectare et affecte une population 

inférieure à 200 personnes. 

Locale : lorsque lôimpact reste en grande partie circonscrit dans la zone dôimpact rapproch®e du projet (ZIRP), 

mais affecte une surface sup®rieure ¨ lôhectare ou une population sup®rieure ¨ 200 personnes ; 

Régionale : lorsque lôimpact sô®tend de mani¯re significative au-del¨ de la zone dôimpact rapproch®e du projet 

(ZIRP), soit une distance sup®rieure ¨ 5 km de lôaxe routier et au-delà des bassins versants débouchant sur 

lôaxe. 

ü Durée 
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La dur®e pr®cise la dimension temporelle de lôimpact. Elle ®value, de fa­on relative, la p®riode de temps durant 

laquelle les r®percussions dôune intervention seront ressenties par la composante affect®e. Les termes 

permanents, temporaire et momentanée sont utilisés pour qualifier cette période de temps : 

Permanente : les effets de lôimpact sôexercent de fa­on continue ou discontinue pendant toute ou une grande 

partie de la durée de vie du projet, à savoir tant que la route demeure praticable et pratiquée. Dans le cas de 

ce projet, cette durée serait au moins également à 10 ans. 

Prolongée : les effets de lôimpact sôexercent de fa­on continue ou discontinue sur une p®riode de temps 

relativement prolongée, mais inférieure à la durée de vie du projet. Dans le cas de ce projet, cette durée serait 

comprise entre 2 et 10 ans. 

Momentanée : les effets de lôimpact sôexercent de fa­on continue ou discontinue sur une p®riode de temps 

limitée, inférieure ou égale à la phase de réhabilitation. Dans le cas de ce projet, cette durée serait inférieure 

à 2 ans. 

ü    Signification des impacts 

La signification est d®termin®e ¨ lôaide dôun indicateur synth¯se qui permet de juger globalement de lôimpact 

que pourrait subir une composante du milieu. Ainsi, la signification dôun impact est ®valu®e gr©ce ¨ la 

combinaison du paramètre Intensité, lequel lie la valeur environnementale dôune composante et son degré 

de perturbation, et de deux indicateurs caract®risant lôimpact lui-même, soit son étendue et sa durée. 

La corrélation établie entre chacun des indicateurs (Intensité, Étendue et Durée), comme présentée au tableau 

14 ci-dessous, permet de d®terminer le niveau de signification dôun impact. L'®chelle de signification des 

impacts comprend trois niveaux : Majeur , Moyen et Mineur . 

De fa­on g®n®rale, un impact est qualifi® de majeur lorsquôil alt¯re profond®ment la nature et l'usage dôune 

composante environnementale très vulnérable ou très peu tolérante et également fortement valorisée. Un 

impact sera dôautant moins significatif (moyen et mineur) que la vuln®rabilit® et la valorisation de la 

composante affectée seront faibles. 

La d®termination de lôimportance des impacts se fait selon diff®rentes combinaisons possibles dôindices de 

crit¯re en appliquant lôune des deux consid®rations suivantes : 

- Si les indices de deux critères ont un même niveau de gravit®, on accorde la c¹te dôimportance 

correspondant ¨ ce niveau, ind®pendamment de lôindice accord® ¨ lôautre crit¯re. Par exemple, un 

impact de dur®e longue et dô®tendue r®gionale aura une importance majeure, ind®pendamment de 

lôindice du crit¯re intensit®. 

- Si par contre les indices des trois critères sont tous de niveaux différents, on accorde la côte 

dôimportance au niveau m®dian, côest-à-dire moyenne. Par exemple, un impact de durée longue, 

dô®tendue locale et dôintensit® faible obtiendra une c¹te dôimportance moyenne. 

Une fois la signification dôun impact d®termin®e pour une activit® et une composante environnementale 

donn®e, le r®sultat est inscrit dans une grille dô®valuation des impacts. 

Tableau 20 Signification des impacts (Fecteau, 1997) 

 

Intensité Étendue 

  

Durée 
Import ance absolue de lôimpact 

 Majeure Moyenne Mineure 

Forte 

Régionale 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

Locale 

 Longue    

 Moyenne     

 Courte    
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Intensité Étendue 

  

Durée 
Import ance absolue de lôimpact 

 Majeure Moyenne Mineure 

Ponctuelle 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

Moyenne 

Régionale 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

Locale 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

Ponctuelle 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

Faible 

Régionale 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

Locale 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

Ponctuelle 

 Longue    

 Moyenne    

 Courte    

 

ü Probabilit® dôoccurrence dôun impact 

La probabilit® dôoccurrence dôun impact nôentre pas dans la d®termination de son importance, des impacts 

peu probables de nature accidentelles m®ritant dô°tre att®nu®s, mais peut permettre de prioriser les mesures 

dôatténuation lorsque plusieurs impacts présentent la même importance. Cette notion influe également sur la nature 

des mesures dôatténuation : un impact certain devra être a priori réduit ou compensé alors quôun impact probable 

appellera des mesures dôévitement ou de prévention. Trois (3) niveaux de probabilité dôoccurrence sont considérés : 

- Certain : lorsque lôimpact est par d®finition in®vitable ou difficilement ®vitable car inscrit dans la 

définition du projet : perte de sol et de végétation par décapage de la plateforme routière élargie ou 

des zones dôemprunt, ou induit par la technologie utilis®e : ®mission de gaz dô®chappement des 

véhicules et générateur, par exemple ; 

- Probable : lorsque la survenue dôun impact ne d®coule pas directement des m®thodes et technologies 

utilis®es mais est attendu par retour dôexp®rience : par exemple ®gouttures de lubrifiants sur le sol 

lors des vidanges des moteurs ; 

- Possible : lorsque lôimpact r®sulte dôun concours de circonstances particuli¯res, de probabilit® peu 

élevée mais qui ne peuvent être écartées : par exemple, la transmission du virus du VIH aux 

travailleurs ou aux populations riveraines ; 

- Peu probable : Il y a de fortes chances que lôimpact ne se r®alise pas. N®anmoins, il nôy a pas une 

absence de risque quant ¨ la r®alisation de lôimpact. 

Lôindication de la probabilit® de lôimpact sera port®e apr¯s lôestimation de son importance. 
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4.8.3. Valeur des composantes de lóenvironnement  

ü Valeur des composantes physiques 

La qualit® de lôair. Dans la zone du projet, la qualit® de lôair est surtout alt®r®e par des particules naturelles 

dôorigine ®daphique transport®es par le vent. Seule la partie urbaine de Diffa connait des apports de pollutions 

li®es au transport et ¨ la combustion de bois susceptible dô°tre mesur®es, mais sans a priori sôapprocher des 

standards sanitaires. Cette composante sera considérée de valeur relativement moyenne. 

Lôambiance sonore. Lôambiance sonore est valoris®e par la pr®sence de populations aux abords de lôaxe routier 

et de sites sensible tels les centres de sant®, les ®coles. Pour cette raison, lôambiance sonore sera consid®r®e de 

valeur moyenne. 

Les sols. Les sols de la ZIRP sont relativement pauvres et surtout peu épais. Ils ont une vocation céréalière 

pluviale. Seuls les sols à proximité du Lac Tchad ou de Komadougou (en dehors de la ZIRP) offrent des 

caractéristiques agronomiques avantageuses avec la possibilité de maraîchage de contre-saison. Les sols sont 

loins dô°tre exploit®s en totalit® ®tant donn®e la densit® de population relativement faible. Certaines surfaces 

apparaissent totalement dénudées ou couvertes par une très maigre végétation. Pour cette raison, les sols 

naturels seront considérés de valeur moyenne. 

Les eaux de surface. Les eaux de surface sont peu mobilisées par les populations de la ZIRP mais sont 

importantes pour les populations riveraines et surtout pour les éleveurs. La circulation des eaux de surface sera 

estim®e de valeur importante et leur qualit®, estim®e de valeur moyenne, dans la mesure o½ cette eau nôest pas 

utilisée comme eau de boisson par les populations. 

Les eaux souterraines. Les nappes souterraines constituent la ressource en eau mobilisée par les populations 

pour la production dôeau de boisson. Elles constituent un des principaux enjeux humains du projet. Tant la 

circulation (disponibilité) que la qualité (sanitaire) des eaux souterraines sont considérées comme de grande 

valeur. 

Les paysages de la zone ont une valeur esthétique particulière de grande spécificité (dunes de sable). Leur 

valeur est estimée moyenne. 

ü Valeur des composantes biologiques 

La flore. La flore de la ZIRP ne recèle pas a priori dôespèces endémiques, rares ou protégées mais elle constitue, en 

particulier pour les espèces ligneuses et non ligneuses, une ressource essentielle en termes de revenu, sources dôénergie 

et de service, santé et cosmétiques. Les espèces herbacées jouent quant à elles un grand rôle dans la protection des sols 

et leur reconstitution.. Pour ces raisons, la composante flore sera jugée dôune grande valeur. 

La faune. Quant à la faune est très faiblement rencontrée dans la zone relativement aux conditions climatiques 

défavorables à leur épanouissement et lôessentiel est composée de la faune aquatique dû à la proximité avec le Lac. Pour 

cette raison, la valeur de la composante faune sera estimée moyenne. 
 

ü Valeur des composantes humaines et socioéconomiques 

La santé publique. La santé publique est bien entendu considérée comme de grande valeur étant donné le très 

faible niveau des installations sanitaires de la région en dehors de la ville de Diffa, lôins®curit® due ¨ la secte boko 

haram emp°che lôacc¯s ¨ des soins de bonne qualit®.   

La santé des travailleurs. Les travailleurs occupés à la construction / réhabili tation de la route seront nombreux, jeunes 

et souvent gratifiés de rémunération modeste. Leur santé devra être préservée pour que leurs conditions de vie à venir 

ne soient pas compromises. La santé professionnelle sera donc jugée de grande valeur. 

La sécurité des populations (accidents). Pour des raisons identiques à celles invoquées pour la santé publique, la 

sécurité des populations sera estimée de grande valeur. 

La paix sociale. La paix sociale est un élément très important dans la ZIRP où se côtoient plusieurs groupes 

socioculturels qui ont depuis longtemps établi un système de bonne entente mutuelle. Cependant, lôensemble des 
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communautés rurales disposent de peu de revenus et dôéquipements publics et un déséquilibre marqué dans le 

partage des avantages ou des inconvénients du projet pourrait perturber lôharmonie inter-ethniques actuelle et créer des 

tensions ou des conflits entre les communautés. Pour cette raison, la paix sociale est estimée dôune grande valeur. 

Les activités agricoles Les activités agricoles sont à la fois source de subsistance et source de revenus monétaires par 

exportation/vente des produits excédentaires. Elles sont donc jugées de grande valeur. 

Les conditions de vie des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes potentiellement soumises au travail ou à 

la prostitution forcée par des passeurs ou malfaiteurs, sont considérées comme de grande valeur. 

Les migrations induites. Les opportunités dôemploi et dôaffaires offertes par la réalisation du Projet pourraient 

attirer des personnes dans la zone des travaux. Elles sont donc jugées de grande valeur. 

Les VGB/EAS/HS traite des personnes (prostitution forcée, travail forcé et travail des enfants). Le Projet étant situé 

dans une zone dôins®curit® et dôextrême pauvreté, le risque de violences basées sur le genre VBG, abus et exploitations 

sexuels AES/HS dôenl¯vement des personnes, sont considérées comme de grande valeur. 

Lô®levage s®dentaire et transhumant. Lô®levage s®dentaire apporte une source de compl®ment alimentaire prot®in® 

très bénéfique à la santé et une source de revenu par la vente, sans compter le rôle social et culturel lors des fêtes 

religieuses. Lô®levage transhumant (nomade) est peu pratiqu® par les populations de la ZIRP, mais est une composante 

importante de lôidentit® du Niger, la travers®e de la RN1 pour rejoindre les zones humides aux abords du Lac Tchad 

est vitale pour ce type dô®levage et pour les ®leveurs, qui font d®j¨ face au manque de points dôeau pastoraux, ¨ 

lóinsuffisance des plantes fourrag¯res et aux conflits dôusage des terres avec les populations s®dentaires. Les activit®s 

dô®levage s®dentaire et transhumant sont donc consid®r® comme de grande valeur. 

Les activités non agricoles. Les activités non agricoles concernent particulièrement la zone urbaine de Diffa, 

NôGuignimi. Elles sont commerciales ou artisanales, formelles ou informelles, mais font vivre une population 

nombreuse. A ce titre, ces activités sont considérées comme de grande valeur. 

Les activités halieutiques. Les activit®s halieutiques sont tr¯s d®velopp®es et tr¯s rentables dans la zone dôintervention 

du projet et font vivre une population nombreuse. . A ce titre, ces activités sont considérées comme de grande valeur 
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4.9. Évaluation des impacts du projet  

4.9.1. Impact en phase pré-construction (installation) 

ü Impacts sur le milieu physique 

Impacts sur la qualit® de lôair 

Les travaux entraîneront des émissions atmosphériques polluantes au niveau des activités suivantes : 

Á la construction des bases vie et industrielles, bureaux au cours desquelles la circulation des 

véhicules et le fonctionnement des engins (compresseurs, engins de tassements, etc.) seront 

responsables d'émissions de poussières fugitives, SO2, NOX, particules fines et hydrocarbures 

; 

Á lôouverture des sites de carrière et d'emprunts, responsable dôimportantes émissions de 

poussières fugitives : explosions, broyage, excavation, chargements et le transport de 

matériaux (émission par déplacements des véhicules sur les pistes dôaccès ou par mise en 

suspension des matériaux fins transportés). 

La quantification des émissions serait diff icile sans connaître les types de matériels utilisés, leur âge, état 

de fonctionnement, configuration (hauteurs de cheminées) et surtout des dispositifs antipollution 

dont ils sont équipés. 

Lôimpact n®gatif sur lôair sera dôintensit® moyenne, dô®tendue locale et de courte dur®e. 

Il sera par cons®quent dôimportance globale moyenne.  

Impacts sur les sols 

La destruction des sols proviendra : 

Á des bases vies et bases techniques dont les sols seront en partie décapées ou recouverts par 

des structures. En général, seuls 25 à 50 % des sols de bases techniques sont définitivement 

perdus, le reste ®tant gard® sous forme dôall®es et dôespaces verts ; 

Á du mouvement des engins et des véhicules provoquera un tassement localisé des sols ; 

Á des zones d'emprunt de matériaux fins et les carrières de matériaux rocheux. 

 

Au niveau des onze zones d'emprunt identifiées pour les travaux et des carrières, les sols seront 

détruits en profondeur sur toutes les superficies des excavations. Des emprunts non remis en 

état, pourraient naître les sites dôérosions. Cet impact négatif est dôimportance moyenne. 

Lôimpact sur les sols sera n®gatif, de faible intensit®, dô®tendue ponctuelle et de courte 

durée. Son importance sera mineure  

Impact sur les eaux de surface  

 La pollution des eaux de surface pendant lôinstallation se fera par le transfert de la pollution des sols 

(écoulement ou infiltration), le déversement direct, volontaire ou accidentel de substances polluantes 

telles que carburant ou lubrifiant. La mise en dépôts de matériaux ou autres déchets en travers des lits 

des koris pourrait modifier leur écoulement et provoquer des accumulations dôeau en amont des 

obstacles. 

Lôimpact sur les eaux de surface sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® faible, donc 

dôimportance mineure 
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Impact sur les eaux souterraines 

La production des déchets de chantiers (solides et liquides), les manipulations et les pertes 

accidentelles des huiles des véhicules et engins de chantier sont susceptibles dôengendrer la 

contamination et la pollution des eaux souterraines en partie transférée à la nappe phréatique, avec 

une ampleur dépendant de la nature du sol insaturé et de la profondeur de la nappe. Cet impact sera 

relativement localisé sur les sites dôinstallation uniquement. 
 

Le prélèvement dôeau par lôentreprise sera fait au niveau dôun ou plusieurs forages. Les besoins 

dôeau de lôentreprise seront modestes en phase dôinstallation (environ 300m3), mais pourrait 

conduire à une augmentation de la profondeur dôaccès à lôeau des puits voire un tarissement 

temporaire des puits par endroit. 

Lôimpact sur les eaux souterraines sera n®gatif dôintensit® faible, dô®tendue locale et de 

courte dur®e. Lôimportance est mineure 

 

ü Impacts sur le milieu biologique  

Impact sur la végétation naturelle 

La destruction de la végétation durant la phase installation sera consécutive à la 

destruction/d®capage des sols n®cessaires pour lôinstallation des bases vie et matérielle , mais aussi 

les sites des emprunts et de carrières. Sur ces surfaces, toutes les strates de végétation seront 

détruites mais elles consisteront essentiellement en herbacées, buissons et, dans une moindre 

mesure, arbustes. Les destructions dôarbres de plus de 4 m seront très limitées et auront le plus 

souvent lieu sur les sites dôemprunts et les bases vie. 

Lôimpact sur la v®g®tation sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc 

dôimportance majeure. 

Impact sur le paysage 

La présence des engins lourds et matériels de chantier (projecteurs, pelles mécaniques et autres 

véhicules de terrassement, etc.), le stockage des équipements et matériels de chantier, et la mise en 

dépôt du tout-venant et des déchets générés par les travaux de préparation des sites, créeront une 

modification du paysage local. 

Cependant, lôimpact visuel et paysager sera dôintensit® moyenne, dô®tendue ponctuelle et 

de dur®e moyenne ; lôimportance sera Moyenne. 

Impact sur la faune 

Pendant la phase des travaux de pr®paration, lôhabitat de la faune, localis® dans les emprises des 

travaux, peut subir une perturbation de telle sorte que les esp¯ces quôil abrite (reptiles, oiseaux, petits 

rongeurs, etc.) vont migrer ou périr du fait des travaux, surtout lorsque ceux-ci sont effectués par les 

engins.  

En plus, la présence du personnel du chantier pourrait entrainer des risques de braconnage par 

certains ouvriers.  

 

ü Impacts sur le milieu humain et les activités socioéconomiques 
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Impacts sur la santé des populations riveraines 

Les émissions polluantes gazeuses et particules fines émises en phase installation proviendront 

essentiellement de lôémission des véhicules et leurs mouvements. Ces émissions entraineront des problèmes 

sanitaires chroniques chez les populations riveraines et les travaill eurs étant données les concentrations et 

les durées dôexposition attendues seront faibles. 

Lôimpact relatif aux maladies li®es ¨ lôair sera n®gatif, , dô®tendue locale, de moyenne 

intensit®, donc dôimportance mineure 

En période de pluies, les points de stagnation des eaux laissées sur les chantiers pourront être sources de 

pullulation d'insectes vecteurs, en particulier les anophèles, fortement présentes dans la région de Diffa. Ces 

facteurs seront très localisés sur les sites dôinstallation uniquement. 

Lôimpact relatif aux maladies li®es ¨ lôeau sera n®gatif, , dô®tendue locale, de moyenne 

intensit®, donc dôimportance mineure 

Les comportements sexuels à risques du personnel de chantier avec la population féminine des 

localités de la zone du projet, pourraient également entraîner des cas de grossesses non désirées.  

Lôimpact n®gatif est dôimportance moyenne. 

Le début du Projet (installation) pourrait augmenter significativement les risques de transmission des 

IST/Sida parmi les populations riveraines avec lôarriv®e de nouveaux travailleurs dans la zone.   

Lôimpact relatif aux maladies li®es aux IST/SIDA sera n®gatif, , dô®tendue locale, 

dôintensit® forte, donc dôimportance majeure 

Impact sur la sécurité des riverains et des usagers de la route 

La circulation des engins et des véhicules de chantier en début de chantier augmentera le risque dôaccident 

parmi la population résidente. La circulation des engins de chantiers à proximités des habitations, commerces 

ou établissements publics seront également risque dôaccidents pour les riverains.   

Lôimpact relatif aux blessures et traumatismes sera n®gatif, , dô®tendue locale dôintensit® 

forte, donc dôimportance majeure 

Impact sur la traite des personnes 

La présence du chantier et le besoin en main dôîuvre et services pourraient favoriser la traite des  

personnes, en particulier le travail forcé ou le travail  des enfants. 

La présence de travailleurs pour un temps éloigné de leurs domiciles peut favoriser le développement de 

la prostitution volontaire (jeunes femmes venant de la ville ou même des pays limitrophes ou de la 

prostitution forcée parmi des jeunes femmes aux mains de passeurs ou même de proxénètes locaux. 

Lôimpact relatif aux traites des personnes sera n®gatif, , dô®tendue locale, dôintensit® 

forte, donc dôimportance majeure 

Impacts sur lôambiance sonore  

En phase installation, les émissions seront principalement émises par la machinerie mobilisée pour ces 

travaux (bulldozer, marteau pneumatique, autres), les compresseurs et les générateurs et, dans une 

moindre mesure, la circulation des camions. Comme pour les polluants atmosphériques, les niveaux 

sonores peuvent sôestimer par modélisation sur la base de nombreux paramètres quôil faut connaître ou 

déterminer. 
 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-
Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

83 
 

Au cours des travaux préparatoires, les bruits inhabituels aux milieux proviendront des camions, des engins et 

autres machines. 

Cet impact sera n®gatif, de faible intensit®, dô®tendue locale et de courte dur®e. Son 

importance sera mineure 

Impact sur la sécurité des riverains et des usagers de la route 

La circulation des engins et des véhicules de chantier en début de chantier augmentera le risque dôaccident 

parmi la population résidente. La circulation des engins de chantiers à proximités des habitations, commerces 

ou établissements publics seront également risque dôaccidents pour les riverains.   

Lôimpact relatif aux blessures et traumatismes sera négatif, dô®tendue locale dôintensit® 

forte, donc dôimportance majeure. 

Impact sur les VBG et traite des personnes 

La présence du chantier et le besoin en main dôîuvre et services pourraient favoriser la traite des  

personnes, en particulier le travail forcé ou le travail  des enfants, et les violences basées sur le genre VBG. 

La présence de travailleurs pour un temps éloigné de leurs domiciles peut favoriser le développement de 

la prostitution volontaire (jeunes femmes venant de la ville ou même des pays limitrophes ou de la 

prostitution forcée parmi des jeunes femmes aux mains de passeurs ou même de proxénètes locaux. 

Lôimpact relatif aux VBG trai tes des personnes sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

forte, donc dôimportance majeure 

Impact sur les emplois et les revenus  

Lôinstallation du chantier g®n®rera un nombre limit® dôemploi, mais certes important dans une zone 

qui souffre de ch¹mages. Le nombre dôemplois cr®®s, et encore plus le nombre dôemplois 

attribuables aux populations locales, est tr¯s d®pendant des m®thodes de lôentreprise et du degré 

de mécanisation adopté. 

Lôimpact sur la cr®ation dôemploi direct sera positif, , dô®tendue locale, de forte 

Intensité, donc majeure en importance 

Les installations des bases vie favorisera une demande en services divers disponibles sur place tels 

que petite restauration, vente de bois, de produits alimentaires (boisson, légumes, condiments, 

petits animaux dô®levage) et produits forestiers non ligneux, réparations diverses et autres. 

Lôimpact sur la cr®ation dôemploi indirect et revenu sera positif, momentan®, dô®tendue 

locale, de forte intensité, donc majeure en importance 

 

4.9.2. En phase de construction 

ü Impacts sur le milieu physique   

Impacts sur la qualit® de lôair 

 Émissions polluantes. Les travaux entraîneront des émissions atmosphériques polluantes au niveau 

des activités suivantes : 

Á la construction de la route et des déviations au cours desquelles la circulation des véhicules 

et le fonctionnement des engins (compresseurs, engins de tassements, etc.) et le bitumage 
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seront responsables d'émissions de poussières fugitives, SO2, NOX, particules fines et 

hydrocarbures ; 

Á lôexploitation des sites de carri¯re et d'emprunts, responsable dôimportantes ®missions de 

poussières fugitives : explosions, broyage, excavation, chargements et le transport de 

mat®riaux (®mission par d®placements des v®hicules sur les pistes dôacc¯s ou par mise en 

suspension des matériaux fins transportés) ; 

Á la fabrique d'enrobé (béton bitumineux), où sont chauffées des matières bitumineuses 

lourdes, responsables d'émissions de SO2 et d'hydrocarbures volatils ; 

Á la fabrique de béton, responsable de fortes émissions de poussières de ciment. 

La quantification des émissions serait difficile sans connaître les types de matériels utilisés, leur âge, 

état de fonctionnement, configuration (hauteurs de cheminées) et surtout des dispositifs antipollution 

dont ils sont équipés. Quant à la conversion des émissions en émissions (concentrations à un endroit 

donn®), elle demanderait une mod®lisation avec int®gration dôun grand nombre de param¯tre 

(topographie, rugosité, données météorologiques par 15 mn sur 5 ans, etc.) et prise en compte des 

sources ponctuelles (générateurs), surfacique (surfaces décapées), volumiques (piles de matériaux) 

et mobiles (véhicules et engins). 

Ce type de modélisations généralement réalisées pour des installations industrielles ou minière dont 

on connaît ou maîtrise les termes sources, sont rarement réalisées pour des travaux routiers. 

Lôimpact des ®missions polluantes atmosph®riques sera n®gatif, , dô®tendue restreinte, 

dôintensit® moyenne, donc dôimportance mineure. 

Impacts sur les sols 

Les zones d'emprunt de matériaux fins et les carrières de matériaux rocheux. Les carrières de 

sable ne seront pas prises en compte dôune part en raison de la surface relativement faible et 

dôautre part, car le sable quasi pur qui les recouvre peut difficilement être considéré comme un 

sol.  

Notons que les sols en bordure de lôaxe actuel, qui constitue une grande partie des sols impact®s, 

ont déjà été remaniés ̈  lôoccasion de la construction de la route, mais ont ®t® n®anmoins en partie 

repris par la végétation.  

Lôimpact sur les sols  sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, donc 

dôimportance moyenne 

Les sols pourront également être pollués par les déchets de chantiers : lubrifiants, hydrocarbures, 

granulats, déchets solides inertes et organiques, etc. Ces pollutions se produiront de manière 

ponctuelle, avec une relative concentration au niveau des bases techniques en particulier, les ateliers 

dôentretien et station de carburants, ainsi quô¨ la station de concassage. Des avaries non contenues 

au niveau de grands réservoirs de stockage de carburant sont les situations qui causeraient le plus 

de dégâts. 

Lôimpact sur les sols sera n®gatif, dô®tendue restreinte, dôintensit® faible, donc 

dôimportance mineure 

Impact sur les eaux de surface 

Pollution des eaux de surface. La pollution des eaux de surface (koris) causée par les travaux se fera 

par : 

ʎ transfert de la pollution des sols (écoulement ou infiltration) ; 
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ʎ déversement direct, volontaire ou involontaire depuis les berges ou dans le lit des koris, de 

substances polluantes telles que carburant ou lubrifiant..  

ʎ rejets de déchets solides divers dans le lit des koris. Cette pratique fréquente en zone urbaine 

pourrait en effet être reproduite par certains employés du chantier. 

Comme pour les sols, des avaries non contenues au niveau de grands réservoirs de stockage de 

carburant sont les situations qui causeraient le plus de dégâts. 

Lôimpact sur la pollution des eaux de surface sera n®gatif, , dô®tendue locale, dôintensit® 

faible, donc dôimportance mineure 

Pendant les travaux, la mise en dépôts de matériaux ou autres déchets en travers des lits des koris 

pourrait modifier leur écoulement et provoquer des accumulations dôeau en amont des obstacles. Les 

faibles pentes rencontr®es dans la zone du projet seront favorables ¨ ces accumulations dôeau m°me 

en pr®sence dôobstacles de taille modeste. Le d®tournement des écoulements/ruissellements des cours 

dôeau pourra ®galement se faire volontairement afin dôimplanter des ouvrages pendant la p®riode des 

pluies. 

Lôimpact sur la circulation des cours dôeau sera n®gatif, , dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance mineure 

Impact sur les eaux souterraines 

Dans le cas présent, la grande profondeur des nappes (> 30 m) quelle que soit la saison devrait les 

protéger des contaminations venues de la surface même si les sols sont relativement perméables. 

Cette profondeur protège également des contaminations microbiologiques provenant des fosses 

septiques, fosse dôaisance et puisards. Seul un ®coulement permanent depuis un gros r®servoir de 

carburant ou le rejet direct de déchets ou polluants chimiques (métaux lourds, des hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP) ou biologiques (toxoplasmose, bilharziose) dans une fosse très 

profonde ou puits ¨ grand diam¯tre serait susceptible dôaffecter la nappe. 

Lôimpact sur la pollution des eaux souterraines sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance mineure 

Le pr®l¯vement dôeau par lôentreprise sera fait au niveau de forages situ®s logiquement sur les sites 

de base-vie et base techniques.  

Vu les besoins élevés, les rendements demandés aux ouvrages risquent de créer des cônes de succion 

(draw-down) plus ou moins développés qui pourront abaisser les niveaux de nappe dans le voisinage. 

Cela pourrait conduire à une augmentation de la profondeur dôacc¯s ¨ lôeau des puits voire un 

tarissement temporaire des puits et des forages les moins profonds. 

Lôimpact sur le niveau des nappes souterraines sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance mineure 

ü Impacts sur le milieu biologique 

Impact sur la végétation naturelle 

La destruction de la végétation durant la phase de travaux sera consécutive à la destruction/décapage 

des sols sur les emprises des routes et installations fixes, emprunts et carrières. Sur ces surfaces, 

toutes les strates de végétation seront détruites, mais elles consisteront essentiellement en herbacées, 

buissons et, dans une moindre mesure, arbustes de types combr®tac®es. Les destructions dôarbres de 

plus de 4 m seront pr¯s limit®es et auront le plus souvent lieu sur les sites dôemprunts. 

Dans les espèces à abattre figurent également les Prosopis julifora, Balanites aegyptiaca, Acacia 

nilotica, Salvadora persica. 
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Le tableau 21 suivant donne une idée sur les principales espèces qui seront affectées et leur 

nombre. 

Tableau 21: Inventaire des arbres qui seront directement impactés 

Espèces Prosopis julifora 
Balanites 

aegyptiaca 
Acacia nilotica Salvadora persica 

Nombres de pieds 68 10 3 30 

Total   111 

Lôimpact sur la destruction et la d®gradation  de  la  v®g®tation  sera  n®gatif,  dô®tendue 

locale, dôintensit® forte, donc dôimportance majeure 

La présence de personnels de chantier résidant sur place augmentera la demande de bois énergie, voire de 

bois de service et donc les coupes dôarbres aux alentours du chantier. Ces coupes pourraient même être 

le fait des employés eux-mêmes. 

Lôimpact sur lôexploitation des massifs forestiers sera n®gatif, dô®tendue locale, 

dôintensit® moyenne, donc dôimportance mineure 

Impact sur la faune  

Les  mouvements de véhicules et de personnes ainsi que les bruits émis (notamment les explosions dans 

la carrière) provoqueront l'éloignement des animaux terrestres, et des oiseaux avec la destruction de 

leurs 'habitats terrestres. Lôéclairage des installations fixes pourra perturber les déplacements dôanimaux 

nocturnes tels que les chiroptères (chauves-souris) et les rapaces nocturnes. 

Lôimpact sur la faune et destruction dôhabitats sera n®gatif, momentan®, dô®tendue 

locale, dôintensit® moyenne, donc dôimportance mineure 

La viande de brousse reste appréciée de nombreuses personnes. La demande pourrait sôaccroître du fait 

de la présence des chantiers, ce qui encourageait la chasse, le piégeage ou le braconnage de nombreuses 

espèces consommables. 

Lôimpact sur la faune sera n®gatif, momentan®, dô®tendue locale, dôintensité moyenne, 

donc dôimportance mineure 

Impact sur les paysages 

Le projet prend place dans une zone dôint®r°t paysager particulier et lôaxe est travers® par de 

nombreux touristes. Le recours aux d®viations limitera partiellement lôimpact li® ¨ la vue des 

engins de chantiers, déblais et remblais et emprunts en bord de route. Lôeffet esth®tique n®gatif 

demeurera au niveau des emprunts en bord de route et surtout au niveau de la carrière si un 

nouveau front de taille devait être ouvert. 

Lôimpact sur lôinsertion paysag¯re sera n®gatif, , dô®tendue locale, dôintensit® faible, donc 

dôimportance mineure 

ü Impacts sur le milieu humain et les activités socioéconomiques 

Impact sur les biens privés ou communautaires 

Les pertes de bâtiments liées à la construction/ réhabilitation de la route et des 

infrastructures. Ainsi 257 infrastructures diverses seront impactées par le projet relatées 

dans le tableau 22 suivant :  

Localité :   Ville de NôGuignimi 

Tableau 22 : Liste des PAP, infrastructures et autres ressources impactées par le projet 

N° Nature du bien affecté Nombre 
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1 Maisons en banco 2 

2 concession en paillotes (cases) 85 

3 hangars  66 

4 boutique 64 

5 kiosque 40 

 Total dôinfrastructures : 257  

Source enquête PAR Diffa-NôGuignimi octobre 2024 

Images illustratives 

 

 
Lôimpact sur la destruction des b©timents priv®s et communautaires sera n®gatif, 

dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc dôimportance majeure 

Impact sur la circulation automobile 

Dans la traversée de NôGuignimi, lôaxe sera coupé à la circulation sur toute sa largeur et la circulation 

déviée vers des voies parallèles, ce qui ne sera pas sans entraîner quelques ralentissements. Dans la partie 

rurale et périurbaine du tracé, lôutilisation de déviations et contournements formalisés dédiés aux 

usagers de la route évitera tout problème de circulation des véhicules. 

Lôimpact sur les interruptions et ralentissements de la circulation sera n®gatif, , 

dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc dôimportance moyenne 

Impact sur la santé et sécurité des travailleurs 

Accidents et maladies professionnels. Pendant les travaux, les accidents du travail (accident de 

transports, blessures, choc avec une machine, électrocution, brûlure, blessures causées par un 

travailleur utilisant un outil tranchant à proximité, etc.) pourront survenir, en particulier si les 

employ®s ne sont pas form®s ou inform®s des risques quôils encourent. Dôautres risques de 

traumatismes, en principe plus rares, pourraient survenir suite à un conflit avec les populations 

riveraines ou les employ®s dôautres entreprises travaillant dans le m°me p®rim¯tre, ou encore dôun 

contact avec des animaux sauvages (serpents, gu°pes, grands mammif¯res) ou dô®levage (bovins). 

 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-
Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

88 
 

Des maladies pourraient ®galement survenir par manque dôhygi¯ne ou de disponibilité en eau potable 

sur les sites dôactivit®s, de surexposition ¨ lôempoussi¯rement, ¨ la  respiration de compos®s volatils 

du bitume chaud ou dôhydrocarbures l®gers, ¨ la manipulation de produits corrosifs ou irritants 

(acides, bases, solvants, détergents). 

En phase travaux, le travail des employés de maintenance sur un axe lourd en circulation constituera 

le risque principal. 

Le contexte sécuritaire est alarmant dans la zone pour les entreprises. Lors de la conduite des 

chantiers et avec la présence du personnel des entreprises en charge des travaux, les risques à noter 

sont les cas de saccages dôengins, de menaces ou dôenlèvement de personnel, de suspension des 

travaux, etc 

Lôimpact sur les accidents et maladies professionnels sera négatif, dô®tendue locale, 

dôintensit® forte, donc dôimportance majeure 

Impact sur le bien-être des populations riveraines 

Les émissions sonores provoquées par les travaux pourront provoquer chez les populations résidantes 

ou travaillantes à proximité des sites de chantier, une sensation d'inconfort génératrice de stress, voire 

des troubles nerveux passagers chez les personnes les plus sensibles. Chez les enfants des écoles proches 

du chantier, des troubles de lôapprentissage pourront également survenir. Les écoles et établissements 

de soins seront particulièrement touchés. Lôeffet sera accru en cas de travaux de nuit. À NôGuignimi, le 

nombre de populations affectées pourra être relativement élevé.   

Lôimpact sur lôinconfort lié au bruit sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc 

dôimportance moyenne 

Les riverains pourront souffrir des poussières émises par les travaux routiers sur les tronçons traversant 

les villages. Le transport de matériaux rocheux pourra également soulever des poussières ressenties par 

les populations riverainnes des villages. Il sôagit particuli¯rement des villages de  Koudo-kindilla, 

Younoussari , Gagala peulh, Nôgortogol, Woudi Arabe, et Mai Boutou. 

Lôimpact sur la qualité de l'air  sera négatif, dô®tendue r®gionale, dôintensit® forte, donc 

dôimportance moyenne 

Impact sur la paix sociale 

Les employés non originaires de la zone et résidant sur les sites de travaux pourraient faire preuve de 

comportements inappropriés envers les populations locales, en particulier avec les jeunes filles, les 

employés étant majoritairement masculins. Il pourrait sôen suivre des conflits qui se traduiraient par une 

hostilité des populations envers les entreprises et leurs réalisations. La présence de personnes étrangères 

ou de régions éloignées du Niger, non employées mais attirées par le chantier pourrait également être à 

lôorigine de problèmes. 

Lôimpact sur les conflits entre r®sidents et employ®s sera négatif, dô®tendue locale, 

dôintensit® forte, donc dôimportance majeure 

Impacts sur la santé des populations riveraines 

Les émissions polluantes gazeuses et particules fines émises par les travaux et par la fabrication de 

lôenrobé et du béton sont peu susceptibles dôentrainer des problèmes sanitaires chroniques et 

irréversibles chez les populations riveraines étant données les concentrations et les durées dôexposition 

attendues seront faibles. Des épisodes dôirritation de la gorge, de toux et inflammations oculaires 

conjonctivite pourront néanmoins se produire. 
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Lôimpact sur la sante li®es ¨ lôair sera n®gatif, , dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, 

donc dôimportance mineure 

En période de pluies, les points de stagnation des eaux laissées par les chantiers pourront être sources de 

pullulation d'insectes vecteurs, en particulier les anophèles, fortement présentes dans la région de Diffa. 

Lôimpact sur la sante li®es ¨ lôeau sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, 

donc dôimportance mineure 

La présence du chantier pourrait augmenter significativement les risques de transmission des IST/Sida 

parmi les populations riveraines si le nombre dôemploy®s log®s ¨ proximit® des villages ®taient 

majoritairement des célibataires géographiques. Des lieux de prostitutions qui pourraient être fréquentés 

par ces employés. La fréquentation de jeunes filles riveraines par des employés contaminés pourraient 

donc augmenter le risque de transmission parmi cette population. 

Lôimpact sur les IST et SIDA sera négatif, dô®tendue r®gionale, dôintensit® forte, donc 

dôimportance majeure 

Impact sur la sécurité des riverains et des usagers de la route 

Blessures et traumatismes. La circulation des engins et des véhicules de chantier dans des quartiers 

urbains NôGuignimi) ou p®riurbain denses augmentera le risque dôaccident parmi la population 

r®sidente. De m°me, la pr®sence dôexcavations ou tranch®es le long de la route, souvent ¨ proximit® 

de lôacc¯s aux habitations riveraines, augmentera le risque de chute et de blessures. La circulation et 

le travail des engins de chantiers à proximité des habitations, commerces ou établissements publics 

seront ®galement risque dôaccidents pour les riverains, en particulier des conducteurs de 2 et 3 roues 

qui tentent souvent de se faufiler entre les engins et les enfants qui ne perçoivent pas toujours le 

danger. 

Les risques dôaccrochages entre v®hicules seront accrus sur les d®viations urbaines. Sur les d®viations 

rurales et les contournements formalisés, les véhicules, souvent poids-lourds, seront tenter de rouler 

à vitesse relativement élevée pour ce type de voies en terre et des accidents pourront également se 

produire lors de croisement ou de dépassements. Enfin, les populations riveraines de la route courront 

des risques dôaccident en traversant les routes en travaux ou enjambant les excavations. 

Lôimpact sur  la sécurité  sera  négatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc 

dôimportance majeure 

 Impact sur la production agricole 

 Lôimpact sur la production agricole pendant les travaux sera causé par : 

Á lô®largissement de lôassiette de la route qui provoquera : 

o la perte de cultures ou plantations en place au moment des travaux ; 
 

Á lô®largissement des déviations et la création des contournements, avec les mêmes 

conséquences ; 

Á lôexploitation des sites dôemprunts, avec les mêmes conséquences ; 

Á lôaménagement des installations fixes, avec les mêmes conséquences ; 

Á la compaction de sol par le passage des véhicules et engins en dehors des voies et 

espaces prévus à cet effet ; 

Á dans une moindre mesure, plus indirectement, par le dépôt de poussières sur les 

plantes cultivées. 
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Lôimpact sur  parcelles agricoles sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc 

dôimportance moyenne 

Impact sur lô®levage transhumant. 

Les destructions de sols au niveau de la route, des déviations, contournements, emprunts et installations 

fixes seront autant de pertes potentielles de production fourragères, sans compter les parcelles agricoles 

dont les résidus après récoltes sont souvent consommées par le bétail. 

Lôimpact sur la sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc dôimportance 

moyenne 

Impacts sur les migrations induites 

Afflux de population extérieure à la zone. La présence du chantier pourra attirer des populations 

ext®rieures ¨ la zone esp®rant y trouver un travail. Il sôagira dôune immigration licite, mais qui 

pourraient °tre ¨ lôorigine de conflit avec les populations locales qui nôappr®cieraient pas de se voir 

priv® dôopportunit®s dôemploi. 

Lôimpact sur  la zone sera négatif, dô®tendue locale dôintensit® forte, donc dôimportance 

majeure 

Impact sur le genre, les VBG/EAS/HS 

La demande en main dôîuvre cr®®e par le chantier le long dôun axe de transit r®gional peut 

favoriser le travail forcé de populations vulnérables sous la coupe de passeurs ou autres malfaiteurs. 

Le travail des enfants peut également être encouragé par leur propre famille pour augmenter leur 

revenu. Les enfants seront ainsi déscolarisés et soumis à des risques de santé et sécurité du travail 

exacerbés par leurs plus faibles capacités physiques et physiologiques, dont les séquelles 

pourraient les affecter de manière durable, voire chronique. De telles pratiques sont en général 

contrôlées et évitées par les entreprises de grandes tailles, mais beaucoup moins par les petits sous- 

traitants ou fournisseurs. 

Lôimpact  sera n®gatif , dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc dôimportance majeure 

La présence de la route augmentera la pénibilité de certaines tâches dévolues aux femmes, 

notamment : (i) les entrées et sorties de leurs domiciles entravées par les excavations ou engins de 

travaux, (ii) les déplacements de part et dôautre de la route ou le long de la route pour se rendre sur 

leurs parcelles, dans les commerces, sur les points dôeau, ou accompagner leurs enfants vers les 

centres de santé, (iii) le nettoyage des habitations et des vêtements rendus plus fréquents par les 

dépôts de poussières. Les femmes souffriront également plus que les hommes des nuisances liées 

aux bruits et aux poussières, étant plus inféodées à leurs domiciles pour leurs tâches domestiques. 

Lôimpact sur la p®nibilit® des t©ches f®minines sera à la fois positif et négatif, dô®tendue 

locale, dôintensit® forte, donc dôimportance majeure. 

Impact sur la traite des personnes 

 

Travail forcé et travail des enfants, La présence du chantier et le besoin en main dôîuvre et services 

pourraient favoriser la traite des personnes, en particulier le travail forcé ou le travail des enfants. 

Lôimpact sur le travail forcé des enfants sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, 

donc dôimportance majeure. 
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Prostitution forcée. La présence de travailleurs pour un temps éloigné de leurs domiciles peut favoriser le 

développement de la prostitution volontaire (jeunes femmes venant de la ville ou même des pays 

limitrophes ou de la prostitution forcée parmi des jeunes femmes aux mains de passeurs ou même de 

proxénètes locaux. 

Lôimpact sur la prostitution forcée sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc 

dôimportance majeure. 

Impact sur les emplois et revenus  

Les chantiers de travaux seront porteurs de créations d'emplois temporaires parmi les populations de Diffa, 

NôGuignimi et les populations rurales riveraines, notamment pour le pourvoi de postes sans qualification 

particulière (gardiennage, manîuvres, agents de nettoyage, etc.). Le nombre dôemplois créés, et encore 

plus le nombre dôemplois attribuables aux populations locales, est très dépendant des méthodes de 

lôentreprise et du degré de mécanisation adopté. Aux dires dôexpert, les emplois nécessaires à ce type de 

travaux seraient les suivants : 

Á  personnels dôencadrement et secrétariat : 20 (ingénieurs, techniciens supérieurs, secrétaires, 

autres) ; 

Á personnels qualifiés : techniciens, ouvriers spécialisés, chauffeurs, autres ; 

Á  personnels non qualifiés : ouvriers de base, manîuvres, gardiens, manîuvres, agents de 

propretés, autres. 

En conclusion, un potentiel dôemplois peut °tre pourvus par la main dôîuvre locale, recrut® aussi bien dans 

la ville de Diffa, NôGuignimi que dans les localités rurales. 

Lôimpact sur la cr®ation dôemplois directs sera positif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, 

donc dôimportance majeure. 

En dehors des emplois directs, la présence du chantier générera une demande en services divers disponibles 

sur place tels que petite restauration, vente de bois, de produits alimentaires (boisson, légumes, condiments, 

petits animaux dô®levage) et produits forestiers non ligneux (gomme de Combretum nigricans, miel), 

réparations diverses et autres. 

Lôimpact sur la cr®ation dôemplois indirects et revenus parmi la population locale sera 

positif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, donc dôimportance majeure. 

4.9.3. Impacts en Phase Exploitation 

ü Impact sur le milieu physique 

Impacts sur la qualit® de lôair 

Émissions polluantes. Par rapport à la situation existante, les émissions de poussières fugitives seront 

bien moins élevées grâce au revêtement de la route, en comparaison des actuelles déviations et 

portion de route ayant perdu leur rev°tement. Lôaugmentation de la vitesse des v®hicules entra´nera 

un surcro´t dô®mission de gaz dô®chappement (principalement particules fines et NO2), au moins 

partiellement compensé par la diminution des nombreux changements de régime liés au mauvais état 

actuel de la route. Les concentrations dôexposition devraient rester faibles ®tant donn® le trafic 

relativement mod®r® en comparaison des axes routiers des pays industrialis®s et lô®loignement relatif 

des habitations. La construction du tronçon urbain de NôGuignimi ne devrait pas sôaccompagner 

dôune augmentation des ®missions polluantes, si ce nôest par lôaugmentation de trafic induit qui sera 

cependant très progressive. 
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Lôimpact sur les ®missions polluantes sera n®gatif, permanent, dô®tendue locale, 

dôintensit® faible, donc dôimportance moyenne 

  Impacts sur lôambiance sonore 

A lôinstar des émissions polluantes, les émissions sonores de véhicules augmenteront avec la vitesse, 

mais diminueront avec la fréquence des changements de régime. Lôimpact de cette nuisance devrait 

néanmoins augmenter en particulier la nuit, même si les habitations sont généralement éloignées de la 

route. 

Lôimpact sur les ®missions sonores sera n®gatif, permanent, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance majeure 

Impacts sur les sols 

Une érosion des sols pourra être observée au niveau des talus de la route, dans les fossés en terre 

et ¨ lôexutoire des ouvrages hydrauliques. Lôimpact sera cependant r®duit par la faible hauteur 

des talus et les faibles pentes généralement rencontrées le long de la route. 

Lôimpact sur lô®rosion des sols sera n®gatif, permanent, dô®tendue restreinte, dôintensit® 

faible, donc dôimportance mineure. 

La pollution des sols devrait se concentrer dans les fossés latéraux qui collecteront une grande 

partie des rejets liquides (fuites de lubrifiant et autres) et solides (débris, matières transportées, 

déchets rejetés par les passagers) des véhicules. Ces rejets chroniques seront très dispersés. Les 

processus dô®puration physiques (®vaporation, photolyse) et biologiques (m®tabolisme bact®rien 

ou fongique) devraient rapidement éliminer les polluants de type hydrocarbures légers tels que 

lôessence ou le gasoil. Les huiles moteurs plus lourdes connaîtront une dégradation plus lente, 

mais leur viscosité les maintiendra à la surface du sol. 

En cas dôaccident, impliquant des camions transportant des substances dangereuses (carburant), 

un niveau critique de pollution des sols pourrait être observé autour du véhicule, même si les 

citernes sont généralement cloisonnées pour limiter les déversements. Dans ce cas, le liquide va 

sôinfiltrer dans le sol en formant une nappe plus ou moins ®tendue en fonction de la texture, puis 

le travail épurateur (biologique du sol commencera). Le liquide rependu devrait cependant 

demeurer dans la zone insatur®e, ®tant donn® lô®paisseur de celle-ci. 

Lôimpact sur la pollution des sols sera n®gatif, dô®tendue restreinte, dôintensit® faible, 

donc dôimportance mineure. 

Impact sur les eaux superficielles 

La pollution des eaux de surface (koris) aura les mêmes origines que la pollution des sols et sera 

att®nu®e par le r®gime torrentiel des pluies qui diluera lôensemble des polluants. Les sources de 

pollution des sols par les installations abandonn®es par lôEntrepreneur et/ou ses sous- traitants 

pourront également affecter les nappes phréatiques, bien que le risque soit faible étant donnée la 

profondeur de celles-ci. 

Lôimpact sur la pollution des eaux de surface sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

faible, donc dôimportance mineure 

Lôeau traversant lôaxe routier sera canalis®e vers les ouvrages hydrauliques et les foss®s lat®raux. 

Dans le cas dôun ®pisode pluvieux tr¯s intense, le talus amont de la route pourra faire obstacle à 

lô®coulement et entrainer une stagnation temporaire des eaux. Cet effet sera accentu® en cas de sous-
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dimensionnement et de mauvais calage topographique des ouvrages. En fait, ce rôle de digue de la 

route est parfois recherché pour favoriser la formation de mare en saison des pluies. Dans le cas de 

la RN1, ce type dôam®nagement est difficilement envisageable car les talwegs sont peu marqu®s et 

les talus peu ®lev®s : un d®bordement de lôeau sur les chauss®es pourrait survenir. Les sources de 

pollution des sols par les installations abandonn®es par lôEntrepreneur et/ou ses sous-traitants 

pourront également affecter les eaux superficielles en périodes de pluies. A ces sources, il faut 

ajouter les dépôts de matériaux non réutilisés et autres (ciment, produits chimiques divers). 

 

Lôimpact sur la circulation des eaux de surface sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

faible, donc dôimportance mineure. 

    Impact sur les eaux souterraines 

Comme il a été dit au niveau de la phase de construction /réhabilitation, le risque de transfert de 

pollution de la surface vers les eaux souterraines est très faible étant donnée la profondeur des nappes. 

Lôimpact sur la pollution des eaux souterraines sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance mineure. 

Niveau des nappes souterraines. Lôexistence de la route ne devrait pas modifier de mani¯re 

significative le niveau des nappes souterraines, si ce nôest positivement par un effet barrage d®crit ci-

avant. 

ü Impacts sur le milieu biologique 

Impact sur la végétation naturelle 

Comme il a été dit dans la description de lôétat initial, le bois est lôune des principales activités économiques 

le long de lôaxe. Si lôon considère les trois (3) types dôexploitation : 
 

Á lôexploitation locale pratiquée par les populations riveraines, en principe encadré par des plans 

dôaménagement forestier, mais souvent plus de type familial que de type communautaire. 

Cette exploitation pourra augmenter légèrement par une présence accrue des transporteurs 

urbains qui profiteront dôune route en bon état et pourront augmenter leurs rotations ; 

Á lôexploitation légale par des personnes de la ville (jeunes) disposant de permis de coupe, 

mais parfois sans lôagrément des riverains. Cette exploitation pourrait augmenter 

significativement par la diminution du coût du transport sur lôaxe et le raccourcissement des 

temps de parcours ; 

Á lôexploitation illégale par des étrangers sans permis. Ce type dôexploitation, encore peu pratiqué 

a priori, pourrait se développer avec lôamélioration de lôaccès et la diminution du temps de 

parcours. Ce type dôexploitation illégale devrait en principe être ralenti par la meilleure 

circulation des Services forestiers dans la zone. 
 
Même si lôétat actuel de la route est un obstacle pour le commerce du bois qui est commandé par la 

demande de la ville de Diffa et des autres villes du Niger, Nigeria et Tchad, tout laisse à penser que la 

réhabilitation de la route sôaccompagnera dôune exploitation accrue des massifs forestiers. 

Lôimpact sur lôexploitation des massifs forestiers sera négatif, dô®tendue locale, 

dôintensit® forte, donc dôimportance majeure. 

Impact sur la faune terrestre 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-
Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

94 
 

Lôaugmentation de la vitesse augmentera le risque de collusion entre v®hicule et faune sauvage. Ce 

risque pourra concerner des petites espèces de mammifères, oiseaux marcheurs, reptiles et 

amphibiens. 

Lôimpact sur la destruction de la faune sauvage par accident sera négatif, dô®tendue 

locale, dôintensit® moyenne, donc dôimportance moyenne. 

Lôam®lioration des conditions de transport (vitesse, confort, accès aux véhicules légers) pourrait 

augmenter la demande de viande de brousse le long de lôaxe afin de fournir la ville de Diffa, voire 

de Zinder et autres. Une augmentation de la pression cynégétique sur la faune locale (non 

protégée) pourrait en résulter. 

Lôimpact sur la pression cynégétique sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, 

donc dôimportance moyenne. 

Impact sur les paysages 

La route réhabilitée offrira une esthétique paysagère a priori supérieure à la route dégradée actuelle. 

Lôimpact sur lôinsertion paysagère sera positif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, 

donc dôimportance moyenne. 

 

ü Impacts sur le milieu humain et les activités socioéconomiques 

Impact sur les densités de populations 

Lôexistence dôune route r®habilit®e et am®lior®e entra´ne g®n®ralement une densification des 

constructions aux abords de celle-ci. Dans le cas présent, on pourrait prévoir une augmentation des 

constructions au niveau des hameaux bordant la route, à conditions que des commodités minimales 

tels que lôeau potable y soit facilement disponible.   

Lôimpact sur les d®placements induits de population sera positif, dô®tendue locale, 

dôintensit® forte, donc dôimportance majeure. 

Impact sur le bien-être des populations riveraines 

 Lôam®lioration de la circulation automobile, plus particuli¯rement entre Diffa et NôGuignimi, est 

le principal objectif du projet. La construction/ réhabilitation de la route avec élargissement de la 

plateforme améliorera significativement la fluidité du trafic actuel et futur. Cette amélioration aura 

de nombreuses cons®quences tant pour les populations riveraines de lôaxe, que pour lôensemble du 

pays et même de la région. 

Lôimpact sur la circulation automobile sera positif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance majeure. 

Comme il a été dit plus haut, les nuisances sonores perçues par les populations concerneront plus 

particulièrement la période nocturne pour les habitations très proches de la route. Ces nuisances 

resteront modérées et les populations exposées de faible effectif. 

Lôimpact  sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, donc dôimportance 

moyenne. 
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Lôam®lioration de la route pourra améliorer la pénétration et la diffusion des programmes 

dô®quipement public tels que lôeau et lô®lectricit® en r®duisant les co¾ts de d®placement et donc 

dôinstallation, de r®habilitation et de maintenance des ®quipements. 

Lôimpact sur les ®quipements et service sera positif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance majeure. 

Impact sur la cohésion sociale  

Des conflits entre communautés pourraient survenir entre communautés sédentaires, un 

d®s®quilibre des b®n®fices du projet, au niveau des mesures dôaccompagnement, par exemple, 

pourrait également causer des jalousies.  

Lôimpact sur les conflits entre communautés sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance moyenne 

Impacts sur la santé des populations riveraines 

Il nôest pas attendu de d®veloppement notable de pathologies li®es ¨ lôair du fait de lôexistence de 

la route réhabilitée. 

Lôimpact sur les maladies li®es ¨ lôair sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, 

donc dôimportance mineure 

Lôaugmentation des populations sur le bord de la route cr®era un besoin dôeau potable. La pauvreté 

des populations et les mauvais syst¯mes de gestion des points dôeau resteront un obstacle ¨ la 

disponibilit® dôeau potable le long de lôaxe. Lôaccumulation dôeau contre le talus de la route pourrait 

favoriser la pullulation dôinsectes vecteurs. 

Lôimpact  sur  les  maladies  li®es  ¨  lôeau  sera  n®gatif,  dô®tendue  locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance moyenne. 

En tant que route internationale, la RN1 reste un axe très propice à la propagation des IST et du 

Sida. Sa réhabilitation augmentant en principe sa fréquentation, le risque de transmission pourrait 

également augmenter.     

Lôimpact sur les maladies li®es ¨ lôeau sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance majeure 

Impact sur la sécurité des riverains et des usagers de la route 

Lôaugmentation de la vitesse des v®hicules les poids légers mais aussi les poids lourds augmentera 

le risque dôaccidents, et notamment dôaccidents ¨ bless®s ou tu®s parmi les chauffeurs ou passagers 

et parmi les populations riveraines, en particulier au droit des villages et de leurs écoles.  Plus 

généralement, le manque de signalisation des villages et hameaux est source de danger, en 

particulier la nuit. 

Lôimpact sur les blessures et traumatismes sera négatif, dô®tendue  locale, dôintensit® 

forte, donc dôimportance majeure. 

Impact sur la production agricole et halieutique 

Lôam®lioration de la route entrainera une augmentation du trafic   pour les v®hicules l®gers et les 

poids lourds. Cela devrait entrainer une diminution des co¾ts dôacheminement qui devrait agir 

positivement sur la demande en exportation de produits agricoles et halieutiques, notamment du 

poivron dont la production de la zone est excédentaire et du poisson de Diffa. 
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Lôimpact sur les exportations agricoles sera positif, dô®tendue locale, dôintensit® forte, 

donc dôimportance majeure. 

Impact sur lô®levage transhumant. 

Lôaugmentation de la vitesse entra´nera des risques accrus de coalisions avec le b®tail traversant 

lôaxe routier, en particulier si les animaux doivent escalader le talus et apparaissent soudainement 

dans le champ de vision du chauffeur ou si la travers®e se fait ¨ la sortie dôun virage. 

Lôimpact sur les accidents de circulation du bétail transhumant sera négatif, dô®tendue 

locale, dôintensit® forte, donc dôimportance majeure. 

Impact sur les emplois et revenus de services 

Lôexistence de la route r®habilit®e ne cr®era pas dôemplois directs, mais certains emplois non 

qualifi®s cr®®s pendant la r®habilitation pourront °tre reconduits pour la phase dôentretien. Les 

autres employ®s pourront se retrouver d®sîuvr®s. 

Lôimpact sur la cr®ation dôemplois indirects sera positif, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance moyenne. 

Lôam®lioration de la circulation, la r®duction des temps de parcours et lôacc¯s ¨ des v®hicules banals 

favoriseront les exportations de produits locaux : poissons, céréales, bois, produits forestiers non 

ligneux. La demande de services liées à la maintenance des véhicules devrait également augmenter. 

Ces emplois indirects devraient perdurer. 

 

4.9.4. Impacts en Phase Repli du Chantier  

ü Impacts sur le milieu physique 

Impacts sur la qualit® de lôair 

En fin de chantier, les travaux ((démolition, nettoyage) généreront des émissions atmosphériques 

polluantes localisés sur les sites : 

- des bases vie et industrielles; 

- de carrière et d'emprunts. 

Le repli des engins et des véhicules du chantier occasionnera des soulèvements de poussières. 

Lôimpact sur la qualit® de lôair sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, donc 

dôimportance Mineure. 

Impacts sur lôambiance sonore 

Les engins et véhicules utilisés pour les travaux de fermeture engendreront du bruit sur les sites de 

travaux (fermeture installation, réhabilitation emprunts). Ces sites étant éloignés des habitations 

affecteront moyennement les populations. 

Lôimpact sur lôambiance sonore sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® forte et de 

moyenne importance. 

Impacts sur les sols 

Le mouvement de quelques engins et véhicules affectés à la fermeture du chantier affectera 

localement la structure des sols par compactage. Aussi, la réhabilitation des emprunts et carrière 

affectera la structure des sols sur ces sites. 



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-
Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

97 
 

Lôimpact sur la destruction des sols sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® moyenne, 

donc dôimportance moyenne. 

La phase fermeture aussi, les sols pourront être pollués par les déchets de chantiers : lubrifiants, 

hydrocarbures, granulats, déchets solides inertes et organiques, etc. 

Lôimpact sur la pollution des sols sera n®gatif, dô®tendue locale, dôintensit® faible, donc 

dôimportance mineure. 

   Impact sur les eaux superficielles 

Aussi bien en phase installation que fermeture, la pollution des eaux de surface se fera par le 

transfert de la pollution des sols (écoulement ou infiltration), le déversement direct, volontaire ou 

involontaire de substances polluantes telles que carburant ou lubrifiant. La mise en dépôts de 

matériaux ou autres déchets en travers des lits des koris pourrait modifier leur écoulement et 

provoquer des accumulations dôeau en amont des obstacles. 

Lôimpact sur les eaux de surface sera n®gatif, prolong®, dô®tendue locale, de faible 

intensit®, donc dôimportance mineure. 

Impact sur les eaux souterraines 

En phase fermeture, la pollution des eaux souterraines se fera par transfère de la pollution des sols 

et infiltration des eaux de surface d®j¨ pollu®e. Lôampleur de ces pollutions d®pendant de la nature 

du sol insaturé et de la profondeur de la nappe. 

Lôimpact sur les eaux souterraines sera n®gatif, permanent, dô®tendue locale, dôintensit® 

moyenne, donc dôimportance moyenne. 

ü Impacts sur le milieu biologique 

Insertion paysagère 

Les sites emprunts sont très distant les uns des autres de sorte que leur exploitation ne crée pas une 

tache noire dans le paysage. De ce fait, leur réhabilitation en fin de chantier, sera dôimportance 

mineure sur le paysage. 

Lôimpact relatif ¨ lôinsertion paysag¯re sera n®gatif, dô®tendue locale, de faible intensité, 

donc dôimportance mineure. 

ü Impacts sur le milieu humain et les activités socioéconomiques 

Impacts sur la santé des populations riveraines 

En phase fermeture, les émissions polluantes gazeuses et particules fines émises émaneront des 

véhicules et engins (émission, mouvements). Ces émissions entraineront peu des problèmes 

sanitaires chroniques chez les populations riveraines et les travailleurs étant données que les 

concentrations et les dur®es dôexposition attendues seront faibles. 

Lôimpact relatif aux maladies li®es ¨ lôair sera n®gatif, ®, dô®tendue r®gionale, de 

moyenne intensit®, donc dôimportance mineure. 

Le repli du chantier nécessitera toujours la présence de quelques travailleurs étrangers à la zone du 

Projet. Ce qui maintiendra toujours les risques des VBG/EAS/HS et de transmission des IST/Sida 

parmi les populations riveraines.   
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Lôimpact relatif aux VBG/EAS/HS et la prolifération  des IST sera négatif, dô®tendue 

locale, dôintensit® forte, donc dôimportance majeure. 

Impact sur la sécurité des riverains et des usagers de la route 

 

La circulation des engins et des véhicules dédiés à la fermeture du chantier et surtout la présence 

dôune route r®habilit®e augmentera le risque dôaccident parmi la population r®sidente. 

Lôimpact relatif aux blessures et traumatismes sera négatif, dô®tendue locale, dôintensit® 

forte, donc dôimportance majeure 

Impact sur la mobilité des personnes et des animaux 

Pendant les travaux de la réhabilitation, la circulation sera basculée sur une déviation qui sera 

construite en latérite. Les villages traversés seront contournés par la même déviation, dans la section 

urbaine de NôGuignimi un plan de circulation sera mis en place. Des dispositions sécuritaires seront 

mis en place afin de permettre le passage des animaux. De ce fait, la circulation des personnes et 

des animaux sera maintenue, mais un peu perturbé. 

Lôimpact relatif ¨ la mobilit® des personnes et des animaux sera n®gatif, dô®tendue locale, 

de faible intensit®, donc dôimportance mineure. 
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5. CHAPITRE V -Description des alternatives possibles au projet 

5.1. Alternative «Sans projet ou de non développement» 

Sans le projet, lô®tat de la route va continuer de se dégrader avec pour conséquences : 

ü un inconfort croissant pour les usagers, augmentant leur fatigue et les problèmes physiques et 

rendant difficile les évacuations sanitaires sur Diffa, par exemple ; 
 

ü une augmentation de la dégradation des véhicules, compensée par une diminution de la vitesse 

et un coût plus élevé des transports de biens et personnes pour les populations riveraines ; 
 

ü des interruptions de circulation en saison des pluies à cause de lóenvahissement de la chaussée et 

surtout des déviations par les eaux pluviales, avec une interruption possible du trafic entre le Tchad 

et le Niger et de lourdes conséquences sur lôéconomie du pays ; 
 

ü une augmentation probable des accidents, par un recours systématique aux déviations 

poussiéreuses entraînant de faibles visibilités ; 
 

ü plus indirectement, une moindre pénétration des services de lôEtat et des programmes de 

développement et de santé (vaccinations, etc.), voire une augmentation de lôinsécurité et des activités 

illégales telles que la taille abusive dôarbres par manque de surveillance et répression. 
 

En fait, une interruption du corridor nôest pas envisageable car elle priverait le pays dôune grande partie de ses 

importations et exportations et lôon peut penser que le Gouvernement du Niger aurait certainement classé 

ce projet comme dôintérêt national prioritaire. 

5.2. Alternatives concernant le tracé 

Le tracé de la RN1 Diffa ï NôGuignimi nôa pas ®t® modifi® lors de derniers travaux sauf dans la ville de 

NôGuignimi ou les populations s'y sont install®es anarchiquement sans lôautorisation de lôautorit® 

compétente.   

5.3. Alternatives concernant sur le plan environnemental et socioéconomique 

Du point de vue environnemental, lôutilisation du trac® actuel limite ®videmment les destructions de sols et de 

v®g®tation ainsi que lôempi¯tement sur des zones naturelles prot®g®es ou r®glement®es (for°ts class®es et 

protégées). Du point de vue socioéconomique, on évite également la destruction de terres agricoles, 

dô®tablissements humains et les d®placements de villages li®s ¨ la recherche de la proximit® de lôaxe routier.   

Tableau 23: Les options du projet 

Options Avantages Inconvénients 

Avec projet 

Les avantages de lôoption avec projet sont :  

¶ Opportunit®s du point de vue social (cr®ation dôemplois 

et amélioration des revenus) ; 

¶ Opportunité des développements des infrastructures 

routières ; 

¶ Avantages li®s ¨ la mise en îuvre de la politique du 

gouvernement en matière de développement des 

infrastructures routières au Niger. 

¶ Opportunités des recettes fiscales et douanières 

¶ Opportunit®s des recettes li®es aux taxes dôabattages ; 

¶ Opportunités des recettes des taxes superficiaires ; 

¶ Contribution du projet au développement des activités 

commerciales ; 

Lôinconv®nient de lôoption avec projet est la génération des 

impacts environnementaux et sociaux négatifs au cours des 

différentes phases du projet :  

¶ Perturbation de la structure du sol ; 

¶ Perturbation de la qualit® de lôair ; 

¶ Risques de pollution et diminution des ressources en 

eau ; 

¶ Destruction du couvert végétal ; 

¶ Risque de perturbation de la faune et destruction de 

son habitat ; 

¶ Risque des blessures, dôaccidents et des maladies 

respiratoires ; 

¶ Modification de lôambiance sonore ; 
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Options Avantages Inconvénients 

¶ Réduction des temps et coût de voyage pour les 

populations ; 

¶ Réduction des problèmes de transport que vivent 

les usagers ; 

¶ Augmentation des conforts et réductions de 

lôamortissement des véhicules ; 

¶ Augmentation et lôam®lioration des conditions de vie 

des populations. 

¶ Modification des paysages ; 

¶ Limitation de la mobilité ; 

¶ Modification du droit et de la propriété de l'espace 

situé dans l'emprise de la route ; 

¶ Etc. 

Sans projet 

Cette option aura les avantages dô®viter que les impacts 

n®gatifs potentiels li®s ¨ la mise en îuvre du projet ne 

surviennent :  

¶ Perturbation de la structure du sol ; 

¶ Perturbation de la qualit® de lôair ; 

¶ Risques de pollution et diminution des ressources en 

eau ; 

¶ Destruction du couvert végétal ; 

¶ Perturbation de la faune et destruction de son habitat ; 

¶ Risque des blessures, dôaccidents et des maladies 

respiratoires ; 

¶ Modification de lôambiance sonore ; 

¶ Modification des paysages ; 

¶ Limitation de la mobilité ; 

¶ Modification du droit et de la propriété de l'espace situé 

dans l'emprise de la route ; 

¶ Réalisation du projet à l'aide de la chaussée bitumeuse ; 

¶ Réalisation du projet à base de chaussée au béton 

bitumeux et à surface bitumeuse ; 

¶ Etc.  

Cette option devrait maintenir les zones du projet dans la 

situation de manque d'infrastructures routières répondant 

aux normes.  

Les principaux inconvénients de cette option sont :  

¶ Perte des opportunités du point de vue social (création 

dôemplois et am®lioration des revenus) ; 

¶ Perte dôopportunit® des d®veloppements des 

infrastructures routières ; 

¶ Perte des avantages li®s ¨ la mise en îuvre de la 

politique du gouvernement en matière de 

développement des infrastructures routières au Niger. 

¶ Pertes dôopportunit®s des recettes des taxes 

dôabattages ; 

¶ Pertes dôopportunit®s des recettes des taxes 

superficiaires ; 

¶ Compromission de la contribution du projet au 

développement des activités commerciales ; 

¶ Persistance des problèmes de transport que vivent les 

populations ; 

¶ Augmentation des temps de voyages et voire des 

accidents de circulations ; 

¶ Limitation voire les recules de lôam®lioration des 

conditions de vie ; 

¶ Etc.  

 

5.4. Conclusion sur les alternatives 

En conclusion, le projet de réhabilitation du tronçon Diffa- NôGuignimi  se justifie par ce quôil permet 

de rentabiliser et de renforcer les infrastructures existantes et s'inscrit dans la mise en îuvre de la 

politique du Gouvernement de la République du Niger dans le secteur routier.  

L'option sans projet est synonyme de statu quo, voire de recul, en matière d'accès aux services 

sociaux de base et les infrastructures. Par conséquent, cette option est non envisageable pour les 

populations de la zone du projet qui souhaitent voir, cela malgré l'existence de quelques avantages 

que présente l'option, en particulier : 

ê lôissue de lôanalyse de tableau nÁ24, lôoption avec projet a ®t® retenue en raison de ses multiples 

avantages. 

Le projet de réhabilitation de la RN1 « Diffa- NôGuignimi è est primordial pour lô®conomie du pays et les 

alternatives retenues pour sa conception et sa réalisation satisfont non seulement des critères économiques et 

financiers, mais également des critères environnementaux et sociaux. 
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5.5. Analyse des variantes du projet 

Tableau 24: Analyse des variantes du projet 

Critères 

Options avec projet 

Variante 1 : Projet réalisé avec de la chaussée bitumeuse 
Variante 2 : Projet réalisé en chaussée au béton bitumeux et surface 

bitumeuse 

Avantages Inconvénients Avantages Inconvénients 

Économique 

¶ La chaussée bitumeuse est plus 

durable. 

¶ Promotion des activités 

commerciales et génératrices de 

revenues;  

¶ Amélioration des recettes liées auxs 

taxes dôabattages et superficiaires ; 

¶ Amélioration des recettes fiscales de 

la douane. 

¶ La chaussée bitumeuse 

est plus coûteuse. 

¶ La chaussée au béton bitumeux et 

à surface bitumeuse est moins 

coûteuses ; 

¶ Promotion des activités 

commerciales ;  

¶ Amélioration des recettes des 

taxes dôabattages et 

superficiaires ; 

¶ Amélioration des recettes fiscales 

de la douane. 

¶ La chaussée au béton 

bitumeux et à surface 

bitumeuse est moins 

durable. 

Environnemental 

¶ Sur le plan environnemental, malgré 

les impacts négatifs que les travaux 

vont générés, le projet permettra 

lôam®lioration de la couverture 

végétale à travers les plantations 

dôarbres qui seront r®alis®es. 

¶ Les taxes superficiaires payées aux 

communes pourraient contribuer à la 

restauration de lôenvironnement et 

lôassainissement urbain; 

¶ Paiement des taxes dôabattages ; 

¶ Possibilité de planter dôautres esp¯ces 

végétales ; 

¶ Impacts 

environnementaux et 

sociaux négatifs au 

cours des différentes 

phases du projet  

¶ Sur le plan environnemental, 

malgré les impacts négatifs, le 

projet permettra lôam®lioration de 

la couverture végétale à travers 

les plantations dôarbres qui seront 

réalisées. 

¶ Les taxes superficiaires payées 

aux mairies contribueront à la 

restauration de lôenvironnement 

et lôassainissement ; 

¶ Paiement des taxes dôabattages ; 

¶ Possibilit® de planter dôautres 

espèces végétales ; 

¶ Meilleure résistance au 

frottement  

¶ Impacts 

environnementaux et 

sociaux négatifs au cours 

des différentes phases du 

projet ; 

¶ la diminution de la durée 

de vie de la route. 
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¶ Il possède d'ordinaire une élasticité 

supérieure à celle du béton de ciment ; 

¶ Surface polie, sans joint, confort de 

circulation, bonne résistance au 

frottement, petite vibration, bruits bas, 

facilité d'entretien, adaptabilité à la 

construction en différentes phases 

Social 

¶ Cr®ation dôemplois, lutte contre le 

chômage et amélioration des 

transports ; 

¶ Améliorations des conditions de vies 

et des commerces ; 

¶ Réduction de temps de route et le coût 

du transport. 

¶ Risque dôaccidents 

mortels ou de blessures 

et des maladies 

respiratoires 

¶ Risques accrus des 

VBG et HES 

¶ Cr®ation dôemplois, lutte contre 

le chômage et amélioration des 

transports ; 

¶ Améliorations des conditions de 

vies des populations et les 

diffrenets commerces ; 

¶ Réduction de temps et coût de 

transport. 

¶ Faible confort de 

circulation et la faible 

sécurité des usagers. 

¶ Risque des blessures, 

dôaccidents et des 

maladies respiratoires. 

¶ Risques accrus des VBG 

et HES 

 

5.6. Prise en compte des effets des changements climatiques 

5.6.1. Les impacts et inconvenants 

La zone du projet est caractérisée par une forte variabilité climatique. 

Les principaux phénomènes climatiques extrêmes sont : 

- Les pluies exceptionnelles ; 

- Inondations ®ventuelles dues aux d®bordements des cours dôeaux (Lac Tchad et Komadougou Yob®)  

- Les sécheresses, 

- Les tempêtes de sable et/ou de poussière 

- Les températures extrêmes 

- Les vents violents. 
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Ces paramètres ont un impact direct sur la route : 

Á Les températures extrêmes : peuvent agir sur la qualité de béton bitumineux qui peut présenter 

des ressuages si le bitume nôest pas choisi en cons®quence. 

  

Á Les tempêtes de sables et les fortes précipitations : occasionnent quant à elles  

- Des ensablements des ouvrages et de sections des routes. 

- Des obturations des ouvrages par des dépôts des solides 

5.6.2. Les dispositions et options de construction : 

ü Veuillez à un bon choix de bitume adapté au climat, 

ü Assurer une bonne formulation de BB, 

ü Curer périodiquement les ouvrages, 

ü Procéder aux désensablements des routes et ouvrages, 

ü Revoir en baisse les coefficients de ruissellement dans chaque dimensionnent des ouvrages 

en béton et augmenter les hauteurs calculées compte tenu des ensablements,  

ü Les débits de calcul doivent être au moins cinquantennaux.  

ü Prévenir les ensablements par des techniques appropriées dont entre autres : 

o Fixation des dunes ; 

o Am®nagement des lits de cours dôeau.  

5.6.3. Pour assurer la pérennisation de la route 

V les talus et les ouvrages doivent être protégés par des dallettes en béton armé.  

V Les pieds des talus au niveau des dallettes doivent être protégés par des parafouilles en béton 

sur toutes les longueurs protégées ; 

V Compte tenu des ®coulements dôeau pouvant cr®er des ravinements importants sur les talus, 

des bordures et descentes dôeau doivent °tre r®alis®es dans les zones de remblais. 

V Des fixations des dunes (mécanique et biologique) doivent être faites à certains endroits 

notamment PK14+075 et PK 13+250 soit 5ha. 

V Des aménagements des emprunts argileux en mares doivent être faits pour stocker des eaux 

pouvant servir à la population. 
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6. CHAPITRE VI -Description des mesures 

6.1. Mesures dôordre g®n®ral 

Dans un souci dôatténuer les impacts du projet et de permettre aux travaux de mieux 

sôintégrer dans leur environnement, des mesures dôordre général doivent être appliquées 

sur les plans biophysique et humain. En effet, ces mesures contribueront à la bonne marche 

et la réussite des travaux. Elles consistent à : 

- Lôinformation et la sensibili sation des populations riveraines du démarrage des 

travaux pour les questions de libération des emprises ; 

- Le recrutement des populations locales comme main dôîuvre pour  les  

t r avaux non qua l i f i és entreprises locales lors des travaux ; 

- Le payement avant le démarrage des travaux des taxes dôabattage conformément 

aux dispositions des textes en vigueur au Niger ; 

- Lôacquisition des autorisations dôouverture des carri¯res permanentes; 

- Lôidentifi cation finale et indemisation  conformément aux textes en vigueur, les 

Personnes affectées par le Projet (PAP) avant le démarrage des travaux ; 

- Lôélaboration et la soumission au BNEE dôun Plan de Gestion Environnementale 

et Sociale de chantier avant le début des travaux. 

 

6.2. Mesures en phase de préparation 

6.2.1. Sur lôenvironnement biophysique 

Sols 

Au cours de cette phase les mesures à appliquer sont la remise en état des sites après chaque étape 

dôinstallation, le nettoyage des emprises des travaux, le respect de la topographie et la mise en 

place dôun système de gestion des déchets solides et liquides qui seront générés au cours des travaux 

dôinstallation de chantier. 

La qualité de lôair 

Les mesures dôatténuation de lôimpact sur la qualité de lôair à mettre en îuvre en phase de 

préparation du projet, concernent le bâchage des camions de chantiers transportant les matériaux, la 

suspension des travaux en cas des vents forts, lôarrosage ponctuel et régulier des zones à poussières, 

le maintien des véhicules et engins du chantier en bon état de fonctionnement. 

Les ressources en eau 

Pour atténuer les impacts sur les ressources en eau, plusieurs mesures vont être mises en îuvre. Il 

sôagit de la mise en place dôun système de gestion des déchets solides qui seront générés au cours d, 

le respect du système de drainage/sens dôécoulement normal des eaux de pluies, le traitement des 

koris et berges de la Komadougou Yobé pour lutter contre les inondations des quartiers riverains et 

la formation des travailleurs en gestion rationnelle de lôeau. 

Ressources fauniques 

 

Au cours de la phase préparation et construction du projet, les mesures qui seront mises en îuvre 

pour atténuer les impacts sur les ressources fauniques sont la préservation de lôhabitat autant que 
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possible, la sensibili sation des travailleurs sur lôimportance de la faune et la règlementation en 

vigueur dans le domaine. 

Ressources floristiques 

Les mesures qui seront appliquées pour atténuer la destruction de la végétation et la perturbation de 

la photosynthèse sont lôidentifi cation des tous les arbres qui seront abattus en association avec les 

services compétents, le paiement de la taxe dôabattage, la remise du bois abattu aux populations 

riveraines, la réalisation de palissades de stabilisation mécanique des digues   

6.2.2. Sur lôenvironnement humain 

 

Sécurité et Santé 

Pour atténuer les impacts sur la sécurité et la santé des populations et des travailleurs, les mesures à 

mettre en îuvre sont la dotation des travailleurs en équipements de protection individuelle (EPI) et 

leur port obligatoire durant les travaux, la mise en place des boites à pharmacie sur le chantier afin 

dôassurer la prise en charge des premiers soins en cas des blessures, la sensibili sation des travailleurs 

sur les conséquences dôaltération de la qualité de lôair et sur les maladies respiratoires, la 

sensibili sation des populations sur les conduites à tenir en cas dôirritations de lôîil durant les travaux 

et la mise en place de signalisation temporaires indiquant les travaux et des voies de 

contournement afin de sécuriser les travailleurs et les usagers. 

 
Tous les employés sont obligés d'utiliser les EPI suivants sur le chantier :  

F casque de sécurité / casque de travail de protection ; 

F chaussures de sécurité ; 

F vêtements réfléchissants ; 

F vêtements de travail adaptés. 

D'autres articles dôEPI seront r®pertori®s dans l'®valuation des risques individuels pour des op®rations 

spécifiques, ou le travail avec des tronçonneuses, à savoir : 

F les protections pour les yeux et les oreilles ; 

F les appareils respiratoires ; 

F les masques à gaz ; 

F les gants de protection ; 

F Harnais antichute. 
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Emploi et revenu 

 

Afin de renforcer les mesures sur lôemploi et le revenu, il  est nécessaire de recruter la main locale au 

cours des travaux, dôimpliquer les autorités locales notamment les mairies et inspections régionales 

de travail dès le démarrage des travaux, de prioriser les entreprises locales dans la sous-traitance 

dans la réalisation de certains Travaux. 

Infrastructures et mobilité  

Pour atténuer les impacts sur infrastructures et la mobili té, les mesures qui seront mises en îuvre 

sont lôutili sation des plans détaillés des installations de toutes les sociétés de concessionnaires 

notamment de la Nigerienne Des Eaux   Télécom, de la SPEN, de la Nigérienne dôÉlectricité 

(NIGELEC) et de toutes autres installations publiques, afin dôéviter toute destruction 

dôéquipements dans les villes de Diffa et de NôGuignimi lôimplication des services techniques pour 

les autorisations de passage(péage routier), la prévision des provisions pour la remise en état de 

toute infrastructure perturbée par les travaux, lôidentifi cation de toutes les infrastructures recensées 

sur la section qui seront affectées par les travaux, la remise en état ou lôévaluation des coûts des 

pertes qui seront occasionnées et lôindemnisation des propriétaires concernés et la mise en place 

dôun comité de coordination sur les indemnisations des personnes ou biens qui seront affectés par 

les travaux. 
 

État acoustique 

Pendant cette phase, les mesures qui seront mises en îuvre pour atténuer les impacts sur lôétat 

acoustique concernent la réalisation des travaux pendant les heures normales de travail, le respect 

des limi tes sonores conformément aux règlementations de lôOMS et lôutili sation de la machinerie en 

bon état de fonctionnement. 

Cadre de vie et bien être 

Pour améliorer le cadre de vie et bien-être des populations et dôatténuer les impacts négatifs des 

travaux sur les populations affectées, les mesures à mettre en place consisteront, la priorisation des 

entreprises locales lors de lôattribution des marchés des travaux et la priorisation lors du recrutement, 

la main dôîuvre locale non qualifiée et la remise des bois abattus lors des travaux aux populations 

locales environnantes. 
 

Aussi,  par  rapport  aux  bouleversements du  paysage  urbain et des agglomérations, il  sera 

procédé à  une ouverture progressive des chantiers, le nettoyage des chantiers achevés au fur et à 

mesure de lôétat dôavancement des travaux. 

6.3. Mesures en phase de repli 

6.3.1. Sur lôenvironnement biophysique 

Sur la qualité des Sols, de lôair et les ressources en eau 

Tous les sites perturbés ou déstabilisés dans le cadre des travaux seront remis en état pendant cette 

phase de repli de chantier. Il est n®cessaire de prendre toutes les mesures permettant dôapporter un 

équilibre au milieu dénaturé lors de la fermeture des chantiers. Ces mesures concernent entre autres 

le démantèlement des équipements selon les r¯gles de lôart, la remise en parfait ®tat les sols 

notamment au niveau des emprunts et carrières après les travaux de démantèlement, la suspension 
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des travaux en p®riode du vent fort pour ne pas alt®rer la qualit® de lôair, lô®vitement des fuites ou 

déversements des hydrocarbures lors des opérations de démantèlement, la gestion écologiquement 

rationnelles de tous les d®chets se trouvant sur des sites et produits lors des travaux afin dô®viter la 

pollution des ressources en eau et des sols. 

6.3.2. Sur lôenvironnement humain 

S®curit®, la sant® et lô®tat acoustique 

Plusieurs mesures seront mises en îuvre pour att®nuer les impacts du projet sur la sant®, s®curit®, 

lôambiance sonore pendant les travaux de remise en ®tat des sites apr¯s travaux. Ces mesures 

concernent la conduite des travaux pendant les heures normales de travail, la mise en place des boites 

à pharmacie sur le chantier, la dotation des travailleurs en équipements individuels appropriés et leur 

port obligatoire. 

Les revenus et emploi 

Pendant la phase de repli de chantier, la main dôîuvre locale sera prioris®e dans le cadre du 

recrutement du personnel au cours des travaux de démantèlement. 

Pour celle qui perdra son travail, leurs droits et avantages doivent °tre r®gl®s suivi dôun 

accompagnement dans leur reconversion selon les besoins du marché de travail afin de trouver des 

nouveaux emplois. 

6.4. Mesures en phase dôexploitation 

6.4.1. Sur lôenvironnement biophysique 

Qualité des Sols 

En phase dôexploitation, les principales mesures qui seront mises en îuvre pour atténuer les impacts 

sur les sols concernent la remise en état des sols immédiatement après les travaux, le respect de la 

topographie et du système de drainage lors travaux dôentretien, le ramassage de tout déchet solide et 

ou liquide produit dans le cadre des travaux de maintenance. 

Qualité de lôair 

Les mesures prévues pour atténuer la modifi cation de la qualité de lôair au cours de cette phase sont 

la sensibili sation des usagers sur le maintien des véhicules en bon état de fonctionnement afin de 

réduire les émissions gazeuses et la sensibil isation des usagers sur la conduite écologique. 

Qualité des ressources en eau 

Les mesures de prévention des impacts négatifs des travaux de maintenance ordinaire ou dôurgence à 

mettre en îuvre sur les ressources en eau consistent à la conduite des travaux dans le souci de 

préservation des eaux de la Komadougou Yobé et dôautres mares situées aux abords des routes , la 

collecte et le nettoyage de tout déchet liquide et ou solide produit lors des travaux dôentretien et de 

maintenance des routes. 

Ressources floristiques 

Au cours de la phase exploitation des routes, pour atténuer les impacts sur les ressources floristiques, 

la mesure consiste ¨ entretenir les v®hicules et camions en bon ®tat de fonctionnement, ¨ lôentretien 

des plantations dôalignement dans les quartiers concern®s. De même des sensibilisations 

communautaires pour informer les communautés locales sur l'importance de la conservation des 

forêts et les conséquences de l'exploitation excessive des massifs forestiers et utiliser des techniques 

d'exploitation qui minimisent les impacts environnementaux, comme l'exploitation sélective et les 

coupes à blanc limitées. 
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6.4.2. Sur lôenvironnement humain 

Sécurité et Santé 

Au cours de la phase exploitation, la sécurité routière sera renforcée et bonifiée à travers la 

sensibilisation des usagers sur les bienfaits de ces routes en termes de gain de temps, dôam®lioration 

du niveau des infrastructures, de sécurité routière. 

Cependant, pour att®nuer lôimpact n®gatif li® au risque dôaccident pour exc¯s de vitesse, la mesure 

phare qui sera appliqu®e est lôinstallation des ralentisseurs ¨ hauteur de tous les centres de santés et 

®tablissements scolaires longeant les voies en projet et toute autre zone ou cela sôav¯re n®cessaire. 

Aussi, des séances de sensibilisation et des spots publicitaires sur la prudence au volant seront faits 

à lôendroit des usagers des routes. 

Emploi et revenu 

En cas de travaux dôurgence ou de maintenance des voiries, la mesure pour bonifier lôimpact sur 

lôemploi et les revenus consistera ¨ recruter localement la main dôîuvre lors des travaux dôentretien. 

Infrastructures et mobilité  

 

La mise en exploitations des routes se traduira par lôam®lioration de la mobilit® au niveau du tronçon 

Diffa- NôGuignimi. 

Pour optimiser cet impact, la mesure ¨ mettre en îuvre consiste ¨ lôinformation et la sensibilisation 

des usagers ¨ travers lôinstallation des panneaux indiquant aux usagers, lôimportance de lôobservance 

des règles de la circulation routière. 

État acoustique 

Les mesures dôatténuation des impacts négatifs sur lôétat acoustique, notamment dans les quartiers 

résidentiels où passeront les voies aménagées, consisteront à sensibil iser les usagers sur les méfaits 

du klaxon en dehors des heures normales. Aussi, durant les travaux dôentretien des routes, cette 

règle sera de vigueur. 

Cadre de vie et bien être 

Pour renforcer les impacts positifs du projet sur le cadre de vie et bien être des populations et des 

usagers  des  routes,  les  mesures  de  bonifi cation  consisteront  à faire  de  la  promotion des 

infrastructures routières, une priorité urbaine, à renforcer le développement des activi tés 

socioéconomique aux abords des routes aménagées, à sensibil iser les populations bénéficiaires quant 

à lôimportance de la sauvegarde des acquis relatives aux voiries et sur lôimportance du maintien du 

cadre de vie et bien être de la population 

 

 

.
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7. CHAPITRE VII -Consultation publique    

7.1. Enjeux, objectifs et résultats des consultations publiques 

Pour r®pondre aux exigences nationales en mati¯re de participation et dôimplication du public dans 

le cadre de ce projet, des rencontres de consultation et dôengagement du public ont ®t® organis®es 

avec les autorités administratives et coutumières, les services techniques et les populations riveraines. 

Ces rencontres ont pour objectifs de présenter le projet, de partager avec eux ses enjeux, présenter 

les objectifs de lô®tude et de recueillir leurs opinions et leurs suggestions par rapport ¨ la r®alisation 

dudit projet ; ceci dans lôoptique dôoptimiser le projet et de faciliter leurs adh®sions.  

En plus, cette participation du public a pour objectif dôint®grer ¨ la prise de d®cision les 

pr®occupations et les avis des publics concern®s en vue dôharmoniser le projet avec les attentes du 

milieu. 

Enfin, ces consultations ont permis lôidentification et la proposition des mesures dôatt®nuation, 

dôaccompagnement et/ou de compensation que les acteurs ont propos®s et ou jug®s indispensable, 

aussi bien pour les questions sociales que les mesures spécifiques de protection et de gestion de 

l'environnement.  

En mettant lôaccent sur lôengagement des parties prenantes dans la prise de d®cision ¨ la base, 

lôobjectif recherch® est dôaboutir ¨ la mise en place dôun m®canisme de proposition et de prise de 

décision au niveau le plus rapproché. Cela portera parfois sur le choix des solutions techniques, mais 

aussi et surtout sur la d®finition des mesures de bonification, dôaccompagnement des impacts positifs 

et le cas échéant des mesures dôatt®nuation et de compensation des incidences n®gatives, des 

impr®vus et ou des risques nôayant pas ®t® pris en compte. Il sôagissait de : 

V Informer les hommes, les femmes, les jeunes filles et garçons y compris les personnes 

vulnérables sur le projet et les actions envisagées ; 

V Informer les autorités administratives et coutumières, des préparatifs des travaux et les 

activités connexes du projet ; 

V Partager avec les hommes, les femmes et les jeunes et les personnes vulnérables, les impacts 

potentiels du projet sur lôenvironnement et recueillir leurs avis et leurs suggestions pour une 

meilleure gestion environnementale et sociale du projet ainsi que ses activités connexes ; 

V Permettre aux hommes, les femmes et les jeunes et les personnes vulnérables, et autres 

acteurs de se prononcer sur le projet ainsi que ses activités connexes, 

V Sôinformer sur les questions qui pr®occupent le plus dans le milieu ; 

V Dô®mettre leur avis, leurs pr®occupations, leurs besoins, les attentes, les craintes etc. vis-à-

vis du projet ; 

V Développer des ententes de collaboration avec le public ; 

V Acquérir une connaissance du « vécu » du milieu ; 

V Et, de collecter les donn®es existantes dôint®r°t pour le processus de lôEIES du projet des 

travaux de la réhabilitation de la route nationale (RN 1) section Diffa ï NôGuignimi dans la 

commune urbaine de NôGuignimi. 
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7.2. Exigences r¯glementaires en mati¯re dôimplication et consultation du publique 

Le projet doit satisfaire aux exigences de la l®gislation nig®rienne sur lôinformation et la consultation 

du public relative ¨ lô®valuation de lôimpact environnemental et social notamment la Loi 2018-28 du 

14 mai 2018 d®terminant les principes fondamentaux et lô®valuation environnementale au Niger qui 

stipule que : 

Á Article 22 ñTout promoteur de politiques, stratégies, plans, programmes et projets ou toutes 

autres activit®s susceptibles dôavoir des impacts sur lôenvironnement informe et consulte d¯s 

le début du processus et partout moyen, le public notamment les autorités administratives et 

coutumières, la population (hommes femmes et jeunes) ainsi que les associations et les ONG 

îuvrant dans la zone dôimplantation de la r®alisation ; 

Á Article 23 : ñSans pr®judice des dispositions de lôarticle 22, ci-dessus lôEES, lôEIESD, 

lôEIESS ou NIES) et lôAES sont compl®t®es, sôil y a lieu, par une mission de v®rification 

terrain et une audience publiqueò.  

En outre, le Décret n°2019-027/PRN/MESU/DD du 11 janvier 2019 portant modalités 

dôapplication de cette m°me Loi, en son article 41 : décrit en cinq (5) étapes le mécanisme de 

publicit® du rapport dôEvaluation Environnementale; la Loi 98-56 du 29 décembre 1998 portant loi 

cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement au Niger, qui exige ñune consultation et une 

participation publique efficace en tant que composante intégrante des procédures d'évaluation de 

l'impact environnemental et social (EIES). 

Ainsi, les promoteurs de projets sont tenus d'engager de manière efficace et continue les hommes, 

les femmes et les jeunes des communautés affectées par les projets potentiels, afin de s'assurer que 

les probl¯mes qui les concernent soient abord®s dans la conception et la mise en îuvre des projets.  

Enfin, cette loi confère également aux citoyens le droit d'être informé de tout projet de 

développement mené par des institutions privées ou publiques. Les promoteurs et promotrices de 

projets sont tenus d'engager diverses parties prenantes, spécifiquement les hommes, les femmes et 

les jeunes filles et garçons potentiellement affectées, les autorités nationales et locales compétentes, 

les organisations de la société civile et d'autres groupes aux différentes étapes des projets. 

Les exigences de la NES NÁ10 sont prises en compte dans la NES NÁ 1 relative ¨ lô£valuation et 

gestion des risques et effets environnementaux et sociaux avec la réalisation de cette EIES dont le 

processus intègre les consultations des parties prenantes et permet de prendre leurs avis et 

pr®occupations en lien avec la mise en îuvre du projet.   

La mobilisation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au long du cycle de vie du 

projet. La mobilisation doit prendre en compte les normes sociales et de genre qui pourraient limiter 

la participation de certains groupes (femmes, filles, minorités, personnes vivant avec un handicap, le 

VIH, etc.) et organiser des petites réunions communautaires spécifiques divisées par sexe / âge et 

animées par une personne du même sexe.  

7.3. Déroulement de la consultation des parties prenantes 

Dans le cadre de projet des travaux de la réhabilitation de la route nationale (RN 1) section Diffa ï 

NôGuignimi dans la commune urbaine de NôGuignimi, plusieurs acteurs et actrices seront impliqués 

tout au long du processus permettant la réalisation Projet.  

A cet effet, des consultations des parties prenantes ont été organisées du 14 octobre au 5 novembre 

2024, sous formes, des échanges directs et des entretiens, des assembles générales.  
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Il sôagissait ¨ travers ces rencontres dôexposer et de traiter toutes les contraintes potentielles 

environnementales, sociales, sécuritaires et sanitaires relatifs au projet et pour lesquelles des 

préoccupations publiques, professionnelles, organisationnelles ou juridiques se posent. 

7.4. Consultation des parties prenantes 

7.1.1. Structures rencontrées 

Dans le cadre de la conduite de cette EIES, plusieurs structures régionales de Diffa, départementales 

et communales de NôGuignimi ainsi que les populations riveraines au projet ont été consultées. Il 

sôagit de : 

V Gouvernorat de Diffa ; 

V Direction Régionale des Transports et de lô£quipement  

V Direction Régionale de lôHydraulique et de lôAssainissement et de lôEnvironnement de 

Diffa ; 

V Direction r®gionale de lôAgriculture et de lô£levage de Diffa ; 

V Direction Régionale de la Santé, de la Population et des Affaires Sociales ; 

V Direction régionale de la Promotion de la Femme et de la Protection de lôEnfant ; 

V Inspection de travail de Diffa ; 

V Direction Régionale de la NIGELEC de Diffa ; 

V Direction Régionale de la Nigérienne Des Eaux ; 

V Préfecture de NôGuignimi ; 

V Direction D®partementale de lôHydraulique et de lôAssainissement de et de lôEnvironnement 

de NôGuignimi ; 

V Direction D®partementale de lôAgriculture de NôGuignimi ; 

V Direction D®partementale de lôElevage de NôGuignimi ; 

V Mairie de de NôGuignimi. 

V Commune rurale de Kabalewa 

Ainsi, les photos qui suivent illustrent les séances de rencontres avec les parties prenantes du projet. 

Tableau 25: Illustration des rencontres avec les autorités administratives 

 
Photo 1 : Rencontre le Gouverneur de Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 2 : Rencontre avec la DRE/LCD Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 
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Photo 3 : Rencontre avec la DRH/A de Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 4 : Rencontre la DRA de Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 5 : Rencontre avec la DRSP/P/AS de Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 6 : D lôAm®nagement de Territoire et de lôUrbanisme de 

Diffa/ Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 7 : Rencontre avec lôInspection de Travail de Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

Photo 8 : Rencontre avec la Direction Régionale de la NIGELEC 

de Diffa/ Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 9 : Rencontre avec la Direction Régionale de la NDE de Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 10 : Rencontre avec la Mairie de Diffa. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 
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Photo 11 : Rencontre avec la Mairie de NôGuignimi. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 

7.1.2. Rencontre avec les populations de la zone du projet  

Dans le cadre de la conduite de cette EIES, plusieurs consultations publiques ont été conduites par 

lô®quipe du consultant. Il sôagit entre autres des villages de NôGuignimi, de NôGortogol, de Oudé 

Arabe, Oudé Kanori, etc. des parties prenantes. Les photos qui suivent illustrent les séances de 

consultations publiques. 

 

Tableau 26: Illustration des rencontres avec les populations bénéficiaires 

 
Photo 12 : Séance de Consultation publique à Younoussiri 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 
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Photos 13 & 14 : S®ance de Consultation publique ¨ NôGagala. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 15 : Séance de Consultation publique à NôGortogol. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 
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Photo 16 : Séance de Consultation publique à NôGuel Yaka. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 17 : Séance de Consultation publique à NôGuignimi. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

 
Photo 18 : Séance de Consultation publique à Oudé Kanori. 

Source : Mission terrain EIES octobre 2024. 

7.5. Synthèse de la consultation des parties prenantes : les autorités 

La synthèse de la consultation des parties prenantes est présentée dans le tableau 27 ci-dessous : 
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Tableau 27: Synthèse des consultations des autorités administratives 

STRUCTURES / 

PARTIES 

PRENANTES 

POINTS DISCUTES AVIS SUR LE PROJET EIES 
PRÉOCCUPATIONS ET 

CRAINTES EXPRIMÉES 

SUGGESTIONS ET 

RECOMMANDATIONS  

BNEE 

À Présentation du consultant  

À Pr®sentation du programme de lô®tude 

À Objectif de la mission : Étude impact environnemental sur 

tronçon Diffa-NôGuignimi ; 

À Importance de la route Diffa-NôGuignimi ; 

À Impact sociaux économique et environnemental. 

À Proc®dure de r®alisation de lôEIES 

À Validation des TdR de lô®tude 

À Chargé de la validation du rapport 

de lôEIES 

À Délivre le cahier de charge et 

certificat environnemental 

À Qualité des données terrains 

et documents du rapport 

À Implication dans la recherche 

documentaire 

Ministère des 

Transports et de 

lôÉquipement 

À Réunion de démarrage 

À Présentation du consultant  

À Pr®sentation du programme de lô®tude 

À Mise à disposition de toutes les 

informations et documentations 

concernant ledit projet 

À Coordonne la r®alisation de lô®tude 
jusquô¨ validation du rapport 

définitif  

À  À  

Gouvernorat / 

Diffa 

À Pr®sentation de lô®quipe ; 

À Objectif de la mission : Étude impact environnemental sur 

tronçon Diffa-NôGuignimi ; 

À Importance de la route Diffa-NôGuignimi ; 

À Impact sociaux économique et environnemental. 

À Facilite le transport ; 

À Démunie les attaques des bandits 

armés ; 

À Facilite lô®vacuation des malades. 

À Non collaborations des parties 

prenantes ; 

À Non-Respect de délai 

dôex®cution. 

À Indemnisés les personnes 

affectées ; 

À Respect de d®lai dôex®cution ; 

À Impliquer les jeunes de la zone 

lors des   

DRE/LCD Diffa 

À Pr®sentation de lô®quipe ; 

À Objectif de la mission : Étude impact environnemental sur 

tronçon Diffa-NôGuignimi ; 

À État des lieux exhaustif des espèces impactées par le 

projet ; 

À Identification et évaluation des impacts environnementaux 

et sociaux, notamment sur la population locale ; 

À Étude des effets du tracé de la déviation routière sur les 

populations et les écosystèmes ; 

À Mesures de compensation justes et équitables pour les 

personnes affectées. 

À Pr®vision de plantations dôarbres dôalignement pour 
compenser les espèces détruites après la construction de la 

route. 

À Importance dôune analyse 

approfondie et exhaustive de 

lôimpact environnemental et social. 

À  Respecter les normes 

environnementales et de garantir 

une compensation adéquate pour 

les populations impactées. 

À Risque de perte irréversible 

dôesp¯ces v®g®tales et 

animales sans mesures de 

restitution appropriées. 

À Conséquences sociales 

négatives, notamment le 

déplacement des populations 

et lôimpact sur leurs moyens 

de subsistance. 

À Risque dôinefficacit® des 
mesures de compensation si 

elles ne sont pas bien 

planifiées et équitables. 

À Effectuer un inventaire complet 

des espèces affectées et prévoir 

des actions de restauration 

adaptées pour compenser la 

biodiversité perdue. 

À Mettre en place des mesures de 

compensation qui soient justes et 

équitables pour toutes les 

personnes touchées par le projet. 

À Planifier la plantation dôarbres 
dôalignement le long de la route 

pour minimiser lôimpact 

écologique et contribuer à la 

r®habilitation de lôenvironnement 

après la construction. 

À Sôassurer de la consultation et de 
lôimplication des communaut®s 
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STRUCTURES / 

PARTIES 

PRENANTES 

POINTS DISCUTES AVIS SUR LE PROJET EIES 
PRÉOCCUPATIONS ET 

CRAINTES EXPRIMÉES 

SUGGESTIONS ET 

RECOMMANDATIONS  

locales dans le processus de 

compensation. 

DR Transport et 

Équipement Diffa 

À Identification des zones d'impact le long du tronçon Diffa-

NôGuignimi : principalement des aires de pâturage et un 

couloir de passage. 

À Observation que lôimpact sur les champs agricoles est 

limité, avec un impact plus marqué sur les arbres que sur 

les biens matériels des populations. 

À Assistance fournie par le DR pour identifier les villages 

affectés, avec une liste des villages situés sur le tronçon. 

À Demande de lô®quipe pour obtenir le rapport dô®tudes 

techniques, notamment lôAvant-Projet Sommaire (APS), 

qui est encore en cours de finalisation selon le DR. 

À Importance de prendre en compte 

les aires de pâturage et les arbres 

impactés, étant donné que ces 

éléments sont essentiels pour la 

communauté. 

À Nécessité de poursuivre la collecte 

dôinformations techniques, malgr® 

l'absence actuelle de lôAPS. 

À Inquiétudes concernant la 

destruction des arbres, qui 

pourraient avoir un impact 

écologique significatif. 

À Préoccupation concernant la 

gestion des impacts sur les 

aires de pâturage, qui sont 

cruciales pour lô®levage, 

source de subsistance pour les 

populations locales. 

À Retard dans la disponibilité 

des études techniques, qui 

pourrait ralentir l'évaluation 

précise des impacts. 

À Finaliser rapidement le rapport 

APS pour avoir une vision 

complète des dimensions et des 

spécificités techniques de la 

route, nécessaires pour 

lô®valuation environnementale. 

À Prévoir des mesures de 

compensation 

environnementale pour les 

arbres abattus, par exemple par 

la plantation dôarbres adapt®s 

le long du tracé. 

À Continuer à impliquer les 

communautés locales et à 

fournir des informations 

actualisées pour assurer une 

évaluation environnementale et 

sociale complète. 

À Prendre en compte les 

spécificités des aires de 

pâturage pour élaborer des 

solutions de compensation 

adaptées aux besoins des 

éleveurs. 

DRH/A Diffa 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa-NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact environnemental. 

À La route est la principale voie de 

communication ; 

À Lôeau souterraine. 

À Des ouvrages AEP doivent 

traverser la trace  

À Surcreusement 

À La pollution atmosphérique. 

À Sécuriser les ouvrages ; 

À Implication de la NDE ; 

À Arroser fréquemment la route ;  

À Profondeur acceptable. 

DR Elevage 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa -NôGuignimi 

À Facilite le transport ; 

À Diminution de la panne régulière 

des camions ; 

À La pollution atmosphérique  

À Infection respiratoire sur la 

route à cause des poussières  

À Mettre de panneau de 

signalisation pour tous les 
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STRUCTURES / 

PARTIES 

PRENANTES 

POINTS DISCUTES AVIS SUR LE PROJET EIES 
PRÉOCCUPATIONS ET 

CRAINTES EXPRIMÉES 

SUGGESTIONS ET 

RECOMMANDATIONS  

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi ; 

À Impact sylvopastorale. 

À Réduction des renversements des 

camions ;  

À Démunie les attaques des bandits 

armés 

À Facilite lô®vacuation des malades. 

À Développement des infections 

respiratoires par des animaux 

à cause de la poussière 

À Non confort dans le transport. 

couloirs de passage pour éviter 

accident avec des animaux ;  

À Alerter toute la zone pastorale 

activer. 

DR Agriculture / 

Diffa 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa -NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact agricole ; 

À Aucun champ agricole se trouve 

sur le tronçon ;  

À Ia route est la principale voie de 

communication ; 

À Cette étude permet de diminuer 

lôimpact ; 

À Facilite le transport. 

À Réhabilitation a temps 

À Le contour de route diffa-

NôGuignimi ; 

À Perturbation des bandits 

armés 

À Petits aménagements tout au long 

du tronçon ; 

À Initier la population à produire le 

fourrage ; 

À Pr®voir des points dôeau 

DR NIGELEC / 

Diffa 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Étude impact environnemental sur 

tronçon Diffa -NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact lié à la ligne électrique. 

À La ligne est trop est éloigné de la 

trace  

À La ligne électrique qui relie Diffa -

ôNôGuignimi nôest pas 

opérationnelle 

À La dur®e dôex®cution de 
travaux  

À Respecter le d®lai dôex®cution 

À Faire appeler à NIGELEC 

NôGuignimi en cas accident sur 

la ligne électrique ou en cas 

dôinqui®tude de la population.  

DR NDE/ Diffa 

Pr®sentation de lô®quipe dô®tude et de la mission : 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact sociaux environnemental. 

À La route est la principale voie de 

développement de la population ; 

À Lôeau souterraine est en abondance 
La nappe  

À Accidents liés au système de 

canalisation de service NDE 

(tuyau) ; 

À Indemnis®es lôimpact commis. 

À Faire de système de canalisation 

des eaux ; 

À Réhabiliter le tronçon Diffa- 

Diffa; 

À Eviter lô®coulement de lôeau en 

faisant une étude géotechnique 

Inspection de 

travail / Diffa 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa -NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact environnemental et social. 

À  

À Le non-respect des règles des 

agents employés des 

entreprises (EGBTP et  

Waziri : 

À Les employés ne sont pas le 

plus souvent sur lôemploy® a 

la caisse 

À Non contrat aux employés  

À Non notifications en cas des 

pertes dôemploi par les agents  

À Respecter le droit dôemploy® 

À Enregistrer les employés a la 

caisse  

À Assurance de travail et prise en 

charge. 
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STRUCTURES / 

PARTIES 

PRENANTES 

POINTS DISCUTES AVIS SUR LE PROJET EIES 
PRÉOCCUPATIONS ET 

CRAINTES EXPRIMÉES 

SUGGESTIONS ET 

RECOMMANDATIONS  

À Les employés travaillent sans 

prises en charges et sans 

trousses médicales. 

Chef de canton de 

NôGuignimi 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa -NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact sociaux économique et environnemental. 

À La route est la principale voie de 

communication ; 

À Ce tronçon permet à NôGuignimi 

de devenir un grand carrefour 

frontalier de Tchad, Libye et 

Nigeria  

À Le non recrutement des jeunes 

de la zone ; 

À Non-respect de délai 

dôex®cution ; 

À Non-respect de texte de 

travail par lôentreprise ; 

À Abandonne des projets  

À La pollution atmosphérique 

sonore et olfactive. 

À Recruter les jeunes de la zone 

dôintervention ; 

À Le respect de droit des employés 

et le respect de délai 

dôex®cution ; 

À Indemnisés les personnes 

affectées ; 

À Réimplanter des arbres abattus ; 

À Arroser la route fréquemment 

pour diminuer la pollution 

Mairie de 

NôGuignimi 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa -NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact sociaux économique et environnemental. 

À Démunie la panne régulière des 

camions ; 

À Réduction des renversements des 

camions ;  

À Démunie les attaques des bandits 

armés 

À La route est la principale voie de 

communication ; 

À Ce tronçon permet à NôGuignimi 

de devenir un grand carrefour 

frontalier de Tchad, Libye et 

Nigeria. 

À Le non recrutement des jeunes 

de la zone ; 

À Non-respect de délai 

dôex®cution ; 

À Non-respect de texte de 

travail par lôentreprise ; 

À Abandonne des projets  

À La pollution atmosphérique 

sonore et olfactive   

À Recruter les jeunes de la zone 

dôintervention ; 

À Le respect de droit des employés 

et le respect de délai 

dôex®cution ; 

À Indemnisés les personnes 

affectées ; 

À Réimplanter des arbres abattus ; 

À Arroser la route fréquemment 

pour diminuer la pollution 

Société Civile / 

Diffa 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa - NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact social. 

À Importance du tronçon Diffa- 

NôGuignimi par la population ; 

À Impact dôordre Social, ®conomique 
et agro-sylvo-pastorale ; 

À Indemnisations des personnes 

affectées  

À Le non Implications des 

jeunes dans le cadre de 

travaux ; 

À Abandonne de projet ;  

À Non-respect de délai 

dôex®cution ; 

À Impliquer les jeunes dans le cadre 

de travaux ; 

À Indemniser les personnes 

affectées  

À Respecter le délai dôex®cution ; 

À Lô®tat doit veiller sur le respect 
de contrat conclue par la société 

en charge de travaux. 
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STRUCTURES / 

PARTIES 

PRENANTES 

POINTS DISCUTES AVIS SUR LE PROJET EIES 
PRÉOCCUPATIONS ET 

CRAINTES EXPRIMÉES 

SUGGESTIONS ET 

RECOMMANDATIONS  

Commune Rurale 

de Kablewa 

À Pr®sentation de lô®quipe  

À Objectif de la mission : Etude impact environnemental sur 

tronçon Diffa -NôGuignimi 

À Importance de la route Diffa -NôGuignimi 

À Impact sociaux économique et environnemental 

À Importance du tronçon Diffa- 

NôGuignimi par la population ; 

À Impact dôordre Social, ®conomique 
et agro-sylvo-pastorale ; 

 

À Le non recrutement des jeunes 

de la zone ; 

À Non-respect de délai 

dôex®cution ; 

À Non-respect de texte de 

travail par lôentreprise  

À Recruter les jeunes de la zone 

dôintervention ; 

À Le respect de droit des employés 

et le respect de délai 

dôex®cution ; 

À Indemnisés les personnes 

affectées ; 

 

 

7.6. Synthèse des consultations des populations bénéficiaires 

Tableau 28: Synthèse des consultations des populations riveraines et autorités coutumieres 

Département Quartiers/Villages  Points discutées Questions posées Réponses apportées  Recommandations  

NôGuignimi 

NôGuignimi 

À Impact 

environnemental, social 

et économique ; 

À Risques liés aux travaux 

sur la population ; 

À Indemnisations des 

personnes et leurs biens 

impactés. 

À Risques liés aux travaux sur la 

population ; 

À Impact environnemental, social 

et économique ; 

À Indemnisations des personnes et 

leurs biens impactés ; 

À Population atmosphérique ; 

À Retard dans lôex®cution au 
commencement de travaux ; 

À Retard dans lôex®cution au 
commencement de travaux ; 

À Non recrutement des jeunes dans 

le cadre des travaux. 

À Population atmosphérique sera 

réduite ; 

À Le travail sera commencé 

exécuter à un délai selon le 

calendrier établi ;  

À Les jeunes seront impliqués dans 

le cadre travaux  

À Intégrer les jeunes dans le cadre des 

travaux ; 

À Elever le niveau de goudron pour éviter 

lôenterrement de goudron par le sable ; 

À Replanter les arbres abattus sur le 

tronçon 

Younoussari 

À Impact 

environnemental, social 

et économique  

À indemnisations des 

personnes affectées  

À Prises en compte des personnes 

affectées ; 

À constructions des infrastructures  

À Les personnes affectées seront 

prises en compte en fonction de 

la nature de leurs biens 

À Construire une école primaire ; 

À Forage solaire pour résoudre le 

probl¯me dôeau ; 

À Construction dôune mosqu®e et dôun 
centre de santé ; 

À Acquisitions des biens non alimentaires  



Rapport de lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ (EIES) actualisée des travaux de réhabilitation du tronçon Diffa-Nguigmi section PK103+500 au PK137 sur 35 Km de route bitumée. 

121 
 

Département Quartiers/Villages  Points discutées Questions posées Réponses apportées  Recommandations  

À Réhabilitations aux profits des 

habitants des villages  

Nôguel yaka 

À -Impact 

environnemental, social 

et économique  

À Indemnisations des 

personnes affectées 

À Manque dôemplois ; 

À Manque des Infrastructures  

À Une case de santé peut être 

réalisée ; 

À Des infrastructures seront 

réalisées comme clôture de 

lô®cole ou de mosqu®e 

À Faire un forage ; 

À Construire une école en dur ; 

À Eclairer la route le long de la chaussée. 

NôGagala 

À Impact 

environnemental, social 

et économique ; 

À Avantages de la route ; 

À Importance de la 

sauvegarde des biens 

publics. 

À La pollution de tout genre  

À Indemnisations des biens 

affectés ; 

À Clôture des infrastructures dans 

le village. 

À Un arroge sera fait tout long de 

la chaussée ; 

À Indemnisations en fonction des 

biens impactés ; 

À Si possibles tout infrastructures 

seront clôturées ou réhabilités  

À Cr®ations dôemploi pour les jeunes ; 

À Construction et réhabilitation de la 

mosquée de vendredi ; 

À Arroser fréquemment la vie ; 

À Construire les infrastructures du village  

NôGortogol 

À Impact 

environnemental, social 

et économique  

À Risques liés aux travaux ; 

À La pollution atmosphérique ; 

À Indemnisations des personnes 

affectées  

À La pollution sera réduite ; 

À Les personnes affectées seront 

prises en compte et indemnisés   

À Intégration des jeunes dans le cadre des 

travaux de tronçon Diffa-NôGuignimi : 

À -construction dôun centre de la sant®, 

dôun magasin et dôun centre des 

jeunes : 

À R®habilitation de lô®cole et mosqu®e de 
vendredi ; 

À Cr®ation dôun CEG et dôemploi 

Oudi Arabe 

À Impact 

environnemental, social 

et économique ; 

À Les personnes 

affectées ; 

À -les biens et 

infrastructures affectés ; 

À Les parcelles ou foncier 

touchés.  

À La pollution atmosphérique, 

sonore et olfactive ; 

À Non recrutement des jeunes ; 

À Indemnisation pour les 

personnes affectées.  

À La pollution sera réduite ; 

À La prise des jeunes sera notée 

À Indemnisations pour les 

personnes affectés sera prise en 

compte. 

À Construction dôune case de sant® ; 

À Construction dôune mosqu®e de 
vendredi ; 

À R®habilitation de lô®cole primaire  
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Département Quartiers/Villages  Points discutées Questions posées Réponses apportées  Recommandations  

Oudi Kanori 

À Impact 

environnemental, social 

et économique ; 

À Importance et valeur 

dôune route 

À La pollution atmosphérique et 

sonore ; 

À Non recrutement des jeunes ; 

À Risques dôaccident lors du 
travail. 

À La pollution atmosphérique et 

sonore seront réduites ; 

À Les jeunes seront impliqués et 

recrutés dans le cadre de 

travaux. 

À Indemniser les personnes affectées ; 

À Limiter la pollution ; 

À Cr®ation dôun p®rim¯tre irrigu®. 
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8. Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) vise essentiellement à protéger 

lôenvironnement biophysique et humain dans la zone dôimpacts directe du projet et m°me au-delà. 

Aussi, il permettra au projet de se réaliser, en internalisant les impacts potentiels des activités à mettre 

en îuvre. 

Il comprend quatre principaux programmes portant sur : 

V Le programme dôatt®nuation et de bonification des impacts; 

V Le programme de surveillance environnementale ; 

V Le programme de suivi environnemental, et 

V Le programme  de renforcement des capacités des acteurs. 

 

8.1. Programme  dôatt®nuation et de bonification des impacts 

Le programme dôatt®nuation et de bonification des impacts d®crits lôensemble des mesures ¨ mettre 

en îuvre pour att®nuer les impacts n®gatifs et bonifier les impacts positifs du projet. Ainsi, ce 

programme comporte les éléments suivants : 

- Les composantes du milieu qui peuvent être affectées par le projet ; 

- Les impacts du projet en fonction de ces phases ; 

- Les mesures dôatt®nuation et de bonification des impacts ; 

- Les responsables de mise en îuvre des mesures ; 

- La p®riode de mise en îuvre des mesures ; 

- Lôestimation des co¾ts de mise en îuvre des mesures. 

Ce tableau suivant d®crit les mesures dôatt®nuation et/ou de bonification des impacts, la description 

sommaire des activités à mener, la responsabilit® de mise en îuvre, les indicateurs de mise en îuvre 

et le co¾t de mise en îuvre. 
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Tableau 29: Mesures d'atténuation et de bonification 

Mesures dôatténuation et de bonification Descri ption sommair e des acti vités à mener  
Responsable de 

mise en 

îuvre 

I ndicateurs de mise en îuvr e 
Coût des 

M esur es FCFA 
 

 
Élaboration et mise en îuvre dôun 
programme de communication pour 
informer les populations locales des 
travaux 

Élaboration du Plan de Communication : information 

des populations sur le déroulement des travaux, les 

dispositions utiles à prendre et les consignes de 

circulation par un crieur public 

 
 

MO/M
E   

BNEE 

Plan de communication, 

information des populations 

élaboré et mis en îuvre 
15 000 000 

Mise  en  îuvre du  Plan de Communication 

 
Élaboration dôun programme détaillé 

dôactions de protection environnementale 

et sociale du chantier 

  Élaboration et application de Plans dôAction de    

  Protection Environnementale et Sociale 

 
 
 

Entreprise 

 
Plan dôactions de protection de 

lôenvironnement élaboré et mis en 

îuvre 
8 000 000 

 
 

 
Préservation des infrastructures socio- 
économiques et de revenus des populations 
locales 

Respect des limites des emprises utiles définies pour 
lôaménagement des infrastructures du projet 

 
Entreprise 

Emprises dédiées aux 
infrastructures du projet 

PM 

 

Information et consultation des personnes affectées 
par les travaux 

 

MO/M
E   

BNEE 

Nombre de séances 
dôinformation de populations 

Indemnisations et réinstallation des personnes  
affectées par le projet (voir Plan dôAction de 
Réinstallation des PAP) 

 

MO/M
E   

BNEE 

Nombre de personnes indemnisées 
et/ou réinstallées dans le cadre 

 

 
 

Recrutement   de   la   main   dôîuvre 

locale pour les travaux 

 

Information et affichage des opportunités dôemplois 

pour la réalisation des travaux 

 
 
 

Entreprise 

Nombre dôemplois créés dans le 
cadre des travaux 

25 000 000 
Privilégier la main dôîuvre locale en particulier pour 
les emplois non qualifiés toute en respectant le code 
de travail  du Niger 

Nombre de personnes recrutées 
localement 

Prévention   de   confl its   liés   à   la 
profanation et au non-respect des us et 
coutumes,    aux    prélèvements    des 
ressources naturelles pour les travaux 

 
Sensibilisation du personnel de chantier au respect 

des us et coutumes locaux 

   Entreprise 

MO/ME 

Nombre de séance dôinformation 
menée sur le respect des us et 
coutumes 75 000 000 
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Mise en place de règles et de dispositifs 
sécuritaires adéquats pour le personnel de 
chantier, les riverains et les usagers 

Sensibilisation du  personnel, des populations 
riveraines et des élèves des écoles  riveraines au     
respect  des consignes de sécurité routière 

 

 
Entreprise 

 
Nombre de séance de 

sensibilisation menée 

Dotation de la  main dôîuvre dôéquipements de 
protection (chaussures de sécurité, gants, masques 
anti- poussières, gilets, etc.) 

 

 
Entreprise 

 

Type et nombre dôEPI mis à la 

disposition des travailleurs 

Réglementation   de   la   circulation   des 
engins et véhicules aux heures dôentrées et de sorties 
des établissements scolaires riverains de la route 

 

 
Entreprise 

 

Dispositif mis en place pour 
réglementer la circulation 

Signalisation adéquate du chantier, de la base et du 
parking de chantier, des sorties de zones dôemprunt et 
des carrières 

 
Entreprise 

Nombre et type de 
signalisation mise en place 

 

Stationnement  des  engins  et  des véhicules sur 
chantier de façon ordonnée et loin de zones 
dôinfluence de populations 

 
 

Entreprise 

Aires ainsi que le système de 
stationnement mis en place dans 
le cadre des travaux 

Interdiction à travers un règlement intérieur de 
lôentreprise, affiché et connu de tous les employés, 
de travailler sous 
lôinfluence de lôalcool ou de la drogue 

 

 
Entreprise 

 
Règlement  intérieur établi  et 

respecté 

 

Réalisation de clôtures pour les écoles ayant des 

bâtiments proches de route (50 m) 

 

 
Entreprise 

Nombre de mètre linéaire 
de clôture 
réalisé dans le cadre des travaux 

 

Aménagement des aires de stationnement le long de la 

route  

 
Entreprise 

Nombre dôaires de 
stationnement 
aménagées 

 

Mise en place dôune signalisation adéquate   

 
Entreprise 

Nombre et type de 
signalisation mis en 
place   

 
 
 
 
 
 
 

Mise en îuvre dôun programme de lutte contre les 
IST, le VIH/SIDA et les grossesses non désirées 

 
Entreprise 

Programme de lutte contre le 
SIDA élaboré et mis en îuvre 

Formation des ouvriers sur le Code de 
Conduite 
Signature du Code de Conduite par les 
Ouvriers 

 

 
Entreprise 

 

Nombre de séance de formation 

menée sur le code de conduite 
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Protection de la santé du personnel de 

chantier, des populations riveraines et des 

usagers de la route  

 
 

Mise en Place dôun système de suivi des activités de 

prévention 
Prise en charge des victimes 
Mécanisme de Remontée de prise en charge et de 
prévention des de Plainte des Victimes de VBG 
/EAS/HS 

 
 
 
 
ME 

Système de suivi des activités mis 
en place Montant dépensé pour la 
prise en charge des victimes 
Mécanisme mis en place pour 
remonter les 
plaintes des victimes 
VBG 

Dotation de la main dôîuvre dôéquipements de 
protection (chaussures de sécurité, gants, masques 
anti-poussières, gilets, etc.) 

 

 
Entreprise 

 

Nombre et types dôEPI mis à la 

disposition des travailleurs 

Protection des sols 

Arrosage de lôemprise des travaux, des voies de 

circulation des véhicules et engins à la traversée de 

zones habitées 

 
Entreprise 

Fréquence dôarrosage à la 

traversée des zones habitées 

5 000 000 
Remise en état ou valorisation des zones dôemprunt 
de matériaux et des carrières 

 
Entreprise 

 

Etat des sites et nombre des 

plants plantés 

Protection de la Végétation 

Éviter les abattages anarchiques dôarbres par la 
réalisation  des travaux  dans  les emprises utiles de la 
route et des zones 
dôemprunt 

 

 
Entreprise 

 

Emprises des travaux 

4 000 000 
Réalisation des palissages de stabilisation mécanique 
des digues de sable 

 
Entreprise 

Nombre de plants plantés 
au titre des 
plantations dôalignement 

Préservation de la qualité de lôair 

 

Acquisition  de  masques anti-poussières pour le 

personnel de chantier 

 
Entreprise 

Masques anti poussières et 
utilisés par les 
travailleurs 

3 000 000 
Arrosage des emprises des travaux, des voies  de  
circulation des véhicules et engins de chantier à la 
traversée de zones habitées 

 

 
Entreprise 

 

Fréquence dôarrosage à la 

traversée des zones habitées 

 

Protection contre les nuisances sonores 
Fixation des équipements de chantier et des sites de 
dépôt de matériaux au moins à 300 m de zones 
habitées et des écoles 

 
Entreprise 

Distance entre la base 
matérielle et les zones 
habitées 

3 000 000 

 

Protection du cadre de vie et du bien- être 

des populations riveraines des tronçons 

Réalisation de lôéducation environnementale  pour  les  
populations riveraines  et  les  usagers  de la route 
aménagée 

 

 
MO.ME 

Nombre de séances menées 
en matière 
dôéducation 
environnementale 

2 000 000 

Total FCFA  
  

140 000 000 
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8.2. Programme de surveillance environnementale et sociale 

La surveillance environnementale vise ¨ sôassurer de la mise en îuvre effective des diff®rentes 

mesures proposées pour atténuer ou renforcer suivant les cas, les impacts découlant du projet, et cela 

conformément aux dispositions légales en vigueur au Niger. 

Plusieurs acteurs seront mobilis®s dans le cadre de lôex®cution de ce programme de surveillance. Il 

sôagit de : 

- Le Bureau National dôEvaluation Environnementale (BNEE) ; 

- la DGTP 

- La Direction Générale des Eaux et Forêts (DGE/F) ; 

- La Direction Générale du Développement Durable et des Normes Environnementales 

(DGDD/NE) ; 

- La Direction G®n®rale de la Salubrit® Urbaine et de lôAm®lioration du Cadre de Vie 

- (DGSU/ACV) ; 

- La Direction de la Santé, Sécurité au Travail (DSST) ; 

- La Direction R®gionale de lôEnvironnement, (DRE/LCD) de Diffa ; 

- Les services de Promotion de lôEmploi 

- Le Service techniques de la Commune  Urbaine  de  Diffa et du Département de NôGuignimi 

(Environnement,  Voiries urbaines, Hydraulique et Assainissement, Domaniale, etc.). 

Le tableau 30 ci-après donne le programme de surveillance environnementale et sociale du projet : 
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Tableau 30: Programme de surveillance environnementale et sociale 

Phases 
Eléments 

impactés Impacts 
Mesures dôatténuation et ou de 

bonif ication 
Indicateurs 

Responsabilité 

de contrôle 
 

 
 
Pré Construction 

 
 
 

Eau 

Risque de baisse de la 

nappe ou assèchement 

due ¨ lôutilisation par 

lôentreprise 

 

Installer et réaliser au préalable les forages 
prévus dans le cadre des travaux ; 

 

Interdire strictement le recours aux eaux des 

mares temporaires. 

 
Nb de forages 

 
Usage strict de lôeau de 
forage 

 

 
BNEE, DRH 

39 000 000 

 
 
 
 
 
 

Sol 

Perturbation 
structurale 

 

Pollution par les déchets 

Définir au préalable les zones de stationnement 
des véhicules et engins, ainsi que les voies à 

suivre ; 
 

Installer des poubelles de pré-collecte des 
déchets dans les bases-vies ; 

 

Sensibiliser les travailleurs (ouvriers et 
techniciens) dôéviter de jeter les ordures dans la 

brousse et les ramener aux bases-vies ; 
 

Installer des sanitaires adéquats 

 
Superficie de zone de 
stationnement 

 

Nombre de poubelles 

 
Nb de séances de 
sensibilisation 

 

 
Type de sanitaires installé 

 
 
 
 
 

 
BNEE, DR 
Santé 

 

Air  Perturbation par les 
poussières 

 

Utilisation dôengins en nombre limités 

Volume dôeau utilisé pour 
lôarrosage 

 

BNEE 

 

Construction 

 

 
 

 
Végétation 

Destruction de la 
végétation liée aux 

écoulements 

Eviter les zones de dépressions pour lôinstallation 

des bases-vies ; 
 

Prévoir des plantations de compensation 
par département 

 

Eviter des grands sujets autant que possible. 

 
Respect du passage hors 
vallée 

 

Nb de plants prévus 
 

Respect des grands sujets 

 
 
 

BNEE 
DRE/SU/D
D 

 

 
 

Faune 
Destruction de 

lôhabitat 

conduire les travaux bruyants en dehors des 
heures nocturnes ; 

 

sensibiliser les travailleurs sur la 

règlementation en vigueur dans le domaine 

de la faune 

 
Heures de chantier 

 

Comportement des 
travailleurs 

 

 
BNEE, 
DRE/SU/D
D 
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Paysage 
 

Dénaturation 
temporaire 

Veiller au rangement de résidu et autres matériels 
après cette phase de travaux ; 

 

Prévoir un programme de remise en état de 

site après les travaux. 

 

Etat du site 

Programme de remise en 
état 

 

 
BNEE, 
DRE/SU/D
D 

Aspects 
socio- 
culturels 

Risque de perturbation 
des 

traditions locales 

 
Implication de chefs traditionnels 

 
Nombre de chefs impliqués 

 
BNEE, DREQ 

 
 
 

Eau 
 

Risque dôabaissement du 
niveau de la nappe 

Sensibiliser les travailleurs à lôusage 
optimal de lôeau ; 

 

Réaliser les travaux en prenant en compte 
les écoulements naturels ; 

 

 
Séances de sensibilisation 
effectuées 

 

Respect des écoulements 

 

 
BNEE, DR 
Hydraulique
, 

 
Sol 

Perturbation 
structurale 
importante 

Circonscrire et respecter les voies ouvertes 
pour les travaux ; 

 

Aménager des aires dédiées au 

Circoncision des voies de 
travaux 

 

Superficies dôaires 

BNEE, 
DREQ, 
DRE/SU/D
D 

  Repli 

  Sol 

Perturbation 
structurale 

 

Pollution par les 
déchets 

Définir au préalable les zones de stationnement 
des véhicules et engins, ainsi que les voies à 

suivre ; 
 

Sensibiliser les travailleurs (ouvriers et 
techniciens) dôéviter de jeter les ordures dans la 

brousse et les ramener aux bases-vies ; 
 

Installer des sanitaires adéquats 

 
Superficie de zone de 
stationnement 

 

Nombre de poubelles 

 
Nb de séances de 
sensibilisation 

 

 
Type de sanitaires installé 

 
 
 
 
 

 
BNEE, DR 

Santé 

 

  Air 
Perturbation par les 

poussières 

 

Utilisation dôengins en nombre limités 

Volume dôeau utilisé pour 
lôarrosage 

 

BNEE  

Total FCFA  39 000 000 
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8.3. Programme de suivi environnemental et social 

Le suivi environnemental, permet de v®rifier sur le terrain, la justesse de lô®valuation de certains 

impacts et lôefficacit® de certaines mesures dôatt®nuation ou de compensation prévues par le PGES 

et pour lesquelles, il subsiste une incertitude. Les connaissances acquises avec le suivi 

environnemental permettront de corriger les mesures dôatt®nuation et ®ventuellement de r®viser 

certaines normes de protection de lôenvironnement. 

Le Programme de suivi décrit : 

- (i) les éléments à suivre ; 

- (ii) les actions à réaliser ; 

- (iii) la périodicité du suivi ; 

- (iv) les indicateurs de suivi 

- (v) les responsabilit®s de mise en îuvre et de suivi ; 

- (vii) les coûts. 

Le tableau ci-après détaille le programme de suivi environnemental qui sera mis en îuvre. 
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Tableau 31: Programme de suivi environnemental et social 

Eléments à suivre Actions à réaliser Périodicité Indicateurs Responsable Suivi Coûts (FCFA) 

  Ressources en eau 

- Vérification et Evaluation de la 

performance du système de gestion 

des déchets solides et liquides mis en 

place 

 

   Semestrielle 

 

 

 

   Trimestrielle 

Etat  sanitaire des sites 

Nombre de poubelles mis en 

place 

 

 

Respects des normes 

BNEE, DGHA, DGEF 

 

 

BNEE, DGHA, DGRE 

  2 000 000 

 

 

 

3 000 000 

  Sols 

- Vérification et Evaluation de la 

performance du système de gestion 

des déchets solides et liquides mis en 

place 

- Vérification  de  la  Remise  en état 

   Trimestrielle 

 

 

 

   Semestrielle 

Etat sanitaire des chantiers 

 

 

 

Etat des remises en état 

BNEE, DGHA,  DGGT 

 

2 000 000 

 

2 000 000 

Qualité de lôair - Contrôle de la quali té des rejets 

(CO,NOX) 
Semestrielle 

Respects des normes des 

rejets 
BNEE, DGDD 

 

3 000 000 
Ressources 

floristiques 
- Evaluation de palissades de 

stabilisation de digues réalisées 
Semestrielle Superficie réhabilitée 

BNEE,  DGGT, DGEF, 

DGHA 

 

3 000 000 

Infrastructures   et 

Mobili té 

- Evaluation  de l'Indemnisation des 

PAP 

- Evaluation du temps de parcours 

 

   Semestrielle 

Nombre de PAP indemnisées 

 

Opinion des usagers satisfaits 

par rapport 

BNEE, DGSR 

  1 000 000 

 

 

  1 000 000 

 

 

Santé, sécurité 

- Suivi  de lôappropriation des spots 

diff usés 
Semestrielle 

Opinion des usagers sur 

lôimportance de la prudence 

au volant 

BNEE, DGSR 1 500 000 

- Aspects VBG/EAS/HS  Trimestrielle 
Nombre de plaintes  

BNEE, DGSR 2 000 000 

- Evaluation   de   l'importance   des 

ralentisseurs 
Semestrielle 

Nombre  dôaccidents 

enregistrés 
BNEE, DGGT, DSST 1 500 000 

Total FCFA    22 000 000 
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8.4. Programme  de Renforcement des capacités 

8.4.1. Identification et rôles des acteurs 

Les acteurs qui seront impliqués dans la mise en îuvre du PGES ainsi que leurs rôles sont 

présentés au niveau de tableau ci-dessous. 

Acteurs Rôles 

Bureau national  dôévaluation environnementale 

- Coordination  des  activi tés  de  Surveillance  et 

suivi  du PGES 

- Appui au Ministère de lôéquipement dans la mise en 

îuvre du PGES 

Direction Générale des Grands T ravaux (DGGT) 

- Préparer  avec  les  structures  dôexécution,  un 

programme de travail 

- Assurer la liaison entre les diff érentes institutions 

impliquées dans la mise en îuvre des mesures 

dôatténuation des impacts 

- Financer la mise en îuvre du PGES 

- Assurer la diff usion des rapports de surveillance et 

du suivi  environnemental 

- Tenir une veille environnementale conséquente 

quant au succès du PGES 

Direction Générale des Eaux et Forêts (DGE/F)  

- Implication dans les missions de surveillance et du 

suivi  de la mise en îuvre du PGES 

- Implication dans lôabattage des arbres, plantations et 

ensemencements 

Direction Générale du Développement Durable et 

des Normes Environnementales (DGDD/NE)  

- Implication dans les missions de surveillance et du 

suivi  de la mise en îuvre du PGES 

- Implication dans la gestion des déchets dangereux, 

pollution des eaux, de lôair, etc. 

Direction Générale de la Salubrité Urbaine et de 

lôAmélioration du Cadre de Vie (DGSU/ACV)  

- Implication dans les missions de surveillance et du 

suivi  de la mise en îuvre du PGES 

- Implication dans la gestion des déchets Solides 

ménagers, aménagement paysager, etc. 

Promotion de lôemploi 
- Impliqué dans le cadre du recrutement et de la 

gestion de la main dôîuvre. 

Associations et Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) 

- Elles seront utili sées dans le cadre de la mise en 

îuvre de certaines mesures prévues dans le PGES 

notamment les formations et les sensibili sations, en 

accord avec les structures étatiques. 

Cout estimatif - 20 000 000 

 
8.4.2. Thèmes des formations 

Le renforcement des capacités des acteurs est nécessaire pour assurer une bonne appréciation de 

la mise en îuvre des mesures prévues dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES). Il permettra dôoutill er techniquement les acteurs afin quôils puissent valablement jouer 

leurs rôles. 

Les thèmes de formation retenus pour les acteurs dans le cadre de ce projet sont les suivants 

: 
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V Évaluation environnementale dôun projet de développement urbain ; 

V Surveillance et suivi  environnemental des travaux dôaménagements et bitumage des 

voiries urbaines ; 

V Rôles et responsabilités des acteurs dans la mise en îuvre du PGES ; 

V Définition, Choix et suivi  des indicateurs de la mise en îuvre du PGES. 

V Santé Securité et maladies professionnelles; 

V Sauvegarde Environnementale et préservation des ressources.  

Une provision de Vingt milli ons (20 000 000 FCFA) sera faite afin dôassurer la mise en îuvre 

de cette formation. 

8.5. Estimation du cout du PGES 

Tableau 32: Estimation du cout du global du PGES 

Rubriques Coûts 

Programme d'atténuation  et de  bonification  

des impacts 
140 000 000 

Programme de surveillance environnementale 39 000 000 

Programme de suivi  environnemental 22 000 000 

Renforcement des capacités des acteurs 20 000 000 

Total FCFA 221 000 000 
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Conclusion 

Ledit projet suscite beaucoup dôattentes de la part des populations et des autorit®s locales. En effet, un tel projet 

contribuera ¨ lôessor ®conomique des localit®s concern®es bien quôayant des impacts n®gatifs sur son milieu 

dôinsertion. 

Conscientes que le manque de routes est un véritable handicap pour le développement socio-économique de 

leurs villages, les populations de la zone du projet rencontrées accueillent très favorablement ce projet. 

Au terme de cette ®tude, il est ¨ retenir que le projet ¨ lô®tude constituerait à tout point de vue une opportunité 

à saisir pour les populations. Également, il est important de souligner que malgré ses impacts négatifs (Abattage 

dôarbres, risques dôaccident, etc.) ce projet  pr®sente  plus dôimpacts positifs (d®senclavement socio-

®conomique des villages, lôam®lioration de revenu, dôopportunit®s dôaffaire, de bien-être des populations 

riveraines, sécurité de la région etc.). 

Afin de mieux prendre en charge les impacts n®gatifs potentiels, lô®tude a ®t® men®e conform®ment ¨ la 

réglementation nigérienne en la matière. Aussi, elle a été réalisée dans une pleine implication des différents 

acteurs ¨ travers les consultations publiques. Ces derni¯res ont ®t® lôoccasion de pr®senter le projet et ses 

impacts particulièrement ceux négatifs. Cela a permis aux acteurs consultés de se prononcer en faisant connaître 

notamment leurs préoccupations et attentes. 

Pour créer les conditions de meilleures prise en charge des impacts négatifs et optimiser les impacts positifs, 

lô®tude a propos®: i) des mesures dôatt®nuation et de bonification (la r®alisation de plantations dôombrage ou 

dôalignement, la r®alisation de travaux de fixation des dunes de sable ii) un Plan de Gestion Environnementale 

et Sociale  assorti  dôun  Programme  dôatt®nuation  et  de  bonification  des  impact,  dôun  programme  de 

surveillance, dôun programme de suivi environnemental et dôun programme de renforcement des capacit®s des 

acteurs, qui seront principalement exécutés par le promoteur du projet sous le contrôle et la surveillance du 

BNEE avec lôappui des repr®sentants des structures techniques, chaque fois que de besoin. 

Les principaux résultats, tirés de la présente EIES du projet sont repris ci-dessous : 

- Le milieu physique ne devrait pas subir dôincidences n®gatives significatives si les mesures préconisées 

sont suivies, en particulier, le choix judicieux, lôexploitation rationnelle et la r®habilitation correcte des 

zones dôemprunts et carri¯res ; 

- Le milieu naturel (les zones sensibles, les parcs agro forestiers, le milieu aquatique, éetc.), ne sera 

quôassez peu affect® dans la mesure o½ il nôest pas pr®vu de d®frichements massifs ; de m°me la faune, 

ne sera pas perturbée si les mesures de contrôle sont renforcées ; 

- Les   populations   riveraines   seront   les   premières   bénéficiaires   de   ce   projet. Des aménagements 

sp®cifiques au niveau de chaque village, plantation dôalignement, drainage des eaux de ruissellement, 

augmenteront les b®n®fices quôelles retireront du projet; 

- Les activités économiques connaîtront une nouvelle dynamique dans la zone du projet. 

Un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) comportant toutes les mesures proposées a été élaboré et 

constitue le cadre de leur mise en îuvre. Il comprend le Programme dôAtténuation et de bonifi cation des Impacts, 

le Programme de Surveillance Environnementale, le Programme de Suivi Environnemental et le Programme de 

Renforcement des Capacités des Acteurs, pour un coût global de mise en îuvre estimé à DEUX CENT VINGT 

ET UN MILLION S FRANCS CFA (221 000 000). 
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ANNEXES 
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Annexe 2 : Termes de références 

REPUBLIQUE DU NIGER  
FRATERNITE ï TRAVAIL ïPROGRES 

 

 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L'ÉQUIPEMENT  
 

SECRETARIAT GENERAL  

----------------- 

DIRECTION GENERALE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES 

INFRASTRUCTURES 
 

DIRECTION DES ETUDES TECHNIQUES DES TRAVAUX PUBLICS 

-------------------------- 

PROJET DôINTEGRATION ET DE CONNECTIVITE DU SUD-NIGER (P179770) 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juin  2024 

  

TERMES DE REFERENCES RELATIFS A LA SELECTION DôUN CONSULTANT 

INDIVIDUEL CHARGE DE LA REALISATION DE L'ETUDE D'IMPACT 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES)  DU TRONÇON DIFFA ï NGUIGMI SUR 

ENVIRON 35 KM DE ROUTES BITUMEES  
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Contexte et problématique  

Le Gouvernement du Niger a élaboré depuis 2017 la Stratégie de Développement Durable 

et de Croissance Inclusive (SDDCI-Niger 2035) ou vision prospective ¨ lôhorizon 2035. 

Suite aux évènements intervenues le 26 juillet 2023, les nouvelles autorités ont mis en 

place un Programme de Résilience pour la Sauvegarde de la Patrie (PRSP) qui est bâti sur 

les acquis de la mise en îuvre des projets et programmes ¨ forts impacts sur les conditions 

de vie de la population à travers (i) le renforcement de la défense et la sécurité nationale, 

(ii) lôidentification des besoins r®els des r®gions et des communes pour un d®veloppement 

endogène, (iii) la mobilisation des communautés à travers une participation active et 

citoyenne dans des activit®s ¨ haute intensit® de main dôîuvre, la facilit® de lôacc¯s aux 

moyens de production, de commercialisation, de transformation des produits et ¨ lô®nergie, 

etc.  

Sur tout autre plan, le pays est vaste avec une superficie de 1 267 000 km² de superficie et 

sans accès direct sur la mer. Le désenclavement interne et externe du pays à travers la 

multiplication de ses partenaires est donc une des priorités pour les nouvelles autorités. 

Ainsi, pour mieux r®pondre ¨ lôaxe NÁ 3 du PRSP, le Gouvernement a sollicit® un appui 

auprès de la Banque mondiale pour la préparation du Projet dôInt®gration et de 

Connectivité du Sud Niger (PICSN) qui mettra lôaccent sur une stratégie de développement 

int®gr®e misant sur (i) lôam®lioration de l'accessibilit® et des performances logistiques et (ii) 

la résilience des infrastructures sur le corridor de la RN1 (Niamey-Diffa), dôune longueur de 

1360 km. Cet axe routier constitue en effet lô®pine dorsale du r®seau routier national et relie 

la capitale (Niamey) aux cinq (5) chefs-lieux des régions sur les huit (8) que totalise le pays.  

Justification du projet  

Les statistiques ont montr® quôenviron 80% de la population du pays est desservie par la RN 

1, axe routier qui permet lôacc¯s aux services sociaux de base et aux opportunit®s 

économiques, et le transport des produits agricoles vers les centres urbains (Niamey et les 

autres régions importantes telles que Tillabéri, Dosso, Maradi, Zinder et Diffa) et leurs zones 

rurales. Les contraintes croissantes en raison de lôaccroissement de la population et des 

activités économiques ainsi que l'impact du changement climatique, exposent aux 

inondations ainsi quôaux d®g©ts caus®s par les températures extrêmes cette partie sud du 

pays. La vulnérabilité du réseau ainsi que la dégradation des infrastructures routières sont 

des freins à la productivité agricole, au transport et à la distribution des produits.  

Au-del¨ de son r¹le dôaxe structurant pour la connectivité du Niger, la RN1 a un rôle 

important dôint®gration des bassins de vie localis®s de part et dôautre de cet axe, en soutenant 

les cha´nes de valeurs agricoles et le commerce r®gional par lôam®lioration des services de 

transport et de logistique rurale. Ce corridor est aussi lôaxe principal de connexion vers le 

Tchad et il dessert les voies dôacc¯s transversales vers le Nigeria car les villes principales de 

Maradi et Diffa sont parmi les principaux points dô®changes entre ces pays. 
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Au regard de ce qui pr®c¯de, le Minist¯re des Transport et de lô£quipement a identifi® les 

sections prioritaires (routes revêtues et non revêtues) les plus dégradées à réhabiliter ou à 

construire. 

Les travaux de réhabilitation et construction des sections prioritaires les plus dégradées 

auront des impacts positifs mais aussi n®gatifs sur lôenvironnement et le milieu social et quôil 

est n®cessaire de r®aliser des ®tudes afin dô®valuer les risque et effets environnementaux et 

sociaux, et proposer des mesures de mitigation appropriées et proportionnelles.  

Les présents Termes de références sont produits pour répondre aux exigences des activités 

au titre de la Composante 1 du Projet par le recrutement dôun consultant individuel pour 

actualiser le rapport de lôEtude dôimpact Environnemental et Social (EIES) des Travaux de 

Réhabilitation de la route Diffa-NôGuignimi (Pk 103 au Pk 138) longue de 35 Km de la RN 

1. In fine, cette EIES doit se faire dans le respect des Normes Environnementales et Sociales 

de la Banque mondiale mais aussi des textes nationaux comme la loi 2018-28 du 14 mai 

portant principes fondamentaux de lô®valuation environnementale au Niger et le d®cret 

N°2019-027/PRN/MESU/DD du 11 janvier 2019 portant application de cette loi. 

Présentation et description du projet 

3.1. Objectif du projet 

Le Projet dôInt®gration et de Connectivit® du Sud Niger (PICSN) a pour objectif de 

d®veloppement lôam®lioration de la connectivit®, des services de logistique et de transport 

autour du corridor de la RN1 pour soutenir les chaînes de valeur agricoles et le commerce 

sous régional à travers : 

¶ la réhabilitation des sections les plus dégradées de la Route Nationale N°1 (RN1) 

et des routes rurales connectées afin de relier les différents chefs-lieux de régions 

aux départements et communes du pays pour poursuivre le désenclavement 

interne, externe et des zones de productions afin dôam®liorer et faciliter 

lôint®gration sous-régionale et le développement du commerce ; et,  

¶ le développement de services de transports intermédiaires nécessaires au 

d®veloppement des zones agricoles rurales et des villes et r®gions le long de lôaxe 

pour soutenir les chaînes de valeurs et le commerce sous régional. 

3.2. Composantes du Projet 

Pour atteindre cet objectif, le projet PICSN est articulé autour de deux (2) composantes 

principales à savoir : 

Í Composante 1 : La réhabilitation des tronçons routiers prioritaires sur la section 

RN1, de routes en terre moderne et de routes rurales qui permettent de connecter 

lôhinterland rural ¨ la RN1, de désenclaver les zones à fort potentiel agricole et 

commercial (tel que détaillé en Annexe 2) et connecter le Niger au Nigeria et au 

Tchad. Cette composante aura une approche modulaire et programmatique selon les 

ressources disponibles en priorisant les tronçons les plus vulnérables au changement 
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climatique. Suivant les ressources disponibles, la RN6 (entre Niamey et la frontière 

du Burkina Faso) pourrait être intégrée au projet dans une phase ultérieure. Les 

activités de cette composante, le choix des priorités et le dimensionnement des 

infrastructures seront inform®es par lô®tude financ®e par le Centre Mondial pour 

lôAdaptation (GCA) qui intervient dans le cadre de son programme dôAcc®l®ration 

de lôAdaptation en Afrique (AAAP) afin dôaugmenter les investissements dans des 

projets dôinfrastructures r®silientes au changement climatique. Cette ®tude pr®voit 

dô®valuer les risques climatiques, vuln®rabilit®s et impacts potentiels sur les actifs le 

long de tout le corridor Niger-Tchad (entre Niamey et Ndjamena) et de proposer des 

solutions innovantes pour la gestion intelligente des infrastructures de transport face 

au climat. Les propositions comprendront aussi des solutions en phase dôop®rations 

et de maintenance (O&M), avec des investissements pour améliorer la maintenance 

et la résilience des infrastructures. 

Á Composante 2 : Le développement des services de transport et de logistique en 

soutien aux chaînes de valeurs agricoles prioritaires et pour accroitre le commerce 

sous régional, en particulier avec le Tchad et le Nigéria. Cette composante 

comprendra des investissements pour :  

- Améliorer les services de transport et de logistique rurale notamment par le 

développement de MIT décarbonisés dans le cadre de projets pilotes de 2 et 

3 roues électriques dans des villes secondaires du corridor et en milieu rural 

et les équipements logistiques commerciaux et agricoles tels que des marchés, 

centres de stockage et de distribution. Les activités à financer seront 

inform®es par lôétude à venir sur la décarbonisation et la résilience climatique 

pour la logistique et la connectivité rurale dans la région du Sahel, financée 

par la Facilité Mondiale pour la Décarbonisation des Transports (Global 

Facility for Decarbonization of Transport, GFDT) de la BM.  

- Adresser les contraintes affectant la fluidité du transport entre le Niger et le 

Tchad et le commerce sous-régional par le renforcement et la mise en 

application des accords et du cadre de dialogue entre les deux pays (déjà 

engagé dans le cadre du projet de la Transsaharienne (RTS), y compris celles 

adressant les questions de passages aux fronti¯res). Lôharmonisation de la 

strat®gie de transport routier des deux pays et la mise ¨ lô®chelle de la 

professionnalisation du secteur bénéficieront aussi de ce projet.  

- Afin dô®valuer et suivre les impacts des activit®s de cette composante sur le 

développement du commerce sous régional et la mobilité des personnes, le 

cadre de concertation qui sera mis en place entre les pays pourrait inclure un 

observatoire sous-régional de la mobilité et les échanges commerciaux.  Cet 

observatoire pourrait aussi héberger des solutions régionales de systèmes 

dôalerte pr®coce aux al®as li®s aux changements climatiques et de gestion 

proactive et concertée des infrastructures du corridor régional. 

Ces composantes permettront (i) au niveau des infrastructures, la mise en place de tronçons 

prioritaires de la composante Nigérienne de la route transafricaine entre Dakar et Ndjamena 
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et dôassurer une liaison directe avec le Tchad en toute saison sur le tronçon nigérien, et 

dôam®liorer les chaines de valeur inter ®tat entre le Niger et le Tchad et le Niger et le Nigeria 

et ; (ii) pour la partie service dôoptimiser la desserte des zones transfrontalières et la 

logistique régionale pour soutenir le commerce sous-régional. 

Le projet comprendra également un large éventail d'activités d'engagement citoyens, des 

mesures d'engagement communautaire, des mesures de sensibilisation et de prévention et 

réponses à l'Exploitation et aux Abus Sexuels (EAS) et Harcèlement Sexuel (HS), un 

M®canisme de Gestion des Plaintes (MGP) robuste et dôautres activit®s ç sociales è / 

communautaires ciblées qui peuvent être financés par une sous-composante distincte du 

projet. 

Sur les risques liés à la situation de sécurité, le projet inclura dans son design les leçons 

pratiques dôautres projets de transport dans les contextes fragiles (Burkina Faso, Mali) pour 

att®nuer les risques sur le terrain dans la phase de la mise en îuvre. 

Le projet devra aussi se conformer aux engagements de la Banque mondiale sur les aspects 

de changement climatique et du genre : 

¶ Décarbonisation, résilience et adaptation au changement climatique. Le projet 

devra sôinscrire dans lôengagement de la BM dôaligner toutes ses op®rations de 

financement sur les objectifs de lôAccord de Paris et dôintroduire des mesures 

dôadaptation (i.e. infrastructures r®silientes) et dôatt®nuation gr©ce ¨ des 

investissements dans des infrastructures et services de transport et logistique 

décarbonisés.  

¶ Genre. Le projet intégrera des activités pour soutenir les femmes. Les femmes sont 

les actrices principales des activités agricoles et du petit commerce de la zone du Sud 

Niger sur toutes les étapes depuis la production, au transport (souvent à pied), la 

transformation et à la commercialisation sur les marchés, notamment sur les chaines 

de valeur agricoles prioritaires telles que lôoignon, le ni®b® et de riz. Par le 

financement dô®quipements et dôinfrastructures logistiques (stockage, v®hicules 

motoris®s, centres de distribution, syst¯mes dôop®rations, etc.) le projet aura un 

impact important sur les revenus de ces femmes. 

Le projet est régi par le Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale (CES) 

et la note de bonnes pratiques en mati¯re dôexploitation et abus sexuels, harc¯lement 

sexuel. 

Objectifs et r®sultats de lô®tude 

4.1. Objectifs de lôEIES 

Lô®tude vise dôune part à réidentifier, à caractériser et à évaluer, les risques et impacts 

environnementaux et sociaux potentiels (physiques, biologiques et socioéconomiques) 

potentiels associés aux travaux de réhabilitation de la route Diffa-NôGuignimi (Pk 103 au 

Pk 138), et dôautre part, à actualiser les mesures de mitigation, permettant dô®viter ou de 

minimiser les impacts n®gatifs potentiels et de g®n®rer les informations en vue dôun plan 

effectif de gestion environnementale et sociale (PGES) contenant les mesures de mitigation 
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qui seront appliquées pour assurer la conformité avec les exigences de la réglementation 

nationale en mati¯re de gestion de lôenvironnement et celles du nouveau Cadre 

environnemental et social de la Banque mondiale.  

Il convient également pour le Consultant retenu, dôaccorder une attention particuli¯re aux 

impacts sur les groupes traditionnellement marginalis®s (sôils existent dans la zone du sous-

projet) qui peuvent nôavoir quôun pouvoir de d®cision limit® dans lôensemble de la 

population, tels que ceux dont le statut socioéconomique est inférieur ou les groupes très 

vulnérables, tels que les femmes, les enfants et les jeunes, les personnes âgées et déplacées, 

les communautés autochtones et les autres minorités raciales, ethniques et religieuses, de 

même que les personnes avec des handicaps, etc.  

En tant quôoutil dôaide ¨ la d®cision, cette ®tude dôactualisation de lôEIES fournira ¨ toute la 

partie prenante, des ®l®ments dôappr®ciation pour la faisabilit® environnementale et sociale 

des travaux. 

Entre autres objectifs spécifiques ont peut retenir : 

1)  ré identifier les risques et effets environnementales et sociales (y compris ceux liés 

aux exploitation et abus sexuel et harcèlement sexuel, EAS/HS) liés aux activités du 

sous-projet ; 

2) actualiser lôanalyse par phase (Préparation, Construction et Exploitation), des 

impacts sociaux et environnementaux potentiels, tant positifs que négatifs, pouvant 

d®couler de la r®alisation des travaux selon leur nature et ®valuer lôimportance de ces 

impacts au cours de ces phases, par comparaison au scénario sans sous-projet, 

3) identifier et proposer des mesures de protection et de gestion des écosystèmes 

forestiers et des espaces agricoles dans la zone dôimpact des travaux, tout en prenant 

en compte, les implications du Changement climatique sur les communautés et leur 

ressources, 

4) conduire les investigations nécessaire pour prendre en compte les questions de la 

Biodiversit® et son habitat ou dôautres sites dôint®r°t ®cologique, arch®ologique que 

le tracé pourrait impacter ; 

5) proposer des mesures dôatt®nuation, de bonification, dôaccompagnement, de suivi, et 

les mesures institutionnelles requises pour prévenir, minimiser, atténuer ou 

compenser les impacts environnementaux et sociaux négatifs ou pour accroître les 

impacts positifs de ces travaux en appliquant le principe de la hiérarchie 

dôatt®nuation des risque et effets environnementaux; 

6) proposer des mesures de pr®vention, dôatt®nuation et de r®ponse en cas 

dôEAS/HS/VBG. Le but ®tant de sôassurer que les survivants (es) ont re­u une prise 

en charge holistique conformément aux Bonnes Pratiques de la Banque mondiale.  

7) identifier les différents risques associés à ce type de travaux de proposer des mesures 

techniquement et financièrement acceptables pour la protection contre les maladies, 

lôafflux de la main dôîuvre et la protection de lôemploi, les risques professionnels, 

les risques sécuritaires, les risques sur la santé et le bien être des communautés, la 
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gestion efficience et préservation des ressources naturelles conformément aux 

Bonnes Pratiques Internationales dans le Secteur dôActivit®s (PBISA) 

8) identifier les indicateurs environnementaux et sociaux de suivi des impacts de 

lôop®ration en rapport avec les parties prenantes durant les phases de pr®paration, de 

construction et dôexploitation ;  

9) identifier clairement les parties prenantes, leurs responsabilités institutionnelles et 

besoin de renforcement de capacit® pour une bonne mise en îuvre des mesures, afin 

dô®viter, dôatt®nuer, de r®duire ou de compenser les risques et impacts potentiels 

négatifs, et/ou de bonifier les impacts potentiels positifs; 

10) proposer des prescriptions environnementales, sociales, de santé et sécurité, sur les 

risques dôabus et exploitation sexuel, sur la gestion de la main dôouvre, de la s®curit® 

routière à insérer dans les DAO ; 

11) mettre à jour du devis Quantitatif/estimatif des mesures de sauvegardes 

environnementales et sociales ainsi que le Cadre de bordereau des prix des mesures 

de sauvegardes environnementales et sociales à insérer dans le DAO 

12) actualiser le programme de surveillance de lôapplication des mesures dôatt®nuation, 

de compensation ou de bonification et de suivi environnemental des impacts négatifs 

et/ou positifs potentiels des travaux. 

4.2. Résultats attendus 

Les résultats attendus de lôactualisation de lôEtude dôImpacts Environnemental et Social 

sur lôenvironnement sont : 

1) une identification des risques et effets environnementales et sociales (y compris ceux 

liés aux exploitation et abus sexuel et harcèlement sexuel, EAS/HS) liés aux activités 

du sous-projet est faite, 

2) lôanalyse par phase (Pr®paration, Construction et Exploitation), des impacts sociaux 

et environnementaux potentiels, tant positifs que négatifs, pouvant découler de la 

réalisation des travaux selon leur nature et évaluer lôimportance de ces impacts au 

cours de ces phases, par comparaison au scénario sans sous-projet est actualisée, 

3) des mesures de protection et de gestion des écosystèmes forestiers et des espaces 

agricoles dans la zone dôimpact des travaux, tout en prenant en compte, les 

implications du Changement climatique sur les communautés et leur ressources, sont 

identifiées et proposées 

4) des investigations nécessaire pour prendre en compte les questions de la Biodiversité 

et son habitat ou dôautres sites dôint®r°t ®cologique, archéologique que le tracé 

pourrait impacter sont conduites; 

5) des mesures dôatt®nuation, de bonification, dôaccompagnement, de suivi, et les 

mesures institutionnelles requises pour prévenir, minimiser, atténuer ou compenser 

les impacts environnementaux et sociaux négatifs ou pour accroître les impacts 
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positifs de ces travaux en appliquant le principe de la hi®rarchie dôatt®nuation des 

risque et effets environnementaux sont proposées, 

6) des mesures de pr®vention, dôatt®nuation et de r®ponse en cas dôEAS/HS/VBG. Le 

but ®tant de sôassurer que les survivants (es) ont re­u une prise en charge holistique 

conformément aux Bonnes Pratiques de la Banque mondiale sont identifiées et 

proposées,  

7) une identification des différents risques associés à ce type de travaux est faite et des 

mesures techniquement et financièrement acceptables pour la protection contre les 

maladies, lôafflux de la main dôîuvre et la protection de lôemploi, les risques 

professionnels, les risques sécuritaires, les risques sur la santé et le bien être des 

communautés, la gestion efficience et préservation des ressources naturelles 

conform®ment aux Bonnes Pratiques Internationales dans le Secteur dôActivit®s 

(PBISA) sont proposées, 

8) une réidentification des indicateurs environnementaux et sociaux de suivi des 

impacts de lôop®ration en rapport avec les parties prenantes durant les phases de 

pr®paration, de construction et dôexploitation est faite;  

9) une identification claire des parties prenantes, leurs responsabilités institutionnelles 

et besoin de renforcement de capacit® pour une bonne mise en îuvre des mesures, 

afin dô®viter, dôatt®nuer, de r®duire ou de compenser les risques et impacts potentiels 

négatifs, et/ou de bonifier les impacts potentiels positifs est réalisée, 

10) une proposition des prescriptions environnementales, sociales, de santé et sécurité, 

sur les risques dôabus et exploitation sexuel, sur la gestion de la main dôouvre, de la 

sécurité routière à insérer dans les DAO est faite 

11) une mise à jour du devis Quantitatif/estimatif des mesures de sauvegardes 

environnementales et sociales ainsi que le Cadre de bordereau des prix des mesures 

de sauvegardes environnementales et sociales à insérer dans le DAO est faite, 

12) une actualisation du programme de surveillance de lôapplication des mesures 

dôatt®nuation, de compensation ou de bonification et de suivi environnemental des 

impacts négatifs et/ou positifs potentiels des travaux est faite. 

Etendue et couverture g®ographique de lô®tude 
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Lô®tude couvrira les zones et les emprises du tron­on Diffa-NôGuignimi (Pk 103 au Pk 

138) à réhabilité dans la région de Diffa comme on peut le constater sur la carte ci-dessous. 

Source : AMI, BM, mars 2023 

 

Mandat du consultant 

Le consultant doit évaluer les risques et effets environnementaux et sociaux pendant toute la 

durée de vie du sous-projet, proportionnellement aux risques et effets potentiels des travaux 

et déterminer de manière intégrée tous les risques environnementaux et sociaux ainsi que les 

impacts directs, indirects et cumulatifs qui y sont associés. 

Le Consultant en charge de la r®alisation de la pr®sente ®tude dôimpact environnemental et 

social doit donc produire un rapport EIES (Diffa-NôGuignimi (Pk 103+500 au Pk 137) qui 

prend en compte lôactualisation de lô®tude existante ¨ la satisfaction des parties prenantes 

comme la DGTP/I, le BNEE, et de la Banque mondiale. 

Le Consultant pr®parera un rapport de lôEIES qui d®finira la nature des composantes du sous-

projet, lôenvironnement physique, biologique et humain et les impacts et risques 

vraisemblables. Le rapport doit faire la synthèse de la démarche adoptée pour recueillir les 

informations pertinentes. Il doit également dans sa méthodologie, faire la distinction entre 

les trois phases du sous-projet, soit la pré-construction, la construction et lôexploitation et 

indiquer les crit¯res de s®lection quôil entend utiliser pour identifier les composantes 

environnementales importantes à analyser et les impacts significatifs potentiels.  

Le Consultant utilisera donc, toute technique ®prouv®e dôestimation économique des « coûts 

environnementaux è pour justifier les mesures dôatt®nuation des impacts n®gatifs les plus 

significatifs. Sans être limitatif, le consultant doit exécuter les tâches suivantes :  
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Tâche 1 : Description et justification du sous-proj et 

Lô®tude comprendra une pr®sentation du contexte et de la justification du sous-projet suivie 

dôune description d®taill®e des ®l®ments constitutifs de celui-ci en se servant au besoin de 

cartes (à la bonne échelle) et en donnant, entre autre, les renseignements suivants: 

emplacement, description du trac® et de ses am®nagements, plan dôensemble, taille, activit®s 

de pré-constructions et de construction, calendrier, effectifs nécessaires, matériel de chantier, 

installations et services, activit®s dôexploitation et dôentretien, investissements hors site 

n®cessaires. Lôactualisation de la description du sous-projet, de ses limites et de la zone 

d'influence doit prendre en compte : 

- le rapport de lôEIES r®cemment produit sur le tron­on ayant d®j¨ re­u un certificat de 

conformité environnementale et sociale au plan national, le Consultant doit s'assurer 

que la description du Projet pr®sent® dans le rapport dôEIES couvre au minimum 

lôactualisation des ®l®ments du sous-projet proposé, son contexte géographique, 

écologique, social, sanitaire et temporel ; 

- lôanalyse du sous-projet qui doit permettre de d®terminer la port®e de lôEIES et la Zone 

d'Influence du sous-projet (ZIP), appuy®e par des cartes et dôautres supports bas®s sur 

un Système d'Information Géographique (SIG) et/ou de sources similaires et 

accréditées, 

- la description (i) des composantes techniques connues à ce stade, et les composantes 

qui restent à définir en indiquant les options associées, et (ii) des activités susceptibles 

de se dérouler pendant les phases du sous-projet : planification, construction et 

exploitation ; 

- le calendrier de développement prévu, y compris le programme de réhabilitation des 

tronçons, le calendrier et le séquençage ainsi que les activités associées ;  

- lôestimation des besoins en main-d'îuvre pour la construction et l'exploitation ainsi 

que des arrangements possibles 

Tâche 2 : Description et analyse des conditions environnementales et sociales du milieu 

récepteur 

Le Consultant devra d®crire les zones dôimpacts directs et indirects du projet proposé, en 

d®finissant la zone dô®tude ¨ couvrir par lôEIES, et pr®voir les ®tudes th®matiques d®taill®es 

éventuellement requises en conformité avec le Cadre Environnemental et Social de la 

Banque mondiale. Une carte détaillant ces résultats devra être fournie. Il conviendra 

dôexaminer la chronologie du projet lors de la d®finition de la couverture g®ographique de 

lôEIES. Outre les limites spatiales, le Consultant devra d®finir les d®lais du projet, ¨ savoir 

la durée du projet et la durée attendue de lôimpact et de tout changement attendu dans la zone 

du projet en raison du changement climatique ou dô®ventuelles catastrophes naturelles.  

Le Consultant donnera une description des conditions de r®f®rence dans les zones dôimpacts 

directs et indirects, d®taillant notamment lôenvironnement physique, biologique et humain 

de même que le risque social de manière générale.  
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LôEIES devra d®finir et appliquer une hi®rarchie dôatt®nuation qui (i) anticipera et ®vitera 

les risques et les impacts, (ii) lorsquôil est impossible de les ®viter, minimisera ou r®duira 

les risques et les impacts à des niveaux acceptables, (iii) une fois que les risques et les 

impacts auront été minimisés ou réduits, les atténuera et (iv) lorsque des impacts résiduels 

significatifs subsisteront, les compensera ou les neutralisera, lorsque cela est techniquement 

et financièrement faisable1.  

Les sujets couverts incluront, sans pour autant être limités, les thèmes suivants : 

(i) Environnement physique (Topographie et paysage, Géologie et sols, Climat, 

Ressources en eau), et Environnement biologique (Proximité des zones protégées, 

Végétation, Faune terrestre, Écologie aquatique) La biodiversité de référence inclura 

un inventaire des habitats essentiels de même que des espèces endémiques et 

menac®es. Le document renverra ¨ la Liste rouge de lôUICN, ¨ la CITES, aux Zones 

importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) et à tout autre document 

pertinent. 

(ii)  Environnement humain (Limites administratives, Régimes fonciers, Caractéristiques 

socio-démographie, Analyse des facteurs de vulnérabilité communautaire, Schémas 

dôinstallation, Occupation des sols, Approvisionnement en eau, Hygi¯ne et 

assainissement, Infrastructure et services sociaux de base, notamment santé publique, 

Impacts économiques et sociaux négatifs liés à l'utilisation involontaire des terres ou 

à des restrictions à l'utilisation de ces terres, Risques ou impacts associés aux régimes 

fonciers et ¨ lôutilisation des terres et des ressources naturelles, y compris (le cas 

échéant) les impacts potentiels du projet sur les sch®mas locaux dôutilisation des terres 

et les r®gimes fonciers, lôacc¯s et la disponibilit® des terres, la s®curit® alimentaire et 

les valeurs foncières et tout risque correspondant lié à un conflit ou un litige portant 

sur les terres et les ressources naturelles, les donn®es concernant lôacc¯s ¨ lôemploi, 

les risques liés à la sécurité routières, la perte du patrimoine socio-culturels, les 

opportunités éducatives et économiques pour les populations traditionnellement 

marginalisées, notamment les femmes et les filles) 

(iii)  Par la suite, le Consultant proc®dera ¨ lôanalyse de lô®volution du milieu et ¨ 

lô®valuation de sa sensibilit®. Il sôagit dô®tudier lô®volution du milieu sans 

lôimplantation du sous-projet et ensuite dôappr®cier sa sensibilit® ; celle-ci doit 

permettre de mettre en évidence les composantes environnementales et sociales qui 

seront les plus affectées par la réalisation du sous-projet. Il en déduira les éléments 

valoris®s de lôenvironnement (EVE) qui pourraient être à risques si le sous-projet est 

                                                           
1 LôEmprunteur s'efforcera de mani¯re raisonnable d'incorporer les co¾ts de la r®duction et/ou de la neutralisation des impacts résiduels 

importants dans les coûts du projet. L'évaluation environnementale et sociale prendra en compte l'importance de ces impacts résiduels, 

leur effet à long terme sur l'environnement et les personnes qui sont touchées par le projet et verra dans quelle mesure ils sont considérés 

comme raisonnables dans le contexte du projet. Lorsquôil sera d®termin® que cela n'est faisable ni techniquement ni financièrement de 

minimiser ou de neutraliser ces impacts résiduels, l'évaluation environnementale et sociale en donnera les raisons (de même que les 

options qui ont été envisagées). 
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ex®cut®. Enfin, le Consultant devra inclure dans cette partie les activit®s dôexploitation 

des carri¯res, des zones dôemprunt, de lôeau et le choix de la base vie, etc. 

Tâche 3 : Actualisation du cadre politique, institutionnel, juridique et règlementaire 

du sous-projet  

Au cours de cette actualisation, le consultant analysera la réglementation et les normes 

locales nationale matière de gestion environnementale ainsi que les politiques, les normes et 

standards, du secteur qui sont pertinents pour la mise en îuvre du sous-projet. Pour ce faire. 

il analysera aussi les lois, r¯glements et normes pertinents y aff®rents sur lôhygi¯ne publique 

et la santé et la sûreté environnementales y compris les exigences des conventions 

internationales ratifiées par le Niger en la matière ainsi que les normes et règlements 

applicables au travaux et qui régissent la protection des milieux sensibles (code de 

lôenvironnement, code de lôeau, code minier, code forestier, normes de rejets dôeaux us®es 

et des rejets atmosphériques, code de la route, les normes sécuritaires, les ressources du 

bassin hydrographique, lôoccupation des sols et les r®gimes fonciers, la reconnaissance des 

minorités ethniques et des populations autochtones, les droits des femmes, le patrimoine 

socio-culturels, les zones dôimportance ®cologique éetc). Le cadre r®glementaire devra 

prendre en compte la réglementation nationale actuelle en matière de gestion des 

installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) (centrale dôenrobage, de 

concassage, b®ton, carri¯re de lat®rite, site dôemprunts...etc.) en rapport avec leurs modalit®s 

dôexploitation. 

Le Consultant se basera dans son analyse uniquement sur le cadre politique, juridique et 

institutionnel applicable au Projet, les accords et conventions internationaux signés et/ou 

ratifiés par le Niger, ainsi que les normes internationales et les lignes directrices en matière 

de bonnes pratiques applicables aux travaux de construction et/ou réhabilitation des routes 

revêtues et non revêtues (routes en terre moderne, routes rurales). Lorsqu'il existe des écarts 

entre le cadre national et les normatives internationales applicables, le Consultant de l'EIES 

utilisera les Normes Environnementales et Sociales (NES) pertinentes pour le sous-projet 

ainsi que les directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Environmental, Health, 

and Safety Guidelines) 2 du groupe de la Banque mondiale qui sont des bonnes pratiques 

internationales du Secteur dôActivit®s (BPISA).  

Le Consultant présentera également le processus d'autorisation auquel les travaux devront 

être soumis, et devra proposer la manière la plus efficace, en termes de calendrier et de 

responsabilité, pour la soumission des documents et des demandes de permis conformément 

à la législation nationale et internationale. Tous les permis et autorisations 

environnementaux et sociaux nécessaire à la réalisation du sous-projet devront être 

référencés par rapport aux différentes NES du groupe de la Banque mondiale, à la législation 

/ réglementation nationale associée et à l'administration concernée. 

Tâche 4 : Analyse des variantes du sous-projet  

                                                           
2 Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (ESS) sont des documents de référence techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques 

internationales de port®e g®n®rale ou sp®cifique ¨ un secteur dôactivit®. Les Directives ESS du Groupe de la Banque mondiale indiquent les niveaux et mesures de 
performance qui sont généralement considérés comme réalisables dans de nouvelles installations avec les technologies existantes, et ce à un coût raisonnable. Pour 
en savoir plus, consulter les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale ¨ lôadresse suivante:  
https://documents1.worldbank.org/curated/en/833211490601422040/pdf/112110-FRENCH-General-Guidelines.pdf 
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Le consultant fera une analyse de variantes ou des modifications quelconques qui 

permettraient dôatteindre lôobjectif du sous-projet, dans les limites budgétaires et temporelles 

prévues, avec le moindre impact négatif global possible. Cette analyse devra identifier des 

variantes ¨ la solution de base et les analysera en termes dôavantages et dôinconv®nients. Ces 

variantes porteront aussi bien sur les techniques dôexploitation ou de construction, la s®curit® 

routière, le trac® de la route, le syst¯me dôassainissement de la route, éetc. Lorsque le 

consultant a proposé au moins une variante à la solution de base, il devra indiquer la variante 

optimale qui fera lôobjet de lôanalyse dôimpact d®taill®e. A cette fin, le Consultant fera une 

analyse multicritère qui lui permettra de quantifier les coûts et les bénéfices 

environnementaux et ®conomiques de chaque variante, en incluant les mesures dôatt®nuation 

associées. 

Cette analyse des variantes devra comprendre clairement deux options : « avec le sous-

projet » et « sans le sous-projet ». 

Le consultant fera par la suite une description détaillée de la variante retenue. Il devra dire, 

à la suite de la précédente tâche, en quoi celle-ci est du point de vue environnemental, social 

et économique la plus bénéfique en tenant en compte les options technologiques du Design 

de la route. 

Tâche 5 : Impacts potentiels sur lôenvironnement et le social (n®gatifs, positifs) 

Sur la base dôune analyse rigoureuse des connaissances disponibles de manière générale et 

du sous-projet proposé en particulier, le Consultant fournira une analyse des impacts 

potentiels sur lôenvironnement physique, biologique et humain de la conception s®lectionn®e 

pour le sous-projet. Suite ¨ lôidentification et ¨ la description de chaque impact, leur 

importance et leur ampleur seront d®termin®es en fonction de lô®tendue spatiale, de la 

chronologie, de la durée, de la gravité/intensité, de la réversibilité et de la probabilité/du 

risque des diff®rentes sources dôimpact3. 

La détermination des impacts (positifs et négatifs, directs et indirects, immédiats et à long 

terme, temporaires et permanents et avant et après leur minimisation) devra se faire en 

consid®rant les phases de pr®paration, dôinstallation, de construction et dôexploitation. 

Dans cette partie, il sôagira dôidentifier : 

¶ les sources dôimpact (activités du sous-projet qui génèrent un impact sur 

lôenvironnement, que ce soit au cours des travaux ou pendant la mise en 

service) ; 

                                                           
3 Pour les projets qui sont à risque élevé, qui sont controversés ou qui font intervenir de sérieux risques ou impacts environnementaux ou 

sociaux pluridimensionnels, l'Emprunteur pourra se voir demander de recruter un ou plusieurs experts indépendants reconnus au niveau 

international. Ces experts pourront, selon le projet, faire partie d'un panel consultatif ou être employés par l'Emprunteur ; ils fourniront 

des avis indépendants de même qu'une surveillance du projet. Cette obligation concerne les avis indépendants et la surveillance de ce type 

de projets et n'est pas liée aux circonstances dans lesquelles l'Emprunteur devra retenir des spécialistes indépendants pour réaliser une 

évaluation environnementale et sociale. 
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¶ les r®cepteurs dôimpacts (®l®ments physiques, biologiques, des populations 

urbaines et villageoises, de leur cadre de vie et de leurs activités, etc.) ; 

¶ les impacts positifs ou négatifs, directs ou indirects, cumulatifs, à court, moyen 

et à long terme. 

Impacts potentiels positifs : le consultant réidentifiera et réévaluera les impacts positifs, 

provenant de la réalisation du sous-projet, notamment en termes de bénéfices 

environnementaux que dôam®lioration des conditions de vie des communaut®s de la zone et 

des revenus. 

Impacts potentiels négatifs : le Consultant r®examinera lôensemble des impacts n®gatifs 

potentiels dôordre physique, biologique, ®conomique, social et culturel. Les impacts sur le 

genre, les risques dôaugmentation des IST/MST et dôaccroissement des VBG seront relev®s 

dans lôEIES.  

A ce titre sans sôy limiter, le consultant devra : 

a) Sur le milieu physique 

- actualiser lôidentification et lô®valuation des impacts du projet sur le paysage 

y compris visuel (défrichement, abattage de la végétation en phase de 

préparation et construction et la présence des infrastructures en phase 

dôexploitation notamment),  

- actualiser lôidentification des activit®s pouvant alt®rer la qualit® de lôair (par 

exemple les émissions de gaz à effet de serre dans), émettre des bruits et 

provocant des vibrations, 

- actualiser lô®valuation des impacts du projet sur les sols tels que lô®rosion 

hydrique due aux activités du projet pouvant conduire à la perte des terres 

arables, 

- réactualiser les risques de rejets et de déchets pouvant conduire à la pollution 

de lôeau et des sols ; 

- r®actualiser lôidentification et ®valuation des impacts du projet sur les 

ressources en eau et le drainage : les ressources en eau, y compris la 

disponibilité, la qualité et les schémas de drainage dans la zone dô®tude ; les 

risques dôinondation ; lôhydrologie/hydrog®ologie du site, notamment dans le 

cadre des travaux de terrassement ; le consultant devra fournir une EIES qui 

permettra de bien préparer un cahier des charges E&S détaillées à suivre en 

vue de (i) de préserver les cours et plans dôeau dans la zone du projet, (ii) 

dô®viter la perturbation des ®coulements et le drainage qui risqueraient 

dôaffecter lôinfiltration des eaux et exacerber le risque dô®rosion hydrique et 

les inondations; (iii) de préserver la qualité des eaux de surface et 

souterraines, etc. ; 

- analyser les impacts de la phase des travaux, et accorder une attention toute 

particuli¯re aux questions cl®s qui concernent (i) lôutilisation de lôeau, (ii) 
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lôouverture, exploitation et de fermeture des carrières, (iii) les questions 

dôassainissement et dô®limination des d®chets, 

- réactualiser et évaluer les impacts des activités du projet sur la thématique du 

changement climatique, 

b) sur le milieu biologique 

- actualiser et réévaluer les impacts du sous-projet proposé sur la biodiversité, 

tel que la perte dôhabitat, la fragmentation, le d®placement, lôutilisation des 

ressources naturelles par les communautés locales et la mortalité directe 

dôanimaux, les esp¯ces animales ou v®g®tales end®miques et menac®es 

- actualiser les mesures dôatt®nuation pour traiter les impacts identifi®s, 

con­ues conform®ment ¨ la hi®rarchie des mesures dôatt®nuation, dans le but 

de nôobtenir aucune perte nette dôhabitat naturel, y compris toute esp¯ce 

menac®e ou ¨ aire de r®partition restreinte. Lôatt®nuation devrait inclure des 

mesures pour protéger et restaurer la végétation et le sol sensibles pendant les 

travaux ; 

- actualiser la cartographie et lôanalyse fine des risques et des impacts sur les 

usages écosystémiques de chaque tronçon ; 

- actualiser les mesures et propositions des mesures dôatt®nuation des impacts 

sur les services écosystémiques y compris les zones cultivées ; 

c) pour le milieu humain 

- actualiser lôanalyse des risques liés aux conditions de travail des travailleurs 

et des habitants exposés aux nuisances générées par le sous-projet ; 

- réactualiser les risques liés à la santé, sûreté et sécurité des communautés, 

notamment en ce qui concerne lôafflux des population et cons®quences 

associ®es, les risques de violence bas®e sur le genre, surtout lôEAS/HS, 

propagation de maladies contagieuses, pression sur la terre et les ressources 

naturelles et sur les infrastructures publiques telles que la sant® et lô®ducation, 

conflits, etc. ; 

- réactualiser les impacts qui seront liés aux perturbations des voies dôacc¯s et 

¨ lôaugmentation du trafic routier y compris les risques dôaccidents routiers ; 

- r®actualiser les impacts li®s ¨ lôacquisition de terres, au d®placement et/ 

réinstallation physique et/ou économique ; 

- réactualiser et réévaluer les impacts du sous-projet susceptible dôaffecter le 

patrimoine culturel des localit®s qui seront travers®es, lôAcquisition des terres 

et la réinstallation involontaire. 

NB : La d®termination des impacts potentiels devra sôappesantir sur les impacts r®versibles, 

irréversibles, tant au niveau des différentes phases du sous-projet (installation, travaux-

exploitation) sur les environnements biophysiques, humains et socio-économiques et surtout 

les impacts cumulés potentiels des autres initiatives prévues dans la zone étudiée. La 
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caractérisation des impacts devra se faire en utilisant les critères suivants (liste non 

exhaustive) : (i) qualit® de lôeffet, (ii) importance, (iii) r®versibilit®, (iv) d®lai dôapparition, 

(v) probabilit® dôoccurrence, (vi) possibilit® dô®vitement. 

Les impacts socio-économiques relatifs aux pertes de sources de revenus, de fonciers et 

autres propriétés privées ou communautaires, devront être clairement identifiés afin de 

faciliter la pr®paration du Plan dôAction de R®installation (PAR). 

Tâche 6 : Evaluation des risques 

Lô®tude devra comporter une ®valuation des risques (professionnels et technologiques) 

inh®rent ¨ la mise en îuvre du projet. Lôobjectif ®tant dôidentifier et dô®valuer les risques, 

notamment en rapport avec la phase de chantier, de manière à identifier et proposer des 

mesures de prévention des risques adaptées et efficaces permettant de maintenir la sécurité 

des installations et de lôenvironnement (humain, biologique, etc.) ¨ un niveau acceptable.  

A cet effet, lô®tude devra ®galement intégrer une « évaluation des dangers » et analyser à ce 

niveau les risques selon les sources et dysfonctionnements pouvant être prévus, les stockages 

au niveau de la base de chantier, mais ®galement en phase dôexploitation du fait de lô®tat de 

la route. 

Ainsi, lô®tude devra entre autres proc®der ¨ : (i) lô®valuation des risques, leur cat®gorisation 

et leur hi®rarchisation, (ii) une d®finition des moyens dôintervention internes et externes, de 

diffusion de lôinformation des tiers, (iii) une ®laboration de la matrice de prévention et de 

gestion. 

En conclusion, le Consultant renseignera sur le meilleur choix pour lôemplacement de la base 

chantier et des autres bases temporaires du point de vue des différents risques en tenant 

compte des mesures de mitigation identifiées. 

Tâche 7 : Actualisation des mesures dôatt®nuation et/ou de bonification 

Lô®tude pr®cisera les actions, les correctifs et les ajouts pr®vus aux diff®rentes activit®s du 

projet (ouverture et exploitation des carrières, construction et exploitation de la route), pour 

®liminer ou r®duire les impacts n®gatifs du projet. Le cas ®ch®ant, lô®tude d®crira les mesures 

envisagées pour favoriser ou optimiser les impacts positifs. Elle présentera aussi une 

®valuation de lôefficacit® des mesures dôatt®nuation, de compensation et dôoptimisation 

proposées.  

Lô®tude recommandera des mesures efficientes pour att®nuer ou r®duire les impacts n®gatifs 

durant les différentes phases du projet (pré-construction, construction et exploitation) pour 

éliminer les impacts n®gatifs ou les ramener ¨ un niveau acceptable. Le cas ®ch®ant, lô®tude 

décrira les mesures envisagées pour optimiser les impacts potentiels positifs, pour les 

impacts résiduels, elle présentera les mesures de compensation. 

LôEIES fournira les ®l®ments cl®s en vue dôun plan de gestion environnementale et sociale 

(PGES) sensible aux VBG et devra comporter (i) lôensemble des mesures qui conviennent 

pour empêcher/éviter, minimiser, atténuer ou compenser/neutraliser les impacts négatifs ou 

pour améliorer les résultats environnementaux et sociaux y compris les risques EAS/HS du 

sous-projet, notamment les responsabilit®s de gestion de lôatt®nuation/de lôam®lioration de 
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même que le suivi et les coûts associés ou ramener les impacts résiduels à un niveau 

acceptable. 

Le PGES comportera outre les indicateurs dôex®cution des mesures, les responsabilit®s, les 

co¾ts, les ®ch®ances et le m®canisme de suivi ®valuation de la mise en îuvre, mais aussi les 

éléments suivants : 

¶ Recommandations en vue de mesures faisables efficaces par rapport au coût pour 

prévenir ou réduire les impacts négatifs importants ; 

¶ Examen dôune compensation pour les parties touch®es lorsque les impacts ne peuvent 

pas être atténués ;  

¶ Description du calendrier de mise en îuvre et des estimations de coûts, y compris 

(a) un échéancier des mesures qui doivent être appliquées dans le cadre du projet, 

montrant la chronologie et la coordination avec les plans globaux de mise en îuvre 

du projet et (b) les estimations de coûts en capital et récurrents de même que les 

sources des fonds pour la mise en îuvre du PGES. Ces chiffres doivent aussi °tre 

inclus dans les tableaux du coût total du projet. 

¶ Identification des obligations et des capacit®s institutionnelles pour mettre en îuvre 

les mesures dôatt®nuation/dôam®lioration ; 

¶ Description des mesures de suivi, y compris les paramètres à mesurer, les méthodes 

à utiliser, la localisation des échantillons, la fréquence des mesures, les limites de 

détection (le cas échéant) et la détermination des seuils qui signaleront la nécessité 

dôactions correctrices et les proc®dures de suivi et de communication de 

lôinformation en vue (i) dôassurer une d®tection pr®coce des conditions qui exigent 

des mesures particuli¯res dôatt®nuation et (ii) de fournir des informations sur les 

progr¯s et les r®sultats de lôatt®nuation, 

¶ Description des mesures dôatt®nuation des risques de EAS/HS//VBG et proposition 

des acteurs de mise en îuvre 

¶ Description du renforcement des capacités et de la formation, y compris description 

spécifique des dispositifs institutionnels précisant quelle partie est responsable de 

lôex®cution des mesures dôatt®nuation et de suivi (par exemple, pour lôexploitation, 

la supervision, lôapplication, le suivi de la mise en îuvre, les mesures correctrices, 

le financement, la communication des informations et la formation du personnel). 

LôEIES doit aussi inclure des recommandations concernant la d®termination ou 

lô®largissement des parties responsables, la formation du personnel et toute mesure 

suppl®mentaire qui peut se r®v®ler n®cessaire pour appuyer la mise en îuvre des 

mesures dôatt®nuation, outre toute autre recommandation du CGES.   

Mesure dôatt®nuation des impacts potentiels n®gatifs et de bonification des effets 

potentiels positifs 

Lô®tude précisera les actions, les correctifs et les ajouts prévus aux différentes activités du 

projet (ouverture et exploitation des carrières, construction et exploitation de la route), pour 
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®liminer ou r®duire les impacts n®gatifs du projet. Le cas ®ch®ant, lô®tude décrira les mesures 

envisagées pour favoriser ou optimiser les impacts positifs. Elle présentera aussi une 

®valuation de lôefficacit® des mesures dôatt®nuation, de compensation et dôoptimisation 

proposées.  

Lô®tude recommandera des mesures efficientes pour atténuer ou réduire les impacts négatifs 

durant les différentes phases du projet (pré-construction, construction et exploitation) pour 

®liminer les impacts n®gatifs ou les ramener ¨ un niveau acceptable. Le cas ®ch®ant, lô®tude 

décrira les mesures envisagées pour optimiser les impacts potentiels positifs ; pour les 

impacts résiduels, elle présentera les mesures de compensation.  

Mise en îuvre de la gestion environnementale et sociale 

Le plan de gestion environnementale et sociale (PGES) présentera les ajouts prévus aux 

différentes phases de réalisation des travaux et de mise en service de la route, pour éliminer 

ou r®duire les impacts n®gatifs du projet. Lô®tude devra d®finir les mesures envisag®es pour 

favoriser ou optimiser les impacts positifs. Elle pr®sentera une ®valuation de lôefficacit® des 

mesures dôatt®nuation, de compensation et dôoptimisation des impacts identifi®s. Lô®tude 

d®finira dôune part, les mesures efficientes pour att®nuer ou r®duire les impacts n®gatifs et 

dôautre part, les co¾ts et modalit®s de mise en îuvre des mesures. En d®finitive, le PGES 

sera aussi pr®sent® sous la forme dôun tableau r®capitulatif avec les principaux r®sultats et 

recommandations du PGES, les impacts et mesures dôatt®nuation, les co¾ts aff®rents ¨ 

chaque mesure dôatt®nuation de m°me que les responsabilit®s de mise en îuvre. 

Les mesures dôatt®nuation des impacts significatifs seront pr®sent®es sous forme de fiche de 

sous-projet (titre, objectif, r®sultat attendu, budget, calendrier de mise en îuvre, 

bénéficiaires, indicateur de résultat, etc.) à mettre en annexe du rapport. 

Le consultant actualisera aussi le plan de gestion environnementale et sociale (PGES) et 

présentera les ajouts prévus aux différentes phases de réalisation des travaux et de mise en 

service de la route, pour ®liminer ou r®duire les impacts n®gatifs du projet. Lô®tude devra 

définir les mesures envisagées pour favoriser ou optimiser les impacts positifs. Elle 

pr®sentera une ®valuation de lôefficacit® des mesures dôatt®nuation, de compensation et 

dôoptimisation des impacts identifi®s. Lô®tude d®finira dôune part, les mesures efficientes 

pour att®nuer ou r®duire les impacts n®gatifs et dôautre part, les co¾ts et modalit®s de mise 

en îuvre des mesures. En d®finitive, le PGES sera aussi pr®sent® sous la forme dôun tableau 

récapitulatif avec les principaux résultats et recommandations du PGES, les impacts et 

mesures dôatt®nuation, les co¾ts aff®rents ¨ chaque mesure dôatt®nuation de m°me que les 

responsabilit®s de mise en îuvre. 

Les mesures dôatt®nuation des impacts significatifs seront présentées sous forme de fiche de 

projet (titre, objectif, r®sultat attendu, budget, calendrier de mise en îuvre, b®n®ficiaires, 

indicateur de résultat, etc.) à mettre en annexe du rapport. 

Le consultant proposera un programme de surveillance et de suivi environnemental qui devra 

indiquer les liens entre les impacts identifiés et les indicateurs à mesurer, les méthodes à 

employer, la fréquence des mesures et la définition des seuils déclenchant les modalités de 

correction. Le plan de suivi doit être suffisamment détaillé et devra identifier clairement les 
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paramètres de suivi ainsi que les coûts relatifs aux activités de suivi. Ce programme de suivi 

vise ¨ sôassurer que les mesures dôatt®nuation pr®vues sont effectivement mises en îuvre, 

quôelles g®n¯rent des r®sultats escompt®s et quôelles sont soit modifi®es ou annul®es si elles 

ne produisent pas de résultats satisfaisants. 

Il doit ®galement actualiser le dispositif institutionnel de mise en îuvre du PGES et du plan 

de surveillance et de suivi qui devra être décrit de manière claire, précise et opérationnelle, 

et qui de précise les rôles et responsabilités de chaque institution/organisation interpellée ou 

impliqu®e dans lôex®cution du projet. 

Afin dôappuyer la mise en îuvre rapide et efficace des composantes environnementales et 

sociales et des mesures dôatt®nuation du projet, le consultant doit ®laborer et actualiser le 

budget du plan de renforcement des capacit®s des acteurs charg®s de la mise en îuvre du 

PGES. Il doit se fonder non seulement sur lô®valuation environnementale et sociale, mais 

aussi sur lôexistant, le r¹le et les capacit®s des entit®s responsables au niveau du site, des 

agences dôex®cution et des minist¯res concern®s. Ce plan doit faire ressortir clairement les 

mesures suppl®mentaires qui pourraient sôav®rer n®cessaire pour soutenir la mise en îuvre 

du PGES de toute autre recommandation issue de lô®valuation environnementale et sociale. 

Tous ces éléments du PGES devront être organisés de manière à répondre à quatre (4) 

programmes majeurs qui sont : (i) le programme dôatt®nuation et de limitation des impacts, 

(ii) le programme de surveillance environnementale, (iii) le programme de suivi et (iv) le 

programme de renforcement. 

Pour lôensemble de ces mesures et activit®s, lôaccent sera ®galement plac® sur lô®laboration 

de mesures dôatt®nuation et de pr®vention des risques dôexploitations, abus et harc¯lement 

sexuels et toute autre forme de VBG. 

NB : Le Consultant devra associer les populations et les spécialistes locaux du 

d®veloppement dans la proposition des mesures dôatt®nuation ou de renforcement si 

n®cessaire dans lôidentification des impacts environnementaux et sociaux potentiels qui 

découleront des activités du projet. Le but est aussi de trouver de concert avec la population 

locale et les services techniques locaux, les voies et moyens pertinents (en termes de projet) 

contribuant efficacement au développement socioéconomique et culturel dans la zone et en 

harmonie avec le projet. Les points de vue et les opinions des femmes (et d'autres groupes 

souvent exclus de la prise de décision) doivent être entendus lors de consultations spécifiques 

en petits groupes s®par®s anim®s par des femmes. Lôidentification de ces mesures doit 

sôinspirer sur les aspects essentiels de lôanalyse de la pauvreté, de la répartition des richesses, 

des inégalités sociales existantes surtout celles portées sur le genre afin de choisir des 

mesures fiables, quantifiables et applicables localement. 

Renforcement des capacités et formation 

Afin dôappuyer la mise en îuvre rapide et efficace des composantes environnementales et 

sociales et des mesures dôatt®nuation du projet, le consultant doit ®laborer un plan budg®tis® 

de renforcement des capacit®s des acteurs charg®s de la mise en îuvre du PGES. Il doit se 

fonder non seulement sur lô®valuation environnementale et sociale, mais aussi sur lôexistant, 

le r¹le et les capacit®s des entit®s responsables au niveau du site, des agences dôex®cution et 
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des ministères concernés. Ce plan doit faire ressortir clairement les mesures supplémentaires 

qui pourraient sôav®rer n®cessaire pour soutenir la mise en îuvre du PGES de toute autre 

recommandation issue de lô®valuation environnementale et sociale. 

Tâche 8 : Actualisation des clauses environnementales et sociales à insérer dans le 

dossier dôappel dôoffres (DAO) de lôentreprise de construction  

Le Consultant préparera des prescriptions techniques et opérationnelles en vue de permettre 

aux entreprises de construction de prendre en compte dans leurs activités, la protection de 

lôenvironnement biophysique, la s®curit® et la sant® de ses employ®s et des populations 

riveraines ainsi que les conditions dôhygi¯ne sur les chantiers.  Certaines prescriptions du 

PGES et les clauses environnementales et sociales seront incluses dans les DAO, incluant 

un plan dôaction pour la pr®vention et r®ponse aux EAS/HS, un plan de gestion de lôinflux 

des travailleurs et le travail de enfants. 

Le consultant donnera les grandes lignes du Plan de Gestion environnementale et sociale de 

Chantier (PGES-C) ainsi que le Plan de S®curit® et Sant® que lôentreprise en charge des 

travaux devra obligatoirement pr®parer et mettre en îuvre : il sôagit dôun document unique 

de référence dans lequel lôEntrepreneur d®finit en d®tail lôensemble des mesures 

organisationnelles et techniques qu'il sôengage ¨ mettre en îuvre pour satisfaire ¨ ses 

obligations concernant la protection de lôenvironnement et des populations locales et la 

santé-sécurité de ses travailleurs (ce document inclura, entre autres choses, un plan de remise 

en ®tat des diff®rents sites et zones dôemprunt).  

Tâche 9 : Consultations des parties prenantes 

La consultation et la participation du public sont des éléments essentiels du processus 

dô®valuation environnementale et un moyen de sôassurer que le projet int¯gre les 

préoccupations du public. Elle permet : (i) dô®tablir une approche syst®matique de 

mobilisation des parties prenantes qui permettra de bien identifier ces dernières et de nouer 

et maintenir avec elles, en particulier les parties touchées par le projet, une relation 

constructive, (ii) dô®valuer le niveau dôint®r°t et dôadh®sion des parties prenantes et 

permettre que leurs opinions soient prises en compte dans la conception du projet et sa 

performance environnementale et sociale, (iii) dôencourager la mobilisation effective de 

toutes les parties touchées par le projet pendant toute sa durée de vie sur les questions qui 

pourraient éventuellement avoir une incidence sur elles et fournir les moyens dôy parvenir, 

(iv) de sôassurer que les parties prenantes re­oivent en temps voulu et de mani¯re 

compr®hensible, accessible et appropri®e lôinformation relative aux risques et effets 

environnementaux et sociaux du projet et (v) de doter les parties touchées par le projet de 

moyens permettant ais®ment ¨ toutes dô®voquer leurs pr®occupations et de porter plainte, et 

promoteur dôy r®pondre et de les g®rer. 

Lors de la conduite de lôEIES, le Consultant devra respecter les directives nationales en 

matière de consultations et de participation des communautés impliquées, des organisations 

régionales et nationales intéressées, des utilisateurs de la ressource et les services étatiques 

concernés. Plus particulièrement, ces directives exigent que le consultant fasse preuve de 

compr®hension ¨ lô®gard des droits, int®r°ts, valeurs et pr®occupations des acteurs et quôil 
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reconnaisse et respecte ceux-ci dans la planification et la mise en îuvre des activit®s du 

projet. Pour cette raison, des séances dôinformation seront organis®es avec les autorit®s 

locales et les populations riveraines afin de leur présenter le projet dans un résumé simple et 

de recueillir leurs avis et suggestions afin de les prendre en compte si possible. 

Le Consultant organisera des consultations avec les parties prenantes primaires et 

secondaires, les personnes touchées, les chefs communautaires et les organisations de la 

soci®t® civile afin de partager les informations et dôobtenir leurs vues sur le projet. Ces 

consultations auront lieu pendant la pr®paration du rapport EIES en vue dôidentifier et de 

confirmer les principales questions et impacts environnementaux et sociaux ; après 

lôach¯vement du projet de rapport EIES, les consultations permettront de divulguer les 

conclusions et dôobtenir des commentaires de la part des parties prenantes sur les mesures 

dôatt®nuation/dôam®lioration propos®es. En particulier, le Consultant veillera ¨ mettre en 

place un espace sûr et culturellement approprié pour les consultations avec les femmes et les 

filles de m°me quôavec les autres groupes traditionnellement marginalis®s (si existant) et tr¯s 

vulnérables. Cela inclut le recours à des méthodes participatives accessibles et cible les 

groupes qui ont des difficultés à obtenir des informations et à sôexprimer, tels que les non-

lecteurs, les femmes, les enfants et les jeunes, les personnes âgées, les communautés 

autochtones et les autres minorités raciales, ethniques et religieuses, les personnes déplacées 

et les personnes avec des handicaps. 

Le rapport (en annexe ¨ lôEIES) devra refl®ter clairement un r®sum® des pr®occupations 

majeures soulevées par les populations, les réponses qui leur ont été fournies, et lesquelles 

de ces pr®occupations ont ®t® int®gr®es dans lôanalyse des impacts et surtout lôidentification 

et la d®termination des co¾ts des mesures dôatt®nuation, de compensation ou de bonification, 

lôordres du jour, de photos, dôaide-mémoires et/ou de procès-verbaux signés, de la liste de 

documents partagés et de tout commentaire ou participations fournis, la liste des personnes 

consultées.. 

Livrables attendus 

Le rapport de lô®tude dôimpact environnemental et social comprendra toutes les informations 

n®cessaires ¨ la prise de d®cision sur lô£IES, lôinformation technique sera limit®e ¨ 

lôessentiel et décrite de façon à faciliter la compréhension des non-spécialistes. 

Conformément au décret N° 2019-027/PRN/MESU/DD du 11 janvier 2019, portant sur les 

modalit®s dôapplication de la loi 2018-28 du 14 Mai 2018 portant sur les principes 

fondamentaux de lôEvaluation Environnementale au Niger. Ce rapport contiendra les 

chapitres suivants à actualiser : 

Á Un résumé appréciatif ou résumé non technique des renseignements fournis au titre de 

chacun des points de la description du projet jusquô¨ la conclusion et comprenant les 

principaux résultats et recommandations de l'EIES. Ce résumé est une synthèse succincte 

qui peut °tre s®par®e du rapport de lô®tude dôimpact environnemental et social ; 

Á Une introduction qui pr®sente les grandes lignes du rapport de lô®tude dôimpact sur 

lôenvironnement ; 

Á Une description complète du projet : ce chapitre couvrira les aspects suivants : 
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- La justification du projet ; 

- Les objectifs et résultats attendus ; 

- La détermination des limites géographiques de la zone du projet ; 

- Une description des méthodes, installations, produits et autres moyens utilisés ; 

Á Une analyse de lô®tat initial du site et de son environnement : Collecte de données de 

base sur l'eau, le sol, la flore, la faune, l'air, les conditions physico-chimiques, 

biologiques, socio-économiques et culturelles. 

Á Une esquisse du cadre politique, juridique et institutionnel de lô®tude (rappel succincte 

de la législation en la matière) : 

Á Une évaluation des changements probables (positifs et négatifs : directs, indirects ou 

cumulatif à court, moyen et à long terme) que le projet est susceptible de générer au 

cours et ¨ la fin des op®rations sur les diff®rentes composantes de lôenvironnement ; 

Á Une description des alternatives possibles au projet concernant le ou les sites, la 

technologie à utiliser, la mise en îuvre et lô®valuation de leurs co¾ts ; 

Á Une identification et une description des mesures préventives, de contrôle, de 

suppression, dôatt®nuation et de compensation des impacts n®gatifs. 

Á un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) sensible aux EAS/HS/VBG: Ce 

plan doit faire le point sur les différentes composantes impactées, les activités source 

dôimpacts, les mesures pr®vues pour pr®venir, contr¹ler, supprimer, att®nuer ou 

compenser les impacts négatifs et bonifier les impacts positifs, les structures 

responsables de la mise en îuvre, les structures responsables du suivi de la mise en 

îuvre et de la justesse des pr®visions, les indicateurs de mise en îuvre, la p®riode ¨ 

laquelle elle seront mises en îuvre et les co¾ts de mise en îuvre et de suivi. Ce plan 

doit comporter : 

Á Un programme dôatt®nuation et/ou de bonification des impacts : les mesures à 

mettre en îuvre pour att®nuer/limiter ou bonifier les impacts du projet, les 

responsabilit®s de mise en îuvre ainsi que les co¾ts de mise en îuvre de ces 

mesures ; 

Á Un programme de surveillance environnementale : ce programme doit indiquer 

les ®l®ments de lôenvironnement susceptibles dô°tre affect®s, les impacts 

potentiels, les mesures dôatt®nuation et/ou de bonification, les responsables de 

mise en îuvre et de surveillance, la p®riodicit® ainsi que les co¾ts y relatifs ; 

Á Un programme de suivi environnemental : ce programme doit sortir clairement 

les composantes de lôenvironnement qui n®cessitent un suivi, les param¯tres du 

suivi, les actions à réaliser, les indicateurs de suivi, les responsabilités, la 

fréquence et les coûts ; 

Á Un plan dôaction pour la pr®vention et r®ponse aux risques EAS/HS y compris 

au moins des mesures telles que le code de conduite et la formation du personnel 

et des travailleurs, des mécanismes de réclamation avec des canaux pour les 
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plaintes EAS/HS confirmées comme sûres et accessibles par les femmes, des 

protocoles d'orientation vers les prestataires de services VBG locaux et une 

campagne d'information sur les risques, le contenu du code de conduite et les 

moyens pour signaler des plaintes à la population ;Un programme de 

renforcement des capacités des acteurs présentant les différents intervenants 

dans  la mise en îuvre du PGES, leurs besoins en renforcement des capacités. 

En outre, le consultant proposera les grandes lignes dôun plan de gestion des risques, dôun 

plan de gestion des déchets et celui de la réhabilitation des bases vies et matérielles ; 

Á Une conclusion générale : La conclusion doit statuer sur l'acceptabilité environnementale 

et sociale du projet, en tenant compte des impacts et des mesures identifiés pendant le 

processus d'évaluation. Celle-ci sôarticulera autour des principales mesures ¨ prendre 

pour limiter et/ou supprimer les impacts négatifs les plus significatifs et indiquant les 

insuffisances susceptibles de réduire la validité des résultats obtenus ; 

Á Les annexes qui sont composées des documents complémentaires (rapports sectoriels) 

élaborés dans le cadre de l'EIES, principales bases légales, références bibliographiques, 

termes de référence de l'EIES et/ou des études complémentaires ou futures, cartes, 

dessins, résultats de laboratoire, rapports photographiques, fiche des données de sécurité 

(FDS) et articles jugés importants pour la compréhension du travail ; 

Á Aussi, un processus de publicit® doit accompagner la r®alisation de lô£tude dôImpact 

Environnemental et Social conform®ment aux dispositions de lôarticle 41 du décret 2019-

027/PRN/MESU/DD du 11 janvier 2019 portant sur les modalités dôapplication de la loi 

n°2018-28 du 14 mai 2018 d®terminant les principes fondamentaux de lôEvaluation 

Environnementale au Niger.  Ce mécanisme doit comprendre : 

- Lôinformation et la sensibilisation des populations concern®es par la r®alisation 

de lô®tude dôimpact sur lôEnvironnement et sociale du sous-projet ; 

- La consultation des autorités administratives et coutumières, des ONG et 

associations ainsi que les personnes ou groupe de personnes affectées par le 

projet ; 

- Lôaccessibilit® au rapport de lô®tude dôimpact sur lôEnvironnement par les 

populations concernées et le public en général auprès du Bureau National 

dô£valuation Environnementale (BNEE), du Minist¯re de tutelle du projet, dans 

les mairies, pr®fectures, Gouvernorats des r®gions ainsi quôau si¯ge du projet ; 

- la consultation  de la population sur le contenu du rapport dô£tude dôImpact sur 

lôEnvironnement par tous les moyens appropri®s ». 

Profil du consultant 

Le consultant en charge de conduire l'EIES doit être un environnementaliste, de niveau 

(Bac+5) en Sciences de lôEnvironnement, Ing®nieur Environnementaliste ou ®quivalent, 

justifiant dôau moins dix (10) ann®es dôexp®rience pertinente dans la conduite des EIES. Il 

doit justifier dôau moins 5 exp®riences av®r®es dans la coordination et la r®alisation 

dôEIES de projets et programmes financ®s par la Banque mondiale, la Banque Africaine 
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de Développement ou toute autre Institution Multilatérale de Financement (IMF) au 

Niger.  

Le consultant doit avoir réalisé au moins 2 EIES (dans lôun ou lôautre des secteurs 

suivants : routes, agriculture élevage, énergie, santé, éducation) répondant au standard 

du cadre environnemental et social (CES) de la banque mondiale. 

Le Consultant prendra le soin de joindre à son offre les certificats/attestations de bonne 

exécution de missions similaires ainsi que les CV, les certificats et/ou attestations de travail 

et les diplômes. 

Le Consultant mobilisera toutes autres comp®tences quôil juge n®cessaire pour la r®alisation 

de sa mission, sous forme dôappui. 

Organisation de lô®tude 

Le Minist¯re des Transports et de lôEquipement est le promoteur du sous-projet. Il est à ce 

titre porteur des Termes de référence de la prestation. Le projet PCE-LON, qui finance les 

activités de préparation du PICSN assurera le respect de la procédure, la qualité des 

documents ainsi que la supervision globale de lô®quipe en charge de la pr®paration du sous-

projet en collaboration avec le BNEE, qui valide les termes de références des études ainsi 

que lôexamen des rapports et la d®livrance du certificat de conformité environnementale. 

De ce fait, le consultant a la responsabilit® de lô®tude dont il sôengage ¨ respecter les termes 

de référence. Il devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour la bonne exécution de 

sa mission en : 

V travaillant en étroite collaboration avec les différents parties prenantes impliquées; 

V mettant en îuvre tous les moyens n®cessaires ¨ la bonne ex®cution de la mission 

(bureaux, logements, matériel de bureau, moyens de déplacement et de 

télécommunication, etc.) ; 

V respectant le secret professionnel pendant et après sa mission. Par ailleurs, 

lôexploitation à quelque fin que ce soit de toute ou partie des résultats de la présente 

prestation devra faire lôobjet dôune demande adress®e au commanditaire qui en 

appréciera ; 

V participant activement à la mission de vérification terrain et audience publique 

organisée et animée par les niveaux régionaux du BNEE de la zone du projet ; 

V participant activement ¨ lôatelier dôexamen et dô®valuation du rapport organis® par le 

BNEE : 

V conduisant la proc®dure dôamendement du rapport jusquô¨ la satisfaction des toutes les 

parties prenantes. Lôapprobation finale du document par lôAdministration et le Bailleur 

ne dégage pas le Consultant de sa responsabilité vis-à-vis des conséquences de ses 

éventuelles erreurs. 

Approche méthodologique 
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Le consultant devra présenter une démarche méthodologique claire notamment la recherche 

documentaire, les visites de terrain et les rencontres avec les principaux acteurs concernés 

pour la collecte des données. Pendant lôex®cution de la mission, le consultant adoptera 

®galement une d®marche participative. Cela consistera en lôorganisation des consultations 

publiques avec les parties prenantes et les populations susceptibles affectées, et l'information 

fournie à ces populations devront être organisées par le consultant et retranscrites dans les 

PV. 

Durée de la mission 

À compter de la date de notification du contrat, la mission supplémentaire couvrira un délai 

de prestation de trente (30) jours, comprenant lôactualisation du rapport provisoire et du 

rapport définitif qui prendra en compte les observations formulées par la Banque mondiale, 

la DGTP/I, lôUCP et le Bureau National des £valuation Environnementales (BN£E). La 

charge de travail du Consultant est répartie comme suit : 

Désignation Jours 

Phase documentaire 3 

Mission terrain 25 

Rédaction du rapport provisoire 10 

Validation du rapport provisoire 2 

Rédaction du rapport définitif 5 

TOTAL  45 

 

NB : Ce délai de 25 jours sur le terrain tient compte du dernier développement de la situation 

sécuritaire qui impose une escorte des FDS à partir de Mainé pour se rendre à Diffa 

Co¾t de lô®tude 

Le financement de lô®tude est assur® par le fonds IDA ¨ travers le budget du PCE-LON, 

structure chargée de financer la préparation du projet. 

Le Consultant sélectionné sera invité à faire ses propositions technique et financière aux fins 

de négociations de sa prestation. Cette proposition financière de sa prestation devra intégrer 

toutes les charges concourant à la réalisation de sa mission y compris les frais éventuellement 

remboursables. 

NB : Modalités de paiements (pourcentage des prestations) : 

¶ 10 % de honoraires seront pay®s au d®marrage de lô®tude 

¶ 100 % de frais remboursables seront payés au démarrage de la mission, 

¶ 50 % après le dépôt du rapport provisoire jugé acceptable, 

¶ 40 % après dépôt du rapport définitif avec prise en compte des observations de 

lôatelier et lôapprobation finale du BNEE tenant compte des commentaires et 

recommandation de la banque. 

Confidentialité et responsabilité 
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Le consultant observera un droit de réserve et de confidentialité sur toutes les informations 

requ®rantes, recueillies au cours de lô®tude.  

Les documents et autres informations ayant servi à la rédaction du rapport tout comme ce 

dernier, restent la propriété exclusive du projet. Ils ne peuvent en aucun cas être utilisés à 

dôautres fins sans lôautorisation pr®alable du projet. Il sera tenu au respect du secret 

professionnel pendant et apr¯s sa mission. Par ailleurs, lôexploitation ¨ quelque fin que ce 

soit de toute ou partie des r®sultats de la pr®sente prestation devra faire lôobjet dôune 

demande adressée au commanditaire qui en appréciera. 

Le Consultant reste responsable de la conception de lô®tude. Lôapprobation finale du 

document par lôAdministration et le Bailleur dégage sa responsabilité vis-à-vis des 

conséquences de ses éventuelles erreurs. 

Modalité de sélection 

La méthode de sélection sera basée sur la Consultation Individuel (CI)  conformément aux 

procédures et aux politiques de la Banque mondiale énoncées à la Section VII du Règlement 

de Passation des Marchés de la Banque Mondiale, édition de juillet 2016 avec révision en 

novembre 2017 ao¾t 2018 et en septembre 2023. Lô®valuation sera fond®e sur les 

qualifications et lôexp®rience du consultant en rapport avec la mission. 

Informations utiles 

Le Projet mettra à la disposition du Consultant toutes les informations techniques sur le 

projet et tout autre document n®cessaire, lô®valuation des risques VBG/EAS/HS et autres 

documents du projet.  

Lôensemble de la proc®dure de lô®tude est conduite sous la supervision directe de lôUCP du 

PCE-LON, au travers de son Unité Environnementale et Sociale. 

Pour ce faire lôUCP sera charg®e de : 

- introduire le consultant auprès des autorités locales et des structures partenaires ;  

- faciliter, dans la limite de ses possibilit®s, lôacc¯s du consultant aux sources 

dôinformations ; 

- fournir au consultant tous les documents utiles à sa disposition ; 

- participer ¨ lôorganisation de lôatelier de restitution du rapport provisoire de lô®tude 

pour sôassurer du bon d®roulement de cette activit® cl® (la qualit® de la restitution et la 

prise en en compte des observations des participants) ;  

- veiller aux respects des délais par le consultant. 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de 

lôUnit® de Coordination du PCE-LON, BP 12130 Niamey, Tél : (+227) 20 73 83 63, aux 

heures suivantes : du lundi au jeudi de 8 h à 17 h 00, et les vendredis de 8 h à 12 h (Heure 

locale). 

Ils peuvent d®poser leurs manifestations dôint®r°t r®dig®es en fran­ais ¨ lôadresse indiqu®e 

ci-dessus ou les expédier à : danissa_sam@yahoo.fr et isboudel@yahoo.fr au plus tard le 

é/é/2024 ¨ 10 heures (GMT+1). 

mailto:danissa_sam@yahoo.fr
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LISTE DES ROUTES BITUMEES  
  

 

DESIGNATION DES ROUTES  
LINEAIRE 

(Km) 
OBSERVATION  

REGION DE DIFFA      

Troncon Diffa-NôGuignimi 33.5 Réhabilitation 

TOTAL DIFFA 33.5   
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Annexe 3 :  PV des consultations publiques  
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